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L’Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA), établie par le Traité du 14 novembre 1973 qui a rempla-
cé celui du 12 mai 1962, regroupe les huit Etats membres suivants, situés en Afrique de l’Ouest :

BENIN MALI

BURKINA NIGER

COTE D’IVOIRE SENEGAL

GUINEE-BISSAU TOGO

La Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), dont le quarante-troisième exerci-
ce d’activité est ici retracé, est l’Institut d’émission commun de l’UMOA, chargé notamment d’as-
surer la gestion de leur monnaie commune, le Franc de la Communauté Financière Africaine (Franc
CFA), celle de leurs réserves de change et de mettre en oeuvre la politique monétaire commune.

N.B. - En l’absence de toute autre précision, les valeurs indiquées dans ce rapport sont exprimées en francs CFA.



LES TEMPS FORTS DE LA BCEAO EN 2005
L'exercice écoulé a été marqué pour la BCEAO, par les évènements ci-après :

AU PLAN INSTITUTIONNEL

VViissiittee aauu SSiièèggee ddee llaa BBCCEEAAOO ddeess GGrraannddss CChhaanncceelliieerrss ddee ll’’OOrrddrree NNaattiioonnaall ddeess ppaayyss ddee llaa
ssoouuss-rrééggiioonn..

Le Siège de la Banque Centrale a accueilli le 1er avril 2005 les Grands Chanceliers de l'Ordre
National des pays de la sous-région ouest africaine. Il s'agit d'une dizaine de Grands Chanceliers
venus du Bénin, du Burkina, de la Côte d'Ivoire, du Sénégal, du Cap Vert et de la Guinée Conakry.
Le Groupe accueilli par le Secrétaire Général de la BCEAO, Monsieur Amadou Sadickh DIOP, a
assisté à la projection du film documentaire sur la BCEAO et a ensuite visité le Musée de la Monnaie.
A la fin de la visite, le groupe a été reçu en audience par Monsieur Damo Justin BARO, Vice-
Gouverneur assurant l'intérim du Gouverneur. 

Dans son adresse aux hôtes, Monsieur BARO a souhaité, au nom du Gouverneur, la bienvenue aux
Grands Chanceliers et leur a renouvelé les remerciements des Autorités et de l'ensemble du person-
nel de la Banque Centrale pour cette initiative. Répondant aux propos du Vice-Gouverneur, le
Général Amadou Tidiane DIA, Grand Chancelier de l'Ordre National du Sénégal, porte-parole du
Groupe, a chaleureusement remercié les Autorités de la Banque pour la spontanéité et la qualité
de l'accueil. Il a enfin indiqué que leur rencontre de Dakar qui entre dans le cadre de la Conférence
des Grandes Chancelleries de l'UEMOA et de la France, élargie à leurs consoeurs du Cap Vert et de
la Guinée Conakry, répondait à un souci d'intégration régionale. C'est pourquoi il leur a paru indis-
pensable de visiter la BCEAO, symbole le plus réussi de l'intégration en Afrique de l'Ouest. 

CCéérréémmoonniiee dd’’oouuvveerrttuurree ddee llaa rrééuunniioonn ddee ll’’AAssssoocciiaattiioonn ddeess BBaannqquueess CCeennttrraalleess AAffrriiccaaiinneess
((AABBCCAA))..

Présidée par Monsieur Jean-Félix MAMALEPOT, Gouverneur de la Banque des Etats de l'Afrique
Centrale (BEAC) et Président de l'ABCA, la cérémonie d'ouverture des travaux de la réunion ordinai-
re du Bureau de l'ABCA s'est déroulée le 29 avril 2005, en présence du Gouverneur de la BCEAO, M.
Charles Konan BANNY, du Secrétaire Exécutif du Bureau de l'ABCA, M. Bernard KONAN et du
Représentant du Président de la Commission de l'Union Africaine, M. Mamadou Lamine DIALLO.
Cette session avait notamment à l'ordre du jour l'examen de l'état de mise en oeuvre du
Programme de Coopération Monétaire en Afrique (PCMA).

VViissiittee aauu SSiièèggee ddee llaa BBCCEEAAOO dd’’uunnee ddééllééggaattiioonn ddee llaa BBaannqquuee CCeennttrraallee ddee ll’’UUnniioonn ddeess
CCoommoorreess..

Le Gouverneur de la BCEAO a reçu en audience le 8 septembre 2005, au Siège, une délégation de
la Banque Centrale de l'Union des Comores. La délégation de la Banque Centrale des Comores
était conduite par M. Salim Ahmed ABDALLAH, Président du Conseil d'Administration, et composée
en outre de MM. Ali NASSOR, Administrateur, et Mzé Abdou Mohamed CHANFIOU, Directeur du
Département des Etudes. Cette visite s'inscrivait dans le cadre du renforcement des liens de coopé-
ration entre les banques centrales africaines, et d'échanges d'expérience en matière d'organisation
institutionnelle et de conduite de la politique monétaire.
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AU PLAN MONETAIRE ET FINANCIER

BBiillaann ddee ll’’ooppéérraattiioonn ddee rreettrraaiitt ddee cciirrccuullaattiioonn ddeess bbiilllleettss ddee llaa ggaammmmee 11999922 

Au cours d'une visioconférence tenue le mercredi 12 janvier 2005, le Gouverneur de la BCEAO,
Monsieur Charles Konan BANNY, a fait le bilan de l'opération de retrait des billets de la gamme 1992
qui s'est déroulée du 15 septembre au 31 décembre 2004, en application de la décision prise par le
Conseil des Ministres de l'UMOA, au cours de sa session du 22 décembre 2003 à Lomé. Le
Gouverneur a saisi l'opportunité de cette visioconférence pour annoncer le lancement, à compter
du 17 janvier 2005, de l'opération « exceptionnelle » de reprise des billets FCFA de la gamme 1992
non récupérés à l'issue de la première opération. Cette mesure à caractère social, visait à donner
un délai supplémentaire à ceux qui n'avaient pu échanger leurs anciens billets de banque.
L'opération a été définitivement clôturée le 18 février 2005.

33ème ccoollllooqquuee BBCCEEAAOO-UUnniivveerrssiittééss-CCeennttrreess ddee rreecchheerrcchhee

Le troisième Colloque BCEAO – Universités – Centres de recherche s'est tenu à Dakar, au Siège de
la BCEAO, les 22 et 23 août 2005. Ce colloque, portant sur le thème «Stabilité financière et gestion
macroéconomique dans l'UMOA», a réuni 64 participants dont 30 représentants de la BCEAO et 34
invités provenant de banques centrales, d'universités et de centres de recherche de l’UEMOA,
d’Afrique et d’Europe.

Les travaux ont porté sur l'examen de deux sous-thèmes intitulés respectivement   « la stabilité finan-
cière, une mission pour la banque centrale ? » et « la stabilité financière et les performances éco-
nomiques des pays de l'UMOA ». Le panel de clôture a eu pour thème : « quel environnement
macroéconomique pour une solidité du système financier ? ».

Lors des discussions, les participants ont noté la relation positive entre la croissance économique et
la solidité du système financier. Dans leur ensemble, ils se sont accordés sur le fait que la mise en
œuvre de politiques macroéconomiques adéquates, facteurs de croissance, contribue à la stabili-
té financière. Par ailleurs, l’importance du rôle de la banque centrale en matière de surveillance de
la stabilité financière a été réaffirmée. A cet égard, les participants ont souligné le rôle crucial d’une
régulation et d’une surveillance rigoureuse et prudente du système financier, notamment en pério-
de de stabilité, afin de prévenir et d’éviter les crises.

NNoouuvveeaauu ddiissppoossiittiiff ddee ggeessttiioonn ddeess rréésseerrvveess ddee cchhaannggee

Par décision n° 127 - 08 - 05 du 25 août 2005 portant organisation du cadre de gestion des réserves
de change de la BCEAO, il a été créé au Siège de la Banque Centrale, un Comité d’orientation et
de supervision de la gestion des réserves de change et un Comité d’investissement des réserves de
change.

La Direction des Opérations Financières de la Banque est chargée de la mise en oeuvre opération-
nelle de la politique d’investissement des réserves de change.

Le nouveau cadre de gestion des réserves de change définit la politique d’allocation stratégique
des réserves de change détenues hors du compte d’opérations et formalise le processus décision-
nel y afférent.

Un avenant à la Convention de Compte d’Opérations du 4 décembre 1973 a été signé entre la
BCEAO et le Trésor français, avec date de prise d’effet au 1er septembre 2005.
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DDéémmaarrrraaggee ddee SSIICCAA-UUEEMMOOAA

Initiée en 1999 par la BCEAO, la réforme des systèmes et moyens de paiement s’est traduite par la
mise en place d’un système de transfert automatisé et de règlement (STAR-UEMOA) et d’un systè-
me interbancaire de compensation automatisé (SICA-UEMOA).

STAR-UEMOA permet de régler les transactions de gros montants sur une base brute et en temps
réel. Le démarrage opérationnel de ce système est  intervenu en juin 2004.

SICA-UEMOA est un système d'échange des opérations de paiement automatisé assurant une com-
pensation multilatérale des transactions entre participants et permettant notamment, la réduction
des délais. Son démarrage marque une avancée considérable vers la modernisation des infrastruc-
tures du secteur financier. Le lancement progressif par pays du SICA-UEMOA a commencé le 17
novembre 2005 au Mali. 

PPrroojjeett ddee ccrrééaattiioonn dd’’uunnee ssoocciiééttéé ddee ccoommmmeerrcciiaalliissaattiioonn dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss dd’’eennttrreepprriissee ddaannss
ll’’UUEEMMOOAA

Dans le souci de renforcer la sécurisation des relations d'affaires et la stabilité financière des Etats, la
BCEAO a décidé de créer, en partenariat avec la Banque Ouest Africaine de Développement
(BOAD), le Fonds de Garantie des Investissements Privés en Afrique de l'Ouest (GARI), le Fonds
Africain de Garantie et de Coopération Economique (FAGACE), la Banque d'Investissement et de
Développement de la CEDEAO (BIDC) ainsi qu’avec les banques établies dans l'UEMOA, une struc-
ture de droit privé dont l'objet sera de réaliser, de promouvoir et de diffuser des informations brutes
ou traitées, sur les entreprises non financières de la sous-région.

Dans ce cadre, la BCEAO a organisé, les 3 et 4 octobre 2005, une rencontre qui a regroupé les
représentants des institutions susvisées. L'objet de cette rencontre était d'adopter le Dossier
Economique et Financier (DEF) du projet de création de ladite structure et de convenir des pro-
chaines étapes de sa réalisation. 

Au vu des enjeux, les promoteurs institutionnels ont salué la décision prise par les Autorités de la
BCEAO de céder la base de données de la Centrale des Bilans des Entreprises (CBE / UMOA) à une
structure de droit privé pour la réalisation et la diffusion d'informations d'entreprise. Ils ont marqué
leur conviction qu'avec des actions pertinentes de sensibilisation, les conditions d'une exploitation
rentable de cette structure pourraient être rapidement réunies.

Dans le but de présenter aux établissements de crédit de l'Union, le projet de création de la Société
de Commercialisation d'Informations d'Entreprise, d'examiner les modalités de leur contribution à sa
réussite, d'arrêter la configuration de l'actionnariat et de convenir du programme des prochaines
étapes devant mener à la mise sur pied de cette société, une réunion s’est tenue le 10 novembre
2005, au siège de la BCEAO à Dakar. Cette rencontre a vu la participation des Directeurs Généraux
des banques et établissements financiers de l’UEMOA préssentis pour figurer dans l’actionnariat et
des promoteurs (BCEAO, BOAD, GARI, FAGACE, BIDC).

Les banques et établissements financiers présents ont salué l'initiative prise par les promoteurs institu-
tionnels de créer une structure de commercialisation d'informations d'entreprise et de les y avoir
associés. Ils ont reconnu l'intérêt que la réalisation de ce projet pourrait avoir sur la sécurisation de
leurs opérations et sur leurs capacités en matière de gestion interne. En effet, les prestations atten-
dues de la société sont de nature à faciliter l'accès des établissements de crédit à des informations
fiables et actuelles sur les entreprises en activité dans l'Union, permettant ainsi une meilleure appré-
ciation de leurs performances financières. Dans la perspective de l'entrée en vigueur des exigences
de l'Accord de Bâle II, en matière de fonds propres, la notation des entreprises par la future société
contribuera à moderniser la gestion du risque de crédit.
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AU PLAN DE LA GESTION DE LA BCEAO

LLee GGoouuvveerrnneeuurr ddee llaa BBCCEEAAOO nnoommmméé PPrreemmiieerr
MMiinniissttrree eenn CCôôttee dd’’IIvvooiirree

Le 4 décembre 2005, Monsieur Charles Konan BANNY,
Gouverneur de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique
de l’Ouest, a été désigné Premier Ministre de la
République de Côte d’Ivoire pour conduire la période de
transition politique devant s’achever à fin octobre 2006,
conformément à la Résolution n° 1633 du Conseil de
Sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Le choix
porté sur la personne du Gouverneur honore l’institution
qu’il dirige. Il convient de rappeler que pour la septième
fois, une haute personnalité de la BCEAO est nommée
Premier Ministre dans les Etats de l’Union.

Au cours de sa session extraordinaire du 23 décembre
2005, la Conférence des Chefs d’Etat et de
Gouvernement de l’Union a noté avec satisfaction les
avancées enregistrées dans la consolidation de la paix en
Côte d’Ivoire, à travers la nomination au poste de Premier
Ministre de Monsieur Charles Konan BANNY, à qui elle a
adressé ses vives félicitations pour la qualité des services
rendus à l’Union, ainsi que ses voeux de réussite.

PPrroorrooggaattiioonn dduu mmaannddaatt dduu GGoouuvveerrnneeuurr BBAANNNNYY eett ddééssiiggnnaattiioonn dduu VViiccee-GGoouuvveerrnneeuurr BBAARROO
eenn qquuaalliittéé dd’’iinnttéérriimmaaiirree ppaarr llaa CCoonnfféérreennccee ddeess CChheeffss dd’’EEttaatt eett ddee GGoouuvveerrnneemmeenntt ddee
ll’’UUEEMMOOAA rrééuunniiee eenn sseessssiioonn eexxttrraaoorrddiinnaaiirree llee 2233 ddéécceemmbbrree 22000055

Une Conférence extraordinaire des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’UEMOA s’est tenue le 23
décembre 2005 à Niamey au Niger. Constatant la fin du mandat du Gouverneur de la BCEAO, M.
Charles Konan BANNY au 31 décembre 2005, la Conférence a prorogé son mandat jusqu’à la ses-
sion ordinaire de mars 2006. Constatant son indisponibilité en raison de sa nomination au poste de
Premier Ministre de la République de Côte d’Ivoire, elle a confié l’intérim à Monsieur Damo Justin
BARO, Vice-Gouverneur, pour compter du 1er janvier 2006.

DDééccoorraattiioonn dduu VViiccee-GGoouuvveerrnneeuurr ddee llaa BBCCEEAAOO

Monsieur Ali Badjo GAMATIE, Vice-Gouverneur de la BCEAO a été fait Commandeur dans l’ordre du
mérite de l’enseignement supérieur de Côte d’Ivoire. Cette distinction lui a été remise par le Ministre
ivoirien de l’Enseignement Supérieur, Monsieur Zemogo FOFANA, le 24 juin 2005 dans les locaux de
l’Ecole Nationale Supérieure de Statistiques et d’Economie Appliquée (ENSEA), à Abidjan. La céré-
monie organisée à cet effet, a vu la présence des Ministres d’Etat Léon Monnet, Ministre des Mines
et de l’Energie et Théodore MEL EG, Ministre de l’Intégration.

EExxtteennssiioonn dduu ssyyssttèèmmee dd’’iiddeennttiittéé vviissuueellllee àà ll’’eennsseemmbbllee ddeess ssiitteess ddee llaa BBCCEEAAOO

Le 12 décembre 2005 est entré en vigueur le volet bureautique du Système d'Identité Visuelle (SIV)
de la BCEAO sur l'ensemble des sites de la Banque Centrale. Préalablement à cette extension, une
phase pilote a été conduite de juillet à octobre 2005, au Siège et à l'Agence Principale de Dakar.

Le Gouverneur Charles Konan BANNY saluant 
le personnel de la BCEAO.
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Le SIV permet d'harmoniser la présentation des documents de la Banque et d'offrir une meilleure
image aux divers supports produits par l'Institution. Il contribue ainsi au renforcement de l'image de
marque de la Banque Centrale auprès de ses partenaires et du public.

LLaanncceemmeenntt ddee llaa ppllaatteeffoorrmmee ddee ffoorrmmaattiioonn eenn lliiggnnee

Le 18 mai 2005, il a été procédé au lancement des activités de formation en ligne. La mise en place
de la plateforme e-learning participe au renforcement des actions en faveur des agents. Elle est
fondée sur une utilisation accrue des nouvelles technologies qui permettent désormais, de trans-
mettre à distance, la connaissance et d’en faire bénéficier tous les sites. Elle offre un complément
de formation parallèlement aux sessions de formation traditionnelles, aux cours par visioconférence
et dans les laboratoires, ainsi qu’aux séances d’auto-formation en langues anglaise et portugaise.

AAddooppttiioonn eett ddiiffffuussiioonn dduu ppllaann dd’’eennttrreepprriissee 22000066-22000088

Le 15 décembre 2005, le plan d'entreprise 2006-2008 a été diffusé auprès des agents. Ce plan,
adopté par le Comité Exécutif de la Banque Centrale lors de sa session du 25 août 2005 vise princi-
palement à : 

– mettre en évidence les orientations stratégiques, clarifier les objectifs devant conduire à l'ac-
complissement des missions de la Banque et fédérer les énergies autour de ses ambitions dans
un environnement en perpétuelle évolution ;

– mettre à la disposition des centres de responsabilité, un outil pour la programmation annuelle
de leur budget et l’évaluation de leur contribution à la mise en œuvre des actions prioritaires de
la Banque.
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COMPOSITION DDES OORGANES SSTATUTAIRES EET 

ORGANIGRAMME DDE LLA BBCEAO



COMPOSITION  DE  LA  CONFERENCE
DES  CHEFS  D’ETAT  DE  L’UMOA
au 31 décembre 2005

PPRREESSIIDDEENNTT :: SSoonn EExxcceelllleennccee MMaammaaddoouu TTAANNDDJJAA,,
Président de la République du Niger.

Son Excellence MMaatthhiieeuu KKEERREEKKOOUU,,
Président de la République du Bénin.

Son Excellence BBllaaiissee CCOOMMPPAAOORREE,,
Président du Burkina Faso.

Son Excellence LLaauurreenntt GGBBAAGGBBOO,,
Président de la République de Côte d’Ivoire.

Son Excellence JJooããoo BBeerrnnaaddoo VVIIEEIIRRAA,,
Président de la République de Guinée-Bissau.

Son Excellence AAmmaaddoouu TToouummaannii TTOOUURREE,,
Président de la République du Mali.

Son Excellence MMaammaaddoouu TTAANNDDJJAA,,
Président de la République du Niger.

Son Excellence AAbbddoouullaayyee WWAADDEE,,
Président de la République du Sénégal.

Son Excellence FFaauurree GGNNAASSSSIINNGGBBEE,,
Président de la République togolaise.
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COMPOSITION DU CONSEIL DES MINISTRES DE L'UMOA
au 31 décembre 2005

PPRREESSIIDDEENNTT :: MM.. CCoossmmee SSEEHHLLIINN,,
Ministre des Finances et de l'Economie de la République du Bénin

République du Bénin

MM. Cosme SEHLIN, Ministre des Finances et de l'Economie ; 
Zul Kifl SALAMI, Ministre d'Etat, chargé de la Planification 
et du Développement.

Burkina Faso

MM. Jean-Baptiste COMPAORE, Ministre des Finances et du Budget ;
Jean de DIEU SOMDA, Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires 
Etrangères et de la Coopération Régionale, chargé de la Coopération 
Régionale.

République de Côte d'Ivoire *

M. Koffi Charles DIBY, Ministre Délégué auprès du Premier Ministre 
chargé de l’Economie et des Finances.

République de Guinée-Bissau

MM. Victor MANDINGA, Ministre des Finances ; 
Issufo SANHA, Ministre de l’Economie.

République du Mali

MM. Abou-Bakar TRAORE, Ministre de l'Economie et des Finances ; 
Oumar Hammadoun DICKO, Ministre des Maliens de l'Extérieur et de 
l'Intégration Africaine.

République du Niger

MM. Ali Mahamane Lamine ZEINE, Ministre de l'Economie et des Finances ; 
Seyni OUMAROU, Ministre d'Etat, Ministre de l'Equipement.

République du Sénégal

MM. Abdoulaye DIOP, Ministre d’Etat, Ministre de l'Economie et des Finances ; 
Cheikh Hadjibou SOUMARE, Ministre Délégué auprès du Ministre de l'Economie 
et des Finances, chargé du Budget.

République togolaise

MM. Payadowa BOUKPESSI, Ministre de l'Economie, des Finances et des Privatisations ; 
Yandja YENTCHABRE, Ministre du Développement et de l’Aménagement 
du Territoire.

(*) Le Gouvernement a été formé le 28 décembre 2005.
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COMPOSITION  DU  CONSEIL  D’ADMINISTRATION
DE  LA  BCEAO
au 31 décembre 2005

PPRREESSIIDDEENNTT :: MM.. CChhaarrlleess KKoonnaann BBAANNNNYY
Gouverneur de la BCEAO

République du Bénin
MM. Georges Denis Marc QUENUM, Directeur Général du Trésor 

et de la Comptabilité Publique ; 
Mathias N. HOUNDONOUGBO, Secrétaire Technique de la Commission 
Nationale pour le Développement et la Lutte contre la Pauvreté.

Burkina Faso
MM. Lucien Marie Noël BEMBAMBA, Directeur Général du Trésor et de la 

Comptabilité Publique ; 
Léné SEBGO, Directeur Général de la Coopération au Ministère des Finances 
et du Budget.

République de Côte d’Ivoire
MM. Charles Koffi DIBY, Directeur Général de la Comptabilité Publique et du Trésor ; 

Kouamé KOUASSI, Directeur Général du Budget et des Finances.
République de Guinée-Bissau
MM. Amizade Fara MENDES, Directeur Général du Trésor ; 

Gabriel Lopes SO, Conseiller Technique du Premier Ministre.

République du Mali
MM. Aboubacar Alhousseyni TOURE, Directeur National du Trésor et de la 

Comptabilité Publique ; 
Sambou WAGUE, Secrétaire Général du Ministère de l'Economie et des 
Finances.

République du Niger
MM. Boubacar Moumouni SAIDOU, Commissaire chargé de l'Economie au Ministère 

de l’Economie et des Finances ;
Abdou SOUMANA, Secrétaire Général du Ministère de l’Economie et des Finances.

République du Sénégal
MM. Falilou Mbacké DIAGNE, Trésorier Général, Agent Comptable Central 

du Trésor; 
Adama DIEYE, Conseiller Technique au Ministère de l’Economie et des Finances.

République togolaise
MM. Essowédéou AGBA, Secrétaire Général du Ministère de l’Economie,

des Finances et des Privatisations ; 
Hèmou Badibawu BAKALI, Directeur Général des Douanes.

République française
MM. Xavier MUSCA, Directeur Général du Trésor et de la Politique Economique 

au Ministère de l'Economie, des Finances et de l'Industrie ; 
Serge TOMASI, Directeur Adjoint du Développement et de la Coopération 
Technique au Ministère des Affaires Etrangères.
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BANQUE CENTRALE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST
au 31 décembre 2005

GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT
Gouverneur : M. Charles Konan BANNY
Vice-Gouverneur : M. Damo Justin BARO
Vice-Gouverneur : M. Ali Badjo GAMATIE
Secrétaire Général : M. Amadou Sadickh DIOP
Conseillers Spéciaux du Gouverneur : M. Tiémoko Meyliet KONE

: M. Pascal Irénée KOUPAKI

CCOONNSSEEIILLLLEERR DDUU GGOOUUVVEERRNNEEUURR : M. Sosthène Boureima BAMBARA

CCOONNTTRROOLLEE GGEENNEERRAALL
Contrôleur Général : M. Tiémoko Meyliet KONE

AASSSSIISSTTAANNTT DDUU GGOOUUVVEERRNNEEUURR : M. Alain KOUTANGNI

DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTSS
Directeur du Département de l'Administration
Générale et de la Formation : M. Sosthène Boureima BAMBARA 
Directeur du Département de l'Emission,
de la Comptabilité et des Finances      : M. Ambroise KONE
Directeur du Département des Etudes
Economiques et de la Monnaie : M. Pascal Irénée KOUPAKI
Directeur du Département des Projets 
et des Missions : M. Ousmane OUEDRAOGO
Directeur du Département de la Sécurité et 
des Affaires Juridiques : Mme Sockna Bèye SAKHO 

CCOONNSSEEIILLLLEERRSS DDUU CCOONNTTRROOLLEEUURR GGEENNEERRAALL EETT 
DDEE DDIIRREECCTTEEUURRSS DDEE DDEEPPAARRTTEEMMEENNTT
Conseiller du Contrôleur General : M. Thiémoko DIARA
Conseiller du Directeur du Département de
l’Emission, de la Comptabilité et des Finances : M. Christian KOFFI
Conseillers du Directeur du Département des 
Etudes Economiques et de la Monnaie      : M. Mawuena Kodzo DOSSA

: M. François de Salles NARE
: M. Mahamadou GADO

DDIIRREECCTTIIOONNSS DDEESS SSEERRVVIICCEESS CCEENNTTRRAAUUXX
Directeur des Affaires Administratives : M. Marcel de SOUZA
Directeur des Affaires Juridiques : M. Elpidio FREITAS
Directeur de la Communication : M. Venance Adamah KANGNI
Directeur de la Comptabilité et du Budget : M. Soulé Mana LAWANI
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Directeur du Contrôle de Gestion : M. Alain KOUTANGNI
Directeur des Contrôles et de la Prévention 
des Risques : M. Soumaïla OUEDRAOGO 
Directeur du Crédit : M. Charles KI-ZERBO
Directeur de l’Emission : M. Amadou BACHIR
Directeur des Etudes : M. Jean-Claude BROU
Directeur de la Formation : M. Modienne GUISSE
Directeur de l’Informatique : M. Abdoulaye SECK
Directeur de l’Inspection et de l'Audit Interne : M. Denis N’GBE
Directeur des Opérations Financières : M. Oumar Tatam LY
Directeur du Patrimoine : M. Siriki KONE
Directeur des Relations Internationales : M. Samuel MEANGO
Directeur de la Recherche et de la Statistique : M. Antonin DOSSOU
Directeur des Ressources Humaines : M. Jean-Baptiste Ayayé AMAN
Directeur de la Sécurité : M. Paul Marie KYELEM
Directeur des Services Généraux : M. Félix DJAN DJE
Directeur des Systèmes de Paiement : Mme Fatimatou Zahra DIOP
Directeur des Systèmes Financiers Décentralisés : M. Eric Amah EKUE
Directeur auprès du Secrétaire Général : M. Mamadou Lamine DIOUF

MMIISSSSIIOONNSS
Directeur Chargé de la Mission 
pour la Réalisation de la Centrale des Bilans : M. Joseph Pindana SAMA
Coordonnateur Principal de la Mission
d'Assistance Technique à la Direction
Nationale de la BCEAO pour la 
Guinée-Bissau : M. Blaise Djomand DIPLO

RREEPPRREESSEENNTTAATTIIOONNSS
Représentant Résident du Gouverneur 
auprès de la Commission de l'Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine
(UEMOA) : M. Théophile Ahoua N’DOLI
Représentant de la BCEAO auprès 
des Institutions Européennes de Coopération : Vacant

DDIIRREECCTTIIOONNSS NNAATTIIOONNAALLEESS
Directeur National pour le Bénin : M. Lyassou Idriss DAOUDA
Directeur National pour le Burkina : M. Bolo SANOU
Directeur National pour la Côte d’Ivoire : M. Kablan YAO SAHI
Directeur National pour la Guinée-Bissau : M. Aguinaldo EMBALO
Directeur National pour le Mali : M. Idrissa TRAORE
Directeur National pour le Niger : M. Abdoulaye SOUMANA
Directeur National pour le Sénégal : M. Seyni NDIAYE
Directeur National pour le Togo : M. Ayéwanou GBEASOR
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BENIN

Cotonou

Avenue Jean-Paul II

01 Boîte Postale : n° 325 RP

Téléphone : (229) 21 31 24 66 et 21 31 24 67

Télex : 5211 BCEAO COTONOU

Téléfax : (229) 21 31 24 65

Directeur de l’Agence Principale : M. Roger AGBOZOGNIGBE

Parakou

Boîte Postale : n° 201

Téléphone : (229) 23 61 03 25 

Télex : 5099 BCEAO PARAKOU

Téléfax : (229) 23 61 10 91

Chef de l’Agence Auxiliaire : M. Evariste BONOU

BURKINA

Ouagadougou

Avenue Gamal Abdel NASSER

Boîte Postale : n° 356

Téléphone : (226) 50 30 60 15/16/17

Télex : 0978 5205 BCEAO BF et 0978 5235 BCEAO BF

Téléfax : (226) 50 31 01 22

Directeur de l’Agence Principale : M. Lallé COULIBALY

Bobo-DDioulasso

Boîte Postale : n° 603

Téléphone : (226) 20 97 04 44/45/46

Télex : 0978 8228 BCEAO BF

Téléfax : (226) 20 97 04 58

Chef de l’Agence Auxiliaire : Vacant

COTE DD’IVOIRE

Abidjan

Avenue Terrasson de Fougères 

Boîte Postale : n° 01 1769 ABIDJAN 01

Téléphone : (225) 20 20 84 00 et 20 20 85 00

Télex : BC ABJ CI 23 474 – 23 761 et  23 607

Téléfax : (225) 20 22 28 52 et 20 22 00 40

Directeur de l’Agence Principale : M. Ernest ADOHI ASSEU

Abengourou 

Boîte Postale : n° 905

Téléphone : (225) 35 91 37 15 et 35 91 39 15

Télex : 59 103 ABENGOUROU CI

Téléfax : (225) 35 91 31 76

Chef de l’Agence Auxiliaire : Mme Odile COULIBALY AGNERO

ADRESSES DES DIFFERENTS SITES DE LA BCEAO
SIEGE SSOCIAL
Avenue Abdoulaye FADIGA - Boîte Postale : n° 3108 - Dakar
Téléphone : (221) 839 05 00 - Téléfax : (221) 823 93 35 et 822 61 09
Télex : BCEAO 21 833 SG, 21 815 SG, 21 530 SG, 21 597 SG
Site internet : http://www.bceao.int

Bouaké

Boîte Postale : n° 773

Téléphone : (225) 31 63 33 13 et 31 63 33 14

Télex : BCEAO BOUAKE 69 109

Téléfax : (225) 31 63 38 31

Chef de l’Agence Auxiliaire : Vacant

Daloa

Boîte Postale : n°  46 

Téléphone : (225) 32 78 38 85

Télex : BCEAO DALOA

Téléfax : (225)  32 78 13 10

Chef de l’Agence Auxiliaire : M. Célestin Angoua NANGOH

Korhogo

Boîte Postale : n° 54

Téléphone : (225) 36 86 01 10 et 36 86 01 11

Télex : 63 106 KORHOGO CI

Téléfax : (225) 36 86 15 30

Chef de l’Agence Auxiliaire : Vacant

Man

Boîte Postale : n° 1017

Téléphone : (225) 33 79 02 67

Télex : BCEAO MAN 89 106

Téléfax : (225) 33 79 02 28

Chef de l’Agence Auxiliaire : Vacant

San PPedro 

Boîte Postale : n° 387

Téléphone : (225) 34 71 21 74

Télex : BCEAO 91 130 SAN PEDRO

Téléfax : (225) 34 71 24 48

Chef de l’Agence Auxiliaire : M. Niangoran ALLE

GUINEE-BBISSAU

Bissau

Boîte Postale : n° 38

Téléphone : (245) 21 55 48 - 21 41 73 et 21 14 82

Télex : 289 BCGB 1

Téléfax : (245) 20 13 05 et  20 13 21

Directeur de l’Agence Principale  : Mme Felicidade Soares 
Correia de Brito ABELHA.

MALI

Bamako

Boulevard du 22 octobre 1946

Boîte Postale : n° 206

Téléphone : (223) 22 25 41 et 22 54 06

Téléx : 2574 BCEAO BAMAKO

Téléfax : (223) 22 47 86

Directeur de l’Agence Principale :  M. Soumaïla KIDA
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Mopti

Boîte Postale : n° 180

Téléphone : (223) 43 01 02 et 43 05 65

Télex : BCEAOMPT 8001 MJ

Téléfax : (223) 43 05 07

Chef de l’Agence Auxiliaire : M. Idrissa Matoti TOURE

Sikasso

Boîte Postale : n°  453

Téléphone : (223)  62 06 57

Téléfax : (223)  62 08 79

Chef de l’Agence Auxiliaire : M. Ibrahima TOURE

NIGER

Niamey

Rue de l'uranium 

Boîte Postale : n° 487

Téléphone : (227) 72 33 30 et 72 33 40

Télex : BCEAO 5218 NI

Téléfax : (227) 73 47 43
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Message du Gouverneur de la BCEAO

D ANS UN MONDE de plus en plus globalisé, l'existence de systèmes de paiement fiables et
sécurisés constitue une des conditions essentielles pour la stabilité financière et la crois-

sance économique. 

Consciente de cet enjeu, la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) a entrepris,
en mars 1999, une réforme d'envergure des systèmes de paiement dans les Etats membres de
l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA).

La mise en œuvre des nouveaux systèmes de paiement de l'UEMOA, dotés de technologies de poin-
te, vise à promouvoir les opérations scripturales, à faciliter et favoriser les échanges à l'intérieur des
Etats membres et dans l'espace communautaire, et, d'une manière générale, à contribuer à l’élar-
gissement du secteur financier et à une intégration économique régionale plus poussée. 

Leur conception et leur mise en oeuvre résultent d'une large concertation avec les établissements
de crédit, les Trésors Publics, les Services financiers de la Poste, les Associations patronales, les
grandes entreprises et les Associations de consommateurs de l'ensemble des Etats membres de
l'Union.

Le cadre rénové ainsi mis en place se structure autour de trois systèmes de paiement, dont deux
administrés par la BCEAO. Le premier, appelé Système de Transfert Automatisé et de Règlement
dans l'UEMOA (STAR-UEMOA), est entré en production le 25 juin 2004 et permet de régler les transac-
tions de gros montants sur une base brute et en temps réel. 

Le deuxième système, qui a démarré ses activités le 17 novembre 2005, est un système automatisé
de compensation multilatérale des transactions entre les participants, dénommé Système
Interbancaire de Compensation Automatisé dans l'UEMOA (SICA-UEMOA). Il repose sur l'échange
automatisé des moyens de paiement de petits montants, avec à l'appui, l'échange d'images scan-
nées des valeurs ayant comme support le papier.

En outre, la Banque centrale joue un rôle fédérateur et d'impulsion de l'interbancarité, dans le cadre
de la mise en oeuvre du système sous-régional de carte bancaire. Ce troisième système, géré par
la profession bancaire, ambitionne d'offrir aux agents économiques un instrument de paiement libé-
ratoire, accepté par tous les commerçants affiliés et tous les distributeurs de la sous-région.

Les trois systèmes sont régis par un cadre légal et réglementaire et un arsenal de principes de fonc-
tionnement conformes aux normes et standards internationaux en la matière. Leur mise en œuvre a
été, en outre, accompagnée par l'institution d'un dispositif de collecte et de diffusion des incidents
de paiement relatifs aux chèques, lettres de change, billets à ordre et cartes bancaires, en vue de
restaurer la confiance du public à l'endroit de la monnaie scripturale. 

L'UEMOA dispose ainsi de systèmes efficaces de paiement, de compensation et de règlement qui
constituent des rouages essentiels à un secteur financier efficient et jouent un rôle déterminant dans
la réduction des risques d’importance systémique, notamment de crédit et de liquidité. 



L'importance et la qualité de l'apport des nouveaux systèmes de paiement au développement éco-

nomique et social de l'Union seront fonction de l'ampleur de l'adhésion des acteurs, des entreprises

et des particuliers. En particulier les Etats membres sont appelés à parachever l'assise juridique des

nouveaux systèmes de paiement, par l'adoption de tous les textes d'application, notamment la loi

de transposition de la Directive sur les mesures de promotion de la bancarisation et de l'utilisation

des moyens scripturaux de paiement. 

Pour sa part, la Banque Centrale, garante du bon fonctionnement des systèmes de paiement de

l'Union, poursuivra le processus de modernisation et d'adaptation constante de ces systèmes à l'évo-

lution technologique et aux exigences de la globalisation financière, tout en veillant à la prévention

et à la gestion des risques inhérents. 

L'ensemble de ces mesures devront contribuer au développement harmonieux et intégré de l'Union.

Pour le Gouverneur de la Banque Centrale

des Etats de l’Afrique de l’Ouest,

Président du Conseil d’Administration

Damo  Justin  BARO

Vice-Gouverneur
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VUE D’ENSEMBLE

L A CROISSANCE ÉCONOMIQUE MONDIALE est demeurée bien orientée en 2005, sous l’effet du dynamis-
me de l’activité dans les pays industrialisés et émergents, en dépit de l’accentuation des ten-

sions sur les marchés pétroliers. Dans ce contexte de craintes d'une forte inflation, suscitées par l’en-
volée des cours du pétrole, plusieurs banques centrales ont resserré leur politique monétaire.

Les pays en développement ont enregistré une hausse de leur Produit Intérieur Brut (PIB). Ainsi, l'ac-
tivité économique en Amérique latine a continué d’être tirée par la bonne tenue des investisse-
ments productifs, en relation avec l’amélioration de l’environnement macroéconomique induite
par les réformes structurelles mises en oeuvre pour juguler la crise des années 1990. En Afrique, la
croissance économique s'est établie à 5,2%, après le niveau de 5,5% enregistré un an plus tôt, en liai-
son avec l'amélioration de la conjoncture dans les pays producteurs de pétrole.

Les signes d’une activité économique soutenue, en particulier aux Etats-Unis, ont partiellement apai-
sé les inquiétudes des opérateurs du marché des changes, relatives à l'ampleur des déficits du bud-
get et de la balance des paiements courants américains. Par conséquent, la devise américaine ne
s’est dépréciée que de 0,016% en moyenne par rapport à l’euro.

Le rôle de valeur refuge de l'or s'est conforté, en raison de la hausse de la demande asiatique d'or,
en provenance notamment de la Chine et de l’Inde, ainsi que de celle de banques centrales dési-
reuses de diversifier leur portefeuille d’actifs.

Sur les marchés des matières premières, les cours des principaux produits agricoles d'exportation des
Etats membres de l'UMOA sont restés orientés à la baisse en raison notamment d'une production
mondiale excédentaire. 

Le produit intérieur brut des pays de l'UMOA a progressé, en termes réels, de 4,1% en 2005 contre
2,8% un an auparavant. L’accélération de la croissance économique est liée à la hausse de la pro-
duction agricole et à l’orientation favorable des activités industrielles. Toutefois, l’inflation est ressor-
tie en hausse sensible, en s’établissant en moyenne annuelle à 4,4% contre 0,5% en 2004, en raison
de la conjonction de la réduction de l’offre de céréales sur les marchés, imputable aux mauvaises
conditions climatiques de la campagne agricole précédente, et de la flambée des cours du pétro-
le brut.

Le déficit global des finances publiques, hors dons, est ressorti à 1.080,6 milliards de francs CFA.
Rapporté au PIB, le taux s'est légèrement amélioré en se fixant à 4,5% contre 4,8% en 2004. L'encours
de la dette extérieure s'est élevé à 14.325,1 milliards. A fin 2005, le stock de la dette a représenté
l'équivalent de 59,9% du PIB contre 60,9% en 2004.

La balance des paiements extérieurs a dégagé un excédent de 58,1 milliards contre 210,6 milliards
en 2004. Le déficit des transactions courantes, hors transferts officiels, s’est détérioré, en s’établissant
à 7,0% du PIB contre 5,7% en 2004.

L'orientation prudente imprimée par la BCEAO à l'action monétaire au cours des dernières années
a été maintenue, en vue de contribuer à la maîtrise des tensions inflationnistes, à consolider
l'épargne et à conforter la croissance. 
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Ainsi, dans un contexte caractérisé principalement par une fragilité de l'activité économique dans
un certain nombre de pays et la hausse des prix, la Banque Centrale a maintenu ses taux directeurs
à 4,50% pour le taux d’escompte et à 4,00% pour le taux de pension, niveaux en vigueur depuis le
22 mars 2004. Prenant en considération l'expansion des crédits à l'économie dans certains Etats, la
Banque Centrale a relevé, à compter du 16 juin 2005, les coefficients des réserves obligatoires de
13,0% à 15,0% pour les banques du Bénin, de 3,0% à 7,0% pour les banques du Burkina et de 5,0% à
9,0% pour les banques du Niger. Les niveaux des coefficients des réserves obligatoires sont demeu-
rés inchangés en Côte d'Ivoire à 5,0%, en Guinée-Bissau et au Togo à 3,0%, au Mali et au Sénégal à
9,0%. Compte tenu de la situation de la trésorerie bancaire, la BCEAO n'a pas organisé d’adjudica-
tions d'injection ou de reprise de liquidités au cours de l'année 2005.

L’action monétaire a contribué au renforcement de 141,8 milliards de la position extérieure nette
des institutions monétaires qui s’est fixée à 3.327,0 milliards. Les réserves de change se sont situées à
3.768,9 milliards, induisant un taux de couverture de l’émission monétaire de 120,3% à fin décembre
2005, en progression de 3,0 points de pourcentage par rapport au niveau atteint en 2004.

Le crédit intérieur s'est redressé de 10,3% pour se situer à 4.660,4 milliards, en liaison avec la hausse
des crédits à l'économie et la détérioration de la position nette des gouvernements. Les interven-
tions de la Banque Centrale se sont établies à 366,4 milliards en décembre 2005, en repli de 8,5 mil-
liards par rapport au niveau enregistré un an auparavant. Cette évolution est liée à la baisse de 17,7
milliards des concours aux Etats, atténuée par la hausse de 9,2 milliards des refinancements en
faveur des banques et établissements financiers. 

Reflétant l'évolution de ses contreparties, la masse monétaire a progressé de 7,3% pour atteindre
6.413,9 milliards.

Les chantiers relatifs à la modernisation des systèmes et moyens de paiement ont été poursuivis. En
particulier, la BCEAO a procédé au démarrage progressif du Système Interbancaire de
Compensation Automatisé dans l’UEMOA (SICA-UEMOA). En outre, le Système de Transfert
Automatisé et de Règlement dans l’UEMOA (STAR-UEMOA), entré en production en 2004, a connu
un fonctionnement régulier.

La Banque Centrale a également conduit des actions dans les domaines de la centralisation des
bilans des entreprises non financières, de la promotion des Systèmes Financiers Décentralisés (SFD)
et de la coopération monétaire régionale.

Par ailleurs, la Banque Centrale a contribué au renforcement du processus d'intégration à travers la
mise en œuvre du schéma d'intégration de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine
(UEMOA) et du Programme Economique Régional (PER), visant notamment à stimuler une croissan-
ce forte, en vue de lutter efficacement contre la pauvreté.

Au terme de l'année 2005, les comptes de la BCEAO ont été soumis, en application de l'article 64
de ses Statuts, à la vérification des Contrôleurs Nationaux et du Commissaire Contrôleur nommé par
le Conseil des Ministres. Le Commissaire contrôleur a, en outre, procédé, conjointement avec le
Contrôleur désigné par la France, à l'examen de l'application de la Convention de Compte
d'Opérations.
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ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET FINANCIERI

1 - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET
FINANCIER INTERNATIONAL

L 'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE est
démeurée bien orientée en 2005, mal-

gré une décélération par rapport au niveau
atteint en 2004, liée aux catastrophes natu-
relles survenues et à la hausse persistante des
cours mondiaux du pétrole. Ainsi, le taux de
croissance économique mondiale s’est établi
à 4,8% contre 5,3% un an plus tôt.

Un ralentissement du rythme de croissance
économique a été enregistré dans la quasi-
totalité des pays iindustrialisés. Aux Etats-Unis, le
Produit Intérieur Brut (PIB) s'est accru de 3,5%
en 2005  contre 4,2% en 2004. La demande
intérieure soutenue par les allègements fiscaux
a constitué le principal moteur de la croissan-
ce.

Au Japon, l'activité a progressé de 2,7% contre
2,3% en 2004, tirée par les investissements et les
exportations induits par le regain des
échanges commerciaux en Asie. La reprise de
la croissance de l’économie japonaise, après
la longue déflation des années 90, reflète
l'amélioration du cadre macroéconomique,
consécutive à la restructuration des entreprises
et du système bancaire.

Le taux de croissance du PIB du Royaume-Uni
s’est fixé à 1,8% après avoir atteint 3,1% en
2004. Le ralentissement  ainsi enregistré est lié à
l’essouflement de l’activité dans le secteur des
services.

Dans la zone euro, le timide redressement
amorcé au deuxième semestre 2004 a perdu
de sa vigueur au cours de l’année 2005. Le
taux de progression du PIB de la zone est res-
sorti à 1,3% contre 2,1% en 2004, en liaison
avec la contraction de la consommation des
ménages, notamment en France et en
Allemagne. Dans ces pays, le produit intérieur
brut s'est accru respectivement de 1,4% et de
0,9% au lieu de 2,1% et de 1,6% en 2004.

L'activité est restée soutenue dans les pays
émergents, malgré un ralentissement par
rapport à 2004. Le PIB dans ces pays a pro-
gressé de 6,4% contre 7,3% en 2004. Cette
tendance masque cependant des évolu-
tions contrastées d'un groupe de pays à
l'autre, en raison des effets de la flambée
des cours du pétrole.

En effet, après le redressement amorcé en
2004, le rythme de progression du PIB en
Amérique latine s’est ralenti, en s’établissant à
4,3% contre 5,6% en 2004. La bonne tenue des
exportations de produits de base a continué
de soutenir l’expansion économique, dans un
contexte marqué par l’affaiblissement des
exportations de biens manufacturés en liaison
avec le repli des activités industrielles. Au Brésil,
où la demande intérieure a fléchi en réaction
au resserrement de la politique monétaire
opéré pour contenir l’inflation, le taux de crois-
sance économique s’est fixé à 2,3% contre
4,9% un an plus tôt. L’activité économique s’est
ralentie au Mexique en raison du fléchissement
de la production industrielle, de la chute des
exportations, ainsi que du niveau relativement
faible de la production agricole. En effet, le PIB
s’est inscrit en hausse de 3,0% en 2005 au lieu
de 4,2% en 2004. L’Argentine a continué de
bénéficier des effets de sa politique d’assainis-
sement budgétaire et du retour des investisse-
ments étrangers. Ainsi, le rythme d’accroisse-
ment du PIB est démeuré soutenu. Il s’est situé
à 9,2% contre 9,0% en 2004.

En Asie, les économies en développement ont
enregistré une progression de 8,6% du PIB,
impulsée par la demande intérieure et les
exportations. En particulier, la Chine a continué
d'accroître sa production intérieure brute de
l'ordre de 9,9%, les investissements directs
étrangers et les exportations étant toujours sti-
mulés par la faiblesse des coûts des facteurs.
Pour autant, ce dynamisme a connu un léger
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ralentissement dû au renchérissement du
pétrole. En Inde, la croissance économique a
atteint 8,3%, après deux années de progression
de l’ordre de 7,6%. Le maintien de la croissan-
ce à un niveau aussi élevé, est lié à la bonne
tenue de la demande intérieure, des exporta-
tions de services et à la reprise dans le secteur
industriel. Toutefois, si l’activité économique
est restée relativement vigoureuse en Chine et
en Inde, dans une grande partie du reste de la
région, le niveau élevé des cours du pétrole a
pesé sur le dynamisme des économies.

Le taux de croissance économique en Afrique

s'est situé à 5,2% après avoir atteint 5,5% en
2004. Le niveau relativement bas des prix des
matières premières agricoles, notamment le
coton, la suppression du contingentement sur
le textile, la persistance de troubles socio-poli-
tiques et les mauvaises récoltes vivrières dans
plusieurs pays d’Afrique occidentale, orientale
et australe ont limité les performances écono-
miques du continent africain, même si certains
pays exportateurs nets de pétrole ont bénéfi-
cié de la remontée des cours du pétrole brut.

Le ralentissement quasi général de l’activité
économique dans les pays industrialisés n’a
pas affecté le marché ddu ttravail. Aux Etats-
Unis, le nombre des sans-emplois est ressorti à
5,1% de la population active contre 5,5% en
2004, en relation avec les efforts de reconstruc-
tion après le passage des ouragans Katrina et
Rita. Au Japon, il a fléchi de 4,7% en 2004 à
4,4%. Dans la zone euro, le taux de chômage a
atteint 8,6% contre 8,9% en 2004, en relation
avec la mise en oeuvre de  réformes du mar-
ché du travail, en particulier en France et en
Allemagne. Au Royaume-Uni, il est resté
inchangé à 2,7%.

En dépit de l'augmentation des cours mon-
diaux du pétrole et de la relative amélioration
de la situation de l'emploi dans les pays indus-
trialisés, les tensions iinflationnistes mesurées par
la variation de l'indice des prix à la consomma-
tion, sont restées relativement contenues. Aux
Etats-Unis, le taux d'inflation moyen s'est fixé à

3,4% contre 2,7% en 2004, en liaison avec la
hausse des prix à l'importation induite par la
légère dépréciation du dollar et la flambée
des cours des produits pétroliers. Au Royaume-
Uni, il s'est fixé à 2,3% contre 2,8% un an plus tôt.
Dans la zone euro, il s'est stabilisé à 2,2%. Au
Japon, malgré la bonne tenue de la demande
intérieure, le niveau général des prix à la
consommation a reculé de 0,3% après s’être
stabilisé en 2004. 

Au regard du contexte incertain dans lequel
évolue l’économie mondiale, les banques
centrales des pays industrialisés ont eu des
réactions différenciées. Ainsi aux Etats-Unis,
les craintes d'une accélération de l'inflation,
alimentées par l’envolée des cours du baril
de pétrole, ont conduit le Comité Fédéral
de l'Open Market (FOMC) de la Réserve
Fédérale à resserrer sa politique monétaire.
Le taux objectif des fonds fédéraux et le
taux d'escompte ont par conséquent été
portés respectivement à 4,25% et à 5,25%
après huit hausses consécutives d’un quart
de point de pourcentage au cours de l’an-
née 2005. Une hausse de moindre ampleur a
été appliquée dans la zone euro par le
Conseil des Gouverneurs de la Banque
Centrale Européenne (BCE) aux taux direc-
teurs. Aussi, le taux de soumission minimal
appliqué aux opérations principales de refi-
nancement, le taux de la facilité de prêt
marginal et  celui de la facilité des dépôts
ont-ils été relevés respectivement à 2,25%,
3,25% et 1,25%.

Au Royaume-Uni, le Comité de Politique
Monétaire de la Banque d'Angleterre, tenant
compte de l’affaiblissement de la demande
intérieure, a mis en oeuvre une politique moné-
taire plus accomodante, en réduisant de 25
points de base son principal taux d’interven-
tion ressorti à 4,50%. Au Japon, le taux d'es-
compte est demeuré inchangé à 0,1%.
Cependant, la Banque du Japon a poursuivi
sa politique d’injection de liquidités sur les mar-
chés, à l’effet de stabiliser le cours du yen.
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Les divergences d’orientations dans la
conduite des politiques monétaires menées
par les  banques centrales contrastent avec
l’optimisme général affiché sur le marché
financier refleté par le redressement des
cours des actions et partant, des indices
boursiers dans la quasi totalité des pays indus-
trialisés. En effet, hormis la faiblesse du Dow
Jones sur le dernier trimestre de l’année 2005
se traduisant par un recul de 0,6% à 10.717,5
points au 31 décembre 2005, tous les princi-
paux indices boursiers se sont orientés à la
hausse. Le Nasdaq composite, indice des
valeurs des nouvelles technologies aux Etats-
Unis, a progressé de 1,4% pour se situer
2.205,3 points. Au Royaume-Uni, le Footsie a
connu une hausse de 16,0%, pour ressortir à
5.618,8 points à la fin de la période sous
revue. Dans la zone euro, le CAC 40 à Paris et
le DAX à Francfort ont terminé l'année 2005
respectivement à 4.715,2 et 5.408,3 points,
soit des progressions de 23,4% et 27,0%. Au
Japon, l'indice NIKKEI a crû de 40,2% en se
chiffrant à 16.111,4 points.

Par contre, les taux d’intérêt à long terme se
sont inscrits pour la plupart à la baisse. Cette
évolution s’expliquerait par l’augmentation de
l’épargne mondiale, en particulier dans les
pays émergents et dans les pays exportateurs
de pétrole. Le repli des rendements obliga-
taires est plus marqué dans la zone euro, au
Japon et au Royaume-Uni où le taux des
emprunts publics à 10 ans a été ramené res-
pectivement à 3,44%, 1,39% et 4,41% contre
4,14%, 1,50% et 4,89% un an plus tôt. Aux Etats-
Unis, il s’est stabilisé à 4,33%. 

Le marché des changes a été marqué par la
réévaluation du yuan chinois et par les anticipa-
tions des opérateurs du marché sur les orienta-
tions de la conjoncture et de la politique monétai-
re dans les principaux pays industrialisés. Ainsi, les
inquiétudes provoquées par le nouveau record
atteint par le déficit commercial des Etats-Unis ont
été atténuées par la relative vigueur de l’écono-
mie de ce pays et par l’attrait qu’il continue
d’exercer sur les capitaux  en raison notamment
du différentiel des taux d’intérêt favorable, géné-
ré par le resserrement de la politique monétaire
de la Réserve Fédérale. Par conséquent, la devi-
se américaine ne s’est dépréciée en moyenne
que de 0,016% par rapport à l’euro. La monnaie
commune européenne s’est également appré-
ciée face à la livre sterling et au yen respective-
ment de 0,8% et 1,8%. Elle s’est fixée en moyenne
annuelle à 0,68 livre sterling et à 136,85 yen. Le
yuan chinois, a été réévalué de 2,1% par rapport
au dollar et rattaché à un panier de devises
depuis le 21 juillet 2005. Par ailleurs, sa marge de
fluctuation autour de son cours pivot (8,1 unités
pour un dollar) a été fixée à 0,3%.

Du fait de son ancrage nominal à l'euro, le franc
CFA a connu, par rapport aux principales mon-
naies, un comportement identique à celui de la
monnaie commune européenne. Au plan sous-
régional, l’évolution des cours moyens des prin-
cipales monnaies de la Communauté
Economique Des Etats de l’Afrique de l’Ouest
(CEDEAO) par rapport au franc CFA est ressortie
contrastée en 2005. En effet, sur la période le
cedi ghanéen s’est replié de 1,0% et le franc
guinéen de 30,2%. Il est à noter que les Autorités
guinéennes ont procédé à une dévaluation de
35,5% de leur monnaie le 29 avril 2005. Par
contre, le naira nigérian et le dalasi gambien se
sont appréciés respectivement de 1,4% et 0,4%.



Katrina et Rita sur l’industrie pétrolière améri-
caine, à la progression de la consommation
de produits pétroliers en relation avec la
vigueur de l’économie mondiale et aux
troubles socio-politiques dans le Golfe per-
sique, au Venezuela, en Russie et au Nigeria.
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La relative baisse du dollar a constitué un fac-
teur de soutien au cours mondial de l’or dont le
rôle de valeur refuge s’est renforcé. En effet, le
prix de l’once d’or a culminé à 537,5 dollars en
fin d’année 2005 contre 430 dollars un an plus
tôt. Cette évolution s’explique par la demande
de l’Inde, de la Chine et de la Russie dont les
banques centrales ont entrepris de rééquilibrer
leurs réserves de change en faveur de l’or. Le
cours moyen annuel de l’once d’or s’est ainsi
accru de 8,8% pour se situer à 445,3 dollars.

Les prix d’autres matières premières se sont
également redressés sous l’effet de la vigueur
de la demande. En particulier, les cours
moyens du baril de pétrole sur le New York
Mercantile Exchange (NYMEX) ont augmenté
de 39,6% pour se fixer à 57,3 dollars. Durant
l’année, trois seuils ont été franchis. Le baril a
atteint 55 dollars en mars 2005, avant de passer
à 60 dollars en juillet 2005, puis à 66 dollars en
septembre 2005. Cette tension sur les prix est
liée aux dégâts occasionnés par les cyclones

Graphique 1 : Evolution des cours du pétrole

Sources : Reuters, Bulletin de la CNUCED.



Le prix de la livre de cacao s’est en revanche
inscrit en retrait de 0,9% par rapport au niveau
de l’année 2004, en ressortant en moyenne
annuelle à 69,7 cents. Cette baisse est impu-
table à l'abondance de l'offre. En effet, les der-
nières estimations de l'Organisation
Internationale du Cacao (ICCO) situent la pro-
duction mondiale à 3,398 millions de tonnes,
en augmentation de 7,5% par rapport à la
campagne 2003-2004, pour une consomma-
tion évaluée à 3,305 millions de tonnes.
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Dans le sillage du pétrole dont la flambée des
cours s'est répercutée sur ceux des caout-
choucs synthétiques, les cours moyens du
caoutchouc naturel se sont accrus de 15,9%
pour s'établir à 121,0 eurocents. En décembre
2005, ils ont atteint 152,3 eurocents, soit leur
plus haut niveau depuis dix-sept ans. Le repli
de l'offre, en liaison avec la baisse de la pro-
duction de la Thaïlande, premier producteur
mondial, et la demande soutenue de la Chine
devenue première consommatrice devant les
Etats-Unis, ont été les principaux facteurs qui
ont exercé une influence positive sur le marché
du caoutchouc.

Les cours du café se sont également redressés.
Ils se sont situés à 49,9 cents par livre en moyen-
ne sur l’année 2005 contre 35,6 cents un an
plus tôt. Cette embellie des cours s’explique
par le recul de l’offre en liaison avec les intem-
péries survenues notamment au Mexique et au
Vietnam. 

Ainsi, selon l'Organisation Internationale du
Café (OIC), la production mondiale s'est chif-
frée à 108 millions de sacs de 60 kilogrammes.
La demande est restée stable à environ 113,7
millions de sacs.

Graphique 2 : Evolution des cours du 
caoutchouc

Graphique 4 : Evolution des cours du cacao

Graphique 3 : Evolution des cours du café

Sources : Reuters, Bulletin de la CNUCED.

Sources : Reuters, Bulletin de la CNUCED.

Sources : Reuters, Bulletin de la CNUCED.
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Se situant à 52,2 cents la livre contre 55,9 cents
en 2004, les cours du coton ont poursuivi, pour
la deuxième année consécutive, leur tendan-
ce baissière en dépit de la demande croissan-
te de la Chine. Cette situation est due à
l’abondance de l’offre. La hausse des rende-
ments moyens en relation avec l’amélioration
des techniques de production, ainsi que les
subventions accordées aux producteurs des
pays industrialisés ont contribué à rendre l’offre
mondiale excédentaire.

Les prix internationaux des huiles végétales se
sont également repliés, principalement sous
l’effet de l’abondance de l’offre de soja dont
le marché sert de référence aux cotations des
autres huiles végétales. Ainsi, la cotation de
l’huile d’arachide s’est dépréciée de 8,9%.
Celles des huiles de palme et de palmiste sont
en baisse respectivement de 11,3% et de 4,0%.

2 - ENVIRONNEMENT ECONOMIQUE ET
FINANCIER DE L'UMOA

La dynamique économique de l'Union
Monétaire Ouest Africaine (UMOA) a été favo-
risée par l’abondance des récoltes en relation
avec une pluviométrie satisfaisante et bien
répartie, ainsi que par une relative bonne
tenue de la production industrielle.

22..11 - PPrroodduuiitt iinnttéérriieeuurr bbrruutt 

Le produit iintérieur bbrut de l'Union a progressé,
en termes réels, de 4,1% en 2005 contre 2,8% un
an auparavant. L’accélération de la croissan-
ce économique est en partie due à la hausse
de la production agricole et aurifère, ainsi
qu’au dynamisme des investissements. En effet,
le taux d’épargne s’est établi à 11,0% et le taux
d’investissement à 16,9% contre respective-
ment 11,9% et 16,1%. Quant à la production
agricole, elle a été stimulée par une saison plu-
vieuse normale et la bonne tenue des récoltes
d’amandes de karité et de noix de cajou. Ainsi,
tous les Etats membres de l’Union ont enregistré
des taux de croissance réels positifs de leur PIB
par rapport à l'année précédente.

Au Burkina, l'activité a progressé de 7,1%
contre 4,6% un an plus tôt. Au Niger, le PIB s’est
accru également de 7,1% contre -0,6% un an
plus tôt. Au Mali, le taux de croissance du PIB
s’est situé à 6,8% après 2,3% atteint en 2004. Au
Sénégal, il s’est établi à 5,5% contre 5,6% en
2004. Au Bénin, la progresion du PIB est passée
de 3,1% en 2004 à 3,5%. En Guinée-Bissau, le
rythme d’accroissement de la richesse s’est
établi à 3,5% contre 2,2% en 2004, en raison de
l’accalmie enregistrée sur le front socio-poli-
tique. En Côte d’Ivoire, les tensions politiques
ont continué de peser sur la situation écono-

Graphique 5 : Evolution des cours du coton

Sources : Reuters, Bulletin de la CNUCED.
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mique. Le taux de croissance économique de
ce pays s’est situé à 1,8% contre 1,5% un an

auparavant. Au Togo, le taux de croissance du
PIB s’est fixé à 1,5%.

Source : BCEAO.
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Mondialisation et fondements du développement des pays de l’UEMOA1

Revêtant des dimensions commerciale, industrielle, technique, financière, monétaire, culturelle et géo-
politique, la mondialisation est un phénomène irréversible dans lequel sont ancrés les pays de l'Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). Toutefois, ces pays demeurent encore trop à
l'écart de ce mouvement, notamment en ce qui concerne les flux d'investissements directs, les trans-
ferts de technologie ou l'adaptation des systèmes d'éducation et de formation aux nouvelles techno-
logies de l'information et de la communication. Les pays de l'UEMOA partent défavorisés dans la nou-
velle ère de libéralisation du commerce international, de concurrence croissante entre les nations dont
l'issue est de plus en plus déterminée par l'atout technologique. 

Cependant, ils peuvent mettre à profit certains avantages qu'offre la mondialisation pour leur dévelop-
pement. La révolution intervenue dans les nouvelles technologies de l'information et de la communica-
tion pourra permettre aux pays de l'UEMOA de raccourcir davantage les étapes du processus de déve-
loppement des technologies et de saisir, à l'instar des pays asiatiques et latino-américains, les opportu-
nités qui s'offrent, par exemple, en matière de services à distance, de facilité d'accès à l'information et
aux données scientifiques. En outre, il convient de mentionner les opportunités d'élargissement des
débouchés commerciaux, à la suite de l'affaiblissement généralisé des mesures protectionnistes au plan
mondial. En somme, l'évolution des règles du commerce mondial, l'élargissement des accords commer-
ciaux aux services, à la propriété intellectuelle et surtout à l'agriculture, obligeront les pays de l'UEMOA
à réduire leur dépendance vis-à-vis des produits primaires et à diversifier leur production, en se perfec-
tionnant dans des domaines où ils pourront acquérir un certain avantage comparatif. 

Il est évident que les pays de l'UEMOA n'ont pas encore pu tirer suffisamment profit des mutations éco-
nomiques, technologiques et institutionnelles liées à la mondialisation, en raison de leur très faible
niveau de développement. Par conséquent, la réalisation des objectifs prioritaires de développement
s'impose comme le moyen privilégié d'une adaptation adéquate au contexte de la mondialisation.
Ainsi, pour un meilleur usage de la nouvelle donne de la mondialisation comme levier pour leur décol-
lage économique, ces pays doivent renforcer leurs capacités humaines et technologiques, dévelop-
per leurs infrastructures de base, diversifier leurs économies, résoudre le problème du surendettement,
privilégier l'épargne interne comme source de financement et accélérer le processus d'intégration
régionale.

La réalisation de ces objectifs de développement requiert au préalable la promotion de la bonne gou-
vernance. En outre, certains comportements doivent changer, notamment la préférence accordée
au court terme qui ne favorise pas l'épargne et la réflexion prospective.  Les pays de l'UEMOA doivent
avant tout mettre l'accent sur leurs potentialités propres pour se développer en ne comptant d'abord
que sur eux-mêmes pour élaborer et déployer les stratégies d'un développement rapide.

1 : Pour plus de détails, voir le Document d’Etudes et Recherche n° 05/03 de décembre 2005.

ENCADRE N°1
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La production vivrière de l’Union est en hausse
de 9,1% après le recul de 3,6% enregistré en
2004. Tous les Etats membres de l’Union ont
contribué à ce résultat, à l’exception du Bénin
dont la production vivrière a reculé de 2,6% à
6.623.000 tonnes. Au Burkina, elle a atteint
3.649.530 tonnes, soit une progression de 24,7%.
En Côte d’Ivoire, les récoltes vivrières se sont
accrues de 2,8% pour s’établir à 9.451.329
tonnes. En Guinée-Bissau, elles se sont situées à

223.300 tonnes, soit 29,5% d’accroissement par
rapport aux réalisations de la campagne précé-
dente. Au Mali, la production vivrière s’est éta-
blie à 3.367.200 tonnes, soit une amélioration de
18,4%. Elle est ressortie en augmentation de
3,2% au Niger pour s’établir à 3.741.200 tonnes.
Au Sénégal, les estimations font état d’une
hausse de 4,5% de la production vivrière chiffrée
à 1.864.000 tonnes. Au Togo, elle a atteint
2.345.200 tonnes, en progression de 5,5%.

22..22 - PPrroodduuccttiioonn aaggrriiccoollee 

La campagne agricole 2005/2006 a été meilleu-
re que celle de l’année précédente. En effet, elle
s’est soldée par une progression de la production
des principales cultures, à l’exception du cacao
et du coton.

Les récoltes d’arachide sont estimées à
1.440.954 tonnes, en augmentation de 1,4%
par rapport à la campagne précédente. La
quantité de café collectée est ressortie à
175.500 tonnes contre 104.200 tonnes un an
auparavant, soit une amélioration de 68,5%.

Quant à la production de noix de cajou en
Guinée-Bissau, elle s’est accrue de 10,0% à
126.500 tonnes.

En revanche, la tendance à la baisse de la pro-
duction de cacao s’est poursuivie. En effet, la
récolte du cacao a reculé de 2,4%, à 1.258.110
tonnes, en raison de la chute de même ampleur
de la production en Côte d’Ivoire et de celle de
2,7% au Togo. En Côte d’Ivoire et au Togo, la
production cacaoyère est ressortie respective-
ment à 1.254.510 tonnes et à 3.600 tonnes. Les
achats de coton graine de l’Union sont en recul
de 10,2%, s’établissant à 1.970.872 tonnes.

Sources : Organismes nationaux de commercialisation.
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Dans le secteur minier, hormis l’extraction auri-
fère et la production du pétrole brut, les princi-
pales activités minières de l’Union sont orien-
tées à la baisse.

La production de l’or a progressé de 18,9%
pour se situer à 57.482,6 kilogrammes, en liaison
avec la réorganisation de la filière au Burkina,
l’ouverture de nouvelles mines au Niger et le
redressement de 10,2% de l’offre malienne, res-
sortie à 49.121,6 kilogrammes. La production
du pétrole brut s'est établie à 14.573.600 barils
en Côte d'Ivoire, en hausse de 80,0%. La mise
en exploitation de nouveaux puits explique
cette performance. 

L’extraction d'uranium a connu par contre un
recul de 8,6% au Niger, en se fixant à 2.999,7
tonnes. Celle de phosphates a diminué de
3,7% au Sénégal et de 8,5% au Togo, en ressor-
tant respectivement à 1.689.040 tonnes et
1.020.870 tonnes.

22..44 - PPrroodduuccttiioonn iinndduussttrriieellllee eett cchhiiffffrree dd''aaff-
ffaaiirreess dduu ccoommmmeerrccee ddee ddééttaaiill 

L'indice gglobal dde lla pproduction iindustrielle de
l'Union a enregistré une hausse de 3,3% en
2005, après avoir progressé de 1,7% en 2004.
Cette évolution est liée à l’amélioration de la

situation au Burkina (7,7%), en Côte d'Ivoire
(2,6%), au Mali (18,6%) et au Togo (0,6%). Dans
les autres Etats membres de l'Union, l'activité
industrielle a fléchi. Elle s’est en effet repliée de
3,2% au Bénin, 0,3% au Niger et de 2,4% au
Sénégal. 

Dans l'ensemble, l'activité industrielle a été sou-
tenue par la consommation des ménages,
reflétée par la remontée dde ll'indice ddu cchiffre
d'affaires ddu ccommerce dde ddétail.

En effet, cet indice a augmenté de 5,9%
contre  2,6% un an plus tôt. Cette tendance
résulte du dynamisme du commerce de pro-
duits pétroliers, d’automobiles, de motocycles,
de pièces détachées et de biens d’équipe-
ment du logement. Les ventes se sont amélio-
rées dans la quasi- totalité des Etats membres
de l’Union. Ainsi, l’indice du chiffre d’affaires
du commerce de détail est ressorti en hausse
de 0,6% en Côte d’Ivoire, 18,7% au Mali, 4,6%
au Niger, 16,9% au Sénégal, et 9,0% au Togo.
La bonne orientation du chiffre d’affaires du
commerce de détail, reflet de la confiance
des ménages, a été favorisée par la hausse de
la demande. Par contre, l’activité commercia-
le a fléchi de 16,1% au Bénin et de 0,3% au
Burkina, en raison de la concurrence exercée
par le secteur informel. 

Sources : Organismes nationaux de commercialisation.
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L'inflation, mmesurée ppar lla vvariation dde ll'indice
harmonisé ddes pprix àà lla cconsommation ((IHPC),
a eenregistré uune aaccélération een 22005. En effet,
le niveau général des prix à la consommation
dans l’UEMOA est ressorti en hausse de 4,4% en
moyenne annuelle contre 0,5% en 2004. Dans
tous les pays de l’Union, à l’exception du
Sénégal, il s’est situé au-dessus de l’objectif dde
2,0% aarrêté ddans lle ccadre ddu pprogramme
monétaire.

Cette situation résulte essentiellement de la
conjonction de deux facteurs, à savoir la
réduction de l’offre de produits vivriers sur le
marché et la flambée des cours mondiaux du
pétrole brut.

La diminution de l’offre alimentaire, induite par
les déficits de la production céréalière enregis-
trés au terme de la campagne agricole précé-
dente, en particulier dans les pays sahéliens de
l’Union, à la suite de l’arrêt précoce des pluies
et de l’invasion acridienne de 2004, a constitué
une source majeure de pressions inflationnistes
dans l’UEMOA. L’augmentation des prix des

produits alimentaires en 2005 a contribué à
hauteur de 2,4 points de pourcentage à l’infla-
tion totale dont le taux s’est établi à 4,4%. Ainsi,
la hausse des prix des denrées alimentaires
explique environ 55,0% de l’inflation dans la
zone UEMOA en 2005.

La composante non alimentaire a contribué
pour 2,0 points de pourcentage au taux d’in-
flation, reflétant le renchérissement des carbu-
rants à la pompe, consécutif à la flambée des
cours mondiaux du pétrole. En effet, l’augmen-
tation de 16,8% des prix à la pompe des pro-
duits pétroliers s’est étendue aux autres biens
et services, notamment le transport dont les
tarifs ont crû de 12,0% au cours de l’année.

Par ailleurs, l’élargissement de l’assiette et le
relèvement du taux de la taxe sur la valeur
ajoutée, ainsi que la pénurie de sucre et de
pétrole lampant observés au Niger, les pertur-
bations dans la distribution des produits pétro-
liers au Bénin, l’incidence sur les prix du contex-
te socio-politique en Côte d’Ivoire, en Guinée-
Bissau et au Togo, ont eu pour effet d’entrete-
nir l’inflation dans la zone.

Sources : Instituts Nationaux de la Statistique (INS).
* Non compris la Guinée-Bissau.
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L'inflation sous-jacente, qui exprime la tendan-
ce de long terme du niveau des prix sur laquel-
le la politique monétaire peut avoir un impact,
s'est fixée en moyenne annuelle à 2,9% contre
1,7% en 2004. Ainsi, les chocs transitoires, princi-
palement ceux liés à la mauvaise campagne
agricole 2004/2005 et à la remontée des cours
du pétrole ont globalement participé à l’ac-
centuation des pressions inflationnistes.

Par pays, l’analyse permet de distinguer trois
groupes de pays. Le premier se distingue par
un taux d’inflation supérieur à 5,0%. Il est consti-
tué du Niger (7,8%), du Togo (6,8%), du Burkina
(6,4%), du Mali (6,4%) et du Bénin (5,4%). Dans
le second groupe composé de la Côte d’Ivoire
(3,9%) et de la Guinée-Bissau (3,4%), la progres-
sion du niveau général des prix se situe entre
3,0% et 4,0%. Enfin, le troisième groupe formé

uniquement du Sénégal (1,7%) se caractérise
par un taux d’inflation inférieur à 2,0%.

Dans l'ensemble, le différentiel d'inflation entre
l'Union et ses principaux partenaires est resté
globalement favorable. Vis-à-vis des pays envi-
ronnants, il se situe à 12,2 points. Cependant, la
hausse des prix dans l’Union a été supérieure
de 2,4 points par rapport aux réalisations de la
zone d’ancrage du franc CFA.

Ainsi, en dépit de l’accélération de l’inflation
dans l’UEMOA, la compétitivité des économies
a été préservée. Cependant, ce résultat favo-
rable n'a pu être suffisamment mis à profit pour
soutenir une croissance économique saine, en
raison notamment des difficultés éprouvées
par les Etats dans le processus d'assainissement
des finances publiques.

Mesure de l’inflation sous-jacente dans les pays de l’UMOA1

La BCEAO suit, depuis le début de l’année 2003, des indicateurs d’inflation sous-jacente, dérivés des prin-
cipales méthodes de calcul utilisées par les banques centrales. Il s’agit de la moyenne asymétrique  et du
taux d’inflation hors énergie et produits frais. Ces mesures découlent des travaux réalisés dans le Document
d’Etude et de Recherche N°DER/02/04 de mai 2002 relatif au calcul d’indicateurs d’inflation sous-jacente
pour les pays de l’UEMOA. 

Les indicateurs d’inflation sous-jacente, du fait qu’ils constituent la partie tendancielle de l’évolution des
prix, devraient notamment converger à moyen terme vers l’inflation observée. A cet égard, leur évolution
devrait être plus régulière à court terme que celle de l'inflation observée.

Cependant, à l'observation, les indicateurs issus du DER/02/04 restent marqués par une volatilité relative-
ment importante bien que d'ampleur plus faible que celle de l'inflation observée. Cette situation pourrait
être liée à une qualité insuffisante des méthodes utilisées dans le filtrage de l'évolution des prix induite par
des chocs d’offre, qui constitue l'inflation transitoire. Par ailleurs, sur les dernières années, l’écart entre les
indicateurs d’inflation sous-jacente et l’inflation observée, en moyenne, s’est réduit, en dépit des chocs
nombreux et divers qui ont caractérisé la période, suscitant des interrogations sur la pertinence des
méthodes utilisées.

Le Document d’Etudes et Recherche n° 05/04 publié en décembre 2005, propose en conséquence une
amélioration de la mesure de l'inflation sous-jacente dans les pays de l’Union. Elle expose les aménage-
ments effectués, en analyse les résultats obtenus et formule des recommandations.

Outre l'élargissement de la période de référence, qui va de janvier 1997 à décembre 2004, l'approche
comporte un affinement de l'analyse de la volatilité des données avec l’utilisation de méthodes statis-
tiques, de techniques économétriques et de l'analyse multidimenssionnelle des données. Les méthodes sta-
tistiques approchent de manière indirecte l’inflation sous-jacente en filtrant les composantes transitoires et
en déduisant la partie sous-jacente de l’inflation observée. Les techniques économétriques ou d’analyse
des données appréhendent directement la composante permanente de l’évolution des prix.

ENCADRE N°2
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Au titre des méthodes statistiques, les techniques à exclusion de facteurs spéciaux et celles à influence limi-
tée ont été explorées. 

Les méthodes ddites àà eexclusion dde ffacteurs sspéciaux consistent à identifier et à éliminer de l’indice des prix,
les composantes qui servent de support aux chocs transitoires sur l’inflation. A cet égard, trois types de solu-
tions d'exclusion ont été étudiées selon la méthode d'identification des postes représentatifs des fluctua-
tions transitoires. La première cible les produits les plus sensibles aux chocs d'offre et regroupés par catégo-
ries analytiques. Ce type d'identification a permis d'aboutir aux indicateurs hors produits volatils des fonc-
tions Alimentation, Boissons-Tabacs, Energie-Eau et Tarifs Publics, dont les Services de transport. La seconde
identifie et exclut les produits volatils les plus fréquents dans les pays de l'Union. Ainsi, ont été considérés les
indices hors produits volatils communs à respectivement 5, 6, 7, 8 pays, auxquels sont ajoutées des variétés
volatiles spécifiques aux pays. La troisième solution dégage, indépendamment de la nature des produits,
les combinaisons des postes les plus sensibles, dont l'exclusion conduit à un indicateur d'inflation sous-jacen-
te présentant la volatilité minimale sur la période de référence.

Quant aux méthodes àà iinfluence llimitée, l'approfondissement a consisté en l'application des techniques
de filtrage aux séries des variations mensuelles des indices par postes et non à leurs glissements annuels,
comme précédemment. La méthode employée consiste, chaque mois, à éliminer du champ de calcul de
l'indice, les postes marqués par des variations extrêmes assimilables à des mouvements transitoires.
L'indicateur en résultant est représentatif de l'évolution de la majorité des composantes à chaque instant.
Dans ce cadre, ont été appliqués les opérateurs que sont la médiane simple ou pondérée, le quantile, la
moyenne réduite symétrique de chaque côté, la moyenne réduite asymétrique, la moyenne centrée de
1,5 écart-type sur la moyenne globale et la moyenne à double pondération.

Au niveau des techniques ééconométriques eet dd'analyse ddes ddonnées également explorées, le lissage expo-
nentiel à faible coefficient d’ajustement qui s’appuie sur l’analyse spectrale, a été utilisé pour isoler les fluc-
tuations à basses fréquences de l’indice des prix correspondant à la composante sous-jacente de l’infla-
tion. En outre, les méthodes d'analyse des données, en l’occurrence l’analyse factorielle exploratoire, ont
été employées pour déterminer les tendances communes sous-jacentes aux composantes de l’indice des
prix à la consommation.

Le choix des meilleurs indicateurs s'est appuyé sur la proximité à l'inflation moyenne et à sa tendance sta-
tistique de long terme, sur la moindre volatilité et sur la plus grande capacité de prédiction de l'inflation à
moyen terme.

Il ressort de l’application de ces axes d’approfondissement méthodologique que la moyenne aasymétrique,
qui relève des méthodes à influence limitée, appliquée aux variations mensuelles, se révèle être le meilleur
indicateur dd'inflation ssous-jjacente, pour tous les pays et l'ensemble de l'Union au regard de la totalité des
critères considérés. Ces mesures pourraient être utilisées comme indicateurs de premier rang pour appré-
cier la stabilité des prix dans les pays de l'Union. 

L’utilisation de ces indicateurs d’inflation sous-jacente permet de déduire la partie transitoire de l’inflation
brute. Ainsi, l’écart entre l’inflation brute et l’inflation sous-jacente qui représente l’inflation transitoire a
atteint, en point de pourcentage et en moyenne, 1,2 en 1998, -1,7 en 1999, -0,1 en 2000, 1,0 en 2001, 0,8
en 2002, 0,0 en 2003 et -1,2 en 2004.

Des indicateurs résultant des méthodes à exclusion de facteurs spéciaux apparaissent également parmi les
meilleures mesures de l'inflation sous-jacente dans l'UEMOA mais avec une qualité statistique moindre
notamment au regard de la volatilité. Ces indicateurs, plus simples à faire comprendre au public, pour-
raient être calculés au second rang.

Par ailleurs, le calcul de taux d'inflation hors énergie et produits frais, indicateur retenu au niveau commu-
nautaire et dans le cadre de l’analyse de la convergence en zone franc, mais qui présente une qualité
insuffisante, pourrait se poursuivre, à des fins de comparaison.

1 : Pour plus de détails, voir Document d’Etudes et Recherche n° 05/04 de décembre 2005.
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Dans l’ensemble des Etats membres de l’Union,
les budgets ont été exécutés en 2005 dans le
cadre des programmes économiques et finan-
ciers, conclus avec les Institutions de Bretton
Woods. 

Sur cette base, l'exécution des opérations
financières des Etats s'est soldée en 2005, à
l'échelle de l'Union, par un léger tassement du
déficit global, hors dons, base engagements,
qui s'est fixé à 1.080,6 milliards, soit 4,5% du PIB.

Par pays, ce déficit rapporté au PIB est ressorti
à 20,1% en Guinée-Bissau, 9,5% au Burkina,
7,7% au Niger, 7,1% au Mali, 3,1% au Bénin, 2,8%
au Sénégal, 2,7% en Côte d'Ivoire et 0,3% au
Togo.

La situation des finances publiques est demeu-
rée caractérisée par des tensions de trésorerie,
notamment en Côte d’Ivoire, en Guinée-Bissau
et au Togo, se traduisant par des accumula-
tions d'arriérés de paiement. Les Etats membres
de l'Union, dans leur grande majorité, n'ont pas
respecté les critères de convergence retenus
dans le Pacte de convergence, de stabilité, de
croissance et de solidarité. Outre l'émission de
bons du Trésor, les déficits enregistrés ont été
financés en partie par des tirages sur emprunts
extérieurs de 563,0 milliards, ainsi que par des
allègements du service de la dette extérieure
de 108,5 milliards.
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Les comptes extérieurs de l'Union ont enregistré
en 2005 un excédent de 58,1 milliards contre
210,6 milliards en 2004, en liaison essentielle-
ment avec la dégradation du compte des
transactions courantes. Le déficit du compte
courant s’est établi à 1.337,7 milliards contre
1.014,4 milliards en 2004.

L'évolution du compte courant résulte de
l'orientation divergente de ses composantes.
En effet, le solde de la balance commerciale
est ressorti déficitaire à 286,4 milliards. Le déficit
de la balance des revenus s’est aggravé. Le

solde positif des transferts courants s’est conso-
lidé et les sorties nettes au titre des services se
sont contractées. Le solde des transactions sur
biens s’est replié de 485,0 milliards, sous l'effet
d'une hausse de 14,9% des importations, liée
notamment à l'accroissement des achats de
produits pétroliers, céréaliers et de biens
d'équipement respectivement de 38,2%, 11,0%
et 9,0%. L’alourdissement de la facture pétro-
lière est dû au renchérissement du baril du
pétrole brut. Celui des céréales est lié au défi-
cit de l'offre intérieure de ces biens, résultant
de la mauvaise campagne agricole précé-
dente. L'augmentation des importations de
biens d'équipement est en rapport avec le
dynamisme de la croissance économique
dans la plupart des Etats membres de l'Union et
le renforcement des investissements, principa-
lement dans les infrastructures de transport et
de télécommunication, en particulier à la
faveur des 5èmes Jeux de la Francophonie au
Niger et du Sommet de la Francophonie à
Bamako. 

Pour leur part, les exportations ont connu une
progression limitée de 6,5%, liée en grande par-
tie à la faiblesse des cours mondiaux du coton
et du cacao. La hausse d'ensemble enregis-
trée a été induite par la bonne tenue des
exportations de produits d'élevage, d'or,
d'amande de karité, de noix de cajou et de
produits prétroliers. En particulier, l’augmenta-
tion des ventes de produits d’élevage s’ex-
plique par le renforcement progressif des
échanges intra - UEMOA, à la suite de la repri-
se des activités ferroviaires entre Abidjan et
Ouagadougou. La progression des exporta-
tions d'or est consécutive à la  réorganisation
de la filière au Burkina, à la mise en exploitation
de nouvelles mines au Niger et à l'accroisse-
ment de la production au Mali. 

En raison du rythme de croissance des importa-
tions plus soutenu que celui des exportations, le
taux de couverture des importations par les
exportations a accusé un repli, en s'établissant
à 95,8% contre 103,4% en 2004. 
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En dépit de l'accroissement des dépenses
d'expédition sur marchandises, le déficit des
services s’est réduit, ressortant à 1.140,9 mil-
liards contre 1.152,2 milliards une année aupa-
ravant, du fait essentiellement de l'augmenta-
tion de l'excédent du poste "voyages".
L'évolution de cette rubrique est induite
notamment par la politique de promotion tou-
ristique dynamique du Mali, ainsi que par les
manifestations internationales organisées au
cours de l'année 2005, notamment, la coupe
d'Afrique des Nations de Football Junior au
Bénin, les 5èmes Jeux de la Francophonie au
Niger et le Sommet de la Francophonie au
Mali. 

Le déficit de la balance des revenus s’est
aggravé de 20,5 milliards pour se situer à 601,7
milliards en liaison avec l'accroissement des
sorties au titre des retours sur investissements.
Les intérêts sur la dette publique ont diminué
de 24,5 milliards en raison des réductions de
dettes obtenues par les cinq pays membres de
l'Union qui ont atteint le point d'achèvement
de l'Initiative en faveur des Pays Pauvres Très
endettés (IPPTE). L'excédent des transferts cou-
rants s’est renforcé de 32,8% en passant de
520,4 milliards à 691,2 milliards du fait des trans-
ferts privés et publics. La hausse des transferts
publics nets est impulsée par les aides alimen-
taires et budgétaires reçues dans le cadre de
la gestion de la crise alimentaire au Niger et au
Mali. Celle des transferts privés est liée aux
envois de fonds des travailleurs et au renforce-
ment des concours octroyés aux Organisations
Non Gouvernementales (ONG).

Le déficit des transactions courantes, hors
transferts officiels, s’est établi à 1.687,6 milliards
contre 1.286,5 milliards en 2004. Rapporté au
PIB, il est ressorti en dégradation à 7,0% en 2005
contre 5,7% une année plus tôt.

L'excédent du compte de capital et d'opéra-
tions financières s’est consolidé de 161,3 mil-
liards pour se fixer à 1.381,9 milliards en 2005.
Cette amélioration traduit celle du solde des

investissements de portefeuille ressorti excé-
dentaire de 19,5 milliards contre un déficit de
10,5 milliards en 2004.

Les investissements directs se sont situés à 307,8
milliards en recul de 24,7 milliards par rapport à
l'année 2004.

Les tirages sur prêts budgétaires et prêts pro-
jets ont enregistré une hausse de 23,8 milliards,
reflétant les entrées substantielles de capitaux
publics au Burkina et au Mali, en particulier
pour le financement de projets et au Sénégal
dans le cadre du Programme d'Appui au
Secteur Privé, soutenu par la Banque
Mondiale et la Banque Africaine de
Développement. Cette hausse à été atténuée
par le repli des appuis reçus par la Côte
d'Ivoire, la Guinée-Bissau et le Togo, en l'ab-
sence de relations  avec les Institutions de
Bretton Woods. 

Par pays, l'analyse de la balance des paie-
ments en 2005 fait ressortir des déficits du comp-
te courant hors transferts officiels au-dessus de
la norme communautaire, fixée à 5,0% du PIB
dans tous les Etats membres, à l'exception de
la Côte d'Ivoire qui a réalisé un excédent équi-
valent à 0,1% de son PIB. Le ratio du déficit
courant hors dons rapporté au PIB s’est dété-
rioré, entre 2004 et 2005, de 13,4% à 14,7% au
Burkina, de 10,9% à 16,0% en Guinée-Bissau, de
8,0% à 9,7% au Sénégal et de 11,4% à 16,2% au
Togo. Il s’est stabilisé à 10,9% au Niger. Il a flé-
chi de 7,7% à 7,1% au Bénin et de 10,2% à 9,1%
au Mali. 

Les ressources extérieures mobilisées au titre du
compte de capital et d'opérations financières
ont permis de réaliser en 2005, des soldes glo-
baux de balance des paiements excéden-
taires dans tous les Etats membres de l'Union, à
l'exception du Burkina, du Sénégal et du Togo
où, du fait de l'ampleur du déficit courant, la
balance des paiements est ressortie respecti-
vement déficitaire de 104,7 milliards, 10,7 mil-
liards et 8,8 milliards. 
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2.8 - MMobilisation ddes rressources eet
situation dde lla ddette eextérieure 

Les Etats membres de l'Union ont continué de
bénéficier du soutien financier de la commu-
nauté internationale dans le cadre de l'exécu-
tion de leurs programmes de redressement
économique et financier. Les entrées de res-
sources en appui à ces programmes sont res-
sorties à 473,3 milliards, contre 457,1 milliards en
2004. Le ttaux dde mmobilisation ss'est éétabli àà
59,5%, ccontre uune rréalisation dde 550,7% ll'année
précédente.

Les montants mobilisés auprès des organismes
multilatéraux se chiffrent à 394,6 milliards
contre 395,5 milliards en 2004. Les finance-
ments reçus des Institutions de Bretton Woods
se sont établis à 191,8 milliards comparés aux
169,4 milliards mobilisés un an plus tôt. Les
contributions du Groupe de la Banque
Africaine de Développement (BAD) ont enre-
gistré un repli, en passant de 61,7 milliards en
2004 à 51,3 milliards en 2005. Celles de l’Union
Européenne évaluées à 85,2 milliards ont
accusé une baisse de 23,5 milliards par rapport
au niveau atteint un an auparavant. Les
apports de la Banque Ouest Africaine de
Développement (BOAD) sont passés de 15,5
milliards en 2004 à 20,0 milliards. Les contribu-
tions des partenaires bilatéraux sont ressorties à
78,6 milliards contre 61,6 milliards en 2004. Les
principaux donateurs ont été les Pays-Bas, la
France, la Suède et le Fonds Kowétien.

Par ailleurs, l'évolution des flux nets de rem-
boursements et des annulations de dettes dans
le cadre de l'Initiative PPTE n’a pu permettre
de réduire le stock de la dette extérieure de
l'UMOA qui s’est élevée à 14.325,1 milliards à fin
décembre 2005 contre 13.630,5 milliards un an
plus tôt. Cette hausse de l’encours de la dette
est principalement imputable aux tirages sur
emprunts.

Par contre, le ratio de l’encours de la dette sur
le PIB s’est amélioré, en se fixant à 59,9% contre
60,9% une année plus tôt. Le service dû s’est
chiffré à 1.078,4 milliards en hausse de 90,7 mil-

liards par rapport au niveau atteint en 2004. Il a
représenté 14,0% des exportations de biens et
services non facteurs contre 14,2% un an aupa-
ravant. Compte tenu des allègements obtenus
(189,2 milliards) et des accumulations d’arriérés
de paiement (517,1 milliards), le service réglé
s’est élevé à 372,2 milliards, absorbant 10,5%
des recettes fiscales contre 9,6% en 2004. 

Au titre de l'Initiative en faveur des Pays
Pauvres Très Endettés (IPPTE), les Etats membres
de l’Union (Bénin, Burkina, Mali, Niger et
Sénégal) qui ont atteint leur point d’achève-
ment, ont bénéficié d’un allègement de leur
dette extérieure pour un montant global de
140,1 milliards dont 12,0 milliards pour le Bénin,
24,1 milliards pour le Burkina, 30,0 milliards pour
le Mali, 18,2 milliards pour le Niger et 55,8 mil-
liards pour le Sénégal. La Côte d’Ivoire, la
Guinée-Bissau et le Togo n’ont pas encore
atteint le point d’achèvement de l’Initiative
PPTE. 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en oeuvre
de l’initiative d’allègement de la dette multila-
térale (IADM) proposée par le groupe des huit
pays les plus industrialisés du monde (G8) en
faveur des pays à faible revenu,  le Conseil
d’Administration du Fonds Monétaire
International (FMI) a procédé à l’annualation
de la totalité de l’encours au 31 décembre
2004, des dettes à son égard des dix neuf pre-
miers pays sélectionnés. Ainsi, depuis le 06 jan-
vier 2006, la dette concernée de cinq pays de
l’Union, à savoir le Bénin (31,3 milliards), le
Burkina (54,1 milliards), le Mali (64,7 milliards), le
Niger (65,9 milliards) et le Sénégal (85,9 mil-
liards), a été totalement annulée. Le montant
global de la remise de dette accordée par le
FMI est évalué à 351,1 millions de DTS, soit 301,9
milliards de FCFA.

Dans l’ensemble, les pays de l’Union n’ayant
pas bénéficié d’allègement, ni d’annulation
de la dette extérieure, ont continué d’éprou-
ver des difficultés financières qui se sont tra-
duites par une accumulation de nouveaux
arriérés de paiement extérieurs.
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A l’instar de l’année précédente, la BCEAO,
toujours soucieuse de disposer d’outils appro-
priés d’analyse de la dynamique des écono-
mies des Etats membres de l’Union, a publié un
rapport ssur lles pperspectives ééconomiques ddes
Etats dde ll’UEMOA.

Il en ressort pour l’année 2006, les tendances
ci-après :

- une évolution des économies des Etats
membres de l’Union dans un environne-
ment international quasi identique à celui
de l’année 2005 ;

- un taux de croissance réel estimé à 4,0%
sous l’hypotèse d’un contexte socio-poli-
tique sous-régional apaisé et d’une cam-
pagne agricole normale caractérisée par
une pluviométrie favorable au développ-
ment des cultures, ainsi qu’un impact limité
d’un éventuel péril acridien ;

- une progression modérée des prix consécu-
tive à l’amélioration des disponibilités sur le
marché, notamment en produits céréaliers ;

- une amélioration du déficit des finances
publiques induite par la hausse des
recettes budgétaires et par la mobilisation
accrue des appuis financiers extérieurs ;

- un meilleur profil du solde des transactions
courantes dû à l’augmentation des expor-
tations et à l’appréciation du dollar des
Etats-Unis.

Ces tendances économiques régionales en
2006 dépendront dans une large mesure de
l’évolution de l’environnement socio-politique,

de la conjoncture internationale, des cours du
pétrole et des matières premières exportées,
ainsi que de la pluviométrie. En outre, il
conviendrait de relever de nombreux défis
dont :

- le desserrement de la contrainte majeure
constituée par la dette, en oeuvrant à
étendre le bénéfice de l’initiative d’annu-
lation de la dette multilatérale à l’en-
semble des Etats membres de l’Union ;

- la gestion des chocs exogènes, notam-
ment les tensions sur les cours mondiaux du
pétrole, le faible niveau de ceux des
matières premières exportées et les aléas
climatiques ;

- la réalisation d’une croissance écono-
mique forte et durable, en vue d’accroître
les richesses et réduire la pauvreté ;

- le développement des infrastructures pour
permettre la disponibilité de facteurs de
production à moindre coût ;

- la mise en valeur des matières premières
locales ;

- le renforcement du rôle de l’Etat pour
assainir le cadre macroéconomique, cata-
lyser et accompagner les initiatives privées ;

- la consolidation du partenariat entre les
pouvoirs publics et les opérateurs écono-
miques privés.

Les actions doivent s’inscrire dans une vision
globale d’amélioration des conditions d’accé-
lération des progrès économiques et sociaux
dans les pays de l’UEMOA.
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MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE MONETAIREII 

1 - OBJECTIF DE LA POLITIQUE 
MONETAIRE 

L ES DIRECTIVES de politique de la monnaie
et du  crédit pour l’année 2005 se sont

appuyées sur les grandes orientations de poli-
tique économique approuvées par le Conseil
des Ministres de l'UMOA, lors de sa session du 17
septembre 2004. Ces directives s'inscrivaient
dans la perspective de la poursuite des efforts
d’assainissement des finances publiques, l’ac-
célération des réformes structurelles, en parti-
culier dans les filières agricoles et la réalisation
des conditions permettant de bénéficier des
mécanismes d’allègement de la dette dans le
cadre de l’Initiative des Pays Pauvres Très
Endettés.

En rapport avec ces considérations, l'objectif
retenu pour l'action monétaire a été la stabilité
des prix, avec un taux d'inflation de 2,0% maxi-
mum, pour consolider l'ancrage de la monnaie
commune à l’euro.

Les équilibres monétaires projetés faisaient res-
sortir, pour l'Union, les évolutions suivantes en
2005 :

- une amélioration de 367,0 milliards de la
position extérieure nette des institutions
monétaires ;

- une contraction de 6,5 milliards (ou -0,2%)
du crédit intérieur, sous l'effet d'une amélio-
ration de 148,4 milliards (ou 25,8%) de la
position nette des Gouvernements et d’un
accroissement de 141,9 milliards (ou 4,3%)
des crédits à l'économie ;

- une progression de la masse monétaire de
6,3%.

Par ailleurs, les interventions de la Banque
Centrale étaient anticipées à 378,0 milliards,
en baisse de 75,3 milliards par rapport aux pré-

visions révisées à fin décembre 2004, en raison
essentiellement du remboursement des
concours monétaires directs consolidés et de
l'amortissement des titres d'Etat 5%-2006. Le
montant global des concours aux Etats devait
être plafonné à 365,9 milliards, en repli de 70,9
milliards. Les refinancements en faveur des éta-
blissements de crédit étaient prévus à hauteur
de 12,1 milliards, en retrait de 4,4 milliards.

2 - ACTION MONETAIRE 

L’action de la Banque Centrale en 2005 s’est
appuyée principalement sur l’utilisation des ins-
truments indirects de régulation de la liquidité
pour conforter la stabilité monétaire et contri-
buer au financement non inflationniste de la
croissance.

22..11 - PPoolliittiiqquuee ddeess ttaauuxx dd''iinnttéérrêêtt

La politique des taux d’intérêt de la Banque
Centrale est mise en œuvre à travers le mar-
ché monétaire et les interventions sur les gui-
chets permanents (guichets de réescompte et
de pension).

Au regard de la situation économique et
monétaire dans les Etats membres de l’Union
Monétaire Ouest Africaine, caractérisée princi-
palement par une fragilité de l'activité écono-
mique dans un certain nombre de pays et une
hausse des prix due essentiellement à des
chocs d'offre découlant de la baisse des dispo-
nibilités céréalières et de la répercussion de la
flambée des cours du pétrole sur le coût de
l'énergie et des transports, la Banque Centrale
a décidé de maintenir ses taux directeurs à
4,50% pour le taux d'escompte et à 4,00% pour
le taux de pension, niveaux en vigueur depuis
le 22 mars 2004. 

Les taux réglementés applicables à l’épargne
sur livrets sont restés inchangés à 3,50%.
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22..22 - OOppéérraattiioonnss dd''ooppeenn mmaarrkkeett

Compte tenu de la situation de la trésorerie
bancaire, la BCEAO n'a pas organisé d’adjudi-
cation d'injection ou de reprise de liquidités au
cours de l'année 2005.

22..33 - AAccttiioonnss ssuurr lleess gguuiicchheettss ppeerrmmaanneennttss
eett eexxcceeppttiioonnnneellss ddee rreeffiinnaanncceemmeenntt

En raison de l'importance de la trésorerie du
système bancaire, la gestion des demandes
d’avances aux guichets permanents d’alloca-
tion de ressources monétaires est restée gui-
dée par le principe de l’incertitude du refinan-
cement. L’objectif visé est d’éviter notamment
que les concours consentis ne soient sources
de tensions inflationnistes, n’alimentent des sor-
ties de ressources sur l’extérieur ou ne renfor-
cent la constitution d’avoirs auprès des corres-
pondants. Il s’agit également de permettre un
meilleur recyclage des ressources sur le mar-
ché interbancaire et le marché financier.

Dans un contexte d'abondance de la liquidité
bancaire dans l'Union, les concours de la Banque
Centrale aux banques et établissements finan-
ciers sont demeurés à des niveaux relativement
bas, ressortant à 11,6 milliards à fin décembre
2005 contre 2,4 milliards au 31 décembre 2004.

22..44 - DDiissppoossiittiiff ddeess rréésseerrvveess oobblliiggaattooiirreess

Institué depuis octobre 1993, le système des
réserves obligatoires vise à renforcer l’efficaci-
té de la politique des taux d’intérêt en influen-
çant la liquidité des banques et leur capacité
à accorder des crédits.

Le dispositif des réserves obligatoires permet, si
nécessaire, de différencier par Etat, les coeffi-
cients de réserves obligatoires des banques et
établissements financiers, en fonction des évo-
lutions  constatées.

Prenant en considération l'évolution de la
conjoncture, marquée par des pressions infla-
tionnistes et une expansion des crédits à l'éco-
nomie, la Banque Centrale a relevé les coeffi-
cients des réserves obligatoires de 13,0% à
15,0% pour les banques du Bénin, de 3,0% à
7,0% pour les banques du Burkina et de 5,0% à
9,0% pour les banques du Niger, à compter du
16 juin 2005. Les niveaux des coefficients des
réserves obligatoires ont été maintenus à 5,0%
en Côte d'Ivoire, à 3,0% en Guinée-Bissau et au
Togo et à 9,0% au Mali et au Sénégal. Au total,
les coefficients des réserves obligatoires des
banques ont évolué comme suit depuis le 16
août 1998 :
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33..11 - AAvvooiirrss eexxttéérriieeuurrss nneettss

Les avoirs extérieurs nets des institutions moné-
taires se sont établis à 3.327,0 milliards, en haus-
se de 141,8 milliards par rapport à fin
décembre 2004. Ce renforcement de la posi-
tion extérieure traduit en partie les mobilisa-
tions de ressources extérieures en appui aux
programmes économiques et financiers des
Etats et les allègements obtenus par certains
pays dans le cadre de l'initiative PPTE.

La consolidation de la position extérieure nette
des institutions monétaires a exclusivement
concerné l'Institut d'émission, dont les avoirs
extérieurs nets ont atteint 3.195,4 milliards, en

hausse de 165,6 milliards. Les réserves officielles
de change ont augmenté de 5,5 milliards pour
se situer à 3.768,9 milliards à fin décembre
2005. Il en a découlé un taux de couverture
des engagements monétaires à vue de la
Banque Centrale à hauteur de 120,3%. Pour
leur part, les engagements extérieurs de
l'Institut d'émission se sont inscrits en recul de
126,1 milliards, en s'établissant à 573,5 milliards,
en liaison avec les règlements effectués au
profit du Fonds Monétaire International pour le
compte des Etats. En revanche, les avoirs exté-
rieurs nets des banques ont enregistré une bais-
se de 23,8 milliards, en s’établissant à 131,6 mil-
liards, traduisant la hausse de 78,6 milliards des

Les coefficients des réserves obligatoires appli-
cables aux établissements financiers sont
demeurés inchangés à 5,0%, niveau en vigueur
depuis le 1er octobre 1993.

3 - RESULTATS DE L'ACTION MONETAIRE ET
EVOLUTION DES AGREGATS MONETAIRES

L'approvisionnement insuffisant des marchés
en produits alimentaires et la flambée des
cours mondiaux du baril de pétole ont provo-

qué la résurgence de tensions inflationnistes. Le
rythme d'augmentation des prix est ainsi ressor-
ti à 4,4% en moyenne à fin décembre 2005,
pour un objectif d'inflation de 2,0% maximum.

Par ailleurs, la situation monétaire de l'Union a
été caractérisée à fin décembre 2005 par une
consolidation de la position extérieure nette
des institutions monétaires, ainsi qu'une hausse
du crédit intérieur et de la masse monétaire.

MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE MONETAIRE
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engagements extérieurs, dont l'impact a été
atténué par la hausse de 54,9 milliards des
avoirs extérieurs bruts.

Les avoirs extérieurs nets se sont accrus dans
tous les pays de l'Union, à l'exception du
Burkina, du Sénégal et du Togo.
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3.2.1 - PPosition nnette ddes ggouvernements

La position nette débitrice des Gouvernements
vis-à-vis du système bancaire s’est située à
718,9 milliards au 31 décembre 2005, en dété-
rioration de 13,1 milliards par rapport au niveau
atteint à fin décembre 2004. Cette évolution
résulte du recul de 87,8 milliards des créances
des Etats sur le système bancaire, dont l'impact
a été atténué par la diminution de 74,8 mil-
liards de leurs engagements. La baisse des
créances des Etats résulte principalement de
celle de 83,3 milliards de leurs dépôts auprès

de la Banque Centrale. Le recul des dettes des
Etats traduit essentiellement les rembourse-
ments de 92,8 milliards des utilisations des
concours du FMI.

Les concours de la Banque Centrale aux Etats
ont atteint 354,8 milliards à fin décembre 2005,
en baisse de 4,8% par rapport à décembre
2004. Ils comprennent essentiellement les
consolidations des avances statutaires, dont
l’encours s'est établi à 340,7 milliards à fin
décembre 2005, en atténuation par rapport
aux 356,0 milliards observés en fin 2004.

33..22 - CCrrééddiitt iinnttéérriieeuurr
En s'établissant à 4.660,4 milliards à fin
décembre 2005, l'encours du crédit intérieur
dans l'Union a enregistré en rythme annuel,

une progression de 10,3%. Cette situation résul-
te de la hausse de 423,4 milliards des concours
au secteur privé et de 13,0 milliards des crédits
nets aux Etats.

Source : BCEAO.
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3.2.2 - CCrédits àà ll’économie

L'encours des crédits à l'économie est passé
de 3.518,1 milliards en décembre 2004 à
3.941,5 milliards en décembre 2005, soit une
progression de 12,0%, attribuable respective-
ment aux concours ordinaires qui se sont
accrus de 10,9% et aux crédits de campagne
qui ont progressé de 46,4%.

Globalement, l'évolution des crédits à l’écono-
mie s'est traduite par l'expansion des crédits à
court terme et à moyen et long terme respec-
tivement de 252,8 milliards et de 170,6 milliards.

Au Bénin, l’encours des crédits à l’économie
s’est inscrit en hausse de 20,2% pour ressortir à
375,1 milliards. Cette évolution est essentielle-
ment imputable aux crédits ordinaires qui ont
progressé de 53,9 milliards. La hausse des cré-
dits ordinaires résulte principalement de mises
en place de ressources en faveur d’entreprises
des secteurs pétrolier, de l’énergie et des télé-

communications, de l'agro-industrie, du com-
merce général ainsi qu'aux unités d'égrenage
de coton. Les crédits à court terme (y compris
ceux de campagne) et à moyen et long terme
ont augmenté respectivement de 30,9 milliards
et 32,1 milliards.

Au Burkina, les crédits à l'économie se sont chif-
frés à 474,1 milliards, en hausse de 24,1% par
rapport à 2004, à la suite d’une progression de
54,2 milliards des crédits de campagne et de
38,0 milliards des concours ordinaires.
L'accroissement des crédits à l'économie résul-
te de concours à des groupements de produc-
teurs de coton et à des sociétés cotonnières,
aux secteurs de l’énergie, des télécommunica-
tions, des hydrocarbures ainsi que des
Bâtiments et Travaux Publics (BTP). L'évolution
des crédits à l’économie s'est traduite par la
hausse de 78,3 milliards des crédits à court
terme et de 13,9 milliards de ceux à moyen et
long terme.
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En Côte dd’Ivoire, l’encours des crédits à l’éco-
nomie s’est établi à 1.189,4 milliards à fin
décembre 2005, ressortant ainsi en hausse de
1,5%, sous l’effet d’une augmentation de 16,3
milliards des crédits ordinaires et du repli de 0,9
milliard des crédits de campagne.
L’augmentation des crédits ordinaires est
essentiellement imputable à des mises en
place au profit d’entreprises des secteurs de
l'agro-industrie, de l’énergie, des télécommuni-
cations, des BTP, de l'industrie pharmaceutique
et des assurances. Les crédits à court terme se
sont accrus de 13,7 milliards et ceux à moyen
et long terme de 1,7 milliard.

En Guinée-BBissau, les crédits à l’économie se
sont établis à 3,3 milliards à fin décembre 2005,
soit une hausse de 47,8%. Ce résultat est exclu-
sivement imputable aux concours ordinaires
qui se sont accrus de 1,1 milliard, les crédits de
campagne ayant baissé de 0,1 milliard. Les
crédits à court terme ont augmenté de 0,8 mil-
liard. La tendance est la même pour les crédits
à moyen et long terme qui se sont relevés de 0,3
milliard.

Au Mali, l'encours des crédits à l’économie s'est
accru de 0,1% pour atteindre 516,0 milliards,
traduisant une hausse de 3,1 milliards des cré-
dits ordinaires et un recul de 2,7 milliards de
crédits de campagne. La hausse des crédits
ordinaires s’explique en partie par des
concours accordés à des sociétés opérant
dans les secteurs du coton, des télécommuni-
cations, de l’énergie, de distribution de pro-
duits pétroliers, des mines, du commerce
général et des BTP. Les crédits à court terme se
sont repliés de 14,1 milliards tandis que ceux à
moyen et long terme se sont accrus de 14,5
milliards.

Au Niger, les crédits à l’économie se sont fixés
à 121,3 milliards, en hausse de 20,0%, résultant
essentiellement de l'accroissement de 20,0 mil-
liards des crédits ordinaires. La progression de
l’encours des crédits ordinaires est due aux
avances de trésorerie octroyées à des sociétés
pétrolières et minières ainsi qu'à des entreprises
intervenant dans le secteur des télécommuni-
cations, des BTP, de l'hôtellerie, du commerce
général et des services. Les crédits à court

terme et ceux à moyen et long terme ont pro-
gressé respectivement de 12,0 milliards et 8,2
milliards.

Au Sénégal, les crédits au secteur privé ont
progressé de 24,5% pour s'établir à 1.067,0 mil-
liards à fin décembre 2005. Cette évolution est
imputable aux concours ordinaires qui ont
enregistré une hausse de 214,1 milliards, atté-
nuée par le recul de 4,0 milliards des crédits de
campagne. L’accroissement des crédits ordi-
naires fait suite à la mise en place de concours
en faveur des sociétés des secteurs des hydro-
carbures, de l'agro-alimentaire, des industries
chimiques, de l'énergie, des télécommunica-
tions, de l'immobilier  et des services. Il s'est tra-
duit par l'augmentation de 110,7 milliards des
crédits à court terme et de 99,4 milliards des
crédits à moyen et long terme.

Au Togo, l’encours des crédits à l’économie
s’est renforcé de 12,0%, en ressortant à 195,3 mil-
liards à fin décembre 2005. Cette évolution
résulte d’un accroissement de 24,0 milliards des
crédits ordinaires, atténué par le repli de 3,0 mil-
liards des crédits de campagne. La hausse des
crédits ordinaires s'explique par les concours
accordés à des sociétés opérant dans les sec-
teurs pétrolier, de l'énergie, des BTP et des ser-
vices. Les crédits à court terme se sont inscrits en
hausse de 20,3 milliards et les crédits à moyen et
long terme ont progressé de 0,6 milliard.

3.2.3 - EEvolution ddes ccrédits rrecensés àà lla
Centrale ddes rrisques 

L'encours des utilisations de crédits recensées à
la Centrale des risques s'est établi à 3.613,7 mil-
liards, en hausse de 381,8 milliards par rapport
à 2004.

Cette évolution a résulté notamment de la
hausse des financements consentis aux entre-
prises des secteurs du commerce (195,4 mil-
liards), des industries manufacturières (82,3 mil-
liards), des transports, entrepôts et communi-
cations (62,6 milliards), des assurances, affaires
immobilières et services aux entreprises (26,0
milliards), des bâtiments et travaux publics
(28,3 milliards), de l'agriculture, sylviculture et
pêche (14,0 milliards), de l’énergie (16,3 mil-
liards) et des industries extractives (2,9 mil-
liards). En revanche, les financements accor-
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dés au secteur des services fournis à la collec-
tivité, aux services sociaux et personnels ont
enregistré un repli de 46,0 milliards. 

La hausse des financements a concerné les
crédits de trésorerie pour 270,1 milliards et les
crédits d'investissement pour 111,7 milliards.
L'encours des financements à court terme s'est
élevé à 2.790,8 milliards et a représenté 77,2%
de l’ensemble des risques recensés en 2005,
contre 78,0% en 2004 et 77,6% en 2003. 

La répartition par pays de l'encours global des
crédits recensés est ressortie à 10,2% pour le
Bénin, 10,8% pour le Burkina, 29,4% pour la Côte
d'Ivoire, 0,04% pour la Guinée-Bissau, 9,8% pour
le Mali, 3,7% pour le Niger, 31,2% pour le
Sénégal et 4,9% pour le Togo.

33..33 - MMaassssee mmoonnééttaaiirree eett bbaassee mmoonnééttaaiirree 

La masse monétaire s’est accrue de 7,3% en
2005, pour s’établir à 6.413,9 milliards. Ses
contreparties ont progressé de 2,4 et 7,3
points respectivement au titre de l'améliora-
tion des avoirs extérieurs nets et des crédits
intérieurs et de -2,4 points au titre des autres
postes nets. L'augmentation de la masse
monétaire a été portée à la fois par les
dépôts qui se sont consolidés de 4,5% pour
atteindre 4.367,6 milliards et la circulation fidu-
ciaire qui a augmenté de 13,7%, pour se chif-
frer à 2.046,3 milliards. 

La part de la circulation fiduciaire dans la
masse monétaire s'est établie à 31,9% contre
30,1% l'année précédente.

Source : BCEAO.
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Pour sa part, la base monétaire s’est située à
2.801,6 milliards, en hausse de 71,1 milliards
par rapport à décembre 2004. Cette évolu-
tion a résulté de l'amélioration de 246,5 mil-

liards de la circulation fiduciaire, atténuée par
le repli de 148,9 milliards des réserves des
banques et de 26,5 milliards des autres
dépôts. 

Source : BCEAO.
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Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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33..44 - EEppaarrggnnee pprriivvééee ccoolllleeccttééee ppaarr lleess
bbaannqquueess eett lleess ccaaiisssseess dd’’ééppaarrggnnee

L'épargne mobilisée par le système bancaire
au sein des pays de l'UEMOA est évaluée à
2.070,9 au 31 décembre 2005, en hausse de
179,5 milliards ou 9,5% par rapport au niveau
enregistré une année plus tôt. Cette évolution

est principalement portée par les dépôts à
terme et les comptes à régimes spéciaux qui
ont respectivement augmenté de 119,9 mil-
liards et 59,4 milliards.

Le graphique et le tableau ci-après présentent
par pays, l'épargne privée collectée par les
banques et les caisses d'épargne.

Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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33..55 - CCoonnccoouurrss ddee llaa BBaannqquuee CCeennttrraallee
Les interventions de la Banque Centrale se sont
établies à 366,4 milliards à fin décembre 2005,
en repli de 8,5 milliards par rapport au niveau
enregistré au terme de l’année 2004. Cette

évolution est liée à la baisse de 17,7 milliards
des concours aux Etats, atténuée par la haus-
se de 9,2 milliards des refinancements en
faveur des banques et établissements finan-
ciers.

.
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Les créances ssur lles TTrésors nnationaux ont
atteint 354,8 milliards à fin décembre 2005, soit
un recul de 17,7 milliards par rapport à 2004,
résultant des remboursements des concours
monétaires directs consolidés de la BCEAO aux
Etats (15,3 milliards), des règlements de 2,3 mil-
liards sur les titres d’Etat 5%-2006 et de l’amor-
tissement de 0,1 milliard des créances consoli-
dées au titre de l’ex-Banque Centrale de la
Guinée-Bissau (ex-BCGB) et de l’ex-Banque de
Crédit National (ex-BCN) en Guinée-Bissau.

L’encours des titres d’Etat dans le portefeuille
de la Banque Centrale est revenu de 10,9 mil-
liards en 2004 à 8,6 milliards, à la suite des
amortissements semestriels. Les créances
consolidées au titre de l'ex-BCGB et de l'ex-
BCN en Guinée-Bissau, se sont situées à 5,5 mil-
liards contre 5,6 milliards un an plus tôt.

Les refinancements ddes bbanques eet éétablisse-
ments ffinanciers ont augmenté de 9,2 milliards,
passant de 2,4 milliards en 2004 à 11,6 milliards
au 31 décembre 2005.

Comme en 2004, les concours aux banques et
établissements financiers ont été exclusive-
ment consentis en 2005 sur le guichet de la
pension. Par ailleurs, la Banque Centrale n'a
organisé aucune adjudication d'injection ou
de reprise de liquidités à l'instar de l'année
2004.

Au total, par rapport aux repères retenus dans
les programmes monétaires pour 2005, les réa-
lisations à fin décembre 2005, au titre des
concours aux Trésors nationaux et des refinan-
cements en faveur des banques et établisse-
ments financiers, se présentent comme suit par
pays :
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plus tôt. En moyenne, les réserves effective-
ment constituées se sont repliées de 153,5 mil-
liards pour se situer à 624,0 milliards dont 27,5
milliards de titres d'Etat. En conséquence, les
excédents nets des banques se sont contrac-
tés, revenant d'une année à l'autre de 438,1
milliards à 203,9 milliards.

Au titre des établissements financiers, le mon-
tant moyen des réserves requises s’est établi à
0,5 milliard, pour des réserves constituées de
0,3 milliard, dégageant ainsi un déficit global
moyen net de 0,2 milliard.

33..66 - EEvvoolluuttiioonn ddeess rréésseerrvveess oobblliiggaattooiirreess
ccoonnssttiittuuééeess

Le nombre de banques assujetties au dispositif
des réserves obligatoires est ressorti à soixante-
seize (76) contre soixante-quatorze (74) unités
en 2004. En outre, cinq (5) établissements
financiers ont été soumis au système des
réserves obligatoires, comme l’année précé-
dente.

Le montant moyen des réserves requises pour
les banques est ressorti à 420,2 milliards au 15
décembre 2005 contre 339,4 milliards un an
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33..77 - OOppéérraattiioonnss dduu mmaarrcchhéé iinntteerrbbaannccaaiirree eett
éévvoolluuttiioonn ddeess ttaauuxx ddee bbaassee bbaannccaaiirreess 

Le marché interbancaire de l’Union, auquel
revient le rôle premier de recyclage de la liqui-
dité bancaire, a connu un relatif regain d’acti-
vités au cours de l’année 2005. Le volume
moyen hebdomadaire des transactions est res-
sorti à 17,5 milliards contre 12,4 milliards un an
plus tôt. Les opérations ont concerné une large
gamme d'échéances allant d'un jour à neuf
mois. Toutefois, les compartiments à une
semaine, un jour, deux semaines, un mois et
trois mois ont été les plus actifs avec des
moyennes de transactions hebdomadaires res-
pectives de 6,7 milliards, 4,2 milliards, 2,7 mil-
liards, 2,0 milliards et 1,2 milliard. A l’instar de
l’année précédente, les transactions à six et
neuf mois ont été marginales.

Les places les plus actives de l’Union ont été
celles d'Abidjan et de Dakar. Les places de
Lomé et d'Abidjan sont ressorties les principales
pourvoyeuses de ressources, les offres excé-
dant les demandes locales pour des montants
moyens hebdomadaires respectifs de 2,8 mil-
liards et 2,7 milliards.

Les taux d’intérêt minimum et maximum se sont
établis respectivement à 2,50% et 8,50% au
cours de l’année 2005 contre 1,50% et 10,50%
un an auparavant.

Les taux interbancaires sont ressortis en moyen-
ne à 4,86% à un jour, 3,90% à une semaine, 3,88%
à deux semaines, 4,51% à un mois, 4,83% à trois
mois, 5,33% à six mois et 6,75% à neuf mois, mar-
quant par rapport à l’année précédente, une
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baisse sur des échéances à une semaine, deux
semaines et neuf mois. Celles à un jour, trois mois
et six mois ont enregistré une hausse. Sur le com-
partiment à douze mois, aucune transaction n’a
été relevée, contrairement à l’année 2004 où un

taux moyen pondéré de 5,17% avait été noté.

Les taux de base bancaires se sont situés à l’in-
térieur d'une fourchette allant de 4,00% à
12,00% après celle de 6,50% à 12,00% relevée
l'année précédente.



L’enquête de suivi des conditions de banque

La Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) a mis en place, depuis 1997, un dispo-
sitif de suivi de la conjoncture économique dans les pays de l’Union Economique et Monétaire Ouest
Africaine (UEMOA), comprenant les volets ci-après :

- les enquêtes de suivi de l’activité économique permettant de collecter des données, notamment
sur les opinions des chefs d’entreprise, la production industrielle et le chiffre d’affaires dans le com-
merce de détail ;

- le suivi des prix, basé sur des relevés internes, pour mieux comprendre et anticiper l’évolution des
prix à la consommation dans l’Union, afin d’éclairer les décisions de politique monétaire dont l’ob-
jectif principal est la stabilité des prix ;

- le suivi de la compétitivité, pour rendre compte de l’évolution des performances des économies
des Etats de l’Union dans ce domaine par rapport à celles des principaux partenaires.

En 2002, le dispositif a été élargi au suivi des conditions de banque dans l’Union, en vue d'assurer une
meilleure formulation de la politique monétaire et une appréciation plus fine de son efficacité. A cet
effet, une enquête a été initiée pour suivre les conditions effectivement appliquées par les banques
primaires à leur clientèle et permettre de cerner, avec un minimum de décalage, la répercussion des
décisions de politique monétaire de la Banque Centrale sur ces établissements.

La conception de l’enquête a été réalisée par un comité dont les travaux ont abouti à la confection
d’un document méthodologique, discuté et finalisé à l’issue de plusieurs rencontres de concertation
avec les banques de la place de Dakar. Sur cette base, une enquête pilote, comprenant deux
phases, a été programmée en vue de tester la démarche envisagée.

La première phase de l’enquête pilote a été organisée sur la place de Dakar, de décembre 2002 à
septembre 2003. Elle a permis notamment d’affiner l’approche méthodologique et d’améliorer les
supports de collecte des données, à la lumière des résultats obtenus et des difficultés rencontrées sur
le terrain. 

La seconde phase, élargie à l’ensemble des Etats membres de l’Union, a démarré en septembre 2003
et s'est poursuivie jusqu’au lancement officiel du dispositif. Dans ce cadre, il a été institué dans chaque
Direction Nationale de la BCEAO, un comité de suivi des conditions de banque. Ce comité a été char-
gé, notamment de la sensibilisation des banques, de l’organisation et du suivi des opérations de col-
lecte, du traitement des données et de l’analyse préliminaire des résultats.

Les documents utilisés pour la collecte des données comprennent des questionnaires à fréquences
mensuelle et trimestrielle. Les questionnaires mensuels sont destinés à recueillir les informations relatives
aux nouvelles mises en place de crédits et aux dépôts rémunérés enregistrés dans les banques au
cours du mois. Quant aux questionnaires trimestriels, ils ciblent les informations relatives aux autorisa-
tions de découvert et aux conditions générales de banque au cours du trimestre. 

Les données collectées sont directement extraites des systèmes d'information des banques et trans-
mises à la Banque Centrale sur support magnétique. Leur traitement et leur exploitation préliminaires
sont assurés par les comités de suivi mis en place.

A partir de janvier 2004, l’enquête pilote a atteint sa phase opérationnelle dans l’ensemble des Etats
membres de l’Union. A fin août 2004, 92,0% des banques en activité étaient couvertes par l'opération.
Ainsi, le lancement officiel de l'enquête a eu lieu en janvier 2005 et a permis, au cours de l'année 2005,
de collecter régulièrement des informations détaillées sur les conditions appliquées par l'ensemble des
établissements bancaires en activité dans l'Union.
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ENCADRE N° 3 
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33..88 - OOppéérraattiioonnss dduu mmaarrcchhéé ddeess ttiittrreess ddee
ccrrééaanncceess nnééggoocciiaabblleess

Les émissions de titres de créances négo-
ciables se sont établies globalement à 270,7
milliards contre 160,0 milliards en 2004. Elles ont
concerné des bons du Trésor pour un montant
cumulé de 270,5 milliards et des bons des éta-
blissements financiers pour 0,2 milliard.

Douze émissions de bons ddu TTrésor ont été réa-
lisées par adjudication à taux variables par
cinq Etats de l’Union soit : 

- trois par le Mali respectivement en février,
août et novembre 2005, pour un montant
cumulé de 84,9 milliards ;

- deux par le Burkina, la Côte d'Ivoire et le Niger
pour des montants cumulés respectifs de 43,3
milliards, 47,5 milliards et 30,0 milliards ;

- une par le Bénin, la Guinée-Bissau et le
Sénégal pour des montants respectifs de
23,4 milliards, 6,0 milliards et 35,5 milliards.

Les taux moyens de ces bons ont varié entre
3,3858% et 4,9300%.

L'émission des bons ddes éétablissements ffinan-
ciers, d'une maturité de 4 ans au taux de
5,50%, a été réalisée par un établissement du
Sénégal en janvier 2005 pour un montant de
180,0 millions.

Aucune émission n’a été réalisée au titre des
billets dde ttrésorerie, des certificats dde ddépôts et
des bons ddes IInstitutions ffinancières rrégionales.

A fin décembre 2005, l'encours des titres de
créances négociables s'est fixé à 237,4 milliards

contre 175,2 milliards à fin décembre 2004. Cet
encours comprenait :

- une émission de billets de trésorerie d'un
montant de 15,0 milliards ;

- une émission de certificat de dépôt d'un
encours de 0,3 milliard ;

- deux émissions de bons des établissements
financiers d'un montant cumulé de 4,3 mil-
liards ;

- quatre lignes de bons des institutions finan-
cières régionales (BOAD) d'un encours total
de 70,2 milliards ;

- et sept émissions de bons du Trésor d'un
montant cumulé de 147,6 milliards.

33..99 - OOppéérraattiioonnss ssuurr lleess ttiittrreess dd''EEttaatt iissssuuss ddee
llaa ttiittrriissaattiioonn ddeess ccoonnccoouurrss ccoonnssoolliiddééss

Dans le cadre de la restructuration du système
bancaire intervenue au cours des années 90,
les Etats de l'Union avaient émis des titres en
représentation des concours précédemment
consolidés par la Banque centrale. D’une
valeur nominale totale à l’émission de 440,2
milliards, l’encours des titres d’Etat est ressorti à
36,6 milliards au 31 décembre 2005, du fait des
remboursements semestriels effectués depuis
fin décembre 1994 pour un montant cumulé
de 403,6 milliards. Les titres cédés aux investis-
seurs de l’Union sont revenus en valeur de 62,5
milliards au 31 décembre 2004 à 28,1 milliards
à fin décembre 2005, représentant 76,8% de
l’encours des titres en vie contre  85,2% un an
plus tôt.
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1 - GESTION DE LA CIRCULATION 
FIDUCIAIRE

L ES OPÉRATIONS effectuées aux guichets de
la Banque Centrale ont été marquées,

au cours de l'année 2005, par un excédent des
prélèvements sur les versements de signes
monétaires. La part des billets dans la circula-
tion fiduciaire s'est établie à 95,04 % contre
95,72 % en 2004.

11..11 - PPrrééllèèvveemmeennttss eett vveerrsseemmeennttss aauuxx 
gguuiicchheettss

Les opérations effectuées aux guichets de la
Banque Centrale ont connu un léger accrois-
sement au cours de l'année 2005.

Les prélèvements et les versements effectués
au cours de l'année 2005 ont porté sur un total
de 2.391,9 millions de billets et pièces contre
2.383,5 millions un an plus tôt, soit une augmen-
tation de 0,3%.

1.1.1 - PPrélèvements

Les prélèvements de billets se sont élevés à
1.122,0 millions de vignettes (6.150,4 milliards),
contre 1.071,3 millions de vignettes en 2004
(5.662,3 milliards), soit une hausse de 5% en
volume et de 8 % en valeur.

Les retraits les plus importants ont été enregis-
trés en Côte d’Ivoire (25,4%), au Burkina
(17,2%), au Sénégal (16,6%) et au Bénin
(15,5%).

Les sorties de pièces de monnaie ont augmenté
sur la période de 14%, passant de 106,4 millions
d’unités à 121 millions d’unités. En valeur, elles se
chiffrent à 24,9 milliards en 2005, contre 17,9 mil-
liards l’année précédente. Cette hausse s’ex-
plique essentiellement par la mise en circulation
d’importantes quantités de pièces de monnaie
de 500 FCFA et 200 FCFA pour compenser le
retrait de circulation du billet de 500 FCFA.

Source : BCEAO.
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1.1.2 - VVersements

Les versements de billets aux guichets de la
Banque Centrale ont porté sur 1.124,0 millions
de billets (6.011,8 milliards), contre 1.200,1 mil-
lions de billets (5.734,2 milliards) en 2004, soit
une baisse de 7% en volume et une augmen-
tation de 0,5% en valeur.

Les entrées les plus importantes en valeur ont été
observées au Bénin (19,2%), au Sénégal (18,6%),

en Côte d’Ivoire (18,4%) et au Burkina (17,7%).

Concernant les pièces de monnaie, les ver-
sements effectués aux guichets de la
Banque Centrale sont passés de 5,6 millions
d’unités en 2004 à 23,1 millions, enregistrant
ainsi, sur la période, une importante hausse.
En valeur, ils se chiffrent à 3.102 millions en
2005, contre 404,7 millions l’année précé-
dente.

Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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11..22 - CCoommppoossiittiioonn ddee llaa cciirrccuullaattiioonn ffiidduucciiaaiirree 

A fin décembre 2005, la circulation fiduciaire
(hors Banque Centrale) s’est établie à 2.213,9
milliards, contre 1.988,1 milliards un an aupara-
vant, soit une hausse de 11,4 %.

Les grosses coupures ont constitué 85,8 % de la

circulation des billets au 31 décembre 2005,

contre 85,3% en 2004. En nombre, elles ont

représenté 44,11% des billets en circulation

contre 41,7% en 2004.

Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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Source : BCEAO.

22..22 - DDiissppoossiittiioonnss eennttrree lleess EEttaattss mmeemmbbrreess
ddee ll''UUMMOOAA

Les flux nets de capitaux entre les Etats de
l’Union sont passés de 2.566,3 milliards en 2004
à 3.694,8 milliards, soit une hausse de 1.128,5
milliards ou 43,9%.

Au Bénin, le déficit des mouvements nets de capi-
taux s’est amélioré de 10,8 milliards pour se situer
20,6 milliards, contre 31,4 milliards en 2004. Cette
évolution est due à l’augmentation des entrées
de 105,4 milliards en provenance des autres Etats
dont 71,5 milliards de la Côte d’Ivoire.

Au Burkina, le déficit des échanges intra - com-
munautaires s’est creusé de 53,5 milliards en
passant de 69,0 milliards en 2004 à 122,5 mil-
liards en 2005. Cette situation est imputable à
l’augmentation des émissions à destination des
autres pays de l’Union sauf le Bénin et le Niger.

En Côte dd’Ivoire, le solde net positif des mouve-
ments de capitaux a enregistré une baisse de
175,0 milliards. En effet, il est passé de 465,0 mil-
liards en 2004 à 290,0 milliards en 2005, sous l’ef-

fet d’un quasi - doublement du volume des sor-
ties de fonds à destination des autres pays de
l’Union.

En Guinée-BBissau, l’excédent des transactions
financières s’est situé à 6,5 milliards en 2005
contre 15,3 milliards en 2004, soit un repli de
8,8 milliards, à la suite de l’augmentation des
sorties de capitaux, notamment vers le
Sénégal.

Au Mali, le solde négatif des transactions
financières s’est amélioré de 15,9 milliards, pas-
sant de 172,3 milliards en 2004 à 156,4 milliards.
Cette situation résulte de l’accroissement de
135,2 milliards des entrées de capitaux en pro-
venance des autres Etats membres de l’Union.

Au Niger, les échanges intra - communautaires
se sont soldés par un excédent de 2,3 milliards
en 2005, contre un déficit de 7,2 milliards en
2004. Cette évolution est induite par l’impor-
tance des entrées de capitaux en provenance
des autres Etats de l’Union, à l’exception du
Burkina.

2 - EXECUTION DES REGLEMENTS A 
L'INTERIEUR DE L'UMOA

22..11 - MMoouuvveemmeennttss ddee bbiilllleettss eexxtteerrnneess aauuxx
gguuiicchheettss ddeess AAggeenncceess ddee llaa BBCCEEAAOO

Les mouvements de billets externes résultant
des opérations de tri se sont chiffrés, au cours
de l'exercice 2005, à 820,1 milliards de FCFA
contre 430,9 milliards l'exercice précédent, soit
une hausse de 90,3 %.

Les billets déplacés sont constitués principale-
ment de ceux émis par les agences de Côte
d'Ivoire (40,6%), du Mali (14,7%), du Bénin
(13,9%) et du Burkina (13,6%). 

Les agences du Togo, du Bénin, du Sénégal et
du Burkina ont enregistré à leurs guichets les
montants les plus importants de billets externes,
avec des parts respectives de 25,6%, 22,6%,
21,2% et 12,4%.
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3 - EXECUTION DES REGLEMENTS AVEC
L'EXTERIEUR

33..11 - OOppéérraattiioonnss ssuurr bbiilllleettss aavveecc ll''ééttrraannggeerr

Au 31 décembre 2005, la contre-valeur de
l’encaisse en billets euros s’est élevée à 3,4 mil-
liards de francs CFA contre 3,3 milliards de
francs CFA l’année précédente. Aucun rapa-
triement sur la Banque de France n’a été
effectué au cours de l’exercice.

33..22 - TTrraannssffeerrttss ssccrriippttuurraauuxx

Les transferts de fonds, exécutés par le canal
de la Banque Centrale, se sont soldés à la fin
de l’exercice 2005 par une sortie nette de
185,7 milliards contre 23,8 milliards un an plus
tôt. Cette hausse est imputable principalement
au secteur bancaire.

Les transferts des banques vers l’extérieur se
sont élevés à 1.228,4 milliards à fin décembre
2005 contre 962,9 milliards l'année précédente,
en progression de 265,5 milliards. Les fonds
reçus par les banques se sont chiffrés à 748,3
milliards, en hausse de 27,4 milliards. Au total,
les transferts nets bancaires sont ressortis défici-
taires de 480,1 milliards contre 242,1 milliards en
2004, soit une dégradation de 238 milliards.

Les Trésors et autres organismes publics ont sol-
licité des transferts de fonds vers l’étranger,
principalement au titre du règlement du servi-
ce de la dette publique et des approvisionne-
ments d’ambassades, à hauteur de 343,8 mil-
liards contre 369,3 milliards en 2004. Les entrées
de fonds, représentant essentiellement des
concours financiers de la communauté inter-
nationale, se sont, pour leur part, établies à
628,3 milliards contre 592,3 milliards une année
auparavant.

Au total, les opérations financières des Trésors
et autres organismes publics se sont soldées
par une entrée nette de capitaux de 284,5
milliards en 2005 contre 223,1 milliards en
2004.

Les transactions effectuées par l’intermédiaire
de l’Agence Monétaire de l’Afrique de
l’Ouest (AMAO) sont demeurées à un niveau
très faible. Les transferts reçus se sont situés à
163 millions en 2005 contre 154 millions pour
l’exercice antérieur, marquant une légère
hausse de 09 millions. En 2005, aucune émis-
sion n'a été enregistrée contre 1 million en
2004. 

Au Sénégal, le solde excédentaire des mouve-
ments de capitaux s’est amélioré de 125,6 mil-
liards pour s’établir à 273,6 milliards en 2005
contre 148,0 milliards un an plus tôt. Cette évo-
lution est due à la hausse des entrées de capi-
taux en provenance de l’ensemble des pays
de l’Union.

Au Togo, le déficit des flux nets de capitaux
s’est situé à 141,6 milliards contre 69,6 milliards
en 2004, en augmentation de 72,0 milliards à la
suite de l’augmentation de 162,7 milliards des
émissions partiellement compensée par celle
de 90,7 milliards des réceptions en provenance
des autres pays de l’Union.
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4 - FONCTIONNEMENT DES SYSTEMES
DE PAIEMENT

La modernisation des systèmes de paiement
de l’UEMOA, initiée par la BCEAO depuis 1999,
vise le renforcement des infrastructures de
base du secteur financier, la réduction des
coûts et des délais de traitement des opéra-
tions de paiement au sein de la sous-région,
l’amélioration de la sécurité des opérations et
la promotion des nouveaux instruments de
paiement électronique. Les nouveaux sys-
tèmes de paiement s’articulent autour des
axes majeurs suivants :

la modernisation du système d’échange et
de règlement des transactions de gros
montants, avec  la mise en place d’un sys-
tème de règlement brut en temps réel
pour les paiements d’importance systé-
mique. Ce système est connu sous la déno-
mination de Système de Transfert
Automatisé et de Règlement dans
l’UEMOA (STAR-UEMOA) ;

l’automatisation du système d’échange et
de règlement des transactions de petits
montants, à savoir les paiements de
masse, avec le démarrage d’un système
de compensation multilatérale automati-
sé, dénommé Système Interbancaire de
Compensation Automatisé dans l’UEMOA
(SICA-UEMOA) ;

le développement d’un système de carte
interbancaire sous-régional, à mettre en
place par le secteur bancaire sous l’impul-
sion de la BCEAO.

En 2005, les travaux de mise en oeuvre des nou-
veaux systèmes dans les pays de l’UEMOA,
ainsi que les volets qui les accompagnent,
notamment le cadre juridique approprié, des
infrastructures de télécommunications renfor-
cées et la mise en place d’une centrale des
incidents de paiement se sont poursuivis. Ainsi,
le démarrage progressif de SICA-UEMOA est
intervenu le 17 novembre 2005 au Mali et le
Système de Transfert Automatisé et de
Règlement dans l’UEMOA (STAR-UEMOA),
entré en production en juin 2004, a connu un
fonctionnement régulier.

44..11 - SSyyssttèèmmee ddee TTrraannssffeerrtt AAuuttoommaattiisséé eett ddee
RRèègglleemmeenntt ddaannss ll''UUEEMMOOAA ((SSTTAARR-
UUEEMMOOAA))

Les principales actions menées au titre du volet
règlement brut en temps réel ont porté sur la
gestion opérationnelle de STAR-UEMOA, l’inter-
connexion entre STAR-UEMOA et SICA-UEMOA
pour le déversement des soldes de compensa-
tion, la réalisation de tests de pré-production
pour le règlement  des opérations du
Dépositaire Central/Banque de Règlement
(DC/BR) de la Bourse Régionale des Valeurs
Mobilières (BRVM) et les diligences en vue de la
mise en oeuvre des avances intra-journalières.

En ce qui concerne la gestion opérationnelle
de STAR-UEMOA, les activités réalisées en 2005
ont concerné l'exploitation, l'assistance aux
participants (Agences Principales de la BCEAO
et banques), la vérification des écritures comp-
tables générées par le système comptable de
la BCEAO pour s'assurer de leur conformité
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avec les soldes des comptes de règlement
dans STAR-UEMOA, l'élaboration des statis-
tiques et rapports de fonctionnement de STAR-
UEMOA.

En vue d'élargir les opérations de STAR-UEMOA
à celles de la BRVM dans le cadre de la mise
en oeuvre d'un système de règlement/livraison
de titres, des tests de pré-production des opé-
rations du Dépositaire Central/Banque de
Règlement (DC/BR) se sont déroulés du 19 au
26 décembre 2005 et ont été concluants. Le
démarrage des opérations de la BRVM est
prévu en février 2006.

A la suite d'une enquête réalisée auprès de
tous les participants sur le fonctionnement de
STAR-UEMOA, la BCEAO a entrepris une révision
des procédures en vue de renforcer l’efficaci-
té de la gestion du système.

Depuis le démarrage de STAR-UEMOA l'objec-
tif de qualité qui a guidé la BCEAO a permis
d'améliorer la gestion opérationnelle du systè-
me et des services offerts aux participants.

Après dix huit mois de fonctionnement de
STAR-UEMOA, il convient de relever une partici-
pation active des banques de l'Union et un
accroissement, en nombre et en valeur, des

échanges effectués dans le système, comme
l'attestent les indicateurs suivants :

la participation totale de toutes les banques
de l'Union aux journées d'échange avec un
nombre moyen journalier de 58 participants ; 

l'enregistrement de la participation des
banques nouvellement installées dans
l'Union ;

le nombre moyen journalier d'opérations
traitées s'est accru considérablement sur la
période en passant de 572 à fin 2004 à 716
en 2005, soit une hausse de 25% ;

la valeur moyenne journalière des opéra-
tions réglées ressort à 102,0 milliards contre
82,0 milliards en 2004, soit une hausse de
24% ;

le taux de rejet pour manque de fonds
s'établit en moyenne à 0,1% contre 0,3% en
2004 et est largement en dessous du maxi-
mum de 1% retenu dans l'accord de crédit
IDA (Banque Mondiale) ;

la réduction des incidents de fonctionne-
ment du système.

Source : BCEAO.
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44..22 - SSyyssttèèmmee IInntteerrbbaannccaaiirree ddee
CCoommppeennssaattiioonn AAuuttoommaattiisséé ddaannss
ll''UUEEMMOOAA ((SSIICCAA-UUEEMMOOAA))

Les diligences accomplies au titre de SICA-
UEMOA ont porté essentiellement sur le suivi de
la réalisation des tests d'opérations réelles, la
préparation du démarrage du système de
compensation, la finalisation des procédures
interbancaires, le démarrage des travaux de
normalisation des chèques et effets de com-
merce (billet à ordre et lettre de change) et la
formation des agents des Directions Nationales
de la BCEAO.

Ces différentes actions ont permis le démarra-
ge le 17 novembre 2005 du système de com-
pensation au Mali et de programmer celui de
Sénégal pour le 19 janvier 2006. 

Depuis le démarrage de SICA-UEMOA au Mali,
le nombre total des opérations traitées au
cours des six semaines de compensation res-
sort à 12.761 opérations en novembre 2005 et
25.259 opérations en décembre 2005. Les
soldes de compensation réglés journalière-
ment dans STAR-UEMOA s'établissent à 65,3 mil-
liards dont 19,3 milliards en novembre 2005 et
46,0 milliards en décembre 2005.

44..33 - SSyyssttèèmmee mmoonnééttiiqquuee iinntteerrbbaannccaaiirree rrééggiioonnaall

Au titre du Système Monétique Interbancaire
Régional, la BCEAO a assisté les banques pour
la mise en place du Centre de Traitement
Monétique Interbancaire de l'UEMOA (CTMI-
UEMOA) et pour les négociations avec les
Émetteurs Internationaux notamment VISA et
MasterCard. Dans le cadre de son appui à la
communauté bancaire pour le démarrage du
système monétique sous-régional, la BCEAO a
mis un agent en position de détachement
pour assurer la Direction Générale du CTMI-
UEMOA à partir d'août 2005.

Conformément à ses missions de surveillance,
la Banque Centrale s'est attelée au renforce-
ment du cadre juridique applicable à l'émis-
sion de la monnaie électronique en élaborant
un projet d'Instruction relatif à l'émission de
monnaie électronique et aux établissements
de monnaie électronique.

A la suite de la création sous forme d’une
société anonyme, du CTMI-UEMOA intervenue
en février 2005, la BCEAO a participé aux
séances de négociations tenues avec la BOAD
dans le cadre de la recherche de finance-
ment. Le capital social du CTMI-UEMOA, déte-
nu par le GMI-UEMOA et ses membres, a été
relevé de 11 millions à 2.179 millions de FCFA à
fin décembre 2005. Le GIM-UEMOA comprend
soixante cinq (65) membres à fin décembre
2005. La BCEAO a également pris part du 07 au
09 novembre 2005, aux côtés du CTMI-UEMOA,
aux séances de négociations de contrats avec
les fournisseurs de la solution monétique ainsi
qu'à la définition du planning de mise en
oeuvre de la solution monétique. Ce planning
prévoit une mise en production du CTM-I et du
CTM-D (Emission, retrait GAB et Cash-
Advance) au cours de l'année 2006.

En ce qui concerne les accords avec VISA et
MasterCard, la BCEAO a pris part aux côtés du
GIM-UEMOA aux négociations qui ont abouti à
l'acceptation du dossier du GIM-UEMOA. Ainsi,
le GIM-UEMOA a été admis comme Membre
Principal de Visa International et de
MasterCard International. 

Au titre des actions de formation, des agents
de la BCEAO ont pris part au séminaire organi-
sé par le GIM-UEMOA sur les concepts et la
problématique des normes Europay, VISA et
MasterCard (EMV), ainsi qu’à la 11ème

Conférence Africaine sur les cartes de paie-
ment qui s'est tenue à Johannesbourg en
Afrique du Sud du 24 au 28 octobre 2005.
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44..44 - TTeexxtteess rréégglleemmeennttaaiirreess

Dans le cadre de la réforme du cadre juridique
et réglementaire des systèmes de paiement de
l’Union, la BCEAO a participé au cours de l’an-
née 2005, à plusieurs réunions organisées par la
Commission de l’UEMOA. Ainsi, les activités
réalisées au titre du cadre légal et réglemen-
taire des systèmes de paiement, ont porté
essentiellement sur l’harmonisation en relation
avec les Etats, les instances de l’UEMOA et la
BCEAO, du cadre juridique et institutionnel de
la normalisation et de la preuve électronique
dans le domaine bancaire et financier.

Ainsi, le Règlement portant schéma d’harmoni-
sation des activités d’accréditation, de certifi-
cation, de normalisation et de métrologie dans
les Etats membres de l’UEMOA a été adopté
par le Conseil des Ministres de l’Union en juin
2005.

Le projet de Règlement d’exécution portant
attributions, organisation et fonctionnement du
Secrétariat Régional de la Normalisation, de la
Certification et de la Promotion de la Qualité
(NORMCERQ) a été finalisé avec comme pre-
mier bureau reconnu, celui de la normalisation
bancaire et financière qui sera mis en place à
l’initiative de la BCEAO.

Eu égard au cadre réglementaire défini avec
la Commission de l’UEMOA, la Banque
Centrale a élaboré les projets de textes de
base du futur bureau de normalisation bancai-
re et financière tenant compte des exigences
des systèmes nationaux et internationaux de
normalisation.

Les textes d’application du cadre légal, à savoir
certaines instructions et les arrêtés ministériels
devant accompagner le Règlement
n° 15/2002/CM/UEMOA relatif aux systèmes de
paiement, sont en cours d’adoption. L’arrêté
ministériel portant fixation du montant de référen-
ce des opérations réalisables en monnaie fidu-
ciaire a été signé dans tous les Etats de l’Union, à
l’exception de la Guinée-Bissau. La loi de transpo-
sition de la Directive n° 08/2002/CM/UEMOA por-
tant sur les mesures de promotion de la bancari-
sation et de l’utilisation des moyens de paiement
scripturaux a été adoptée par les Parlements du

Burkina, de la Guinée-Bissau, du Mali, du Niger, du
Sénégal et du Togo. Enfin, le projet d’instruction
sur la monnaie électronique a été élaboré et
devra faire l’objet d’une adoption en 2006.

En ce qui concerne la protection juridique des
noms des nouveaux systèmes de paiement,
STAR-UEMOA et SICA-UEMOA, la BCEAO a reçu
l’arrêté de l’Organisation Africaine de la
Propriété Intellectuelle (OAPI) portant protec-
tion des marques de ses systèmes de paie-
ment. Des diligences sont en cours pour la pro-
tection des noms de STAR-UEMOA et SICA-
UEMOA au sein de l’Union Européenne, aux
Etats-Unis et au Canada.

44..55 - SSyyssttèèmmee ddee ttééllééccoommmmuunniiccaattiioonnss

Au titre des télécommunications, les princi-
pales réalisations au cours de l’année 2005 ont
concerné principalement le déploiement et le
suivi du fonctionnement opérationnel du
réseau de télécommunications, reliant les
banques aux sites de la BCEAO, dans le cadre
de la préparation du démarrage de SICA-
UEMOA. 

Ainsi, en relation avec les fournisseurs natio-
naux de télécommunications, le réseau d'ac-
cès des banques a été mis en place en Côte
d'Ivoire et au Niger. Le déploiement du réseau
d'accès du Bénin s'est déroulé du 22
décembre 2005 au 5 janvier 2006. Celui du
Togo est prévu en 2006, du fait essentiellement
des retards observés par les participants dans
leur préparation et des difficultés rencontrées
par l'opérateur national de télécommunica-
tions (livraison des routeurs et des modems, dis-
ponibilité des liaisons spécialisées).

44..66 - CCeennttrraallee ddeess iinncciiddeennttss ddee ppaaiieemmeenntt

Les activités menées au niveau de la Centrale
des Incidents de Paiement concernent essen-
tiellement la réalisation des travaux complé-
mentaires sur les spécifications fonctionnelles
détaillées, le déploiement du nouvel applicatif
de la Centrale des Incidents de Paiement
(CIP), la réalisation des tests et l'interprétation
des fichiers reçus des Etablissements Teneurs
de Compte (ETC).
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Par ailleurs, plusieurs visioconférences ont été
organisées à l'effet de connaître l'état d'avan-
cement des travaux relatifs à la CIP et d'appor-
ter les assistances nécessaires aux agents des
Directions Nationales de la BCEAO.

Un séminaire de formation sur la nouvelle appli-
cation informatique de la CIP a été organisé du
11 au 15 juillet 2005, à l'attention des agents en
charge de la CIP dans les Directions Nationales.

En conclusion, STAR-UEMOA a un an et demi

d'activité. SICA-UEMOA a démarré en 2005

et sa mise en production dans tous les pays

de l'Union sera achevée en 2006. Pour ce

qui concerne la CIP, un démarrage progres-

sif sera effectué en 2006. S'agissant du systè-

me interbancaire de paiement par cartes,

son démarrage opérationnel est prévu en

2007.

L’immeuble abritant la Banque Régionale de Solidarité - Bénin (BRS - Bénin)
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1 - EVOLUTION DU SYSTEME BANCAIRE

11..11 - TTeexxtteess rréégglleemmeennttaaiirreess

A U NIVEAU du système bancaire, le projet
de loi-cadre sur la conception d’un

cadre légal et réglementaire favorable à
l’émergence d’entreprises d’investissement à
capital fixe, adopté par le Conseil des Ministres
de l'Union Monétaire Ouest Africaine,  a été
transmis aux Etats, en vue de son insertion dans
leur ordre juridique interne.

Le recours à une loi-cadre pour réglementer
les entreprises d’investissement se justifie par
la nécessité de mieux intégrer les orientations
nationales en matière de politique écono-
mique. A l'issue de son adoption par les Etats,
un projet de Directive sur les aspects fiscaux
sera soumis aux Instances habilitées de
l’UEMOA, notamment le Conseil des
Ministres.

Le choix de la Directive pour l’adoption des
mesures portant harmonisation fiscale lie, dans
une démarche souple, les Etats sur les objectifs
à atteindre en termes d’incitations tout en leur
laissant le choix de la forme et des moyens à
mettre en œuvre.

La mise en place de ce cadre juridique, relatif
aux entreprises d'investissement à capital fixe,
a essentiellement pour objet de concourir au
renforcement des fonds propres des sociétés
non cotées en bourse, en particulier les PME.
En effet, malgré leur importance pour les éco-
nomies des Etats de l’UEMOA, celles-ci sont
souvent confrontées à des difficultés liées à
l’insuffisance de leurs ressources propres. Les
spécificités des entreprises d’investissement
relatives, d’une part, à leur domaine d’inter-
vention et, d’autre part, aux risques particuliers
qu’elles font courir à leurs créanciers, ont été
prises en compte pour la définition du cadre
proposé.

11..22 - EEvvoolluuttiioonn dduu rréésseeaauu bbaannccaaiirree

Au cours de l'année 2005, le réseau bancaire
de l'UMOA a été caractérisé par une consoli-
dation de l'effectif des banques et établisse-
ments financiers, la diversification du paysage
bancaire de l'Union s’est renforcée avec l'arri-
vée de nouveaux groupes bancaires.

Vingt-quatre (24) nouveaux agréments ont été
délivrés, dont vingt - deux (22) à des banques
et deux (2) à des établissements financiers. En
revanche, les agréments de deux banques et
d’un établissement financier ont été retirés.

Par pays, le réseau bancaire a été marqué par
les opérations ci-après :

- au Bénin, l'agrément a été accordé à la
Banque Atlantique du Bénin, à la Banque
Régionale de Solidarité - Bénin (BRS - Bénin)
et à African Investment Bank (AIB) ;

- au Burkina, trois nouvelles banques ont été
agréées : la Banque Régionale de
Solidarité - Burkina (BRS - Burkina), la
Banque Atlantique Burkina et la Banque de
l'Habitat du Burkina Faso (BHBF) ;

- en Côte d'Ivoire, deux arrêtés ministériels
ont été pris portant agrément de la
Banque Régionale de Solidarité - Côte
d'Ivoire (BRS - Côte d'Ivoire) et de CITIBANK
Côte d'Ivoire (CITIBANK), tandis que le
retrait de l'agrément de la succursale CITI-
BANK NA - Abidjan, a été constaté ;

- en Guinée-Bissau, deux nouvelles banques,
en l'occurrence la Banco Da União (BDU)
et la Banque Régionale de Solidarité -
Guinée-Bissau (BRS - Guinée - Bissau), ont
été agréées tandis que l'agrément de la
Banco da Guiné-Bissau (BIGB) a été rétiré ;

- au Mali, la Banque Régionale de Solidarité
Mali (BRS - Mali) et la Banque Atlantique
Mali ont été agréées ;
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11..33 - AAccttiivviittéé ddeess bbaannqquueess eett ddeess ééttaabblliissssee-
mmeennttss ffiinnaanncciieerrss

L'activité ddes bbanques eet éétablissements ffinan-
ciers dde ll'UMOA a globalement été marquée
en 2005 par un accroissement soutenu des
emplois (12,0%) et, dans une moindre mesure,
des ressources (7,7%) collectées.

Les ressources se sont établies à 6.013,5 mil-
liards au 31 décembre 2005 contre 5.582,2 mil-
liards un an plus tôt, enregistrant ainsi une haus-
se de 431,3 milliards. Cette évolution  résulte

essentiellement de la progression de 386,7 mil-
liards des dépôts et emprunts, et de 42,0 mil-
liards des fonds propres nets, les autres res-
sources n'ayant augmenté que de 2,6 milliards.

Les emplois ont augmenté de 535,6 milliards
pour ressortir à 5.238,6 milliards au 31
décembre 2005. La hausse des emplois est
imputable à une progression de 448,7 milliards
des crédits et de 86,9 milliards des autres
emplois (y compris les titres de placement).
Ainsi, les crédits se sont établis à 4.187,7 mil-

- au Niger, l'agrément a été accordé à deux
banques, la Banque Régionale de
Solidarité-Niger (BRS - Niger) et la Banque
Atlantique Niger, ainsi qu'à un établisse-
ment financier, la Société Sahélienne de
Financement (SAHFI) ;

- au Sénégal, le nombre de banques s'est
accru de cinq (5) unités, avec l'agrément
de la Banque des Institutions Mutualistes
d'Afrique de l'Ouest (BIMAO), de la Banque
Atlantique Sénégal, de la Banque
Régionale de Solidarité-Sénégal (BRS -
Sénégal), d'International Commercial Bank

- Sénégal (ICB - Sénégal) et d'Attijariwafa
Bank Sénégal. Celui des établissements
financiers est resté inchangé, l'agrément
de Sénégal Factoring (SENFAC), ayant été
compensé par le retrait de celui de la
Société d’Investissement (Séninvest) ;

- au Togo, le nombre de banques a aug-
menté de trois unités, après l'agrément
accordé à la Banque Régionale de
Solidarité - Togo (BRS - Togo), à la Banque
Atlantique Togo et à la Banque Sahélo-
Saharienne pour l’Investissement et le
Commerce - Togo (BSIC - Togo).
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liards à fin décembre 2005, contre 3.739,0 mil-
liards un an plus tôt, à la suite principalement
d'une augmentation de 273,1 milliards des
concours à moyen et long termes et de 206,1
milliards des financements à court terme. Les
opérations de crédit-bail et assimilées, ainsi
que les crédits en souffrance ont en revanche
enregistré des baisses respectives de 3,3 mil-
liards et 17,3 milliards.

Eu égard à la progression plus importante des
emplois que des ressources, l'excédent de tré-
sorerie des banques et établissements finan-
ciers s'est replié de 104,3 milliards pour se situer
à 774,9 milliards.

La qualité du portefeuille des banques et éta-
blissements financiers de l'Union, appréciée sur
la base du taux brut de dégradation des cré-
dits, s'est légèrement améliorée. Le taux brut
de dégradation du portefeuille s'est établi à
19,5% en décembre 2005, contre 20,4% au 31
décembre 2004, soit un repli de 0,9 point de
pourcentage. Le taux net de dégradation a
connu une baisse plus accentuée, en passant
de 8,8% à fin décembre 2004 à 7,4% au 31
décembre 2005, en raison notamment d'un
provisionnement plus soutenu des créances
brutes en souffrance. En effet, les provisions
constituées représentent 66,9% de ces
créances contre 62,4% en 2004.

Les ressources des banques sont ressorties à
5.902,7 milliards au 31 décembre 2005, en aug-
mentation de 426 milliards ou 7,8% par rapport
au 31 décembre 2004. Les emplois se sont éta-
blis à 5.142,4 milliards contre 4.612,1 milliards un
an auparavant, en hausse de 530,3 milliards,
soit 11,5%. La trésorerie s'est située à 760,3 mil-
liards contre 864,6 milliards à fin décembre
2004, enregistrant ainsi une baisse de 104,3 mil-
liards ou de 11,9%. Le taux brut de dégradation
des crédits a reculé d'un (1) point de pourcen-
tage pour se fixer à 19,2%. Quant au taux net
de dégradation, il a connu une baisse plus
forte (1,4%), en passant de 8,8% en 2004 à 7,4%
en 2005.

L'évolution des activités ddes éétablissements
financiers est marquée par une hausse de 5,3
milliards des ressources qui sont ressorties à
110,8 milliards au 31 décembre 2005. Les
emplois se sont élevés à 96,3 milliards contre
90,9 milliards un an plus tôt, soit une progression
de 5,4 milliards ou 5,9%. La trésorerie est ainsi
restée quasiment inchangée, en s'inscrivant à
14,5 milliards contre 14,6 milliards en 2004. La
qualité du portefeuille de crédits des établisse-
ments financiers de l’Union s'est plutôt détério-
rée en 2005. En effet, le taux brut de dégrada-
tion du portefeuille est passé de 33,4% à fin
décembre 2004 à 37,4% au 31 décembre 2005.
Par ailleurs, le taux net de dégradation s'est
détérioré en ressortant à 11,2% contre 9,0% un
an plus tôt.

1.4 - SSituation aau rregard ddu ddispositif 
prudentiel

Au 30 septembre 2005, le ratio moyen de cou-
verture des risques, mesurant le rapport entre
les fonds propres effectifs et les risques pondé-
rés des banques et des établissements finan-
ciers de l'Union, s’est établi à 8,33%, contre
9,49% à fin décembre 2004. Celui des banques,
en se situant à 7,40% en décembre 2005, est
passé en deçà de la norme de 8%. Il ressortait
à 8,65% en décembre 2004. Cependant, la
proportion de banques et d'établissements
financiers respectant la norme de solvabilité
s'est légèrement améliorée, en passant de 65%
en 2004 à 67% à fin septembre 2005.

Concernant le coefficient de liquidité, 56% des
banques et établissements financiers de l'Union
respectaient la norme minimale de 75% au 30
septembre 2005. Cette situation est le reflet de
la contraction assez sensible de la liquidité du
système bancaire. En effet, au 31 décembre
2004, ils étaient 65% à la respecter.

Pour les autres normes prudentielles, des insuffi-
sances sont enregistrées au niveau du respect
de la couverture des emplois à moyen et long
termes par des ressources stables, de la structu-
re du portefeuille et de la division des risques,
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en particulier la limitation des engagements sur
une même signature.
Au plan général de la surveillance, au 30 sep-
tembre 2005, 5 établissements de crédit fai-

saient l'objet d'une mesure d'administration
provisoire, en raison de leur situation financière
déséquilibrée et des insuffisances relevées
dans leur gestion et leur fonctionnement.
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11..55 - DDiissppoossiittiiff ddeess aaccccoorrddss ddee ccllaasssseemmeenntt

Le dispositif des accords de classement a été
institué par le Conseil des Ministres de l’UMOA
en décembre 1990 et réaménagé en sep-
tembre 2002. Il constitue un instrument de
contrôle a posteriori, de la qualité du porte-
feuille des banques et établissements finan-
ciers. Dans ce cadre, chaque établissement
de crédit est tenu de respecter un rapport
minimal de 60% entre ses crédits bénéficiant
d'un accord de classement et l'encours total
de ses crédits bruts. 

Afin de remédier à la faiblesse du nombre de
dossiers introduits par les établissements de cré-
dit, il a été institué lors du réaménagement du
dispositif de 2002, l'obligation pour les établisse-

ments assujettis de soumettre à la BCEAO, des
demandes d'accord de classement pour au
moins leurs cinquante plus grosses entreprises
utilisatrices de crédit. Cette mesure n'a pas
encore pleinement atteint les effets escomptés.
Toutefois, au cours de l'exercice 2005, 364
demandes d'accord de classement ont été ins-
truites par la Banque Centrale, pour un mon-
tant global de 826.785 millions. En 2004, 377
demandes avaient été instruites concernant
des concours de 662.868,4 millions. A l'issue de
l'examen des dossiers, 253 demandes respec-
tant les normes prévues par le dispositif ont reçu
une cotation favorable pour un encours global
de 315.069 millions, tandis que 111 demandes,
d'un encours global de 373.319 millions, n'ont
pas reçu l'accord de la Banque Centrale.

2 - EVOLUTION DU MARCHE FINANCIER
REGIONAL

L’activité boursière à fin 2005 a été marquée
par une orientation favorable de l’ensemble
des indicateurs boursiers qui ont toutefois
connu une évolution contrastée au cours de
l'année.

Les indices BRVM10 et BRVM composite sont en
progression de 45,9% et 28,6% respectivement
pour ressortir à 149,87 points et 112,68 points à
fin décembre 2005. La hausse des indices est
imputable notamment à l'amélioration du
cours de l'action SONATEL SN qui est passé de
36.030 FCFA à fin décembre 2004 à 67.015
FCFA à fin décembre 2005. Corrélativement, la
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capitalisation du marché des actions est res-
sortie en hausse de 29,1%, à 1.297,1 milliards.
Par rapport à la date de démarrage des acti-
vités de la BRVM, la capitalisation des actions a
augmenté de 55,1%. La capitalisation obliga-
taire s’est établie à 326,3 milliards à fin
décembre 2005 contre 278,6 milliards l’année
précédente, soit une hausse de 17,2%. 

Le volume total des transactions est passé de
3.011.421 titres à fin décembre 2004 à 3.207.646
titres soit une augmentation de 6,5%. Sur la
même période, la valeur totale des transac-
tions effectuées est passée de 35.986,7 millions
à 39.372,7 millions.

Sur le marché des actions, le volume des tran-
sactions a atteint 3.088.465 titres contre
1.718.984 titres échangés au cours de l’année
2004. Sur le compartiment obligataire, le volu-
me des transactions a enregistré une baisse,
ressortant à 119.181 titres contre 1.292.437 titres
échangés en 2004. 

Au 31 décembre 2005, 57 titres étaient inscrits à
la cote dont 39 actions et 18 obligations contre
59 titres répartis en 39 actions et 20 obligations
au 31 décembre 2004.

3 - EVOLUTION DES SYSTEMES 
FINANCIERS DECENTRALISES

L'année 2005 a confirmé l'expansion continue
du secteur de la microfinance dans l'UMOA,
sous l'impulsion des efforts constants déployés
par les Autorités monétaires pour consolider
les performances enregistrées par les
Systèmes Financiers Décentralisés (SFD). Les
initiatives et actions entreprises pour favoriser
le développement de ce secteur se reflètent
à travers les indicateurs de croissance et por-
tent sur les démarches relatives au finance-
ment du Programme Régional d'Appui à la
Finance Décentralisée (PRAFIDE), l'état
d'avancement des travaux d'aménagement

du cadre juridique, la participation active de
la BCEAO aux manifestations de l'Année
Internationale du Microcrédit (AIM), l'organi-
sation de sessions de formation en microfinan-
ce, les études et publications ainsi que la sur-
veillance des SFD. 

33..11 - IInnddiiccaatteeuurrss ddee ccrrooiissssaannccee dduu sseecctteeuurr 

Les estimations sur l'évolution du secteur attes-
tent de la vitalité de la finance de proximité. En
effet, le dynamisme de ce secteur est conforté
par la croissance continue du nombre de SFD
et de leurs points de service, qui ressortent res-
pectivement à 652 et 3500 à fin décembre
2005. A cette date, ces institutions ont collecté
278,9 milliards de FCFA de dépôt et disposent
d'un encours de crédit de 297,2 milliards de
FCFA. Les services ont été offerts à 5,8 millions
de bénéficiaires directs.

La qualité du portefeuille, mesurée par le ratio
des créances en souffrance sur l'encours de
crédit, ressort à 6,2%, en dégradation par rap-
port à celui de 5,2% relevé en 2004. Ce ratio
demeure au-delà de la norme de 5% commu-
nément admise dans le secteur.

La performance financière des institutions,
mesurée par le résultat net d'exploitation, a été
excédentaire. En effet, le résultat d'exploitation
est ressorti à 7,3 milliards de FCFA en 2005. En
termes de création d'emplois, les dernières
données disponibles évaluent à près de 10.300,
le nombre de personnes qui occupent un
emploi rémunéré dans le secteur.

Il résulte de l'examen de ces indicateurs que
les performances d'ensemble enregistrées par
la microfinance dans l'Union sont en progres-
sion continue malgré la fragilisation de la situa-
tion financière de certaines institutions. Ce
constat recommande la poursuite des initia-
tives, en vue de la mise en oeuvre des mesures
prévues par le PRAFIDE.
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33..22 - FFiinnaanncceemmeenntt dduu PPRRAAFFIIDDEE 

Les actions menées par la BCEAO, en vue du
financement du PRAFIDE portent sur :

- l'aboutissement des négociations avec le
consortium des bailleurs de fonds (CGAP,
ASDI, FENU) qui a convenu d'apporter son
appui à la Banque Centrale, à concurren-
ce de 2,1 millions de dollars des Etats-Unis.
Cette manifestation d'intérêt s'est traduite
par la signature d'une convention de par-
tenariat et de don d'un montant de 1,7 mil-
lion de dollars des Etats-Unis. Une autre
convention portant sur la somme de 450.000
dollars des Etats-Unis devrait être conclue au
cours du premier trimestre 2006 ;

- la poursuite des contacts avec la Banque
Africaine de Développement (BAD). Ces
démarches laissent entrevoir la possibilité
d'une contribution financière de cette insti-
tution à la réalisation de certaines activités
contenues dans le nouveau dispositif de
soutien de la Banque Centrale à la finance
décentralisée. 

33..33 - CCaaddrree jjuurriiddiiqquuee eett ddiissppoossiittiiff 
pprruuddeennttiieell 

Les concertations relatives à la mise en oeuvre
diligente des textes juridiques devant régir l'ac-
tivité financière des SFD ont été organisées
dans tous les Etats de l'Union. A cet égard, il
peut être mentionné :

- la finalisation des projets de textes juri-
diques applicables aux SFD, suite aux
propositions d'amendement formulées
par les acteurs du secteur. La version
finale de ces textes sera transmise aux
instances de décision de l'Union, après
l'organisation d'un séminaire sous-régio-
nal de validation ;

- l'élaboration du référentiel comptable pour
la finance décentralisée et de son guide
d'application. Des sessions de formation et
de vulgarisation de ces documents
devraient se tenir en 2006, afin de per-
mettre à toutes les institutions de microfi-
nance de se familiariser avec ces outils de
gestion et de suivi ;
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- l'achèvement de la rédaction du projet
d'Acte Uniforme relatif au droit des sociétés
coopératives et mutualistes, intégrant les
attentes et préoccupations des acteurs du
mouvement coopératif et associatif,
notamment celles concernant les sûretés
et voies d'exécution. Le Secrétariat
Permanent, après une mise en forme selon
les procédures en vigueur au sein de
l'OHADA, organisera une concertation offi-
cielle sur ce document, avant sa soumis-
sion aux instances de validation et de déci-
sion de l'OHADA au cours de l'année 2006.

33..44 - RReennffoorrcceemmeenntt ddeess ccaappaacciittééss  

La BCEAO a poursuivi les actions de renforce-
ment des capacités qu'elle a initiées depuis
une décennie. A cet égard, des sessions de
formation ont été organisées au profit des
agents des Ministères chargés des Finances
des zones de l'UMOA et de la CEMAC. En
outre, la Banque Centrale a participé à l'ani-
mation de sessions de formation en microfinan-
ce au profit d'opérateurs économiques fournis-
sant des services financiers de proximité.

33..55 - EEttuuddeess eett ppuubblliiccaattiioonnss 

Afin de disposer d'informations actualisées et
périodiques sur le secteur de la finance décen-
tralisée, la Banque Centrale a procédé à l'éla-
boration et à la publication des monographies
des SFD. Elle a assuré également la production
des notes trimestrielles sur la situation de la
microfinance et achevé les études sur l'impact
des services offerts par les SFD sur la pauvreté
au Burkina et au Mali, ainsi que celle sur la
contribution de ces institutions au financement
de l'artisanat au Mali. Enfin, diverses communi-

cations ont été réalisées et des fiches élabo-
rées, dans le cadre de l'Année Internationale
du Microcrédit.

33..66 - SSuurrvveeiillllaannccee dduu sseecctteeuurr 

Un bilan sur la surveillance au titre de l'exercice
2004 a été effectué. Ce document évalue les
activités entreprises dans ce domaine et
recense toutes les actions mises en oeuvre
dans chacun des Etats membres de l'Union
pour assurer un suivi efficace des SFD. Dans ce
cadre, un séminaire d'évaluation du fonction-
nement de la base de données implantée
dans toutes les Agences Principales de la
BCEAO a été organisé et une note d'orienta-
tion pour la création d'une centrale des
risques, élaborée. Par ailleurs, une mission d'ins-
pection a été effectuée auprès de l'institution
la plus importante de Côte d'Ivoire, en l'occur-
rence la Fédération Nationale des
Coopératives d'Epargne et de Crédit (FENA-
COOPEC).

La poursuite de la mise en oeuvre des activités
contenues dans le PRAFIDE devrait permettre
de porter une attention prioritaire aux
domaines d'actions que constituent la mise en
place de systèmes d'information de gestion
performants au sein des SFD, la création d'un
fonds d'appui aux institutions en difficulté,
l'adoption des textes juridiques devant contri-
buer à la modernisation du secteur, le démar-
rage des opérations liées à la mise en place de
la centrale des risques, le renforcement du dis-
positif de surveillance et le perfectionnement
des outils d'alerte et de diagnostic, ainsi que
des mécanismes de prévention des crises dans
le domaine de la finance décentralisée.
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Troisième colloque BCEAO - Universités - Centres de recherche sur la stabilité
financière et la gestion macroéconomique dans l’UMOA

Le Troisième Colloque BCEAO - Universités - Centres de Recherche, qui s'est tenu à Dakar, au siège de
la BCEAO, les 22 et 23 août 2005, portait sur le thème «Stabilité financière et gestion macroécono-
mique dans l'UMOA ». Ce colloque a réuni 64 participants dont 30 représentants de la BCEAO et 34
invités provenant de banques centrales, d'universités et de centres de recherche extérieurs.

Dans un contexte international marqué, d'une part, par une interdépendance croissante des écono-
mies et, d'autre part, par une libéralisation financière accrue, la stabilité financière revêt un intérêt
majeur pour tous les acteurs économiques, les analystes et les décideurs. L'importance de cet enjeu
s'appréhende davantage au regard des graves conséquences économiques et sociales des crises
financières enregistrées au cours de la décennie précédente, notamment, dans certains pays émer-
gents (contraction de l'activité réelle, faillites d'entreprises, accroissement du chômage et aggrava-
tion de la pauvreté).

Dans les pays de l’UMOA, le renforcement de la stabilité et de l'efficience du système bancaire a tou-
jours constitué une priorité fondamentale de l'Autorité monétaire. En outre, la création de la Bourse
Régionale des Valeurs Mobilières, conjuguée à l'essor du marché de l’immobilier, le développement
des systèmes de financement décentralisés, ainsi que la mise en place d'un système de paiement
moderne, requièrent un suivi approfondi. Par conséquent, la problématique de la stabilité financière,
en particulier, son rapport avec la gestion macroéconomique y est d'une actualité prégnante.

La notion de stabilité financière admet plusieurs acceptions. De fait, elle est souvent appréhendée en
considérant la situation contraire, c'est-à-dire celle d'instabilité financière. Néanmoins les caractéris-
tiques généralement évoquées tendent à décrire la stabilité financière comme une situation où l'en-
semble du système financier fonctionne aisément et où les flux d'information sont fiables. La stabilité
du système financier se traduit donc, d'une part, par son aptitude à faciliter plutôt qu'à entraver les
performances d'une économie, et, d'autre part, par sa résistance face aux chocs.

Plusieurs facteurs influencent la stabilité financière, notamment la stabilité monétaire qui se distingue,
cependant, par son caractère plus précis et contrôlable. En outre, s'il est établi qu'en matière de sta-
bilité monétaire, le rôle ainsi que l'objectif de la banque centrale sont clairement identifiés, des inter-
rogations demeurent sur l'impact de la politique monétaire ainsi que sur le dosage adéquat entre la
stabilité et l'efficience du système financier. Nonobstant ces interrogations, l'implication de la banque
centrale dans la recherche et la préservation de la stabilité du système financier est un point de vue
largement partagé. Toutefois, le choix du mode d'organisation adéquat de l'Autorité financière, en
d'autres termes, l'option d'une autorité financière unique ou multiple pour assurer la stabilité financiè-
re, dépend du niveau de développement financier et de l'architecture du système financier de
chaque pays. 

En réalité, ce choix relève davantage de considérations pratiques que d'une approche normative. En
l'occurrence, les évolutions constatées récemment dans certains pays développés ont semblé indi-
quer une dynamique d'unification de l'Autorité financière, attendu que cette unification recèle des
gains de synergie et donc d'efficacité. Néanmoins, ces gains ne sont pas systématiques et peuvent
être entravés par des obstacles d'ordre administratif ou organisationnel. Ainsi, les standards édictés par
les organes internationaux compétents, en l'occurrence le Comité de Bâle, l'Association Internationale
des Superviseurs d'Assurances et l'Organisation Internationale des Commissions de Valeurs, n'indiquent
pas une préférence pour l'unification des systèmes de supervision. A ce sujet, la pertinence de l'option
adoptée dans le cadre de l'UMOA, qui consiste à mettre en place un organe de supervision autono-
me, de dimension régionale, pour chacune des composantes du système financier a été reconnue.

Au demeurant, les crises financières trouvent généralement leur origine dans la multiplicité des asymé-
tries d'information et recèlent des risques systémiques. De ce point de vue, la problématique du prê-
teur en dernier ressort (PDR) rejoint celle du « Too Big to Fail », en ce sens qu'il s'agit, dans les deux cas,

ENCADRE N° 4 



RR aa pp pp oo rr tt  AA nn nn uu ee ll  dd ee  ll aa  BB CC EE AA OO  -  22 00 00 5564

SYSTEME BANCAIRE ET FINANCIER

de faire face aux risques d'aléa moral inhérents à la gestion d'un bien public, en l'occurrence mondial :
la stabilité financière. La sauvegarde de ce bien public appelle nécessairement l'action des banques
centrales. Les exercices de revue de la stabilité financière entrepris depuis quelques années par les
banques centrales entrent dans ce cadre. 

Les conséquences négatives des crises financières s'appréhendent généralement à l'aune des désé-
quilibres macroéconomiques qu'elles génèrent ou exacerbent. Cependant, au-delà des contre-per-
formances reflétées dans les agrégats macroéconomiques, elles se traduisent, au plan microécono-
mique, par des distorsions durables en termes d'allocation des ressources. A cet égard, le développe-
ment de la microfinance constitue une réponse à un environnement institutionnel dans lequel les
banques sont incapables de nouer certains types de contrats. En outre, le renforcement de la régula-
tion et la mise en œuvre d'un mécanisme d'assurance des dépôts ont été préconisés comme des
mesures susceptibles de prévenir les crises et d'éviter, le cas échéant, de faire supporter la totalité des
coûts du sauvetage à l'Etat. L'efficacité du mécanisme de régulation suppose, en amont, une bonne
identification des risques et des facteurs de vulnérabilité du système financier. 

Dans le cadre de l'UMOA, l'assainissement du système bancaire résultant des réformes entreprises
depuis le début des années 1990 est appréciable. Néanmoins, la prudence est recommandée, dans
la mesure où certains facteurs de risque sont davantage liés au cycle de l'activité économique qu'au
comportement des banques. En termes de solidité du secteur de la microfinance, des résultats appré-
ciables ont été enregistrés dans l'Union, grâce notamment à l'élaboration d'une réglementation pru-
dentielle spécifique. Par ailleurs, au titre du renforcement de la solidité du secteur des assurances, il est
préconisé une plus grande diversification du portefeuille des placements, un contrôle plus rigoureux
des sinistres et davantage de flexibilité dans les contrats d'assurance et de réassurance.

En définitive, un consensus semble se dégager sur le principe que la bonne gestion macroéconomique
et la solidité du système financier se confortent mutuellement et, contribuent, ensemble, à une crois-
sance forte et durable. Cependant, des études empiriques sont nécessaires pour mieux étayer ce pos-
tulat.
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1 - GESTION DES RESERVES DE CHANGE

L A GESTION des réserves de change par la
Banque Centrale est régie par un cadre

institutionnel comprenant l'Accord de coopé-
ration entre la République française et les
Républiques membres de l'UMOA, la
Convention de Compte d'opérations, les
Statuts de la Banque Centrale et des règles de
gestion.

Le cadre institutionnel de la gestion des
réserves de change a connu, durant l'exercice
2005, des aménagements importants. 

A cet égard, l'Avenant n° 1 à la Convention de
Compte d'Opérations du 4 décembre 1973 a
été signé entre la BCEAO et le Trésor français,
avec date de prise d'effet au 1er septembre
2005. 

Les principaux aménagements apportés à la
Convention de Compte d'opérations portent
sur les points ci-après : 

- l’abaissement de 65% à 50% de la fraction
des avoirs en devises que la Banque
Centrale doit conventionnellement dépo-
ser sur le Compte d'opérations ;

- le maintien du principe de la garantie de
change et de ses modalités actuelles d'ap-
plication, sur la seule fraction des avoirs en
devises de la Banque Centrale devant être
déposée sur le Compte d'opérations ;

- le maintien de la rémunération au taux de
la facilité de prêt marginal de la Banque
Centrale Européenne (BCE), pour la frac-

tion des avoirs en devises de la BCEAO
devant être déposée sur le Compte d’opé-
rations et l'application du taux minimum
des opérations principales de refinance-
ment de la BCE pour les avoirs placés par la
BCEAO auprès du Trésor français au-delà
du taux conventionnel de centralisation
des réserves de change sur ledit Compte ;

- la diversification des supports d'investisse-
ment des avoirs en devises non déposés au
Compte d’opérations, dans le respect des
principes et des pratiques de prudence
communément admis en la matière.

Tenant compte des exigences de liquidité, de
sécurité et de rendement, le nouveau cadre
de gestion définit la politique d’allocation stra-
tégique des réserves de change détenues
hors du Compte d’opérations et formalise le
processus décisionnel y afférent, en s’inspirant
des standards internationaux, en particulier
des Directives du Fonds Monétaire
International en la matière et de l’expérience
de certaines banques centrales et de la
Banque des Règlements Internationaux (cf
encadré).

Au 31 décembre 2005, les réserves de change
de la BCEAO sont détenues à hauteur de
53,3% dans le Compte d’Opérations, contre
99,68% à la fin de l'année 2004. Les avoirs en
devises gérés hors du Compte d'opérations ont
été alloués à la constitution d'un portefeuille
d'investissement et d'un portefeuille de liquidi-
té, composés d'actifs obligataires d'émetteurs
souverains ou quasi-souverains et de place-
ments monétaires libellés en euros.
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ENCADRE N° 5 

Le nouveau dispositif de gestion des réserves de change de la BCEAO

Le nouveau dispositif de gestion des réserves de change, adopté par la BCEAO en septembre 2005, s’inspi-
re des Directives du Fonds Monétaire International (FMI) en matière de détention et de gestion des réserves
ainsi que des pratiques de banques centrales et d'institutions internationales réputées. Il organise la politique
de diversification des instruments de placement des réserves de change non détenues au Compte d'opé-
rations, dans le respect des dispositions de l'Avenant n°1 du 20 septembre 2005 à la Convention de Compte
d'opérations du 4 décembre 1973. Cette politique est régie par des considérations d’optimisation du couple
risque/rendement, en prenant en compte les enjeux fondamentaux de la gestion de réserves officielles de
change, à savoir les impératifs de liquidité, de sécurité et de rendement.

Le processus décisionnel relatif à la politique de diversification des instruments de placement des réserves
de change est articulé autour d'une architecture pyramidale assurant le respect des principes de l'attribu-
tion et de la séparation claire des responsabilités. Partant des meilleures pratiques des banques centrales,
et en tenant compte du dispositif institutionnel de l'UMOA, en particulier de l'article 44 des Statuts de la
BCEAO, l’architecture mise en place comprend un Comité d’orientation et de supervision de la gestion des
réserves de change et un Comité d’investissement.

Le Comité d’orientation et de supervision de la gestion des réserves de change est chargé de la définition
des grandes orientations de la politique d’investissement desdites réserves. A cet égard, il établit le profil de
risques de la BCEAO et fixe l’objectif de rendement associé à la gestion des réserves. Le Comité d’orienta-
tion et de supervision, présidé par le Gouverneur, est constitué des membres du Gouvernement de la
Banque Centrale. 

Le Comité d'investissement est chargé de la conduite de la politique d’investissement des réserves de chan-
ge, dans le respect des limites édictées par le Comité d’orientation et de supervision. Présidé par le Directeur
du Département de l'Emission, de la Comptabilité et des Finances, il arrête les stratégies d'investissement sur
la base de scénarios macroéconomiques, de taux d’intérêt et de taux de change. La mise en œuvre opé-
rationnelle des stratégies arrêtées par le Comité d'investissement est du ressort de la Direction des
Opérations Financières. 

Les réserves de change gérées hors du Compte d'opérations sont réparties entre un Fonds d'investissement,
un Fonds de liquidité et un Fonds de couverture des risques. 

Le Fonds d’investissement constitue avec le Compte d’opérations l’une des principales sources de revenus
de la BCEAO. Les ressources du fonds sont investies sur des titres obligataires libellés en euros, qui sont conser-
vés en portefeuille jusqu’à leur date d’échéance. 

Le Fonds de liquidité fournit les disponibilités courantes susceptibles d’être utilisées à tout moment, aux fins
de couverture des paiements extérieurs d’ordre des banques ou des Trésors nationaux, à l’exception des
échéances de remboursement dues par les Etats au FMI. Les ressources du Fonds de liquidité sont investies
sur des actifs obligataires et monétaires libellés en euro, en dollar US et en autres devises majeures, disposant
d’une très grande liquidité. Le Fonds de liquidité fait l’objet d’une gestion active.  

Le Fonds de couverture des risques a pour principal objectif de permettre à la BCEAO de couvrir le risque
de change sur les opérations financières qu'elle effectue avec le FMI pour le compte des Etats de l’Union.  

Conformément aux standards en la matière, la politique de diversification des instruments de placement des
réserves de change est soumise à un dispositif de suivi et de contrôle qui permet de gérer les risques dans
les limites définies par la Banque Centrale.
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2 - INTEGRATION ECONOMIQUE DES
ETATS MEMBRES DE L'UEMOA

La Banque Centrale a, au cours de l'exercice
2005, participé à la mise en œuvre du schéma
d'intégration dde ll'Union EEconomique eet
Monétaire OOuest AAfricaine ((UEMOA). Dans ce
cadre, elle a pris part aux travaux du
Secrétariat Conjoint (BCEAO, Commission de
l'UEMOA et BOAD) chargé de la surveillance
multilatérale des politiques et performances
macroéconomiques des Etats membres de
l'UEMOA et à ceux du Comité des Experts sta-
tutaire.

A cet égard, la Banque a contribué à l'évalua-
tion des programmes pluriannuels de conver-
gence 2005-2007 et à l'élaboration des rap-
ports d'exécution de la surveillance multilatéra-
le des politiques et des performances macroé-
conomiques des Etats membres de l’Union au
titre de l'année 2005, notamment sur les volets
monétaires et des échanges extérieurs. 

A l'examen, les faibles résultats enregistrés par
les Etats en terme de convergence macroéco-
nomique s'expliqueraient principalement par
la lenteur dans la mise en œuvre des réformes
macroéconomiques et structurelles, en parti-
culier, en matière d'assainissement des
finances publiques. Par ailleurs, les insuffisances
observées dans l’élaboration, l’application et
le suivi des programmes pluriannuels ont entraî-
né le non-respect du calendrier opérationnel
de mise en œuvre du Pacte de Convergence,
de Stabilité, de Croissance et de Solidarité
entre les Etats membres de l’UEMOA. 

Par ailleurs, les performances macroécono-
miques des Etats membres de l’Union ont été
affectées par des facteurs exogènes, dont la
faiblesse des cours des produits de base expor-
tés et la flambée du prix du baril de pétrole
brut. Elles se sont également ressenties de la
dégradation de la situation socio-politique
dans certains Etats de l'Union. Les recomman-
dations en vue de la réalisation de la conver-
gence macroéconomique ont porté notam-
ment sur une impulsion politique forte et une

implication accrue des Etats dans l'application
effective du dispositif de surveillance multilaté-
rale. En outre, une prise en compte systéma-
tique des contraintes de la convergence
macroéconomique dans la formulation des
politiques budgétaires nationales s'avère
nécessaire.

Au titre des réflexions visant l'amélioration du
dispositif de surveillance multilatérale, la
Banque Centrale a mené une étude sur la per-
tinence du solde budgétaire de base, critère
clé du Pacte. En outre, au regard du report au
1er janvier 2006 du passage en phase de stabi-
lité, les efforts à consentir par les Etats membres
de l'Union pour assurer la convergence des
économies de l'Union ont été évalués et s'avè-
rent particulièrement importants pour la quasi
totalité des pays.

Les actions de la Banque Centrale en matière
d'approfondissement du processus d'intégra-
tion dans l'UEMOA se sont poursuivies dans le
cadre des activités visant la mise en œuvre du
Programme Economique Régional (PER), desti-
né à stimuler une croissance forte en vue de
lutter efficacement contre la pauvreté. En par-
ticulier, l'Institut d'émission a pris part aux tra-
vaux du Comité de pilotage du PER ainsi
qu'aux consultations avec les partenaires exté-
rieurs en vue de mobiliser les ressources néces-
saires au financement des projets sélectionnés.

3 - COOPERATION MONETAIRE ET
FINANCIERE

33..11 - RReellaattiioonnss aavveecc lleess iinnssttiittuuttiioonnss ddee
BBrreettttoonn WWooooddss 

Les opérations effectuées par la Banque
Centrale avec le Fonds Monétaire
International (FMI), pour le compte des Etats
membres de l’UMOA, se sont soldées, au cours
de l'année 2005, par des sorties nettes de res-
sources de 88,8 millions de DTS, soit l’équivalent
de 69,9 milliards de FCFA contre des flux nets
négatifs de 134,2 millions de DTS correspon-
dant à 104,7 milliards un an plus tôt. La baisse
des sorties nettes a été induite par le repli des
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remboursements effectués par les Etats en
faveur du FMI et l'amélioration des tirages.

Les tirages bruts, au titre de la Facilité pour la
Réduction de la Pauvreté et la Croissance
(FRPC), se sont élevés à 27,7 millions de DTS
représentant 21,6 milliards de FCFA contre 18,0
millions de DTS ou 14,2 milliards de FCFA en
2004. Ils s'accroissent ainsi de 9,7 millions de DTS
ou 7,4 milliards de FCFA, en liaison principale-
ment avec l'exécution par la plupart des Etats
membres de l'Union de programmes écono-
miques et financiers soutenus par les ressources
de la FRPC. Les rachats de monnaie et les rem-
boursements des prêts accordés par le FMI,
excluant les réductions de dette au titre de
l’Initiative PPTE pour un montant de 37,1 millions
de DTS (29,1 milliards), sont ressortis à 111,0 mil-
lions de DTS, soit 87,1 milliards de FCFA contre
146,9 millions de DTS correspondant à 114,5 mil-
liards de FCFA l’année précédente. Ces opé-
rations se sont traduites par des pertes de
change de 654,0 millions de FCFA contre 248,5
millions de FCFA en 2004.

Les paiements d’intérêts et de commissions se
sont élevés à 5,9 millions de DTS correspondant
à 4,7 milliards, soit le même montant que l'an-
née précédente. Les commissions versées au
titre de l’utilisation des ressources générales
sont ressorties  à 2,9 millions de DTS ou 2,3 mil-
liards de FCFA. Le règlement des intérêts au
titre de l’utilisation des ressources administrées
a porté sur 3,0 millions de DTS ou 2,3 milliards de
FCFA.

Dans le cadre du règlement des charges affé-
rentes aux paiements d’intérêts et de commis-
sions, les Etats membres de l’Union ont acquis
21,1 millions de DTS, équivalant à 16,4 milliards
de FCFA. Les cessions sont ressorties à 25,3 mil-
lions de DTS représentant 19,6 milliards de
FCFA.

Par ailleurs, le FMI a versé 0,4 million de DTS ou
0,3 milliard de FCFA aux Etats membres de

l’UMOA, au titre de la rémunération de leurs
positions créditrices, contre 0,3 million de DTS
équivalant à 0,2 milliard de FCFA l'année pré-
cédente.

Au 31 décembre 2005, les engagements nets
des Etats membres de l’UMOA au titre des
prêts de la Facilité d'Ajustement Structurel
(FAS) et de la Facilité pour la Réduction de la
Pauvreté et la Croissance (FRPC), se sont glo-
balement établis à 535,0 millions de DTS contre
653,6 millions de DTS l’année précédente,
enregistrant ainsi une baisse de 18,1%. 

Enfin, dans le cadre du réajustement de ses
avoirs en monnaies des Etats membres, régi par
l’article V, section 11 de ses Statuts, le FMI a revu
à la baisse, au 30 avril 2005, de 46,1 milliards, ses
avoirs en francs CFA dans les livres de la Banque
Centrale, en relation avec l’appréciation, en
glissement annuel, de l’ordre de 3,7% de l’euro
auquel le franc CFA est lié par une parité fixe.

33..22 - RReellaattiioonnss aavveecc lleess aauuttrreess iinnssttiittuuttiioonnss 

Le suivi de la mise en œuvre du Programme de
Coopération Monétaire de la CEDEAO
(PCMC) a porté notamment sur les volets rela-
tifs à la convergence macroéconomique, à
l’harmonisation des statistiques et à l’applica-
tion effective du dispositif institutionnel et orga-
nisationnel de la convergence. A cet égard, la
Banque Centrale a contribué aux réflexions
visant à accélérer le processus d'intégration
sous régionale en participant à Accra, le
12 janvier 2005, à la réunion du Comité des
Gouverneurs des Banques Centrales des pays
membres de la CEDEAO et, le 1er septembre
2005, à la réunion du Conseil de convergence
de la CEDEAO. L'Institut d'émission a égale-
ment pris part aux travaux de réflexion sur la
restructuration de l'Agence Monétaire de
l’Afrique de l’Ouest (AMAO), à l'occasion de la
rencontre des Directeurs des Etudes et de celle
du Groupe de travail ad hoc, tenues à
Freetown respectivement du 25 au 27 mai 2005
et les 5 et 6 décembre 2005.
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Par ailleurs, la Banque Centrale a assisté, en
qualité d'observateur, aux réunions des ins-
tances de la Zone Monétaire de l’Afrique de
l’Ouest (ZMAO)1, tenues à Banjul du 1er au 7
mai 2005 et à Accra du 29 août au 2 sep-
tembre 2005. Ces rencontres ont permis de
faire le point sur le niveau de convergence
macroéconomique entre les économies, ainsi
que l'état d'avancement des différents volets
du programme de coopération monétaire de
la Zone. A l’issue de cette rencontre, la
Conférence des Chefs d’Etat et de
Gouvernement de la ZMAO a adopté une
Déclaration dite de Banjul, sur le lancement de
l’union monétaire de la Zone le 1er décembre
2009, afin d’accélérer le processus. A cet
égard, un plan d'action visant à assurer l'avè-
nement de la monnaie commune à l'horizon
convenu, a été adopté par les instances de la
ZMAO.

Au titre du suivi du Programme dde CCoopération
Monétaire een AAfrique, la BCEAO a participé à
la 29ème session ordinaire du Conseil des
Gouverneurs de l'Association des Banques
Centrales Africaines (ABCA), tenue à Accra le
29 juillet 2005, et au symposium sur le thème
« Rôle des marchés de capitaux dans la mobi-
lisation de ressources pour accélérer la crois-
sance et réduire la pauvreté » organisé en
marge de cette rencontre. L'Institut d'émission
a également pris part aux réflexions engagées
sur l'avènement de la monnaie unique africai-
ne et apporté un appui approprié au
Secrétariat Permanent de l’ABCA.

Enfin, la Banque Centrale a participé aux tra-
vaux du Comité de convergence de la Zone
franc. Elle a contribué dans ce cadre, à l’exer-
cice de la surveillance multilatérale des poli-
tiques macroéconomiques, en particulier la
définition d'indicateurs de convergence com-
plémentaires.

4 - AUTRES ACTIVITES ET PROJETS DE LA
BCEAO

44..11 - CCoolllleeccttee,, ggeessttiioonn eett ddiiffffuussiioonn 
dd''iinnffoorrmmaattiioonnss ssttaattiissttiiqquueess 

La collecte et la gestion d’informations statis-
tiques relatives notamment aux Etats membres
de l'UEMOA répond à la nécessité de disposer,
à tout moment, d'informations nécessaires à
l'élaboration d'études, à l'exécution de travaux
de recherche (économique, sociologique, his-
torique), ainsi qu'à l'édition des publications
officielles de la Banque. Une base de données
statistiques a été créée à cet effet.

Mise en place depuis 1998, la base des don-
nées statistiques de la BCEAO, dénommée
BASTAT, met à la disposition des Services de la
Banque, des données historiques et récentes
sur la situation économique, monétaire et
financière des Etats de l'Union, ainsi que sur
l'administration et la gestion de la Banque
Centrale.

La base comporte 28.882 séries statistiques,
dont 39,0% relèvent du secteur monétaire,
26,0% de l’administration et de la gestion de la
BCEAO, 10,0% du secteur extérieur, 12,0% du
secteur réel, 7,0% des finances publiques et
3,0% du secteur social. En outre, 2,0% des don-
nées sont des indicateurs de performance
macroéconomique et 1,0% est relatif à l’envi-
ronnement.

Les données de la base sont, pour la plupart,
disponibles sur la période allant des années
1960 à 2005.

La diffusion de statistiques par l’Institut d’émis-
sion est assurée d’une part à travers les diffé-
rentes publications de la BCEAO, ainsi que par
l’alimentation de son site web. 

1 : la ZMAO est composée de la Gambie, du Ghana, de la Guinée, du Nigeria et de la Sierra Leone. Elle vise la création d’une monnaie unique
entre ces pays à l’horizon 2009. Cette zone devrait, au terme d’un processus de convergence réussie, fusionner avec l’UEMOA  pour former la
Zone Monétaire Unique de la CEDEAO. 
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Après les étapes d'uniformisation de la régle-
mentation comptable applicable aux entre-
prises non financières en activité dans l'Union
et d'organisation de la collecte d'informations
sur ces entités, le projet de réalisation de la
centrale des bilans a amorcé sa phase d'ex-
ploitation des données en vue de satisfaire les
besoins des opérateurs économiques.

Dans cette perspective, la BCEAO a opté pour
l'externalisation des activités de la centrale des
bilans relatives à la production et à la diffusion
d'informations d'entreprise qui peuvent revêtir
un caractère marchand. A cet  effet, elle s'est
concertée avec la Banque Ouest Africaine de
Développement (BOAD), la Banque Régionale
d'Investissement de la CEDEAO (BRIC), le Fonds
Africain de Garantie et de Coopération Éco-
nomique (FAGACE), le Fonds de Garantie des
Investissements Privés en Afrique de l'Ouest
(GARI SA), la Bourse Régionale des Valeurs
Mobilières (BRVM) et des établissements de
crédit de l'Union en vue de la création d'une
société de commercialisation d'informations
d'entreprise dans l'Union (SCIE). Le Dossier Éco-
nomique et Financier afférent à ce projet a été
préparé par les promoteurs institutionnels au
cours de leur rencontre des 3 et 4 octobre 2005
au Siège de la Banque Centrale à Dakar. Il a
ensuite été discuté et finalisé avec les établis-
sements de crédit ayant manifesté un intérêt
pour une participation au capital de la société
au cours de la réunion du 10 novembre 2005.
Les promoteurs de la société ont fixé au 31 jan-
vier 2006, la date limite de souscription au
capital social de la SCIE.

Au cours de l'année 2005, les cellules Centrale
des bilans dans tous les États de l'Union, sauf en
Guinée-Bissau, ont collecté 22.223 liasses
d'états financiers, dont 18.305 de l'exercice

2004 et 3.918 des exercices antérieurs, contre
12.520 liasses reçues en 2004, soit une hausse
de 78,0% en volume. La proportion des états
financiers exploitables dans la base de don-
nées a progressé, d'une année à l'autre, de
46,0% à 50,0% tandis que celle des liasses
incomplètes s'est réduite de 9,0% à 5,0%. 

La construction du système d'information de la
Centrale des Bilans des Entreprises s'est poursui-
vie par l'édition des produits « Mention de
dépôt », « Fiche d'Identification Juridique de
l'Entreprise », « États financiers conformes aux
originaux BCEAO » et « Analyse d'agrégats
financiers ». 

La Banque Centrale a apporté une contribu-
tion pour la traduction et l'édition, en sep-
tembre 2005, de la version en langue portugai-
se du Règlement portant adoption du SYS-
COA. La formation des formateurs à ce réfé-
rentiel comptable s'est déroulée du 28
novembre au 2 décembre 2005 à Bissau. 

Les stocks d'ouvrages du SYSCOA ont été
offerts, à titre gracieux, aux structures de for-
mation comptable et universitaire des Etats,
en vue d'aider à une meilleure appropriation
de ce référentiel comptable. L'ouvrage du SYS-
COA « Liste intégrale des comptes et états
financiers » a été réédité et mis sur le marché.

La deuxième réunion du Conseil Permanent de
la Profession Comptable (CPPC) s'est tenue à
Ouagadougou en octobre 2005, sous la prési-
dence de la Commission de l’UEMOA. Au cours
de cette rencontre, un avant-projet de
Règlement sur la libre circulation et le droit d'éta-
blissement des Experts-comptables et des comp-
tables agréés dans l'espace UEMOA a été élabo-
ré et le Contrôleur Régional du stage profession-
nel relatif au Diplôme d'Expertise Comptable et
Financière (DECOFI) a été désigné.
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E N 1998, l'Assemblée Générale des
Nations Unies a proclamé 2005 Année

Internationale du Microcrédit (AIM) « afin de
saluer la contribution du microcrédit à l'allège-
ment de la pauvreté ». En décembre 2003, une
résolution de cette assemblée a approuvé le
programme d'action de l'AIM dont l'objectif
est, entre autres, de mettre en exergue la
contribution de la finance décentralisée à la
réalisation des Objectifs de Développement
du Millénaire (ODM). Il s'agit, en effet, de favo-
riser l'accès du plus grand nombre d'agents
économiques à des services financiers de
proximité. Pour ce faire, il était attendu une
forte mobilisation de la communauté interna-
tionale et des Autorités nationales autour des
enjeux de ce secteur. Le but recherché était
de sensibiliser les décideurs politiques et ceux
du monde des affaires sur la nécessité d'une
meilleure prise en compte, dans les stratégies
de développement, des besoins des popula-
tions démunies.

Pour assurer une bonne réussite de cette mani-
festation, il a été mis en place un Groupe de
seize (16) Conseillers ayant des compétences
avérées dans le domaine de la microfinance,
des banques et du développement. Ces per-
sonnalités avaient pour mission d'appuyer le
Secrétaire Général des Nations Unies dans la
réalisation des objectifs de l'AIM.

En raison des initiatives prises par la BCEAO
dans la promotion du secteur de la microfinan-
ce dans la sous-région et des résultats acquis
dans ce domaine, le Gouverneur de la
BCEAO, M.Charles Konan BANNY, a été coop-
té pour faire partie du Groupe des Conseillers.
Ce choix constitue une reconnaissance au
plan international du travail accompli, depuis

une décennie, par les Autorités de la Banque
Centrale en faveur du développement de la
finance décentralisée.

Dans le cadre de cette manifestation, la
BCEAO a partagé son expérience et apporté
son expertise et sa notoriété à la mobilisation
générale des acteurs de la sous-région autour
de la problématique de la microfinance. De
manière concrète, l'implication de la Banque
Centrale s'est située à un double niveau : la
contribution aux réflexions sur l'édification d'un
secteur financier accessible au plus grand
nombre et la participation aux travaux du
Groupe des Conseillers.

1 - CONTRIBUTION DE LA BCEAO AUX
REFLEXIONS SUR L'EDIFICATION D'UN
SECTEUR FINANCIER ACCESSIBLE AU
PLUS GRAND NOMBRE 

Les cérémonies de lancement de l'AIM, qui se
sont tenues à New York les 17 et 18 novembre
2004, ont offert l'opportunité, au Gouverneur
Charles Konan BANNY, de faire partager la
vision de la BCEAO sur « la contribution de la
microfinance à la réalisation des objectifs de
développement du millénaire et l'édification
d'un secteur financier accessible au plus grand
nombre » (thème retenu pour les cérémonies
de lancement de l’AIM).

Afin d'approfondir cette problématique, la
BCEAO a organisé, le 8 avril 2005 à Cotonou,
un séminaire sur le thème « Enjeux et pers-
pectives du microcrédit en Afrique ». A la suite
de cette initiative, des forums de discussions
se sont tenus sur tous les continents en vue
d'une prise de conscience collective pour la
promotion et le développement de la microfi-
nance.
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La rencontre de Cotonou a regroupé une cen-
taine de personnes représentant le Groupe
des Conseillers du Secrétaire Général des
Nations Unies, les Etats membres de l’Union
Economique et Monétaire Ouest Africaine
(UEMOA), les Banques Centrales des Comores,
de la Guinée, de la Mauritanie ainsi que la
Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC),
la Commission de l'UEMOA, des organisations
internationales, des investisseurs institutionnels
(banques et partenaires au développement),
les Associations Professionnelles des institutions
de microfinance de l’UEMOA, de la
Communauté Economique et Monétaire de
l’Afrique Centrale (CEMAC), des Comores, de
la Guinée et de la Mauritanie, des systèmes
financiers décentralisés (SFD), des Autorités de
surveillance ainsi que des experts en microfi-
nance.

L’objectif de la rencontre était de favoriser les
échanges de vues entre les acteurs sur les stra-
tégies appropriées à envisager ou à appliquer
pour favoriser l'accès du plus grand nombre de
personnes aux services financiers et, partant,
d'accroître la contribution du secteur de la
finance décentralisée au financement des
économies des Etats membres de l'UEMOA. Les
travaux du séminaire ont fait ressortir l'impor-
tance et la complexité de la problématique
de l'accès du plus grand nombre d'agents
économiques aux services financiers. Les
débats ont ainsi permis d'identifier des pistes
d'actions à mettre en oeuvre et de fixer des
objectifs à chacun des acteurs concernés afin
que le développement d'un secteur financier
accessible au plus grand nombre soit une réa-
lité tangible. Les orientations retenues recon-
naissent l'importance de l'information financiè-
re comme instrument privilégié de diagnostic
et de proposition de solutions pour les actions à
entreprendre.

Par catégorie d'intervenant, il a été recom-
mandé ce qui suit :

Pouvoirs ppublics

Il ressort des échanges de vues que la microfi-
nance ne peut pas, à elle seule endiguer la
pauvreté. Ses interventions, pour avoir un
impact accru, doivent être complétées par
des actions des pouvoirs publics notamment
dans les domaines ci-après :

- adoption de politiques nationales ou sec-
torielles privilégiant la concertation entre
les différents acteurs ;

- mise en œuvre de mesures incitatives en
faveur du secteur sous forme d’avantages
fiscaux ou de mécanismes de soutien pour
les implantations en zone rurale ;

- amélioration du fonctionnement de la justi-
ce (renforcement des capacités des juges
dans le domaine financier, adaptation des
textes de l’OHADA en matière de saisie et
voies d’exécution à la spécificité du sec-
teur) ;

- rationalisation des interventions de l’Etat en
accordant la priorité à la mise en place
d’infrastructures de base en matière de
santé, d’éducation, de communication,
de transport et de sécurité au détriment
des politiques d’intervention directe en
matière de microcrédit ;

- reconnaissance de la dimension régionale
dans le cadre de l’accélération de l’inté-
gration économique.

Banques ccentrales

La contribution des banques centrales à l’édifi-
cation d’un système financier accessible au
plus grand nombre est considérée comme
essentielle en particulier en matière de :

- mise en place de cadres juridiques, de
normes prudentielles et de dispositifs de sur-
veillance adaptés ;
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- élaboration de référentiels comptables
spécifiques pour favoriser la standardisa-
tion et l’harmonisation de l’information
financière à produire par les institutions de
microfinance, point de départ de la
conception de systèmes d’information de
gestion (SIG) prenant en considération les
particularités du secteur ;

- conception et implantation de centrales
d’information (centrales des risques et des
incidents de paiements) ;

- collecte, analyse et diffusion de l’informa-
tion sur la finance de proximité ainsi que
l’instauration d’un mécanisme public de
notation des IMF ;

- professionnalisation renforcée des interve-
nants, en relation avec les associations pro-
fessionnelles, les pouvoirs publics et les par-
tenaires au développement ;

- contribution à une meilleure articulation
des relations entre les banques et les autres
acteurs du secteur financier avec les institu-
tions de microfinance ;

- participation à la concertation avec les
autres intervenants.

Institutions dde MMicrofinance ((IMF)

L’importance de l’information financière pour
les IMF a été réaffirmée tant au plan de la ges-
tion que dans celui des mécanismes internes de
surveillance. Aussi, les institutions doivent-elles
s’organiser pour se doter de systèmes d’infor-
mation et de gestion modernes et performants.
Cette évolution est indispensable pour :

- accroître le volume des transactions qui
résultera d’un accès élargi des populations ;

- améliorer le fonctionnement sur la base
d’une information financière fiable et dis-
ponible dans des délais rapprochés. Cette
orientation doit permettre d’accroître la
rentabilité de l’institution et d’envisager, à
terme, une baisse du coût des transactions
reflétée par les taux d’intérêts pratiqués ;

- favoriser la réalisation d’études sur les
besoins de la clientèle et contribuer ainsi à

la diversification des produits financiers
offerts et améliorer l’adéquation entre la
demande et l’offre de nouveaux produits
financiers (assurance, fonds de garantie et
autres) ;

- augmenter la capacité de mobilisation de
ressources financières internes et externes
du fait d’une plus grande transparence
financière.

Le coût d’acquisition et de gestion de sys-
tèmes d’information et de gestion performants
et efficaces a été considéré comme élevé.
Aussi, les institutions ont-elles été invitées à se
regrouper pour se doter de ces outils. Elles sont
également incitées à œuvrer en commun
dans le domaine du renforcement des capaci-
tés et de la mise en place de mécanismes de
garantie en concertation avec les pouvoirs
publics.

Des efforts sont également attendus pour
améliorer la gouvernance des institutions et
prendre, par ailleurs, en considération, les nou-
velles exigences en matière de lutte contre le
blanchiment des capitaux et d’évaluation de
l’impact des services offerts à la clientèle.

Enfin, il a été recommandé que la microfinan-
ce soit également un instrument de promotion
économique et sociale des plus démunis.

Associations PProfessionnelles ddes IInstitutions dde
Microfinance

Les associations professionnelles ont été inci-
tées à s’inscrire dans une dynamique de
regroupement tant au plan national que régio-
nal pour acquérir une notoriété accrue auprès
des autres intervenants.

Elles ont, en outre, été invitées à œuvrer pour
devenir une force d’impulsion des initiatives en
faveur du secteur de la microfinance.

Agences dde nnotation eet CCabinets dd’Expertise
Comptable oou dd’Audit

Les prestations de ces structures contribuent à
accroître la qualité de l’information financière
en matière de fiabilité et concourent à une
meilleure transparence financière. Toutefois,
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des initiatives sont attendues non seulement
pour réduire leurs coûts d’intervention qui
demeurent hors de portée de la plupart des
institutions mais également pour adapter leurs
méthodes à la particularité de la microfinance.

Banques ccommerciales eet aautres iinvestisseurs
privés

La contribution attendue des banques com-
merciales et autres investisseurs privés porte, en
particulier, sur l'accroissement des finance-
ments accordés aux institutions de microfinan-
ce. Pour ce faire, ils sont invités à approfondir
leur connaissance du secteur et à adapter
leurs outils d’évaluation à la spécificité de la
finance décentralisée.

Partenaires aau ddéveloppement

Au vu de la situation actuelle de la microfinan-
ce en Afrique, il est nécessaire que les parte-
naires au développement maintiennent leurs
appuis dans les domaines du renforcement
des capacités et de la mise à disposition de
ressources concessionnelles pour l’acquisition
de certains équipements de base, dans le
cadre de la modernisation des institutions.

Cette intervention est également souhaitée
pour le financement de la réalisation d’études
sur le secteur et pour les programmes régio-
naux qui renforcent l’intégration économique.

Une meilleure coordination des interventions
des partenaires au développement a été
recommandée en vue, entre autres, de l’utili-
sation rationnelle des ressources qu’ils consa-
crent au secteur.

Au total, la réunion de Cotonou a ouvert la
voie aux manifestations entrant dans le cadre
de l'AIM qui ont eu lieu sur l'accès aux services
financiers de proximité. En effet, la plupart des
recommandations qui ont été formulées à l'is-
sue de ce séminaire ont été reprises, à des
degrés divers, par les acteurs et les experts qui
se sont penchés sur cette question. 

11..22 - AAuuttrreess rreennccoonnttrreess ccoonnssaaccrrééeess àà ll''iimm-
ppoorrttaannccee ddee ll''aaccccèèss aauuxx sseerrvviicceess
ffiinnaanncciieerrss

La BCEAO a participé activement à plusieurs
rencontres et forums internationaux organisés
dans le cadre de l'AIM. Il peut ainsi être cité, les
rencontres internationales d'Amsterdam (20
février 2005), de Genève (4 - 5 mai 2005), de
Paris et de Francfort (20 - 24 juin 2005), de
Washington (26 septembre 2005), de New York
(7 - 9 novembre 2005) et de Marseille (1 - 3
décembre 2005).

Il ressort de ces différents ateliers que les princi-
pales contraintes à l'édification d'un secteur
financier accessible au plus grand nombre
sont les suivantes :

- l'inadaptation ou l'absence de cadre juri-
dique spécifique à l'activité de microfinan-
ce ;

- l'insuffisance de ressources financières des
institutions de microfinance et le coût élevé
de l'intermédiation financière ;

- la formation insuffisante des acteurs du
secteur ;

- la faible connaissance des risques et des
instruments de leur maîtrise ;

- la prise en compte limitée des réalités
socio-culturelles du milieu d'implantation ;

- l'inadéquation de l'offre aux attentes des
populations cibles.

Sur la base de ce diagnostic, les différentes
opinions exprimées au cours de ces rencontres
convergent pour reconnaître que les défis à
relever sont nombreux et variés.

A cet égard, les initiatives, ci-après, sont atten-
dues des intervenants du secteur financier :

- le renforcement de la proximité avec les
populations, à savoir la multiplication
des points de fourniture de services de
proximité ;
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- la conception de nouveaux produits finan-
ciers et la diversification des services offerts
à la clientèle. Il est également préconisé
d'associer davantage les clients aux
réflexions sur l'élargissement de l'accès aux
services financiers ;

- la réduction des coûts des services offerts
par l'utilisation et la vulgarisation de nou-
velles technologies ;

- la définition des modalités d'une interven-
tion accrue en zone rurale ;

- la mise en place d'un cadre juridique
approprié, la recherche de garanties
adaptées et la promotion de structures de
renforcement des capacités ;

- l'intervention combinée des secteurs public
et privé pour accroître l'offre de finance-
ment.

Les mesures préconisées devraient favoriser
l'élargissement de l'accès aux services finan-
ciers en vue de contribuer à la réalisation des
Objectifs de Développement du Millénaire. Par
ailleurs, elles rejoignent, pour l'essentiel, celles
retenues dans le cadre du Programme
Régional d'Appui à la Finance Décentralisée
(PRAFIDE) élaboré par la BCEAO. 

Outre sa contribution aux réflexions engagées
à l'échelle de la planète sur le développement
de la microfinance, la BCEAO a été fortement
impliquée dans les travaux du Groupe des
Conseillers. Ainsi, elle a participé aux six (6)
réunions de cette instance.

2 - PARTICIPATION DE LA BCEAO AUX
TRAVAUX DU GROUPE DES
CONSEILLERS

Pour améliorer la connaissance du secteur de
la finance décentralisée et identifier les actions
susceptibles de contribuer à un accroissement
de son impact, deux projets ont été retenus. Le
premier porte sur la réalisation d'un livre, en
l'occurrence « le livre bleu » et le second a
trait à la collecte et la diffusion des données sur

la microfinance. Eu égard à ses acquis en
matière d'encadrement et de suivi de ce sec-
teur, la BCEAO a été sollicitée pour prendre
activement part aux travaux des deux projets.

22..11 - IInniittiiaattiivveess rreellaattiivveess àà llaa rrééaalliissaattiioonn dduu
«« lliivvrree bblleeuu »»

Le « livre bleu » a pour objet de recenser, à
travers le monde, les expériences réussies de
suppressions des entraves à l'édification d'un
secteur financier accessible au plus grand
nombre. Ce document se veut, compte tenu
de la diversité des expériences, un répertoire
des initiatives prises dans ce domaine.

L'élaboration du « livre bleu » a nécessité la
consultation, par Internet, d'intervenants de
tous les continents qui ont formulé des propo-
sitions d'actions susceptibles de contribuer à
la suppression des contraintes identifiées à l’is-
sue des différentes rencontres internationales.
Les recherches entreprises sur l'accès aux ser-
vices financiers dans le monde ont fait ressor-
tir des situations contrastées d'une région à
l'autre. Il a été ainsi relevé les considérations
ci-après : 

- le Maghreb et le Proche Orient se caracté-
risent par un faible niveau de pénétration
dû à l'apparition récente d'expériences
constituées essentiellement sous forme
d'associations offrant uniquement des ser-
vices de microcrédit et qui utilisent la
méthodologie des groupes solidaires ;

- l'Afrique subsaharienne, qui regroupe une
diversité d'institutions oeuvrant dans le
domaine de la finance de proximité, fait
face à des difficultés relatives, entre autres,
au coût élevé de l'intermédiation financiè-
re et à l'analphabétisme ;

- l'Asie a initié des réflexions sur la nécessité
d'élaborer un cadre juridique spécifique à
la microfinance et sur les modalités d'une
offre de service à une clientèle réputée
exigeante sur la qualité des prestations à
fournir ;
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- l'Amérique latine est confrontée à des obs-
tacles socio-culturels (analphabétisme),
institutionnels et opérationnels (coût de l'in-
tégration au secteur formel et frais d'ap-
proche élevés pour les interventions en
zone rurale) qui limitent la portée des poli-
tiques mises en oeuvre  ;

- l'Europe se caractérise par une méconnais-
sance du secteur de la finance décentrali-
sée, souvent assimilé à des oeuvres carita-
tives. Toutefois, des initiatives, certes peu
nombreuses, existent au niveau de ce
continent.

D'une manière générale, il a été mis en
exergue la nécessité d'accorder la priorité à
l'amélioration de l'adéquation entre la deman-
de et l'offre de services financiers. La BCEAO a
notamment suggéré qu'un accent soit mis sur
l'importance de l'information financière. Cette
orientation devrait être complétée par l'articu-
lation harmonieuse des différents comparti-
ments du secteur financier. Cette approche
vise à accroître les potentialités de la microfi-
nance. Par ailleurs, une convergence de vues
s'est dégagée pour retenir le terme de «
microfinance », qui renvoie à une plus grande
diversité de services, à la place de « microcré-
dit » laquelle se réduit au volet d'offre de cré-
dit de petits montants.

Le « livre bleu », traduit dans les principales
langues de travail des Nations Unies, sera diffu-
sé au cours de l'année 2006. Fidèle aux recom-
mandations formulées par le Groupe des
Conseillers, ce document énonce les principes
généraux susceptibles de servir de référents
aux Etats. Ces derniers sont invités à s'en inspi-
rer en les adaptant aux spécificités et aux
contextes nationaux.

22..22 - PPrroojjeett ddee ccoolllleeccttee eett ddee ddiiffffuussiioonn ddeess
ddoonnnnééeess ssuurr llaa mmiiccrrooffiinnaannccee

L'idée de la collecte et de la diffusion des don-
nées de la microfinance sur l'ensemble des
pays notamment ceux en développement,

repose sur un postulat de base : l'absence de
statistiques et de données dans ce domaine
dans la plupart des Etats. Les résultats escomp-
tés des travaux résident dans une meilleure
appréciation des performances ainsi que de
l'évaluation de l'impact de la microfinance
dans l'atteinte des Objectifs de
Développement du Millénaire. Au titre des
objectifs à atteindre en termes d'accès d'un
plus grand nombre de personnes à des ser-
vices financiers de qualité, il est attendu en
2015, un pourcentage de plus de 80% de la
population. Les objectifs intermédiaires
seraient de 20% en 2007, 40% en 2010 et 60% en
2012. Trois Etats de l'UEMOA (Bénin, Sénégal et
Togo) ont été proposés comme pays d'obser-
vation de cette évolution.

Dans le cadre de ce projet, la Banque
Centrale a eu à présenter son expérience dans
le domaine de la collecte et de la diffusion de
l'information sur la finance décentralisée. Il a
été ainsi fait mention de l'existence depuis
1994 de monographies, par pays et pour
l'Union ainsi que d'études d'impact de la micro-
finance sur la pauvreté. Les autres éléments de
la contribution de la BCEAO ont porté sur :

- les préalables à la collecte de l'information
(concertation des différents intervenants
sur la plate-forme de collecte de l'informa-
tion, la disponibilité et la périodicité) ;

- l'autorité en charge de la collecte, en prin-
cipe les autorités publiques et s'agissant du
secteur financier, les Banques Centrales ;

- la nécessité d'organiser, au plan juridique,
la collecte et la diffusion de l'information
(rôles et responsabilités des différents inter-
venants, confidentialité des données et
sanctions en cas de non-respect des délais
de transmission) ;

- la définition harmonisée des concepts ou
indicateurs qui seront utilisés pour mesurer
l'évolution de l'accès aux services finan-
ciers d'ici 2015.
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Les échanges de vues portant sur ce projet ont
mis en relief une absence d'homogénéité dans
les méthodologies et approches des diffé-
rentes institutions. Dans l'attente de la finalisa-
tion de ce projet, la déclaration du Groupe
des Conseillers au terme de l'AIM, reconnaît,
de manière expresse, le rôle de la BCEAO dans
les domaines de la collecte des données sur la
finance décentralisée et du renforcement des
capacités. 

Les travaux relatifs à la réalisation du « livre
bleu » et à la collecte, au niveau international,
de données sur la microfinance devraient
constituer le socle sur lequel compte s'appuyer
l'ensemble des acteurs pour susciter et mettre
en oeuvre des mesures innovantes en faveur
du secteur de la finance décentralisée. A cet
égard, il a été recommandé la mise en place,
sous l'égide des Nations Unies, d'un comité
d'experts ayant pour mandat de suivre, sur une
période maximum de deux (02) ans, les tra-
vaux initiés dans le cadre de l'AIM.

Enfin, il importe de mentionner la forte mobilisa-
tion des différents acteurs qui s'est traduite par
l'implication d'une centaine d'Etats et la mise
en place d'une soixantaine de Comités
Nationaux chargés d'organiser des manifesta-
tions pour vulgariser les objectifs d'un secteur
financier accessible au plus grand nombre. Le
continent africain s'est fait remarquer par son
dynamisme et se positionne au premier rang
en ce qui concerne les deux critères susmen-
tionnés (pays impliqués et mise en place de

comités nationaux). En effet, tous les pays
membres de l'UEMOA ont, pour leur part, mis
en place un comité ou une structure chargée
de la promotion de l'AIM pour sensibiliser l'opi-
nion nationale sur les enjeux de la microfinan-
ce. Diverses manifestations ont ainsi été organi-
sées au niveau local et cet engagement a été
récompensé, à l'instar d'autres lauréats, par
l'attribution du Prix international du microcrédit
aux Comités Nationaux pour l'AIM du Bénin et
de la Guinée-Bissau. 

Dans le cadre de ces manifestations, il a été
procédé au lancement, au Bénin, d'une
oeuvre musicale dédiée à la microfinance. A
l'occasion de cette cérémonie qui s'est dérou-
lée le 20 décembre 2005 à Cotonou, les institu-
tions béninoises de microfinance ont décidé
de décerner un prix spécial à Monsieur Charles
Konan BANNY en guise de reconnaissance
pour les efforts constants déployés depuis une
décennie en faveur du développement de la
finance décentralisée dans la sous-région. 

Au total, l'Année Internationale du Microcrédit
a contribué à la promotion de la microfinance
dans le monde, à mettre en relief les atouts de
cette composante du système financier et à
susciter l'attrait des investisseurs privés pour ce
secteur. Elle a également permis à l'UEMOA de
faire connaître, à travers le monde, son expé-
rience et de valoriser l'approche institutionnel-
le de développement du secteur de la finance
décentralisée. La BCEAO a activement partici-
pé à l'atteinte de ces résultats.
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Monsieur Damo Justin BARO, Vice - Gouverneur de la BCEAO  chargé de l’intérim
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1 - VIE ET FONCTIONNEMENT DES
ORGANES STATUTAIRES

A U COURS de l'exercice 2005, les Organes
de l'Union ont tenu leurs assises, confor-

mément aux dispositions du Traité du 14
novembre 1973 constituant l'Union Monétaire
Ouest Africaine et des Statuts de la Banque
Centrale qui lui sont annexés.

11..11 - CCoonnfféérreennccee ddeess CChheeffss dd''EEttaatt eett ddee
GGoouuvveerrnneemmeenntt ddee ll''UUnniioonn

La Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement de l'Union s'est réunie, en ses-
sion ordinaire le 30 mars 2005 et en session
extraordinaire le 23 décembre 2005, au Palais
des Congrès, à Niamey, sous la présidence de
Son Excellence Monsieur Mamadou TANDJA,
Président de la République du Niger, son
Président en exercice.

Au cours de la session ordinaire du 30 mars
2005, les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont
salué les actions mises en oeuvre par la
Banque Centrale pour préserver la valeur de la
monnaie commune, assurer la maîtrise des prix,
consolider la stabilité macroéconomique et
soutenir l'activité au sein de l'Union. A cet
égard, la Conférence a rappelé la nécessité
de renforcer les politiques d'offre en appui à la
politique monétaire commune.

Après avoir pris connaissance des conclusions
des travaux du Comité de Réforme
Institutionnelle de l'UMOA et de la BCEAO, la
Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement a relevé que le projet de réfor-
me institutionnelle préserve les principes cardi-
naux d'égalité et de solidarité qui ont assuré la
pérennité de l'Union depuis 1962. Elle a, par

ailleurs, noté que le projet de réforme est de
nature à moderniser et à renforcer le cadre ins-
titutionnel de mise en oeuvre de la politique
monétaire, conformément aux normes interna-
tionales en la matière.

Aussi, la Conférence a-t-elle décidé d'instruire
le Conseil des Ministres de l'Union de réaliser un
audit institutionnel en vue d'approfondir et
d'améliorer certains aspects de ladite réforme.

La Conférence a pris connaissance des résul-
tats définitifs de l'opération de démonétisation
des billets BCEAO de la gamme 1992. A cet
égard, elle a salué la décision prise par la
BCEAO d'organiser, après le 31 décembre
2004, une opération exceptionnelle à caractè-
re social de reprise des billets démonétisés et
noté avec satisfaction les résultats excellents
obtenus, notamment au profit des populations
rurales.

Les Chefs d'Etat se sont félicités de l'aboutisse-
ment du projet de création de la Banque
Régionale de Solidarité (BRS), avec la mise en
place de la société holding «BRS-SA», de ses
filiales bancaires, ainsi que la nomination de
ses dirigeants.

Au cours de sa session extraordinaire du 23
décembre 2005, la Conférence a noté avec
satisfaction, les avancées enregistrées dans la
consolidation de la paix en Côte d’Ivoire, à tra-
vers la nomination au poste de Premier
Ministre, de Monsieur Charles Konan BANNY,
Gouverneur de la BCEAO à qui elle a exprimé
ses vives félicitations pour la qualité des ser-
vices rendus à l’Union. 

La Conférence a assuré Monsieur Charles
Konan BANNY de son soutien et lui a exprimé

VII CADRE INSTITUTIONNEL ET ADMINISTRATION DE LA BCEAO
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tous ses vœux de réussite au poste de Premier
Ministre de la République de Côte d’Ivoire.

Constatant la fin du mandat de Monsieur
BANNY au 31 décembre 2005, la Conférence
l’a prorogé jusqu’à sa prochaine session ordi-
naire de mars 2006 et, notant son indisponibili-
té, a confié l’intérim à Monsieur Damo Justin
BARO, Vice-Gouverneur, pour compter du 1er

janvier 2006, conformément à l’article 5, alinéa
3, du Traité de l’UMOA.

11..22 - CCoonnsseeiill ddeess MMiinniissttrreess ddee ll''UUMMOOAA

Présidé par Monsieur Cosme SEHLIN, Ministre
des Finances et de l'Economie de la
République du Bénin, le Conseil des Ministres
de l'UMOA a enregistré les changements ci-
après au cours de l'exercice 2005 :

- Au titre du Bénin, le 4 février 2005, Monsieur
Cosme SEHLIN, Ministre des Finances et de
l'Economie, a été nommé membre du
Conseil, en remplacement de Monsieur
Grégoire LAOUROU, et Monsieur Zul Kifl
SALAMI, Ministre d'Etat chargé de la
Planification et du Développement, a été
désigné membre du Conseil en remplace-
ment de Monsieur Bruno AMOUSSOU ;

- au titre de la Guinée-BBissau, le 29 avril 2005,
Monsieur Issufo SANHA, Ministre de
l'Economie, a été désigné membre du
Conseil, en remplacement de Monsieur
Carlos Alberto ANDRADE. Le 9 novembre
2005, Monsieur Victor MANDINGA, Ministre
des Finances, a été nommé membre du
Conseil en remplacement de Monsieur
João Alage Mamadu FADIA ;

- au titre du Togo, le 29 juin 2005, Monsieur
Payadowa BOUKPESSI, Ministre de
l'Economie, des Finances et des Privatisations,
a été nommé membre du Conseil, en rem-
placement de Monsieur Débaba BALE, et
Monsieur Yandja YENTCHABRE, Ministre du
Développement et de l'Aménagement du
Territoire, a été désigné membre du
Conseil en remplacement de Monsieur
M'Ba LEGZIM. 

- au titre de la Côte dd'Ivoire, le 28 décembre
2005, Monsieur Koffi Charles DIBY, Ministre
délégué auprès du Premier Ministre, char-
gé de l'Economie et des Finances, a été
désigné membre du Conseil en remplace-
ment de Monsieur Paul Bohoun BOUABRE ;

Au cours de l'année 2005, le Conseil des
Ministres a tenu quatre sessions ordinaires, res-
pectivement le 6 avril 2005 à l'Agence
Principale de la BCEAO à Cotonou, le 4 juillet
2005 au Siège de la BCEAO à Dakar, le 16 sep-
tembre 2005 à l'Agence Principale de la
BCEAO à Ouagadougou et le 16 décembre
2005 à l'Agence Principale de la BCEAO à
Bamako. Il s'est également réuni en sessions
extraordinaires, préparatoires aux réunions de
la Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement le 26 mars 2005 à l'Agence
Principale de la BCEAO à Niamey et le 16
décembre 2005 à l'Agence Principale de la
BCEAO à Bamako.

Au cours dde ssa sséance oordinaire ddu 66 aavril 22005
le Conseil des Ministres de l’Union, examinant
la situation économique à fin décembre 2004,
a noté que les performances des Etats
membres ont continué de se ressentir de l’im-
pact de la flambée des prix du pétrole, d’un
environnement socio-politique empreint d'in-
certitudes, des conditions climatiques défavo-
rables et de l'invasion acridienne sur la produc-
tion agricole. Ainsi, la croissance économique
est ressortie à 2,6 % en 2004 contre 2,9% en
2003. Dans ces conditions, le Conseil a insisté
sur l'urgence de la mise en oeuvre des
réformes économiques, en vue d'accélérer la
croissance et d'accroître le revenu par tête
d'habitant. 

Les Ministres ont également noté une recrudes-
cence des pressions inflationnistes au cours du
dernier trimestre 2004, reflétant le renchérisse-
ment des produits pétroliers, et les tensions sur
les marchés céréaliers consécutives à la baisse
de la production vivrière au terme de la cam-
pagne agricole 2004/2005. Toutefois, le taux
d'inflation est ressorti en moyenne annuelle à
0,5% en 2004, en deçà de l'objectif de 2,0%. 
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Le Conseil s'est félicité de l'orientation favo-
rable des agrégats monétaires, avec un taux
de couverture des engagements monétaires
de la BCEAO par les réserves de change de
117,2%. 

Le Conseil a approuvé les propositions de
réaménagement de certaines dispositions de
la convention de Compte d'Opérations. Ces
nouvelles dispositions préservent les principes
fondamentaux de l'Accord de Coopération
conclu entre la République française et les
Républiques membres de l'Union Monétaire
Ouest Africaine. A cet effet, les Ministres ont
donné mandat au Gouverneur de la BCEAO
pour arrêter avec la partie française, les moda-
lités de mise en oeuvre des nouvelles disposi-
tions.

Les Ministres, après examen des termes de
référence de l'Audit Institutionnel de la Banque
Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest sollici-
té par la Conférence des Chefs d'Etat et de
Gouvernement tenue le 30 mars 2005 à
Niamey, ont demandé à la Banque Centrale
d'en améliorer la présentation et le contenu. Ils
ont, en outre, instruit la BCEAO de prendre
toutes les dispositions utiles pour la sélection
d’un cabinet extérieur.

Les Membres du Conseil ont, en outre, pris acte
de l'état de mise en oeuvre du dispositif de
lutte contre le blanchiment de capitaux dans
les Etats membres de l'UEMOA. A cet égard, ils
ont invité les Etats n'ayant pas encore procédé
à l'adoption de la loi uniforme et à la création
des Cellules Nationales de Traitement des
Informations Financières, à tout mettre en
oeuvre pour adopter ledit dispositif. S'agissant
en particulier des cellules nationales, celles-ci
devraient être opérationnelles dans les
meilleurs délais possibles.

Le Conseil a pris note de l'état des relations
entre les Etats membres de l'Union et le Fonds
Monétaire International et relevé pour l'en-
semble des Etats membres, la nécessité de
consolider ou de restaurer des relations harmo-
nieuses avec les partenaires extérieurs, afin de

mobiliser les ressources nécessaires à la pour-
suite des réformes.

Le Conseil a pris connaissance des dossiers
relatifs à la réalisation des objectifs de politique
de la monnaie et du crédit en 2004, à l’évolu-
tion des prix à la consommation et de la com-
pétitivité dans les Etats membres de l’UEMOA
en 2004, du Rapport des Présidents des
Comités Nationaux du Crédit pour le quatriè-
me trimestre 2004 et à l’état de rembourse-
ment des échéances au titre des concours
monétaires directs consolidés de la BCEAO aux
Etats, ainsi qu'à la situation de la microfinance
dans les Etats membres de l'UMOA à fin
décembre 2004. En outre, il a été informé de
l’état d’exécution des programmes de restruc-
turation du système bancaire dans l’UMOA et
de l’état des transactions financières de
l’Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest au
cours de l’exercice 2004.

Enfin, les Ministres ont pris connaissance du
nouveau Système d'Identité Visuelle de la
Banque Centrale des Etats de l'Afrique de
l'Ouest et du bilan de l'opération de démonéti-
sation des billets CFA de la gamme 1992.

Au cours dde ssa ssession oordinaire ddu 44 jjuillet
2005, le Conseil a noté que l’activité écono-
mique s’est ressentie des résultats mitigés de la
campagne agricole 2004/2005, des effets
induits de la hausse des cours mondiaux du
pétrole et de la persistance des incertitudes
socio-politiques. 

Les Ministres se sont inquiétés de l'accentuation
des pressions inflationnistes, en relation avec la
hausse des cours mondiaux du pétrole et des
prix des produits céréaliers, consécutive à la
faiblesse de l’offre dans les pays du Sahel. Le
niveau général des prix s’est accru de 3,8% au
premier trimestre 2005 contre un repli de 0,8% à
la même période de l’année 2004. A cet effet,
les Ministres se sont félicités des initiatives prises
par la Banque Centrale pour contenir ces pres-
sions inflationnistes, en particulier la décision
portant modification du coefficient des
réserves obligatoires applicables aux banques
de certains pays de l'Union.
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Les membres du Conseil ont relevé l’orientation
favorable du profil des agrégats monétaires.
En effet, les avoirs extérieurs bruts de la Banque
Centrale ont couvert ses engagements moné-
taires à vue à hauteur de 118,3% à fin mars
2005. La liquidité globale s’est accrue dans
une proportion relativement modérée. 

Après examen des propositions de la Banque
Centrale et des recommandations du Conseil
d'Administration, le Conseil des Ministres a
approuvé les conclusions de la revue à mi-par-
cours des objectifs de politique de la monnaie
et du crédit des Etats membres pour l'année
2005. Il a, à cet effet, décidé de maintenir
inchangés les objectifs de balance des paie-
ments. 

Le niveau des réserves de change officiel,
résultant de la réalisation de ces objectifs, per-
mettrait d'assurer un taux de couverture des
engagements monétaires à vue de la Banque
Centrale à hauteur de 118,5% contre une réa-
lisation de 117,2% en 2004.

Le Conseil des Ministres a également exhorté
les Etats à poursuivre les efforts axés sur l'assai-
nissement des finances publiques, en vue
d'améliorer le profil des ratios de convergence
macroéconomique.

Le Conseil a accordé délégation à son
Président pour prendre, sur proposition du
Gouverneur de la Banque Centrale et après
consultation du Ministre chargé des Finances
de l'Etat concerné, les mesures appropriées
qu'imposeraient des chocs imprévus, suscep-
tibles d'entraîner une remise en cause des
objectifs arrêtés.

En application de l’article 40 des Statuts de la
Banque Centrale, le Conseil des Ministres a
décidé de l’affectation du résultat de la
BCEAO pour l’exercice clos le 31 décembre
2004.

Les membres du Conseil ont également pris
acte de l'état des relations entre les Etats
membres de l'Union et le Fonds Monétaire
International. Ils ont, à cet égard, insisté sur la

nécessité d'accélérer les réformes écono-
miques, indispensables au renforcement des
relations avec les partenaires extérieurs. En
outre, le Conseil a évoqué la récente décision
des huit (8) pays les plus industrialisés (G-8),
d'annuler la dette des pays à faible revenu vis-
à-vis de la Banque Mondiale, du Fonds
Monétaire International (FMI) et de la Banque
Africaine de Développement (BAD). Il a sou-
haité que les modalités pratiques de mise en
oeuvre de cette importante initiative contri-
buent efficacement au règlement durable du
problème de la dette et au renforcement de
l'appui de la communauté internationale aux
efforts de développement des pays bénéfi-
ciaires.

Le Conseil a pris connaissance des dossiers
relatifs au Rapport Annuel de la BCEAO pour
l’année 2004, à la situation de la microfinance
dans les Etats membres de l'UMOA à fin mars
2005, à l'évolution des prix à la consommation
dans les Etats membres de l'UEMOA à fin mars
2005. Par ailleurs, il a été informé de l'approba-
tion des comptes de la BCEAO et du rapport
d’exécution du budget pour l’exercice 2004,
de l'état de remboursement des échéances
au titre des concours monétaires directs conso-
lidés de la BCEAO aux Etats et de l'état de mise
en oeuvre du dispositif de lutte contre le blan-
chiment de capitaux dans les Etats membres
de l'UEMOA. 

Au ccours dde ssa ssession oordinaire ddu 116 ssep-
tembre 22005, le Conseil des Ministres s'est réjoui
de l’orientation satisfaisante des agrégats
monétaires. En effet, les avoirs extérieurs bruts
ont couvert les engagements monétaires à
vue de la Banque Centrale à hauteur de
117,2% à fin juin 2005, soit l'équivalent de plus
de 6 mois d'importations de biens et services.

Tenant compte de la nécessité de renforcer les
bases de la croissance et de la stabilité
macroéconomique dans l'Union, les Ministres
ont formulé les recommandations ci-après :

- l'intensification des efforts d'assainissement
des finances publiques et de mise en
oeuvre des réformes structurelles ;
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- la définition de programme d'actions visant
l'accroissement de la production vivrière et
des échanges ;

- l'élaboration d'une politique énergétique
communautaire ;

- la restructuration des filières agricoles ; 

- la consolidation ou la restauration de rela-
tions harmonieuses avec l’ensemble des
partenaires au développement.

Les Ministres après avoir examiné les proposi-
tions de la Banque Centrale et les recomman-
dations du Conseil d’Administration, ont
approuvé les directives de politique de la mon-
naie et du crédit à prendre en compte pour
l’élaboration des programmes monétaires des
Etats membres pour l’année 2006. Les avoirs
extérieurs nets totaux de l’Union s’élèveraient
ainsi à 3.793,0 milliards à fin décembre 2006 et
les réserves de change couvriraient les enga-
gements monétaires à vue à hauteur de 119%.

En approuvant ces directives, le Conseil des
Ministres recommande que la politique moné-
taire continue de viser la stabilité des prix dans
un contexte de stabilité financière au sein de
l’Union. Afin d'assurer l'efficacité de l'action
monétaire et atteindre les objectifs de balan-
ce des paiements et d’avoirs extérieurs nets
assignés à chaque Etat membre, le Conseil a
proposé la mise en œuvre de politiques éco-
nomiques articulées autour des six principaux
axes ci-après :

1. la mise en oeuvre de politiques visant l'ac-
croissement durable de la production
vivrière et des échanges, afin de réduire
la dépendance des Etats membres à
l'égard des importations de produits ali-
mentaires ;

2. la restructuration des filières agricoles, en
vue d'accroître leur performance et réduire,
voire éliminer, les déficits des filières ainsi
que leur impact sur les finances publiques ;

3. l'assainissement des finances publiques
pour restaurer la capacité des Etats

membres à conduire des politiques de
développement et de lutte contre la pau-
vreté ;

4. la promotion du secteur privé et l'amélio-
ration de l'environnement des affaires ;

5. le maintien par tous les Etats membres de
relations harmonieuses avec les parte-
naires au développement, en vue de
mobiliser les ressources extérieures et
bénéficier de l'annulation de la dette mul-
tilatérale ;

6. l'émergence d'une véritable économie
régionale par la mise en oeuvre effective
des politiques sectorielles communes, ainsi
que de la politique d'aménagement du
territoire communautaire.

Le Conseil des Ministres accorde délégation à
son Président pour prendre, sur proposition du
Gouverneur de la Banque Centrale et après
consultation du Ministre des Finances de l’Etat
concerné, les mesures appropriées qu’impose-
raient des chocs imprévus, susceptibles d’en-
traîner une remise en cause des projections
arrêtées.

Le Conseil, après examen de la situation de
remboursement des échéances des concours
monétaires directs consolidés de la BCEAO aux
Etats membres de l’Union :

- prend acte des propositions de rembourse-
ment des concours monétaires directs
consolidés soumises par certains Etats à la
BCEAO et les invite au respect des engage-
ments pris à cet effet ;

- encourage les autres Etats à poursuivre le
règlement à bonne date des engage-
ments souscrits dans le cadre  des concours
monétaires directs consolidés ;

- recommande aux Etats, la poursuite des
efforts d’assainissement des finances
publiques pour améliorer la qualité de leur
signature, afin d’exploiter les possibilités de
financement offertes par le marché régio-
nal des capitaux. 
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Au cours de la séance oordinaire ddu 116
décembre 22005, le Conseil des Ministres de
l'UMOA, s'est félicité du profil satisfaisant des
agrégats monétaires, nonobstant une légère
baisse des réserves de change. Celles-ci cou-
vrent les engagements monétaires à vue de la
Banque Centrale à hauteur de 117,8% à fin
septembre 2005, équivalant à plus de 6 mois
d'importations de biens et services. A cet
égard, les Ministres ont réitéré l'application
rigoureuse par les Etats, de la réglementation
des changes, en particulier dans ses disposi-
tions relatives au rapatriement des recettes
d'exportation.

Les Ministres ont également procédé à la dési-
gnation du Ministre des Finances et du Budget
du Burkina Faso à la Présidence du Conseil des
Ministres de l'Union, pour les années 2006 et
2007, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 7 du Traité du 14 novembre 1973 consti-
tuant l'Union Monétaire Ouest Africaine. 

Le Conseil a en outre été informé de l'état de
remboursement des échéances au titre des
concours monétaires directs consolidés de la
BCEAO. 

Les Ministres ont pris connaissance des pro-
grammes monétaires de la BCEAO pour l'an-
née 2006 ainsi que des rapports des Présidents
des Comités Nationaux du Crédit pour le troi-
sième trimestre 2005. Ils ont également pris
acte de la situation de la campagne de com-
mercialisation agricole 2004/2005 ainsi que du
schéma de financement de la campagne
2005/2006. 

Le Conseil a, par ailleurs, été informé de l'évo-
lution des activités de la microfinance dans les
Etats membres de l'UMOA à fin septembre
2005 et a pris acte de l'état de mise en oeuvre
du dispositif de lutte contre le blanchiment de
capitaux dans les pays membres.

11..33 - CCoonnsseeiill dd''AAddmmiinniissttrraattiioonn ddee llaa BBCCEEAAOO

En 2005, le Conseil d'Administration de la
BCEAO a tenu quatre sessions ordinaires sous la

présidence respective de Monsieur Charles
Konan BANNY, son Président statutaire le 4 avril
2005 à l'Agence Principale de la BCEAO à
Cotonou, le 3 juillet 2005 au Siège de la BCEAO
à Dakar et le 15 septembre 2005 à l'Agence
Principale de la BCEAO à Ouagadougou, et
de Monsieur Damo Justin BARO, Vice-
Gouverneur de la BCEAO, le 15 décembre
2005 à Bamako.

Au cours de l'exercice sous revue, la composi-
tion du Conseil a connu les changements ci-
après :

- au titre du Bénin, Monsieur Georges Denis
Marc QUENUM a été nommé
Administrateur de la BCEAO, en remplace-
ment de Monsieur Cosme SEHLIN, pour
compter du 11 mars 2005 ;

- au titre du Mali, Monsieur Sambou WAGUE
a été nommé Administrateur de la BCEAO,
en remplacement de Monsieur Samba
DIALLO, pour compter du 24 novembre
2005 ;

- au titre de la France, Monsieur Serge
TOMASI, a été nommé Administrateur de la
BCEAO, en remplacement de Madame
Bérengère QUINCY, pour compter du 2
décembre 2005.

Au ccours dde lla ssession oordinaire ddu 44 aavril
2005, le Conseil d’Administration de la
Banque Centrale des Etats de l’Afrique de
l’Ouest a relevé que les performances éco-
nomiques dans les Etats membres de l'Union
au cours de l'année 2004 ont contrasté avec
la vigueur de la croissance de l'économie
mondiale, en raison notamment des mau-
vaises conditions climatiques et de l'invasion
acridienne qui ont affecté la campagne
agricole 2004/2005, ainsi que la flambée des
cours du pétrole. Le Conseil a également
noté les effets sur l'activité économique, de la
dégradation de l'environnement socio-poli-
tique dans certains pays au cours du dernier
trimestre de l'année 2004. 
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Les Administrateurs se sont toutefois félicités de
la maîtrise de l'inflation en 2004. En effet, le
niveau général des prix a connu une hausse
modérée de 0,5% en moyenne, en dessous de
l'objectif de 2% arrêté dans le cadre du pro-
gramme monétaire pour l'année 2004. 

Tout en saluant l'action de la Banque Centrale
pour maîtriser l'inflation, les Administrateurs ont
noté que la faiblesse de la croissance enregis-
trée au cours des dernières années n'est pas
de nature à conforter le pouvoir d'achat des
populations. Ils ont donc exhorté les Autorités
de chaque Etat membre à intensifier la mise en
oeuvre des réformes structurelles, afin d'accé-
lérer la croissance économique et accroître
ainsi le revenu par tête d'habitant. A cet
égard, la mise en oeuvre du Programme
Economique Régional, et le démarrage effec-
tif des opérations de la Banque Régionale de
Solidarité revêtent un caractère prioritaire pour
impulser une dynamique nouvelle à l'écono-
mie régionale.

Les membres du Conseil ont noté avec satis-
faction que, malgré la baisse enregistrée au
cours du dernier trimestre 2004, les réserves de
change représentent sept mois d'importation,
et couvrent les engagements monétaires à
vue de la Banque Centrale à hauteur de
117,2% à fin décembre 2004. 

Le conseil a, par ailleurs, souligné que la quali-
té de la politique monétaire mise en oeuvre
par la Banque Centrale a permis de maintenir
les ressources financières dans l'Union et de
dégager une marge pour le financement
accru des économies à travers le recours, par
les Etats de l'Union et les opérateurs écono-
miques, au marché financier régional.

Les Administrateurs ont examiné l'état des rela-
tions entre les Etats membres de l'Union et le
Fonds Monétaire International. A cet égard, ils
ont invité les Etats membres à poursuivre l'ap-
profondissement des réformes, en vue de
consolider ou de restaurer les bonnes relations
de coopération avec les partenaires exté-
rieurs, nécessaires à la mobilisation des res-
sources pour le financement du développe-
ment.

Le Conseil d'Administration a pris acte des réa-
lisations des objectifs de la politique de la mon-
naie et du crédit, ainsi que de l'évolution des
prix à la consommation et de la compétitivité
dans les pays de l'Union en 2004. Il a encoura-
gé les Etats membres à intensifier les efforts de
diversification de la base productive, afin de
réduire la vulnérabilité des économies aux
chocs exogènes.

Les Administrateurs ont été informés de l'adop-
tion, par la Banque Centrale, d'un Système
d'Identité Visuelle (SIV) comportant un nou-
veau logotype et une charte graphique. En
outre, les membres du Conseil ont pris connais-
sance du rapport des Présidents des Comités
Nationaux du Crédit pour le quatrième tri-
mestre 2004 ainsi que de l'état de rembourse-
ment des échéances au titre des concours
monétaires directs consolidés de la BCEAO aux
Etats. Ils ont, sur ce dernier point, encouragé les
Etats à poursuivre les règlements, à bonne
date, des échéances et invité ceux n'ayant
pas encore honoré leurs engagements, à
prendre les dispositions nécessaires à cet effet.

Le Conseil a, par ailleurs, pris note de l'état
d'exécution des programmes de restructura-
tion du système bancaire dans l'UMOA, ainsi
que de l'évolution des activités de microfinan-
ce dans les Etats membres de l'Union à fin
décembre 2004. Il a, sur le premier point,
recommandé la mise en œuvre de mesures
appropriées visant à accélérer le processus de
redressement des établissements en difficulté,
en vue de préserver la viabilité du système
bancaire de l'Union. Il a, concernant le second
point, salué les initiatives prises pour accroître
les efforts engagés dans le cadre de l'élargisse-
ment de l'accès aux services financiers de
proximité, conformément aux recommanda-
tions du Secrétariat Général des Nations Unies,
formulées à l'occasion de la célébration de
l'année internationale du microcrédit.

Les membres du Conseil ont été informés du
bilan de l'opération de démonétisation des
billets de la gamme 1992 de la BCEAO. Ils ont,
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à cet égard, félicité la Banque Centrale et les
Administrations publiques pour la qualité du
travail accompli, au regard notamment des
excellents résultats enregistrés.

Les Administrateurs ont, enfin, pris connaissan-
ce de l'état de mise en œuvre des transactions
financières de l'Agence Monétaire de l'Afrique
de l'Ouest sur la période du 1er janvier au 31
décembre 2004, ainsi que du dispositif de lutte
contre le blanchiment des capitaux dans les
Etats membres de l'UEMOA. A cet égard, ils ont
demandé aux Etats qui n'ont pas encore
accompli les diligences attendues, de prendre
les dispositions idoines, en vue de l'adoption de
la loi uniforme et des décrets portant création
des Cellules Nationales de Traitement des
Informations Financières. 

Au ccours dde lla ssession oordinaire ddu 33 jjuillet 22005,
les membres du Conseil d’Administration de la
Banque Centrale ont noté que l'activité éco-
nomique dans les Etats membres de l'Union
s'est ressentie au cours du premier trimestre
2005, des résultats mitigés de la campagne
agricole 2004/2005, des incertitudes socio-poli-
tiques dans certains pays et de la hausse des
cours mondiaux du pétrole. 

Les Administrateurs se sont préoccupés de la
poursuite des pressions inflationnistes, en rela-
tion avec l'insuffisance de l'offre de produits
vivriers dans les pays du Sahel et la flambée
des cours mondiaux du pétrole. Ils ont, à cet
égard, salué les décisions de politique moné-
taire prises par la Banque Centrale, en particu-
lier la modification des coefficients de réserves
obligatoires dans certains pays de l'Union,
visant à contenir ces pressions inflationnistes. 

Les membres du Conseil ont relevé avec satis-
faction la bonne orientation du profil des agré-
gats monétaires. Ils ont, à ce titre, noté que les
réserves de change couvrent les engage-
ments monétaires à vue de la Banque
Centrale à hauteur de 118,3% à fin mars 2005. 

S'agissant de l'administration de la BCEAO, les
Administrateurs ont approuvé les comptes
financiers et le rapport d'exécution du budget

de la Banque Centrale au titre de l'exercice
2004, après la présentation du rapport d'opi-
nion du Commissaire Contrôleur attestant de la
régularité et de la sincérité des comptes de
l'Institut d'émission. Ils se sont, en outre, félicités
de la gestion de l'entreprise « Banque Centrale »
à travers la solidité de sa situation financière éta-
blie conformément aux normes internationales
d'information financière.

Les membres du Conseil ont pris connaissance
de la revue à mi-parcours des objectifs de poli-
tique de la monnaie et du crédit pour l'année
2005. Au regard des réalisations de l'année
2004 et de l'évolution prévisible de la conjonc-
ture interne et externe, ils ont émis un avis favo-
rable pour le maintien des objectifs de balan-
ce des paiements initialement arrêtés pour
chaque Etat de l'Union pour l'année 2005. 

Le Conseil a également pris note de l'état des
relations entre les Etats membres de l'Union et
le Fonds Monétaire International. A cet égard,
il a rappelé la nécessité d'approfondir les
réformes économiques, et de renforcer les
relations de coopération avec les partenaires
au développement.

Les Administrateurs ont pris acte du rapport
annuel de la Banque Centrale au titre de l'an-
née 2004. Ils  ont été informés de l'évolution des
activités des structures de microfinance dans
les Etats membres de l'Union à fin mars 2005.
Les Administrateurs ont salué les efforts entre-
pris pour l'élargissement de l'accès des popula-
tions de l'Union aux services financiers de proxi-
mité et souligné la nécessité de renforcer la sur-
veillance de ces institutions. Par ailleurs, les
Administrateurs, après avoir pris connaissance
des initiatives prises dans le cadre de l'Année
Internationale du Microcrédit, ont recomman-
dé l'organisation, avant la fin de l'année 2005,
d'une rencontre au niveau africain, pour mar-
quer cet événement et contribuer au dévelop-
pement de la microfinance.

Au ccours dde ssa ssession oordinaire ddu 115 ssep-
tembre 22005, le Conseil d'Administration de la
Banque Centrale des Etats de l'Afrique de
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l'Ouest a noté que les performances écono-
miques des Etats membres de l'Union se ressen-
tent des résultats peu satisfaisants de la cam-
pagne agricole 2004/2005 et de la persistance
de l'impact de la hausse des cours mondiaux
du pétrole, dans un contexte socio-politique
difficile dans certains pays. 

Les membres du Conseil d'Administration se
sont préoccupés de l'accélération des pres-
sions inflationnistes auxquelles les pays de
l'Union font face depuis le début de l'année
2005, en relation notamment avec le renchéris-
sement des produits vivriers, induit par l'impor-
tant déficit céréalier dans les pays du Sahel et
par le relèvement des prix des produits pétro-
liers.

Le Conseil d'Administration a relevé l'orienta-
tion globalement favorable du profil des agré-
gats monétaires. A cet égard, les réserves de
change de l'Union ont couvert les engage-
ments monétaires à vue de la Banque
Centrale à hauteur de 117,2% et représentent
plus de 6 mois d'importation de biens et ser-
vices.

Les membres du Conseil ont examiné les direc-
tives de politique de la monnaie et du crédit
au titre de l'année 2006. Ils ont approuvé les
grandes orientations définies par l'Institut
d'émission visant la réalisation d'une croissance
économique forte et durable, dans un contex-
te de stabilité des prix et de consolidation des
réserves de change. A cet égard, ils ont émis
un avis favorable quant aux propositions d'ob-
jectifs de balance des paiements et d'avoirs
extérieurs nets arrêtées par pays et pour
l'Union.

Les Administrateurs ont pris connaissance de la
situation des remboursements par les Etats
concernés, des échéances au titre des
concours monétaires directs consolidés de la
BCEAO. Ils ont noté avec satisfaction le règle-
ment à bonne date des engagements de la
plupart des Etats membres et encouragé les
pays n'ayant pas encore honoré leurs engage-
ments à prendre les dispositions appropriées à
cet effet.

Le Conseil a également passé en revue l'état
des relations entre les Etats membres de l'Union
et le Fonds Monétaire International. Il a, à cet
effet, exhorté les Etats membres à accélérer la
mise en oeuvre des réformes économiques, en
vue d'établir des relations de bonne coopéra-
tion avec les partenaires extérieurs.

Les membres du Conseil ont pris connaissance
de l'état d'exécution des dispositions régle-
mentaires relatives au rapatriement du produit
des recettes d'exportation dans les Etats
membres de l'Union au titre de l'année 2004. Ils
ont, en particulier, souligné l'importance que
revêt l'amélioration du taux de rapatriement
des recettes d'exportation afin de conforter la
position extérieure de l'Union. A cet égard, ils
ont approuvé les recommandations de la
Banque Centrale, visant, notamment la pour-
suite des actions de sensibilisation auprès des
banques et des Services nationaux concernés
ainsi que l'application effective de sanctions à
l'encontre des contrevenants.

Le Conseil a également examiné l'état de mise
en oeuvre des programmes de restructuration
du système bancaire dans l'UMOA. A cet
égard, il a recommandé l’application de
mesures appropriées pour accélérer le proces-
sus de restructuration des établissements en
difficulté, afin de conforter la stabilité du systè-
me bancaire de l'Union.

Les Administrateurs ont pris connaissance de
l'évolution des opérations et résultats des
banques et établissements financiers pour
l'exercice 2004 et noté, avec satisfaction, les
résultats globalement favorables enregistrés
par les établissements de crédit au titre de
l'exécution de leurs opérations.

S'agissant de la situation de la microfinance
dans les Etats membres de l'UMOA à fin juin
2005, les Administrateurs se sont félicités de
l'élargissement de l'accès aux populations de
l'Union de ces services financiers de proximité.

Les membres du Conseil ont examiné le dossier
relatif à l'affirmation du principe de la spécifici-
té des réglementations bancaires, pruden-
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tielles et des systèmes de paiement de l'Union
par rapport aux actes de l'OHADA. Ils ont
approuvé les propositions de la BCEAO, visant
à recommander au Conseil des Ministres de
l'UMOA, l'adoption par le Conseil des Ministres
de l'OHADA, d'une déclaration prenant en
compte ces spécificités dans les textes révisés
de l'OHADA.

Les membres du Conseil ont également été
informés de l'état de mise en oeuvre du dispo-
sitif de lutte contre le blanchiment de capitaux
dans les pays membres de l'UEMOA. Ils ont
demandé aux Etats qui n'ont pas encore
accompli les diligences nécessaires, de faire
prendre les dispositions idoines en vue d'accé-
lérer le processus d'adoption de la loi uniforme
et du décret relatif à la création des Cellules
Nationales de Traitement des Informations
Financières. 

Au ccours dde lla sséance oordinaire ddu 116
décembre 22005, le Conseil d'Administration de
la Banque Centrale a noté que les perfor-
mances économiques des Etats membres de
l'Union portent l'empreinte de la bonne cam-
pagne agricole 2005/2006. Toutefois, cette
situation continue de se ressentir des tensions
sur les marchés pétroliers ainsi que du contexte
socio-politique prévalant dans certains Etats.

Les membres du Conseil se sont préoccupés
des tensions inflationnistes qui sont demeurées
vives au cours du trimestre sous revue, en rela-
tion avec l'insuffisance de l'offre de céréales
pendant la période de soudure dans les pays
du Sahel et le renchérissement saisonnier des
légumes et des produits de la pêche. Ces ten-
sions sont également imputables à l'impact de
la flambée des cours mondiaux du pétrole
brut, en particulier sur les transports. A la lumiè-
re de ces constats, le Conseil a insisté sur la
mise en oeuvre par les Etats membres de poli-
tiques sectorielles visant à accroître la produc-
tion.

Le Conseil a cependant relevé que la situation
monétaire demeure bien orientée. Malgré une

légère baisse, les réserves de change couvrent
les engagements monétaires à vue de la
Banque Centrale à hauteur de 117,8% à fin
septembre 2005, correspondant à six mois d'im-
portations de biens et services. En outre, en
variation annuelle, les crédits à l'économie ont
progressé de 470,0 milliards ou 14,6%. 

Dans le cadre du financement de l'activité
économique, les membres du Conseil ont arrê-
té, sur proposition des Comités Nationaux du
Crédit, les programmes monétaires de la
BCEAO pour l'année 2006. Ces programmes
qui tiennent compte d'un objectif d'inflation de
2%, permettraient de préserver la valeur de la
monnaie commune, de maintenir la compétiti-
vité des économies de l'Union et de soutenir les
efforts de redressement économique enga-
gés. Les Administrateurs ont, par conséquent,
demandé aux Etats membres de prendre en
compte les équilibres arrêtés et de veiller à la
mise en œuvre des recommandations formu-
lées dans le cadre desdits programmes.

S'agissant de l'administration de la Banque
Centrale, le Conseil a examiné et approuvé le
projet de budget de la BCEAO au titre de
l'exercice 2006.

Les Administrateurs ont pris connaissance de
l'état de remboursement des échéances au
titre des concours monétaires directs consoli-
dés de la BCEAO. Ils ont noté avec satisfaction
le règlement à bonne date des engagements
de la plupart des Etats membres et ont invité
les pays n'ayant pas encore honoré leurs obli-
gations à prendre les dispositions appropriées.
Ils ont également passé en revue l'état des
relations entre les pays de l'Union et le Fonds
Monétaire International. A cet égard, les
Administrateurs ont encouragé les Etats
membres à poursuivre l'approfondissement des
réformes économiques et à restaurer ou
consolider les relations avec les partenaires au
développement.

Le Conseil a, par ailleurs, pris connaissance du
Plan d'entreprise de la BCEAO 2006/2008, ainsi
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que de la situation de la microfinance dans les
Etats membres de l'UMOA à fin septembre
2005. Il a également été informé des conditions
de financement de la campagne de commer-
cialisation agricole écoulée et des schémas de
financement pour la nouvelle campagne
2005/2006. A ce titre, il a appelé à la poursuite
des efforts de restructuration des filières agri-
coles, notamment cotonnières, qui restent
confrontées à la faiblesse des prix à l'exporta-
tion.

Les Administrateurs ont également fait le point
de la mise en oeuvre du dispositif de lutte
contre le blanchiment de capitaux dans les
pays membres de l'UEMOA, et ont recomman-
dé aux Etats qui n'ont pas encore accompli les
diligences nécessaires, de prendre les disposi-
tions idoines en vue d'accélérer le processus
d'adoption de la loi uniforme y afférente.

Les membres du Conseil ont tenu à adresser un
message de soutien au Président statutaire,
Monsieur Charles Konan BANNY, qui a été
nommé Premier Ministre de la République de
Côte d'Ivoire, pour le féliciter et l'encourager
dans l'accomplissement de sa noble et exal-
tante mission, en vue d'un retour rapide de la
paix dans cet Etat membre. 

2 - ADMINISTRATION DE LA BCEAO
22..11 - GGeessttiioonn ddeess rreessssoouurrcceess hhuummaaiinneess

2.1.1 - OOrganigramme eet mmesures iindividuelles

L'organigramme de la Banque Centrale n'a
pas subi de modifications dans sa structure au
cours de l'exercice 2005.

Sur le plan des mesures individuelles, les déci-
sions ci-après ont été prises :

- Monsieur Bolo SANOU, précédemment
Directeur des Relations Internationales, a
été nommé Directeur National de la
BCEAO pour le Burkina ;

- Monsieur Théophile AHOUA N'DOLI, précé-
demment Conseiller du Directeur de

Département de l'Administration Générale
et de la Formation, a été nommé
Représentant Résident du Gouverneur de
la BCEAO auprès de la Commission de
l'UEMOA ;

- Madame Felicidade Soares Correia de
Brito ABELHA, précédemment Contrôleur
de Gestion à la Direction Nationale de la
BCEAO pour la Guinée-Bissau, a été nom-
mée Directeur de l'Agence Principale de
Bissau ;

- Monsieur Roger AGBOZOGNIGBE, précé-
demment Contrôleur de Gestion à la
Direction Nationale pour le Bénin, a été
nommé Directeur de l'Agence Principale
de Cotonou ;

- Monsieur Lallé COULIBALY, précédemment
Chef de l'Agence Auxilliaire de Bobo
Dioulasso, a été nommé Directeur de
l'Agence Principale de Ouagadougou ;

- Monsieur Thiémoko DIARA, précédemment
Directeur de l'Agence Principale de
Ouagadougou, a été nommé Conseiller
du Contrôleur Général ;

- Monsieur François de Salles NARE, précédem-
ment Directeur du Crédit, a été nommé
Conseiller du Directeur du Département des
Etudes Economiques et de la Monnaie ;

- Monsieur Mohamadou GADO, précédem-
ment Adjoint au Directeur des Relations
Internationales, a été nommé Conseiller du
Directeur du Département des Etudes
Economiques et de la Monnaie ;

- Monsieur Charles KI-ZERBO, précédemment
Chef de Département au Secrétariat
Général de la Commission Bancaire de
l'UMOA, a été nommé Directeur du Crédit ;

- Monsieur Denis N'GBE, précédemment
Inspecteur à la Direction de l'Inspection et
de l'Audit Interne, a été nommé Directeur
de ladite Direction ;
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- Monsieur Samuel MEANGO, précédem-
ment Directeur Adjoint de 2ème Classe à la
Direction des Relations Internationales, a
été nommé Directeur de ladite Direction ;

- Monsieur Paul Marie KYELEM, précédem-
ment Adjoint au Directeur de l'Inspection et
de l'Audit Interne, a été nommé Directeur
de la Sécurité ;

- Monsieur Félix DJAN DJE, précédemment
Adjoint au Directeur des Services
Généraux, a été nommé Directeur de ladi-
te Direction ;

- Monsieur Nguessan Firmin KOUAKOU, pré-
cédemment Contrôleur des Opérations à
la Direction de la Comptabilité et du
Budget, a été nommé Adjoint au Directeur
de ladite Direction ;

- Monsieur Homialo GBEASOR, précédem-
ment Conseiller du Directeur du Crédit, a
été nommé Adjoint au Directeur de ladite
Direction ;

- Monsieur Abdoul Karim ALLASSAN, précé-
demment Sous-Directeur à la Direction des
Etudes, a été nommé Adjoint au Directeur
de la Formation ;

- Monsieur Raouda Daouda GANSONRE,
précédemment Inspecteur à la Direction
de l'Inspection et de l'Audit Interne, a été
nommé Adjoint au Directeur de ladite
Direction ;

- Monsieur Dodji Joseph GBEGNON, précé-
demment Conseiller du Directeur des
Relations Internationales, a été  nommé
Adjoint au Directeur de ladite Direction ;

- Monsieur Alain Lamine SAKHO  précédem-
ment Chef du Service Missions et
Déplacements à la Direction des Services
Généraux a été nommé Adjoint au
Directeur de ladite Direction ;

- Monsieur Boukary GANAO, précédemment
Directeur Adjoint de 2ème classe à la
Direction de la Formation, a été nommé
Adjoint au Directeur des Services Généraux ;

- Monsieur Domia KONE, précédemment
Conseiller du Directeur de l'Emission, a été
nommé Adjoint au Directeur de ladite
Direction ;

- Monsieur Moussa MBOW, précédemment
Inspecteur à la Direction de l'inspection et
de l'Audit Interne, a été nommé Conseiller
du Directeur des Affaires Administratives.

Par ailleurs, Monsieur Biova Vilévo DEVO,
Directeur, Conseiller du Directeur du
Département des Etudes Economiques et de
la Monnaie, Monsieur Célestin ZALLE, Directeur
National de la BCEAO pour le Burkina,
Monsieur Abdourahmane DIOUF, Secrétaire
Général Adjoint de la Commission Bancaire de
l'UMOA, Monsieur François-Constant DIOGO,
Directeur de l'Agence Principale de la BCEAO
de Cotonou, Monsieur Mama DIAKHOUMPA,
Adjoint au Directeur du Crédit et Monsieur
Floriberto DE CARVALHO, Adjoint au Directeur
National de la BCEAO pour la Guinée-Bissau,
ont été admis à faire valoir leurs droits à la
retraite au cours de l'exercice 2005.

2.1.2 - EEffectif

L'effectif global du personnel de la Banque
Centrale, tous corps confondus, s'établit à
4.084 agents contre 3.915 agents à fin
décembre 2004. Cet effectif est constitué de
4.005 agents en activité et de 79 agents en
position de détachement ou de disponibilité.

Au 31 décembre 2005, l'effectif en activité,
réparti entre le Siège, les huit Agences
Principales, les quinze Agences Auxiliaires, les
deux Représentations de la BCEAO, à Paris et
Ouagadougou, ainsi que le Secrétariat
Général de la Commission Bancaire de
l'UMOA, est en accroissement de 4,3% par rap-
port à son niveau de 3.840 agents au 31
décembre 2004. 

Cette hausse s'explique principalement par
des recrutements effectués au cours de l'exer-
cice 2005, destinés au remplacement partiel
des départs normaux et anticipés à la retraite,
enregistrés au cours des années 2003 et 2004,
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à l'anticipation des sorties d'effectif pour la
période 2005-2007, ainsi qu'à la prise en comp-
te des besoins spécifiques, liés aux nouvelles
activités prises en charge par la Banque
Centrale.

Le personnel d'encadrement, d'un total de
1.441 agents, représente 36,0% du personnel
en activité. En accroissement net de 63 per-
sonnes, soit 4,6% en valeur relative, il se compo-
se de 63 membres du Gouvernement et
Directeurs, 742 agents d'encadrement supé-
rieur et 636 agents d'encadrement moyen. Au
31 décembre 2004, il comprenait 61 membres
du Gouvernement et Directeurs, 715 agents
d'encadrement supérieur et 602 agents d'en-
cadrement moyen.

Le personnel non cadre, avec un effectif total
de 2.564 agents, représente 64,0% de l'effectif
en activité. Ce corps, composé de personnel
de bureau (782 agents), de personnel de sup-
port technique (47 agents), de personnel de

caisse et de tri (661 agents), ainsi que de per-
sonnel de service (1.074 agents), a enregistré
une augmentation de 4,1%, passant de 2.462
agents à fin décembre 2004 à 2.564, au 31
décembre 2005.

Par site, l'effectif global du personnel en activi-
té se répartit comme suit :

- Siège : 869 agents  ;

- Directions Nationales (Agences Principales
et Auxiliaires) : 3.014 agents ;

- Représentation de la BCEAO auprès des
Institutions Européennes de Coopération :
09 agents ;

- Représentation du Gouverneur auprès de
la Commission de l'UEMOA : 12 agents ;

- Secrétariat Général de la Commission
Bancaire de l'UMOA : 101 agents.

L'évolution de l'effectif du personnel en activité
par corps, depuis 1993, se présente comme suit :

Source : BCEAO.
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2.1.3 - FFormation

Le Centre Ouest Africain de Formation et
d’Etudes Bancaires (COFEB) a poursuivi ses
actions de formation en faveur du personnel
de la BCEAO, des administrations écono-
miques et financières, ainsi que des banques et
établissements financiers des Etats membres
de l’Union. Il a également mené des actions
spécifiques relatives à l’intégration des agents
nouvellement recrutés.

Au titre de la formation ppermanente ddes
agents dde lla BBCEAO, le Centre a organisé des
cours et séminaires regroupant 2.102 agents,
initiés par la Banque Centrale ou par d’autres
institutions et répartis comme suit :

- 11 cours et séminaires au Siège : 224 partici-
pants ;

- 25 sessions de formation dans le cadre des
actions décentralisées dans les Directions
Nationales de la BCEAO : 575 participants ;

- 4 actions de formation par visioconférence :
414 participants ;

- 1 formation sur le nouveau règlement de
caisse de la BCEAO réalisée sur l'ensemble
des sites de la Banque par une équipe du
Siège : 621 participants ;

- autres actions de formation : 119 partici-
pants ;

- 15 cours et séminaires organisés par les ins-
titutions partenaires y compris les cours de
langues : 149 participants ;

Les participants aux actions de formation orga-
nisées par les Institutions partenaires se répartis-
sent comme ci-après :

- Institut du Fonds Monétaire International
(FMI) : 10 participants ;

- Institut Bancaire et Financier International :
09 participants ;

- Institut Multilatéral d'Afrique (IMA) : 18 parti-
cipants ;

- Banque du Portugal : 03 participants ;

- Federal Reserve Bank : 01 participant ;

- Centre de Formation de la Profession
Bancaire : 28 participants ; 

- Institut Technique de Banque : 06 partici-
pants ; 

- Centre Africain d’Etudes Supérieures en
Gestion (CESAG) : 43 participants ;

- Association des Juristes Sénégalais (AJS) :
02 participants ;

- Société SWIFT et Groupement
Interbancaire Monétique de l'UEMOA et
Centre de Traitement Monétique
Interbancaire (GIM-CTMI) : 25 participants ;

- Cabinet Futuris Formations de Dakar : 04
participants.

Le COFEB a également procédé au pré-lance-
ment d’une plate-forme de formation en ligne
(e-learning) à l’intention des agents de la
BCEAO. La mise en place de cette plate-forme
participe au renforcement des actions en
faveur des agents grâce à l’utilisation des nou-
velles technologies qui permettent désormais
de transmettre à distance la connaissance et
d’en faire bénéficier tous les sites. Elle constitue
un cadre permanent de renforcement des
capacités des agents de la Banque sans
contrainte de lieu, ni de temps, tout en per-
mettant de suivre les progrès des participants,
de générer des rapports, de dresser un par-
cours de formation personnalisée à l’aide
d’outils de pré-évaluation et d’automatiser
l’administration des plannings des cours et des
inscriptions.

Les activités de la salle d’auto-formation en
langues, qui ont démarré au cours de la der-
nière décade du mois de décembre 2004, se
sont poursuivies en 2005. La salle, qui a été
dotée d’importants ouvrages et matériels
didactiques, obéit à un objectif de perfection-
nement des agents de la Banque.

Les actions suivantes ont été initiées au titre des
formations sspécifiques :

- une session d’intégration d’agents nouvel-
lement recrutés a été organisée du 17 mai
au 17 septembre 2005 par la Banque
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Centrale. Elle a regroupé 110 agents d'en-
cadrement dont 68 cadres supérieurs et 42
cadres moyens. Ce programme de forma-
tion a porté sur des enseignements en
tronc commun. Ceux-ci ont consisté en
une présentation générale de l'organisa-
tion et des activités des Directions et en des
exposés portant sur des thèmes particuliers
de nature à mieux préparer l'intégration
des agents dans leurs Directions respec-
tives. Par ailleurs, le suivi des agents nouvel-
lement recrutés a été assuré par 36  enca-
dreurs désignés parmi les agents de la
Banque. En outre, les sociologues de la
Banque ont assisté aux cours pour suivre la
dynamique du groupe et des entretiens
psychologiques ont été organisés au début
et à la fin de la session de formation ;

- 22 agents nouvellement recrutés ont été
intégrés à la 27ème promotion du COFEB
dans le cadre d'une formation qualifiante
qui s’est déroulée du 02 novembre 2004 au
31 octobre 2005. Leur formation s'est termi-
née par un stage d'application d'une
durée de trois mois effectué du 1er août au
31 octobre 2005 dans trois Agences
Principales à savoir Dakar, Ouagadougou
et Bamako.

Dans le cadre des actions de renforcement
des capacités des administrations écono-
miques et financières ainsi que des établisse-
ments de crédit des Etats membres de l’Union,
le COFEB a poursuivi ses activités au titre de la
formation ddiplômante. Au cours de l'exercice
2005, le Centre a administré les 27ème et 28ème

promotions.

La 27ème promotion, qui a terminé son cycle de
formation par les soutenances de mémoires en
décembre 2005, a regroupé 25 stagiaires en
provenance des organismes ci-après :

- Administrations économiques et financières :
20 ;

- Banque Nationale du Rwanda : 02 ;

- Banque Centrale de la République de
Guinée : 02 ;

- Autres (structures privées) : 01.

Pour ce qui est de la 28ème promotion dont les
enseignements ont démarré le 02 novembre
2005, les stagiaires, au nombre de 42, se répartis-
sent comme suit, selon leur organisme d’origine :

- Administrations économiques et finan-
cières : 33 ;

- Banque Centrale de la République de
Guinée : 02 ;

- Banque Nationale du Rwanda : 03 ;

- Banques et établissements financiers : 04.

Dans le cadre de la coopération aavec lles ppar-
tenaires eextérieurs, les actions suivantes ont été
mises en œuvre :

- Au titre du projet conjoint BCEAO/BEAC de
renforcement des capacités en Afrique du
Centre et de l'Ouest, les actions suivantes
ont été menées :

volet formation en gestion macroécono-
mique : 02 cours ont regroupé 69 partici-
pants dont 05 de la BCEAO. En outre, 01
session locale de formation de forma-
teurs sur la microfinance s'est tenue pour
07 agents de la BCEAO et de la BEAC.
02 sessions extérieures ont été organisées
au profit de 02 agents de la BCEAO et 01
agent de la BEAC. En outre, le document
de la phase III (2006-2009) a été adopté ;

volet formation en gestion de la dette :
deux ateliers nationaux au titre de l'assis-
tance aux Etats ont été réalisés en
Guinée-Bissau et au Tchad.

- Au titre de l’Institut du Fonds Monétaire
International (FMI) : 02 cours, ayant regrou-
pé 56 participants (dont 19 de la BCEAO)
ont été organisés à Dakar.
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L’évolution des infrastructures de la Banque
Centrale a été notamment marquée par la
poursuite de la construction du nouvel
immeuble de l’Agence Principale de Bissau qui
a démarré le 1er novembre 2004, afin de doter
la Direction Nationale de locaux adéquats et
sécurisés compatibles avec les exigences de
fonctionnement des services. Au 31 décembre
2005, les travaux étaient exécutés à hauteur
de 65%.

Par ailleurs, dans le cadre de la réalisation des
centres aérés dans les Agences Principales de
la BCEAO, les travaux durant l’année 2005 ont
concerné l’achèvement des sites de Niamey
et de Ouagadougou. Les chantiers d’Abidjan,
de Bamako et de Lomé ont été ouverts. A
Cotonou, une parcelle a été acquise au mois
de novembre 2005.

S’agissant de la sécurité, le programme de ren-
forcement des dispositifs, entrepris dans tous les
sites de la BCEAO, a été conduit à terme au
niveau de la sécurité banque et du contrôle
des accès des immeubles. La renovation des
installations de sécurité incendie devrait
s’achever en 2006. Dans ce cadre, des études
architecturales ont été initiées dans tous les
pays pour la réalisation de sas de contrôle des
camions des banques aux entrées des conces-
sions des Agences Principales et Auxiliaires. Les
salles de tri et de caisses ont été réaménagées
en vue d’améliorer les conditions de travail au
regard des contraintes inhérentes au déploie-
ment des machines de traitement des billets
de banque.

22..33 - SSyyssttèèmmee dd''iinnffoorrmmaattiioonn eett ddee ccoommmmuu-
nniiccaattiioonn

Les travaux réalisés durant l'année 2005
avaient pour objectif de renforcer la sécurité
et la disponibilité du système d'information,
d'améliorer les outils de communication et de
collaboration, de consolider les infrastructures

existantes et de maîtriser les charges. Ainsi, les
principales diligences accomplies ont concer-
né :

- le renouvellement des serveurs et des
postes de travail ;

- l'évolution de l'architecture technique du
réseau local du Siège ;

- le renouvellement du câblage et des
réseaux locaux dans les Agences
Principales ;

- la poursuite de la migration vers des solu-
tions libres ;

- la refonte de l'Intranet ;

- la mise en place d'une plate-forme de for-
mation en ligne ;

- la réalisation de nouvelles applications
informatiques.

Les serveurs, les micro-ordinateurs et les impri-
mantes acquis avant 2000 ont été remplacés
par de nouveaux équipements. La nouvelle
infrastructure mise en place s'appuie sur un sys-
tème de stockage réseau de type SAN (stoc-
kage area network).  Ainsi, les acquisitions ont
porté sur 175 serveurs, 817 microordinateurs et
195 imprimantes.

En vue de renforcer la sécurité interne, une
nouvelle architecture de réseau local, basée
sur une plus forte segmentation, a été élabo-
rée et mise en place au Siège. Un nouveau
câblage et des éléments actifs capables de
supporter les débits offerts par les équipements
informatiques installés ont été déployés dans
les Agences Principales.

Dans le cadre de la réduction des charges, la
Banque Centrale a poursuivi la migration des
systèmes et des applications informatiques vers
des solutions libres. Ainsi, la suite bureautique
OpenOffice a été généralisée à l'ensemble
des postes de travail. Les nouveaux serveurs
mis en production ont été configurés avec le
système d'exploitation Linux.
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Par ailleurs, de nouvelles applications informa-
tiques ont été réalisées sur une plateforme de
développement libre. Ces applications cou-
vrent les domaines de la gestion des indicateurs
d'activités, le suivi des temps d'activités des
agents, la gestion de la conjoncture et des indi-
cateurs économiques, la gestion des congés
des agents, et la comptabilité analytique.

Un intranet a également été conçu et réalisé

autour de logiciels libres. Le nouveau système
incorpore des fonctionnalités évoluées de tra-
vail collaboratif.

La Banque a acquis une plate-forme de forma-
tion en ligne avec des modules de cours sur la
suite bureautique OpenOffice, les applications
informatiques, le management et l'anglais, en
vue d'accroître la productivité et l'efficacité
des Agents.



Le système d’identité visuelle de la BCEAO

Dans le cadre de sa stratégie de communication externe, la BCEAO a adopté un système d'identité visuel-
le (SIV) visant à doter l'Institution d'une véritable politique d'image, cohérente et déclinable dans de mul-
tiples supports.

Le SIV traduit la mise en cohérence de  l'ensemble des signes et des codes graphiques symbolisant
l'Institution. A ce titre, il est un des principaux vecteurs de la politique de communication institutionnelle car,
Il permet notamment, d'harmoniser la présentation des documents, de faciliter leur identification et leur
reconnaissance à vue d'oeil.

Pour son élaboration, le système d'identité visuelle fait appel à des règles spécifiques, consignées dans un
document appelée Charte Graphique, qui réglemente la configuration, les déclinaisons du logotype, l'uti-
lisation des typographies et l'agencement des couleurs.

Le logotype est une composante essentielle de l'identité visuelle d'une Institution. Sa fonction étant com-
parable à celle des armoiries d'une entité territoriale, sa configuration doit correspondre à des valeurs véhi-
culées par l'Institution. C'est dans cette optique que la première étape de la démarche visant à concevoir
un système d’identité visuelle pour la BCEAO a consisté à restyliser l'emblème, le poisson-scie, en vue de lui
conférer les propriétés graphiques constitutives d'un logotype. 

Conçu sous la forme d'un pictogramme stabilisé, le nouveau logotype de la Banque Centrale se compo-
se de trois éléments :

- une version inédite de l'emblème de la BCEAO, le poisson-scie ;

- le sigle « BCEAO » ; 

- et le déroulé complet du nom, « Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest ». 

Il comporte en outre, des traits figuratifs spécifiques et deux couleurs, le brun et le jaune, destinés à enrichir
son apparence visuelle et le symbolisme de ses attributs. Ces couleurs constituent désormais, les couleurs
officielles de l'Institution.

Au nombre des traits complémentaires, figure un demi-cercle qui représente à la fois l'esquisse subtile d'une
pièce de monnaie et une calebasse. L'ensemble de la figure repose sur un socle de trois colonnes, symbo-
le de stabilité et de puissance.

Le choix des typographies constitue un des traits caractéristiques du système d'identité visuelle de
l'Institution. En effet, pour rationaliser la mise en page des supports et mettre l'aspect visuel du contenu des
documents en harmonie avec le logotype, les typographies ci-après ont été retenues :

- la police de caractère Arial pour la bureautique ;

- la police de caractère ITC Avant Garde Gothic pour les travaux relatifs à l'édition. 

Tout en répondant aux impératifs de lisibilité et de visibilité, les typographies permettent la réalisation d'une
mise en page harmonieuse et l'établissement d'un rapport subtil entre le texte et les différentes compo-
santes graphiques du SIV, à savoir, le sigle « BCEAO » et le déroulé complet du nom « Banque Centrale
des Etats de l'Afrique de l'Ouest ».

Dans le cadre de l'élaboration du système d'identité visuelle de la BCEAO, les couleurs ont été choisies sui-
vant un schéma qui facilite la distinction entre deux catégories : les couleurs dites institutionnelles, c'est-à-
dire, officielles et les couleurs courantes dites d'activité.

Un système d'identité visuelle se caractérise par la mise au point d'un style visuel spécifique, grâce notam-
ment à l'agencement de différentes composantes ggraphiques. Ce style visuel donne un ton particulier à
l'ensemble des documents.

Les premières applications du système d'identité visuelle de la BCEAO ont concerné les documents de la
bureautique, la papeterie et l'édition. Suivront dans un second volet, le multimédia et la signalétique.

ENCADRE N° 6 
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La modernisation de la documentation et des
archives de la BCEAO, entreprise depuis 2000,
a pour finalité de doter la Banque d’un systè-
me intégré permettant le partage des res-
sources archivistiques et documentaires sur
l’ensemble de ses sites, à l’aide d’outils infor-
matiques adéquats et de rendre les locaux de
stockage des documents plus fonctionnels et
conformes aux normes de conservation et de
sécurité.

Les actions réalisées en 2005 dans ce cadre
ont porté essentiellement sur la formation du
personnel chargé de la gestion de la docu-
mentation et des archives au logiciel docu-
mentaire Alexandrie et sur les travaux relatifs à
l’élaboration d’un système de classement des
documents courants.

Une session de formation aux fonctions avan-
cées du logiciel documentaire, Alexandrie, a
été organisée du 25 au 27 juillet 2005 au Siège
de la BCEAO. Elle a regroupé quatorze (14)
participants venant du Siège de la Banque
Centrale, de ses Directions Nationales et du
Secrétariat Général de la Commission
Bancaire de l’UMOA.

Le système de classement des documents
courants permet de compléter les procédures
relatives à la gestion des archives intermé-
diaires et des archives définitives. Sa mise en
oeuvre a pour finalité de mettre à la disposition
des agents, des outils d’aide au classement
des documents conservés dans les bureaux,
afin de les retrouver facilement en cas de
recherche.

Dans le cadre de la préparation de cette opé-
ration, une enquête par questionnaire a été
menée auprès d’un échantillon d’agents
d’encadrement et des séances d’entretien
ont été effectuées avec un panel de secré-
taires, pour évaluer les besoins. L’exploitation
des données collectées permettra de mettre
en place une politique d’harmonisation des
pratiques en matière de classement des

documents dans les secrétariats des Directions
des Services Centraux, ainsi que des plans de
classement des documents courants par
Service.

22..55 - DDiissppoossiittiiff ddee ccoonnttrrôôllee ddeess aaccttiivviittééss eett
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Les travaux réalisés au cours de l'année 2005
s'inscrivent essentiellement dans le cadre de la
poursuite du renforcement du dispositif de
contrôle mis en place en 2003, basé sur une
gestion efficace des risques. Ces travaux ont
porté notamment sur la conception d'outils de
contrôle ainsi que sur des actions de formation
et de sensibilisation.

Concernant le contrôle dde ppremier nniveau, au
titre des outils de contrôle, les diligences ont
porté sur l'amélioration des reportings des
résultats des contrôles, l'évaluation du contrôle
interne, l'élaboration des procédures et modes
opératoires et la mise à jour de la base de don-
nées des textes et procédures réglementaires
sur le réseau intranet. 

Le cadre du reporting des résultats des
contrôles des opérations a fait l'objet d'aména-
gements pour renforcer l'exhaustivité et la qua-
lité des informations relatives aux risques
encourus ainsi que des causes des dysfonc-
tionnements constatés.

Pour permettre une meilleure appréhension de
la nature des risques relevés lors des contrôles,
il a été procédé à une définition précise des
risques génériques composant les familles de
risques arrêtées en 2003.

L’évaluation de la qualité du contrôle interne
des activités a été effectuée sous forme d’au-
to-évaluation. Cette démarche a nécessité
d’une part, la définition des principales com-
posantes du contrôle interne de la Banque, à
savoir l'environnement de contrôle, l'évalua-
tion des risques, les activités de contrôle, la
communication et le système d'information,
ainsi que le pilotage et, d’autre part, l’élabora-
tion de questionnaires selon les activités et les
composantes du contrôle interne.
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Par ailleurs, des missions de supervision des pas-
sations de services et de charges des agents
occupant des fonctions de direction et de
Chef d'Agence ont été réalisées. 

L'efficacité de l'exploitation des outils conçus
et le renforcement de la culture de risques ont
nécessité une formation des utilisateurs. A cet
égard, dans le cadre du dispositif de premier
niveau, cinq actions de sensiblisation et de for-
mation sous forme de visioconférence ou de
rencontres avec les structures opérationnelles
ont été organisées sur la période du 22 mars au
22 août 2005. Elles ont porté sur la rédaction
des modes opératoires et procédures de la
Banque, le contenu des reportings mensuels, la
méthodologie de recensement et de suivi des
risques nouveaux, le contrôle interne et les
modalités de l'auto-évaluation ainsi que l'utilisa-
tion de l'application informatique y afférente. 

Dans le cadre du renforcement des capacités
des inspecteurs et des auditeurs internes, l'ac-
cent a été mis sur une formation axée sur la
maîtrise des techniques d'audit propres à l'en-
vironnement d'une banque centrale. Les ins-
pecteurs et auditeurs internes ont également
bénéficié d'une formation spécifique en audit
informatique eu égard à l'importance de l'évo-
lution du système d'information de la Banque.

En ce qui concerne le troisième niveau de
contrôle, le contrôle eexterne, le dispositif en
vigueur suite à l'actualisation en 2004 des
termes de référence pour le contrôle des
comptes de la BCEAO n'a pas connu de modi-
fication.

Une Mission du Fonds Monétaire International
(FMI) a séjourné au Siège de la BCEAO du 18
au 29 juillet 2005 pour effectuer une revue
des mesures de sauvegarde de ses res-
sources et actualiser la première évaluation
réalisée en octobre 2001. L’objectif visé était
de s’assurer que les systèmes de contrôle, de
comptabilité, d’information et d’audit ainsi
que le cadre légal de la Banque Centrale
sont de nature à garantir la sauvegarde de
ses ressources.

L’auto-évaluation a été réalisée grâce au
développement d’une application informa-
tique. Les résultats obtenus ont permis de
déterminer les risques résiduels par opération
et par centre.

L’élaboration des procédures et modes opéra-
toires s'est poursuivie en 2005. Ainsi, la plupart
des Directions des Services Centraux ont ache-
vé la rédaction de leurs manuels de procé-
dures. Cette rédaction est en cours au niveau
des Directions Nationales. 

Par ailleurs, la nécessité d’assurer la disponibili-
té et l'accessibilité des textes et procédures
réglementaires, et limiter ainsi les dysfonction-
nements liés à leur méconnaissance, s'est tra-
duite par la mise sur le réseau intranet des
documents y relatifs adoptés par la Banque en
2005.

S'agissant de l'inspection eet dde ll'audit iinterne,
deuxième niveau de contrôle, les travaux
d'adaptation et de modernisation des outils et
des méthodes de travail induits par l'introduc-
tion de la fonction d'audit interne ont été pour-
suivis avec l'instauration des missions de bilans
de suites. Ces missions visent à vérifier l'état de
mise en oeuvre, par les structures contrôlées,
des recommandations formulées par les diffé-
rentes missions.

En outre, des missions d'évaluation de la quali-
té du contrôle des opérations, d'appréciation
de l'efficacité des activités menées par les
structures opérationnelles ont été poursuivies.
A cet égard, des missions d’audit ont été orga-
nisées en vue d’évaluer respectivement le dis-
positif et les installations de sécurité ainsi que la
sécurité de l’information de la Banque.

Des missions de destruction des billets ont été
également exécutées en appui aux opéra-
tions de démonétisation dans le but de restau-
rer sur tous les sites de la Banque, les normes
réglementaires d’occupation de chacun des
compartiments des caveaux et de limiter les
risques de patrimoine et d’émission associés
aux activités liées à la conservation des
valeurs.



Le plan d’entreprise de la BCEAO

Le système de contrôle de gestion de la Banque Centrale a connu une évolution majeure au cours de l'an-
née 2005 avec l'élaboration du premier plan d'entreprise de l'Institut d'émission.

Aboutissement d'un processus participatif auquel a été associé l'ensemble des Centres de responsabilité,
le plan d'entreprise 2006-2008 décline à partir des orientations stratégiques, les objectifs à moyen terme et
les actions prioritaires de court terme. Sa mise en oeuvre s'inscrit dans le cadre de la gestion par objectifs
(GPO).

La mesure des performances peut être bâtie autour d'un triangle de fonctionnement selon lequel, à partir
d'une vision qui exprime des orientations stratégiques, des objectifs généraux et plans d'action sont décli-
nés, mis en oeuvre à l'aide des moyens alloués et les résultats mesurés. 

Le plan d'entreprise apparaît comme l'instrument qui traduit le mieux cette démarche inspirée de la ges-
tion par objectifs. Document de référence établi sur un horizon de moyen ou long terme et actualisé
chaque année, il met en relief la stratégie d'une entreprise et permet de déterminer les moyens requis pour
sa mise en oeuvre. 

A cet égard, le plan d'entreprise de la Banque Centrale vise à : 

- améliorer le cadre de gestion par objectifs. En effet, la mise en perspective  de la stratégie offre une
meilleure visibilité des objectifs à réaliser ; 

- mettre en évidence les orientations stratégiques, clarifier les objectifs devant conduire à l'accomplisse-
ment des missions de la Banque et fédérer les énergies autour de ses ambitions dans un environnement
en perpétuelle évolution ;

- mettre à la disposition des Centres de responsabilité, un outil pour la programmation annuelle de leur
budget et l’évaluation de leur contribution à la mise en œuvre des actions prioritaires de la Banque ;

- assurer un meilleur suivi des performances à travers des indicateurs et des tableaux de bord appropriés.

Le Plan d'entreprise couvre un horizon de trois ans. Il est élaboré autour des dix huit (18) métiers de la
Banque Centrale, à savoir :

- métier 1 : émission et entretien de la circulation fiduciaire ;

- métier 2 : études économiques, monétaires et statistiques ;

- métier 3 : mise en œuvre de la politique monétaire ;

- métier 4 : réglementation et surveillance du système bancaire et financier 

- métier 5 : trésorerie et gestion financière ;

- métier 6 : gestion et surveillance des systèmes de paiement ;

- métier 7 : gestion comptable et budgétaire ;

- métier 8 : gestion des affaires juridiques ;

- métier 9 : gestion des ressources humaines ; 

- métier 10 : formation ;

- métier 11 : gestion des moyens administratifs et du patrimoine ;

- métier 12 : gestion de l’imprimerie ; 

- métier 13 : gestion de la sécurité ; 

- métier 14 : gestion de l'informatique et des télécommunications ;
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- métier 15 : communication ; 

- métier 16 : gestion des affaires internationales ;

- métier 17 : pilotage et gestion des performances ;

- métier 18 : contrôle et audit. 

Pour chaque métier, le plan d'entreprise :

- indique le (s) Responsable (s) du métier et les acteurs principaux ;

- identifie les orientations stratégiques. Il s'agit d'objectifs à caractère général, réalisables sur le long
terme, justifiés par les missions de la Banque Centrale ;

- décline ces orientations en objectifs à moyen terme ;

- définit les actions prioritaires de court terme qui découlent de la mise en œuvre des objectifs à moyen
terme.

L'élaboration des programmes d'activités, sur la base des actions prioritaires de court terme, constitue le
premier point d'application du plan d'entreprise. Ainsi, le programme d'activités joue un rôle pivot dans le
processus de mise en  oeuvre du plan car il constitue le document de base pour l'élaboration du budget
de chaque Centre, le budget étant l'expression chiffrée du programme d'activités. 

Le suivi du plan constitue également une des clés de succès de cette innovation. Ce suivi est assuré par
des Responsables de métiers. Une évaluation des réalisations est effectuée trimestriellement sur la base des
rapports d'activités. 

Une actualisation du plan interviendra chaque année. Au titre des actions prioritaires, il s'agira de dérouler
dans le temps les objectifs à moyen terme. L'actualisation tiendra aussi compte des orientations nouvelles
fixées par les Autorités de la Banque, de l'évolution des métiers et des nouveaux enjeux que devra relever
l'Institut d'émission.
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Le déploiement du dispositif de contrôle de
gestion au sein de l'Institut d'émission s'est pour-
suivi en 2005 avec la mise en place du premier
plan d'entreprise de la Banque Centrale.

Outre l'élaboration de cet outil important de
pilotage, les travaux de mise en oeuvre du
contrôle de gestion se sont poursuivis avec
notamment l'actualisation de la segmentation
des activités par Centre, la production des
indicateurs et tableaux de bord de gestion et
le démarrage du projet d'automatisation du
traitement des indicateurs.

Etabli sur un horizon de trois ans (2006 – 2008),
le plan dd'entreprise met en exergue les orienta-
tions stratégiques de la Banque Centrale et
leur déclinaison en objectifs de moyen et de
court termes. Il a été construit autour de dix
huit (18) métiers.

En 2005, les travaux de mise en oeuvre du sys-
tème de contrôle de gestion ont notamment
porté sur :

- l'actualisation de la liste des activités et
indicateurs par métier ;

- la production des indicateurs et tableaux
de bord de gestion ;

- le démarrage du projet d'automatisation
du traitement des indicateurs.

A la faveur de la création des métiers « gestion
et surveillance des systèmes de paiement » et
« pilotage et gestion des performances », ainsi
qu'à l'évolution des activités liées à la gestion
de l'informatique et des télécommunications,
une actualisation dde lla lliste ddes aactivités eet
opérations ppar mmétier a été réalisée. Ainsi,
1.825 opérations élémentaires ont été recen-
sées.

Sur la base de ces opérations élémentaires, il a
été arrêté 241 activités qui ont été regroupées
en 18 métiers. Les indicateurs et fiches d’indi-
cateurs de l'ensemble des Centres de respon-
sabilité ont également été mis à jour. 

Dans le cadre du suivi des activités par métier
et de l'amélioration des performances des
Centres de responsabilité, les tableaux dde bbord
de ggestion mmensuels, ttrimestriels eet ssemestriels

du Gouverneur et des Directeurs Nationaux,
ont été régulièrement produits.

Par ailleurs, les résultats des indicateurs des
deux précédents exercices ont été exploités,
en vue de la détermination des normes
internes de gestion. L'objectif recherché étant
de disposer des données de référence dans le
cadre de l'élaboration des tableaux de bord.

Le contrôle de gestion de la BCEAO est entré
dans sa phase de mise en œuvre avec le
démarrage de la production manuelle des
indicateurs en janvier 2003 au niveau des
Directions des Services Centraux et des
Agences principales. Celle-ci a permis l’élabo-
ration des tableaux de bord de gestion du
Gouverneur et des Directeurs Nationaux. 

Dans l’attente de l’acquisition d’un logiciel qui
prenne en compte tous les volets du contrôle
de gestion, la BCEAO a envisagé d'automati-
ser lle ttraitement ddes iindicateurs. A cet effet, un
document descriptif des besoins a été élaboré.
En réponse aux besoins exprimés, une applica-
tion de type «Web» dénommée SAGINA
(Système Automatisé de Gestion des
Indicateurs d'Activités) a été développée et
présentée le 14 décembre 2005.

Le projet SAGINA a pour objectif principal l'au-
tomatisation du traitement des indicateurs, en
vue de faciliter la collecte des données et
l'amélioration des délais de production des
tableaux de bord de gestion. Ce projet vise à : 

- minimiser les risques liés aux manipulations de
la phase de production manuelle des indica-
teurs. Ces risques portent essentiellement sur
la perte des informations, la non-fiabilité des
données et la survenance d'erreurs ;

- partager, en temps réel, des informations
communes à tous les sites ;

- uniformiser les méthodes de travail au
niveau de chaque Centre de responsabilité.
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L'automatisation du traitement des indicateurs
constitue pour le contrôle de gestion :

- l'instrument de stockage de la base de données
des métiers, activités, opérations et indicateurs ;

- l'outil de traitement et d'agrégation des résul-
tats des indicateurs de gestion et de suivi des
activités de la Banque ;

- l'outil de restitution et de reporting des
tableaux de bord de gestion.

Il est actuellement procédé aux tests de recet-
te de l'application SAGINA, en vue de sa mise
en production.

Au total, les travaux d'implémentation des
outils de pilotage se sont poursuivis au cours de
l'exercice 2005. La disponibilité prochaine des
éléments de calcul des coûts devrait per-
mettre la mise en oeuvre intégrale du contrôle
de gestion au sein de l'Institut d'émission.

La mise en oeuvre de la comptabilité analytique à la BCEAO
La comptabilité analytique de la BCEAO a été conçue selon la méthode ABC (Activity Based Costing) ou
comptabilité analytique par activités, en conformité avec le modèle de gestion par activités retenu pour
le contrôle de gestion, ABM (Activity Based Management).

Le modèle ABC repose sur deux concepts :

- les activités - non les produits - consomment des ressources ;

- les produits requièrent (consomment) des activités, pour leur réalisation. 

Les objectifs visés par la mise en place de la comptabilité analytique à la BCEAO sont : 

- connaître les coûts des activités et processus  ;

- réorganiser les processus, par la mise en évidence des processus n'apportant pas de valeur. Dans ce
cadre, la mise en place de la comptabilité analytique, système de mesure pertinent et objectif des
coûts, servira à identifier les leviers sur lesquels agir pour maîtriser les coûts ;

- apporter un appui à la gestion par activités envisagée pour le contrôle de gestion.

Pour la mise en place de la comptabilité analytique, l'option a été retenue, de développer en interne une
application informatique de gestion de la comptabilité analytique et de procéder à un déploiement pro-
gressif selon les cinq (5) phases suivantes : 

phase 1 : production des coûts directs dans quatre (4) sites pilotes (Siège, Dakar, Abidjan, Secrétariat
Général de la Commission Bancaire) ;

phase 2 : production des coûts directs dans les autres sites ;

phase 3 : production des coûts de revient dans tous les sites ;

phase 4 : préparation du démarrage ;

phase 5 : démarrage de la comptabilité et suivi du post démarrage. 

Dans le cadre de l'exécution de la première phase, les travaux ci-après ont été réalisés : 

- définition de la liste des comptes incorporables en comptabilité analytique ;

- élaboration des tableaux d'affectation des ressources aux activités ;

- définition des inducteurs de coûts (unités d'oeuvres) ;

- établissement des tableaux d'affectation des agents aux activités ;

- relevé de la répartition du temps de travail des agents sur les activités exercées ;

- analyse des cessions internes entre les activités exercées ;

- rédaction d'un document détaillé de description du schéma de formation des coûts ;

- détermination statistique des clés de répartition primaire ;

- calcul des coûts standards du personnel par famille de grade ; 

- définition des procédures de calcul et de mise à jour des clés de répartition (primaire, secondaire etc.) ;

- réalisation des modules « Paramétrage », « Alimentation de la comptabilité analytique », « Calcul des
coûts directs » et « Consultation » pour le développement de l'application informatique. 

Sur la base des travaux déjà réalisés, la mise en oeuvre de la production de coûts directs sur les quatre sites
pilotes (première phase) est relativement avancée.

ENCADRE N° 8 
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L ES COMPTES de la Banque Centrale arrêtés
au 31 décembre 2005 sont marqués par

le réaménagement du cadre institutionnel et
réglementaire de gestion des réserves de
change au niveau du compte d'opérations et
par la poursuite de la mise en oeuvre des
normes IAS/IFRS.

1 - ANALYSE DU BILAN 

Le total du bilan est ressorti à 5.099,9 milliards,
en baisse de 38,4 milliards par rapport à l’exer-
cice précédent.

A l’actif, cette diminution résulte essentielle-
ment de la baisse des avoirs en monnaies
étrangères et des opérations pour le compte
des Trésors nationaux. Au passif, la baisse est
imputable aux dépôts effectués auprès de
l'Institut d'Emission et aux engagements envers
le Fonds Monétaire International (FMI).

COMPTES FINANCIERS DE LA BCEAOVIII

Tableau 32 : Evolution comparée du bilan   (En milliards de FCFA)
Variation

2004 2005 Valeur %

ACTIF

Avoirs en or 244,8 315,5 70,7 28,9

Fonds Monétaire International 28,6 48,0 19,4 67,8

Avoirs en monnaies étrangères 3 513,8 3 453,8 -60,0 -1,7

Créances sur les Ets de crédit et Trésors Nationaux 477,7 473,0 -4,7 -1,0

Opérations p/c Trésors Nationaux 599,7 514,3 -85,4 -14,2

Immobilisations (1) 202,3 211,9 9,6 4,7

Autres actifs 71,4 83,4 12,0 16,8

TOTAL 5 1138,3 5 0099,9 -338,4 -00,7

PASSIF

Billets et monnaies en circulation 1 988,1 2 213,9 225,8 11,4

Comptes créditeurs et  dépôts 1 226,3 1 003,8 -222,5 -18,1

Transferts à exécuter 18,7 7,3 -11,4 -61,0

Engagements en monnaies étrangères 4,1 4,4 0,3 7,3

Engagements envers le FMI 615,9 519,2 -96,7 -15,7

Provisions pour risques 27,3 31,0 3,7 13,6

Autres passifs 180,1 163,0 -17,1 -9,5

Capital et Réserves (1) 1 058,5 1 148,6 90,1 8,5

Résultat 19,3 8,7 -10,6 -54,9

TOTAL 5 1138,3 5 0099,9 -338,4 -00,7

(1) Les chiffres de l’exercice 2004 ont été retraités pour les rendre comparables avec ceux de l’exercice 2005.

Source : BCEAO.
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La valeur marchande du stock d’or s’est élevée
à 315,5 milliards au 31 décembre 2005 contre
244,8 milliards au 31 décembre 2004, soit une
progression de 70,7 milliards, imputable exclusi-
vement à l’appréciation du cours moyen de
l’once d’or qui est passé de 208.701 FCFA au 31
décembre 2004 à 269.001 FCFA au 31
décembre 2005. En effet, le volume du stock
d'or est resté identique à celui de l'exercice
précédent, soit 36.484,42 kg (1.173.001,38
onces).

Les avoirs sur le Fonds Monétaire International
se sont établis à 48 milliards contre 28,6 milliards
au 31 décembre 2004, soit une hausse de 19,4
milliards due essentiellement à l'évolution de la
position de réserve.

En effet, la  position de réserve des Etats de
l’Union auprès du FMI est passée de 23,5 mil-
liards au 31 décembre 2004 à 45,9 milliards au
31 décembre 2005, soit une augmentation de
22,4 milliards à mettre en relation avec l'évolu-
tion des avoirs du FMI en monnaie nationale.

Par contre, les avoirs en Droits de Tirage
Spéciaux de la Banque Centrale ont diminué
de 3,0 milliards en s'inscrivant à 2,1 milliards au
31 décembre 2005 contre 5,1 milliards au 31
décembre 2004.

Les avoirs en monnaies étrangères sont ressortis
à 3.453,8 milliards au 31 décembre 2005 contre
3.513,8 milliards un an auparavant, soit une
contraction de 60,0 milliards consécutive à la
dégradation du solde net des transferts avec
l'extérieur.

Les avoirs en devises détenus au compte
d'opérations sont passés de 3.449,4 milliards au
31 décembre 2004 à 1.835,6 milliards au 31
décembre 2005, soit une baisse de 1.613,8 mil-
liards ou 46,8 %.

2004 2005 Variation

Valeur      %%  

en milliards de FCFA

Compte d'opérations 3449,4 1 835,6 -1 613,8 -46,8

Correspondants dans 

la Zone Franc -6,8 -12,2 -5,4 79,4

Correspondants hors 

Zone Franc 9,2 10,8 1,6 17,4

Instruments financiers 0,0 1 567,3 1 567,3 -

Encaisse billets 

étrangers 3,8 4,1 0,3 7,9

Agence Monétaire de 

l'Afrique de l'Ouest 4,5 4,9 0,4 8,9

Créances à rattacher 53,7 43,3 -10,4 -19,4

TOTAL 3 513,8 3 453,8 -660,0 -11,7

Les créances de la BCEAO ont baissé de 4,7
milliards pour s'établir à 473 milliards contre
477,7 milliards au 31 décembre 2004.

Au 31 décembre 2005, la décomposition des
créances de la Banque Centrale se présente
comme suit :

Cette situation s'explique par la modification
des dispositions de la convention du compte
d'opérations par l'Avenant n° 1 signé le 20 sep-
tembre 2005 entre la BCEAO et le Trésor fran-
çais, avec date de prise d'effet au 1er sep-
tembre 2005.

Ainsi, la politique de gestion des réserves de
change a été orientée à partir de septembre
2005, dans le sens d'une diversification des sup-
ports d'investissement des avoirs en devises. De
ce fait, le portefeuille d'instruments financiers
détenu par la Banque Centrale s'est chiffré à
1.567,3 milliards au 31 décembre 2005.

Source : BCEAO.
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2004 2005 Variation

Valeur %

en milliards de FCFA

Banques et Institutions 

Etrangères 66,0 79,1 13,1 19,8

Banques et Institutions 

Communes de l'Union 96,3 71,7 -24,6 -25,5

Etablissements de 

crédits 651,0 522,9 -128,1 -19,7

Trésors Nationaux 

et autres organismes 

publics 399,6 317,6 -82,0 -20,5

Autres comptes 

de dépôts 13,4 12,5 -0,9 -6,7

TOTAL 1 2226,3 1 0003,8 -2222,5 -118,1

FAS FRPC RCF Autres Total  

en milliards de FCFA

Solde aau 331/12/04 0,5 549,9 0,2 49,1 599,7

Tirages 0,0 21,8 0,0 0,0 21,8

Remboursements -0,5 -114,3 -0,2 0,0 -115,0

Réévaluation 0,0 7,8 7,8

Solde aau 331/12/05 0,0 457,4 0,0 56,9 514,3

Les Immobilisations sont passées de 202,3 mil-
liards en 2004 à 211,9 milliards en 2005, soit une
hausse de 9,6 milliards. 

11..22 - AAnnaallyyssee ddeess ppoosstteess dduu PPaassssiiff

Les billets et monnaies en circulation sont res-
sortis à 2.213,9 milliards contre 1.988,1 milliards
au 31 décembre 2004.

Au titre des opérations avec le Fonds
Monétaire International, les engagements se
sont repliés de 96,7 milliards en s'établissant à
519,2 milliards contre 615,9 milliards, une année
plus tôt.

Les provisions pour risques et charges ont pro-
gressé de 3,7 milliards en s'inscrivant à 31,0 mil-
liards en 2005 contre 27,3 milliards en 2004.

Les autres passifs sont passés de 180,1 milliards
au 31 décembre 2004 à 163,0 milliards au 31
décembre 2005, soit une baisse de 17,1 mil-
liards.

Le poste capital et réserves est ressorti à 1 148,6
milliards, en accroissement de 90,1 milliards, à
la suite des variations ci-après : 

2004 2005 Variation

Valeur %

en milliards de FCFA

Créances // 
les éétab. dde ccrédit 2,5 11,7 9,2 368,0

Créances // TTrésors 
Nationaux 475,2 461,3 -113,9 -22,9

Créances monétaires 382,4 368,9 -13,5 -3,5

Créances financières 92,8 92,4 -0,4 -0,4

TOTAL 477,7 473,0 -44,7 -11,0

Source : BCEAO.

Source : BCEAO.

Source : BCEAO.

Les opérations effectuées pour le compte des
Trésors Nationaux se sont fixées à 514,3 milliards
contre 599,7 milliards en 2004, soit une contrac-
tion de 85,4 milliards induite par les tirages et les
remboursements ci-après :

Les comptes créditeurs et les dépôts sont pas-
sés de 1.226,3 milliards en 2004 à 1.003,8 mil-
liards au 31 décembre 2005, soit une baisse de
222,5 milliards, s'analysant comme suit :
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2004 2005 Variation

Valeur

en milliards de FCFA

PRODUITS

Produits des 

opérations de crédit 12,2 12,3 0,1

Produits sur avoirs 

extérieurs 106,6 100,6 -6,0

- Compte d'Opérations 106,2 88,1 -18,1

- Intérêts sur avoirs en 

devises 0,4 6,1 5,7

- Produits sur instruments

financiers 0,0 6,4 6,4

Produits sur opération

de change 41,7 55,2 13,5

Autres produits 33,0 5,6 -27,4

TOTAL 193,5 173,7 -119,8

CHARGES 

Charges d'intérêts 17,5 16,2 -1,3

- Charges sur opérations 

avec le FMI 1,7 2,3 0,6

- Charges/les opérations

avec les autres corresp. 0,1 0,1 0,0

- Intérêts versés à la 

clientèle 15,7 12,3 -3,4

- Charges sur instruments

financiers 0,0 1,5 1,5

Charges sur opérations 

de change 22,0 28,1 6,1

Dépenses de 

fonctionnement 37,6 98,9 -10,6

- Entretien de la 

circulation fiduciaire 37,6 27,6 -10,0

- Frais généraux 71,3 -0,6

Dotations 21,8 19,5 -2,3

- Dotations aux 

amortissements 16,1 15,4 -0,7

- Dotations aux provisions 5,7 4,1 -1,6

Autres charges 3,4 2,3 -1,1

S/TOTAL 174,2 165,0 -9,2

RESULTAT  DE 

L'EXERCICE 19,3 8,7 -10,6

TOTAL 193,5 173,7 -119,8

2 - COMPTE DE PERTES ET PROFITS

Au terme de douze mois d'activités, la gestion
de la Banque fait ressortir en 2005, un résultat
bénéficiaire de 8,7 milliards, en baisse de 10,6
milliards par rapport à l'exercice précédent.

D'un exercice à l'autre, les produits sont passés
de 193,5 milliards à 173,7 milliards et les charges
de 174,2 milliards à 165 milliards. Ils se décom-
posent comme suit : 

2004 2005   VVariation

Valeur

en milliards de FCFA

Capital 134,1 134,1 0,0

Prime de fusion 43,6 43,6 0,0

Réserve statutaire 59,8 62,7 2,9

Réserve générale 49,4 49,4 0,0

Réserve spéciale 

de réévaluation 11/01/94 18,9 18,9 0,0

Réserve spéciale de

réévaluation de l'or 

11/01/94 77,2 77,2 0,0

Réserve de réévaluation 

de l'or 6,6 77,3 70,7

Réserves pour risques 

de refinancement 19,7 19,7 0,0

Autres réserves 0,0 4,3 4,3

Ecart de réévaluation 

des immeubles 106,6 106,6 0,0

Report à  nouveau 356,1 344,8 -11,3

Fonds de réévaluation  

des devises 138,5 162,0 23,5

Fonds pour risque 

bancaire généraux 48,0 48,0 0,0

TOTAL 1 0058,5 1 1148,6 90,1

Source : BCEAO.

Source : BCEAO.
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D'un exercice à l'autre, les produits acquis sur
les avoirs extérieurs sont passés de 106,6 mil-
liards à 100,6 milliards, soit une baisse de 6,0 mil-
liards imputable à la mise en oeuvre du nou-
veau cadre institutionnel et réglementaire de
gestion des réserves de change.

En effet, les produits encaissés au titre de la
rémunération des avoirs déposés en compte
d'opérations auprès du Trésor français sont res-
sortis à 88,1 milliards en 2005 contre 106,2 mil-
liards en 2004, soit une régression de 18,1 mil-
liards consécutive à la baisse du niveau des

avoirs détenus en compte d'opérations à la
suite de l'application des clauses de l'Avenant
n° 1 à la Convention de Compte d'Opérations.
Par contre, les produits générés par le porte-
feuille d'instruments financiers se sont chiffrés à
6,4 milliards.

Les autres produits se sont établis à 5,6 milliards
contre 33 milliards en 2004, soit une contraction
de 27,4 milliards. Ils sont constitués principale-
ment par les produits divers pour 1,7 milliard, les
reprises sur provisions et amortissements pour
2,8 milliards, les produits sur exercices antérieurs
pour 0,8 milliard et les produits exceptionnels
pour 0,3 milliard.

22..22 - CChhaarrggeess

Les charges de l'exercice se sont chiffrées à
165 milliards en 2005 contre 174,2 milliards en
2004, soit une baisse de 9,2 milliards imputable
essentiellement à l'évolution contrastée des
charges sur opérations de change et des
dépenses de fonctionnement qui se sont éta-
blies respectivement à 28,1 milliards et à 98,9
milliards en 2005 contre 22 milliards et 109,5 mil-
liards en 2004.

La contraction de 10,6 milliards des dépenses
de fonctionnement résulte de l'effet conjugué
de la baisse des dépenses d'entretien de la cir-
culation fiduciaire et des frais généraux qui ont
diminué respectivement de 10 milliards et de
0,6 milliard. Cette baisse significative est le
résultat des efforts déployés dans le cadre du
renforcement de la maîtrise des charge de
l'Institut d'Emission.

Les dotations aux amortissements et aux provi-
sions se sont situées à 19,5 milliards contre 21,8
milliards un an auparavant.

Les autres charges se sont repliées de 1,1 mil-
liard en s'établissant à 2,3 milliards en 2005
contre 3,4 milliards en 2004.

22..11 - PPrroodduuiittss

Les produits sont ressortis à 173,7 milliards en
2005 contre 193,5 milliards en 2004, soit une
baisse de 19,8 milliards ou 10,2 %  résultant de
l'évolution des éléments suivants :

Les produits des opérations de crédit sont
demeurés stables en se fixant à 12,3 milliards.
Cette situation provient essentiellement des
effets contrastés de la légère hausse des pro-
duits générés par les concours aux établisse-
ments de crédit et aux Trésors nationaux, et de
la baisse de la rémunération des titres d'Etat
détenus par la Banque et des produits issus des
soldes débiteurs et créances consolidées.

2004 2005  VVariation
Valeur %

en milliards de FCFA

- Refinancement des 
Etablissements de 

crédit 0,8 1,1 0,3 37,5

- Concours aux  
Trésors Nationaux 10,7 10,9 0,2 1,9

- Produits sur 
Titres d'Etat 0,4 0,3 -0,1 -25,0

- Soldes débiteurs et  
créances consolidées 0,3 0,0 -0,3 -100,0

TOTAL 12,2 12,3 0,1 0,8

Source : BCEAO.
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3 - CONTROLE DES COMPTES

La vérification des comptes des Agences de la
BCEAO a été effectuée par les Contrôleurs
Nationaux désignés par les Ministres chargés des
finances, en application de l’article 64 des Statuts,
à l’issue d’une procédure d’appel d’offres :

- au Bénin, le cabinet BENIN EXPERTISE, repré-
senté par Monsieur Alidou KOUSSE ;

- au Burkina, le cabinet SECCAPI, représenté
par Madame Françoise TOE SAWADOGO ;

- en Côte d’Ivoire, le cabinet DELOITTE &
TOUCHE, représenté par Monsieur René EDI ;

- en Guinée-Bissau, le cabinet  BDO/MBA,
représenté par Madame Marie BA ;

- au Mali, le cabinet SARECI, représenté par
Monsieur Bourahima SIBY ;

- au Niger, le cabinet MAZARS &
GUERARD/KMC, représenté par Monsieur
Hassane KENEYE ;

- au Sénégal, le cabinet SYNERGIES AUDIT &
CONSEILS, représenté par Monsieur Libasse
DIAGNE ;

- au Togo, le cabinet AFRIQUE AUDIT &
CONSULTING, représenté par Monsieur Anani
CLOMEGAH.

Le contrôle de la comptabilité centralisée a
été réalisé par le cabinet COOPERS &
LYBRAND/DIEYE, représenté par Monsieur Aziz
DIEYE.

Le contrôle de l’application des dispositions
de la Convention de Compte d’opérations
signée le 4 décembre 1973 entre la France et
les Etats de l’Union a été effectué, pour la
République française, par Monsieur Michel
REVEYRAND et pour l’Union, par le cabinet
COOPERS & LYBRAND/DIEYE, Commissaire
Contrôleur.
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Coopers && LLybrand/Dièye
2, Place de l’Indépendance
Immeuble BIAO - 1er étage

B.P.  188 - DAKAR
Tél. : 821.85.88 - 821.86.71

Télécopie : 821.75.94
Membre dde CCoopers && LLybrand ((international)

Messieurs les Administrateurs de la Banque
Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest-BCEAO

Avenue Abdoulaye FADIGA
DAKAR

4 - RAPPORT SUR LE CONTROLE DES ETATS FINANCIERS 
DE LA BANQUE CENTRALE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

RRAAPPPPOORRTT DD''OOPPIINNIIOONN

EExxeerrcciiccee ccllooss llee 3311 ddéécceemmbbrree 22000055

Messieurs les Administrateurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil des Ministres de l’UMOA en date du 11 sep-
tembre 2003, nous vous présentons notre rapport sur le contrôle du bilan et du compte de résultat de la BCEAO
relatifs à l'exercice clos le 31.12.2005, tels qu'ils sont annexés au présent rapport.  Notre mission de Commissaire
Contrôleur comporte l'audit des comptes du Siège de la BCEAO et de la centralisation des comptes des
Directions nationales eux-mêmes audités par les Contrôleurs Nationaux des différents pays membres de
l'UMOA. La préparation des états financiers est du ressort exclusif du Management de la Banque Centrale,
notre rôle étant d'en vérifier la conformité aux normes comptables internationales.

Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants justifiant les différentes rubriques des états
financiers. Un audit consiste également à apprécier que les principes comptables ont fait l'objet d'une appli-
cation constante et que les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes sont raisonnables. Nous
pensons que nos travaux de contrôle peuvent valablement servir de base à l'expression d'une opinion sur les
états financiers de la Banque Centrale. 

Notre audit a été effectué conformément aux normes internationales d'audit telles que définies par l’IFAC et a
comporté toutes les diligences que nous avons jugées nécessaires, compte tenu de l'utilisation pour ce qui
concerne les directions nationales, des travaux réalisés sous leur responsabilité par les contrôleurs nationaux. 

Du fait de la crise socio-politique en Côte-d’Ivoire depuis l’exercice 2002, les agences de Bouaké, Korhogo et
Man ont dû cesser leurs activités entre Septembre et Octobre 2002. Par ailleurs, ces Agences ont fait l’objet
d’attaques dont l’évaluation du préjudice n’a pas été réalisée en raison de l’insécurité prévalant dans la zone.
Par conséquent, le Contrôleur National pour la Côte d’Ivoire n’a pas pu auditer les comptes de ces Agences
pour nous permettre d’exprimer une opinion sur lesdits comptes.

En conclusion de nos travaux, et compte tenu de ce que dessus, nous sommes d'avis que les comptes de la
BCEAO arrêtés au 31 décembre 2005 sont réguliers et sincères et reflètent la situation financière de la Banque
ainsi que le résultat de ses opérations closes à la même date.

Fait à Dakar, le 13 Juin 2006

Aziz DDIEYE

Associé-Directeur   
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Coopers && LLybrand/Dièye
2, Place de l’Indépendance
Immeuble BIAO - 1er étage

B.P.  188 - DAKAR
Tél. : 821.85.88 - 821.86.71

Télécopie : 821.75.94
Membre dde CCoopers && LLybrand ((international)

Messieurs les Administrateurs de la Banque
Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest-BCEAO-

Avenue Abdoulaye FADIGA
DAKAR

RRAAPPPPOORRTT SSUURR LLEE CCHHAANNGGEEMMEENNTT DDEE MMEETTHHOODDEE

Messieurs les Administrateurs,

Conformément aux principes comptables internationaux (Norme IASC 1), les états financiers doivent être établis
et présentés d’un exercice à l’autre selon les normes, méthodes et formes fixés en vue de permettre leur com-
parabilité dans l’espace et dans le temps.

La dérogation à ce principe fondamental ne peut se justifier que par la recherche d’une meilleure image fidèle.

La Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) a procédé au cours de l’exercice sous revue à
un changement de méthode relativement à la comptabilisation du reliquat des dépenses de signes monétaires
liées à l’opération de démonétisation de la gamme 1992 pour un montant de 25 061 millions de FCFA qui initia-
lement devaient être amorti sur 3 ans.

Au cours de cet exercice, la banque  a décidé d’adopter définitivement les nouvelles normes comptables inter-
nationales et a de ce fait eu recours aux dispositions de la norme IFRS 1 fixant les conditions de première appli-
cation des IFRS. La première application des normes IAS/IFRS étant un changement de méthodes comptables
au sens d’ IAS 8, l’impact du changement de référentiel est imputé  dans les capitaux propres d’ouverture à la
date de transition. 

Les normes d’audit internationales requièrent en pareilles circonstances que le Commissaire Contrôleur fasse un
rapport sur la base des éléments fournis.

Ce rapport doit déterminer l’incidence du changement de méthode sur les états financiers.

Le Changement intervenu s’est traduit comme suit : 

31/12/2004  
(En millions de FCFA) 

Résultat  avant changement de méthode 19 276
Résultat après changement de méthode -5 785
Incidence du Changement de méthode -25 061

Fait à Dakar, le 13 Juin 2006

Aziz DDIEYE

Associé-Directeur   
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BILAN DE LA BCEAO AU 31 DECEMBRE 2005 

(1) : Les chiffres de l'exercice 2004 ont été retraités pour les rendre comparables avec ceux de l'exercice 2005.

N.B. :  Les notes annexes aux états financiers au 31 décembre 2005 font partie intégrante des états financiers.

en millions de FCFA

5 - ETATS FINANCIERS DE LA BCEAO AU 31 DECEMBRE 2005 

Notes 31/12/2005 31/12/2004 Variation
ACTIF
Avoirs en or 5 315 539 244 807 70 732
Avoirs sur le Fonds Monétaire International 6 47 980 28 612 19 368
Avoirs en monnaies étrangères 7 3 453 806 3 513 776 -59 970
Créances sur les établissements de crédit 8 11 655 2 462 9 193
Créances sur les Trésors Nationaux 9 461 360 475 262 -13 902
Opérations pour compte des Trésors Nationaux 10 514 308 599 717 -85 409
Immobilisations (1) 11 211 879 202 306 9 573
Autres actifs 12 83 381 71 396 11 985

TOTAL 5 0099 9908 5 1138 3338 -338 4430

PASSIF
Billets et monnaies en circulation 13 2 213 870 1 988 086 225 784
Comptes créditeurs et dépôts 14 1 003 856 1 226 294 -222 438
Transferts à exécuter 15 7 337 18 635 -11 298
Engagements en monnaies étrangères 16 4 386 4 130 256
Engagements envers le Fonds Monétaire International 17 519 180 615 898 -96 718
Provisions pour risques et charges 18 30 996 27 287 3 709
Autres passifs 19 163 040 180 152 -17 112
Capital et Réserves (1) 20 1 148 589 1 058 580 90 009
Résultat 21 8 654 19 276 -10 622

TOTAL 5 0099 9908 5 1138 3338 -338 4430
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COMPTE DE PERTES ET PROFITS DE LA BCEAO AU 31 DECEMBRE 2005

(1) : Les chiffres de l'exercice 2004 ont été retraités pour les rendre comparables avec ceux de l'exercice 2005.

N.B. :  Les notes annexes aux états financiers au 31 décembre 2005 font partie intégrante des états financiers.

en millions de FCFA

Notes 31/12/2005 31/12/2004 VVariation
Produits d'intérêts 106 445 118 846 -12 401
Charges d'intérêts 14 670 17 419 -2 749
Résultat dd'intérêts 226 91 7775 101 4427 -99 6652
Dividendes 27 403 294 109
Produits des commissions 22 23 -1
Charges des commissions 87 80 7
Résultat nnet ddes ccommissions 228 -665 -557 -88
Résultat nnet ddes oopérations ssur iinstruments ffinanciers 29 4 8881 0 4 8881
Produits sur opérations de change 55 202 41 661 13 541
Charges sur opérations de change 28 125 22 030 6 095
Résultat nnet dde cchange 330 27 0077 19 6631 7 4446
Produit nnet bbancaire 1124 0071 121 2295 2 7776
Autres produits ordinaires (1) 31 2 390 27 460 -25 070
Total ddes pproduits nnets 126 4461 148 7755 -222 2294
Entretien de la circulation 32 27 609 37 668 -10 059
Frais généraux 33 71 350 71 867 -517
Autres charges ordinaires (1) 34 2 166 3 368 -1 202
Dotations nettes aux amortissements et provisions 35 16 682 16 576 -106
Charges dd'exploitation ggénérale 117 8807 129 4479 -111 6672
Résultat dde ll'exercice 8 6654 19 2276 -110 6622
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ETAT DE VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES AU 31 DECEMBRE 2005 

N.B. : Les notes annexes aux états financiers au 31 décembre 2005 font partie intégrante des états financiers.

en millions de FCFA

Capital Primes dde Réserves Report àà Résultats TTotal ddes
fusion nouveau accumulés capitaux

propres

Solde au 1er janvier 2004 134 120 43 587 511 191 381 190 9 116 1 079 204
Réévaluation de l'or 6 555 6 555
Prélèvement de réserve sur 
risques de refinancement -1 055 -1 055
Affectation en réserves 8 053 -8 053 -
Financement des organes
communautaires -1 063 -1 063
Bénéfice de l'exercice 19 276 19 276

Solde aau 331 ddécembre 22004 134 1120 43 5587 524 7744 381 1190 19 2276 1 1102 9917

Effets des modifications
Changement de méthode
comptable -25 061 -25 061
Solde mmodifié aau 11eerr janvier 22005 134 1120 43 5587 524 7744 356 1129 19 2276 1 0077 8856

Ajustement de valeur 1 1
Réévaluation de l'or 70 732 70 732
Affectation en réserves 30 573 -11 297 -19 276 -
Bénéfice de l'exercice 8 654 8 654

Solde aau 331 ddécembre 22005 134 1120 43 5587 626 0050 344 8832 8 6654 1 1157 2243
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TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE AU 31 DECEMBRE 2005 

N.B. :  Les notes annexes aux états financiers au 31 décembre 2005 font partie intégrante des états financiers.

en millions de FCFA

en millions de FCFA

2005 2004

Activité dd’exploitation

Intérêts & commissions perçus 173 294 193 142

Intérêts et commissions versés -46 571 -42 897

Sommes versées aux fournisseurs et au personnel -98 959 -109 535

Dotations aux amortissements et aux provisions -19 537 -21 754

Bénéfice dd’exploitation aavant vvariation ddes aactifs dd’exploitation ((a) 8 2227 18 9956

(Augmentation) oou ddiminution ddes aactifs dd’exploitation ((b) -11 0067 7792 138 7782

Créances sur les Etablissements de crédit -9 193 5 502

Créances sur les Trésors Nationaux 13 902 22 809

Opérations pour compte des Trésors Nationaux 85 409 134 190

Autres créances d’exploitation -1 157 910 -23 719

Augmentation oou ((diminution) ddes ppassifs dd’exploitation  ((c) -1137 0093 -884 0040

Billets & monnaies émis 225 784 -39 555

Comptes courants et dépôts -222 438 88 215

Transferts à exécuter -11 298 9 383

Engagements -96 462 -151 066

Autres dettes d’exploitation -17 112 14 348

Provisions pour risques et charges 3 709 3 751

Retraitement résultat exercice précédent -19 276 -9 116

Flux nnet dde ttrésorerie pprovenant dde ll’activité dd’exploitation ((1)  == ((a+b+c) -11 1196 6658 73 6698

Activité dd’investissement

Acquisition d’immobilisations financières -2 140 -4 364

Acquisition d’autres immobilisations -7 433 -34 504

Produits de cession d’éléments d’actifs 24 26

Dividendes reçus 403 294

Flux nnet dde ttrésorerie pprovenant dde ll’activité dd’investissement ((2) -99 1146 -338 5548

Activité dde ffinancement

Réserve statutaire 2 891 1 368

Réserve générale 4 150 6 685

Réserve de réévaluation Or 70 732 6 555

Réserve de réévaluation des devises 23 532 -1 054

Report à nouveau -11 297 0

Autres résultats directement affectés aux fonds propres 1 0

Flux nnet dde ttrésorerie pprovenant dde ll’activité dde ffinancement ((3) 90 0009 13 5554

Variation nnette dde ttrésorerie ((4) == ((1+2+3) -11 1115 7795 48 7704

Trésorerie eet ééquivalents dde ttrésorerie àà ll’ouverture dde ll’exercice ((5) 3 7787 1195 3 7738 4491

Trésorerie eet ééquivalents dde ttrésorerie àà lla cclôture 

de ll’exercice ((6) == ((4+5)   ((Notes 55, 66 eet 77) 2 6671 4400 3 7787 1195

Composition dde lla ttrésorerie eet ddes ééquivalents dde ttrésorerie 2005 2004
Avoirs en or 315 539 244 807
Avoirs sur le Fonds Monétaire International 47 980 28 612
Avoirs en monnaies étrangères 2 307 881 3 513 776
Total 2 6671 4400 3 7787 1195
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NOTES ANNEXES AUX ETATS FINANCIERS DE LA BCEAO

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Note 11 –– CCadre jjuridique eet aactivités

La Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO), dont le Siège est sis Avenue Abdoulaye FADI-

GA à Dakar (Sénégal), est un établissement public international constitué entre les Etats Membres de l’Union

Monétaire Ouest Africaine (UMOA) (le Bénin, le Burkina, la Côte d’Ivoire, la Guinée-Bissau, le Mali, le Niger, le

Sénégal et le Togo) par le Traité du 12 mai 1962, amendé le 14 novembre 1973. Son capital n’est pas divisé en

actions. Il est détenu à parts égales par les huit Etats Membres. 

Les opérations de la BCEAO se rattachent d’une part, à l’organisation et à la gestion du système monétaire,

bancaire et financier de l’espace communautaire, et d’autre part, à la centralisation et à la gestion des

réserves de change de l’Union. En sa qualité d’Institut d’émission, la BCEAO a le privilège exclusif d’émettre les

signes monétaires, billets et monnaies divisionnaires ayant cours légal et libératoire dans les Etats membres de

l’UMOA. Dans le cadre des opérations génératrices de l’émission, elle peut effectuer, entre autres, pour son

compte ou pour le compte de tiers, toutes les opérations sur l’or, les moyens de paiement et les titres libellés en

monnaies étrangères. En outre, la BCEAO peut détenir des créances sur les banques, les établissements finan-

ciers et les Trésors Nationaux.

Par ailleurs, la BCEAO peut ouvrir dans ses livres, des comptes aux Trésors Nationaux, aux établissements de cré-

dit, aux institutions financières internationales, aux établissements et collectivités publics et effectuer, pour leur

compte, les transferts qui lui sont demandés.

Elle peut également prendre des participations au capital d’établissements ou d’organismes dont l’activité

présente un intérêt général pour un ou plusieurs Etats de l’UMOA, acquérir, vendre ou échanger des

immeubles, prendre ou céder des participations dans des sociétés immobilières pour satisfaire les besoins de

son activité ou pour pourvoir au logement de son personnel.

En sa qualité d’agent financier des Etats, la BCEAO apporte son concours aux Gouvernements des Etats

membres,  par la tenue des comptes des Trésors nationaux, par l’exécution de leurs opérations financières exté-

rieures en général, et celles avec les Institutions de Bretton Woods en particulier, ainsi que par la gestion de la

dette publique extérieure et intérieure des Gouvernements des Etats qui en font la demande.

Pour l’exécution de ces opérations, la BCEAO est organisée en un réseau comportant un Siège, huit Agences

Principales et quinze Agences Auxiliaires. Ce réseau comprend en outre une Représentation auprès des

Institutions Européennes de Coopération et une Représentation auprès de la Commission de l’Union

Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). Elle assure le Secrétariat de la Commission Bancaire de

l’UMOA.

Note 22 - PPrincipes eet mméthodes ccomptables

2.1 - RRéférentiel ccomptable een vvigueur aau 331 ddécembre 22005

Les états financiers de la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) ont été élaborés de

manière à donner une image fidèle de la situation financière de l'Institution et des résultats de ses opérations.

Ils ont été établis conformément aux règles et usages commerciaux et bancaires (article 61 des Statuts), en
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conformité avec les principes comptables généralement admis et adaptés à la nature de l'activité d’un Institut

d’émission. Ils sont libellés en Franc de la Communauté Financière Africaine ( Franc CFA), dont la parité fixe par

rapport à l’Euro est de : 1 euro = 655,957 FCFA.

La BCEAO s'inscrit dans la perspective de l'application intégrale des normes IAS/IFRS. Dans ce contexte, la

BCEAO intègre progressivement les normes IAS/IFRS dans son système d'information comptable en tenant

compte de sa spécificité de banque centrale et de son environnement institutionnel et économique.

A ce jour, les principales différences entre les conventions comptables de la BCEAO et les normes IAS/IFRS en

vigueur au 31 décembre 2005 et applicables à la BCEAO, concernent le traitement des immobilisations corpo-

relles (IAS 16), des avantages du Personnel (IAS 19), des immobilisations incorporelles (IAS 38) et des immeubles

de placement (IAS 40).

En matière de traitement des immobilisations corporelles, la comptabilisation des immeubles par composants

n'est pas appliquée. S'agissant des avantages du Personnel, ceux relatifs aux congés sabbatiques et à la retrai-

te anticipée ne sont pas pris en compte. Quant aux immobilisations incorporelles, les logiciels développés en

interne ne sont pas immobilisés. Enfin, les immeubles de placement ne sont pas identifiés comptablement.

L'application intégrale de ces normes aurait eu des impacts faibles sur les comptes en 2005.

Toutes ces normes ne sont pas encore appliquées intégralement parce que les conditions techniques (procé-

dures spécifiques, expertise, etc.) de leur mise en oeuvre ne sont pas encore réunies.

2.2 - EExercice

La durée de l’exercice est de douze mois. L’exercice débute le premier janvier et se termine le 31 décembre

de la même année.

2.3 - PPrincipes ccomptables

Les principes comptables suivants sont appliqués :

 prudence ;

 indépendance des exercices ;

 continuité de l’exploitation ;

 permanence des méthodes ;

 comparabilité ;

 importance significative ;

 réalité économique ;

 transparence.

2.4 - BBase ccomptable

Les comptes ont été établis sur la base des coûts historiques, modifiés le cas échéant par la valeur de marché

pour l’or, les titres et les éléments d’actif et de passif libellés en devises inscrits au bilan et au hors bilan.

2.5 - EEffets ddes ttransactions eet éévènements

Les effets des transactions et autres évènements sont pris en compte dès que ces transactions et évènements

se produisent.
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2.6 - CConversion een mmonnaies éétrangères

Les transactions en devises étrangères sont initialement comptabilisées aux cours de change en vigueur à la

date de transaction. Une comptabilité séparée est tenue dans chacune des devises utilisées par la Banque

Centrale pour ses transactions. En fin de mois, les actifs et passifs en monnaies étrangères sont convertis au

cours de change en vigueur en fin de période. Les gains ou pertes de change en résultant, sont enregistrés

dans le compte de pertes et profits de la période.

2.7 - OOpérations een ddevises

Les achats et ventes de devises au comptant et à terme sont enregistrés en hors bilan à la date d'engagement.

Ils sont comptabilisés au bilan en date de mise à disposition des devises.

2.8 - SSegmentation

La BCEAO exerce exclusivement une activité de banque centrale. En conséquence, ses comptes annuels ne

font pas l’objet de segmentation.

2.9 - IInformation ffinancière iintermédiaire

La BCEAO publie sa situation active et passive sur une base mensuelle.

2.10 - UUtilisation dd'estimations

L'établissement des états financiers amène la BCEAO à effectuer des estimations et à retenir des hypothèses qui

affectent les montants figurant dans ces états financiers. 

2.11 - IImpôtss eet ttaxes 

La BCEAO est exonérée de tous impôts, droits et taxes dans les Etats de l’UMOA, conformément à l’article 62

des Statuts.

2.12 - AAvoirs een oor

Les avoirs en or sont comptabilisés au bilan sur la base de leur poids, au cours du jour de la transaction. Le stock

d’or détenu est évalué sur la base de la moyenne trimestrielle des cours de l’once d’or à la Bourse de Londres.

L’écart de réévaluation (plus values et moins values de réévaluation) de l’or est comptabilisé directement dans

un compte de réserve de réévaluation qui figure au bilan dans les capitaux propres. 

2.13 - AAvoirs ssur lle FFMI, OOpérations ppour ccompte ddes TTrésors NNationaux eet EEngagements eenvers lle FFMI

La BCEAO est l’agent financier des Etats auprès du FMI. Elle est en même temps le dépositaire des FCFA déte-

nus par le FMI. Par convention du 24 septembre 1981 entre les Etats et la BCEAO, les Etats ont rétrocédé à la

Banque Centrale leurs droits et créances sur le FMI. En contrepartie, la BCEAO assume la totalité de leurs obli-

gations envers le FMI. Les opérations avec le FMI sont libellées dans la monnaie du FMI (le DTS).

Les opérations et transactions des Etats avec le FMI concernent le compte de Droit de Tirage Spécial (DTS), le

compte de ressources générales et les comptes administrés.

La position de réserve au FMI est la différence entre les quotes-parts des Etats et leurs souscriptions en monnaie

nationale, compte non tenu des tirages au titre des ressources générales (avoirs exclus ou recours aux crédits

du FMI).

A l’exception des tirages dans les tranches de réserve et des cessions de DTS qui reviennent à la BCEAO, les

Etats bénéficient de la contre-valeur en FCFA, calculée au cours du jour de l’opération, de tous les autres

tirages sur le FMI.
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Les tirages effectués par les Etats auprès du FMI se traduisent au bilan par l’inscription d’une part, de créances

de la Banque Centrale sur les Etats en monnaie nationale au niveau des opérations pour compte des Trésors

nationaux (FCFA) et, d’autre part, de dettes vis-à-vis du FMI en DTS. Au moment des tirages, les différences

entre les montants versés aux Trésors nationaux et la dette vis-à-vis du FMI, sont portées directement au comp-

te de pertes et profits.

Les DTS détenus sont des avoirs à vue de la BCEAO sur le FMI.

Les avoirs du FMI, au titre des ressources générales, font l’objet d’une réévaluation annuelle le 30 avril de

chaque année, au cours représentatif du DTS communiqué par le FMI. Les gains et pertes de réévaluation sont

inscrits au compte de pertes et profits.

Les DTS détenus, les tirages sur les comptes administrés et les allocations de DTS sont convertis en FCFA sur la

base du cours de change en vigueur lors des transactions. Les différences de réévaluation résultant de rééva-

luations périodiques sont portées au compte de pertes et profits.

2.14 - AAvoirs een mmonnaies éétrangères

Les réserves de change de la BCEAO sont investies en comptes à vue, en comptes à terme et dans les actifs

obligataires.

2.15 - PPortefeuille - ttitres

Dans le cadre de la stratégie globale de gestion de son portefeuille, la BCEAO détient des valeurs mobilières

de placement. Les placements sont, soit détenus à des fins de transaction, soit disponibles à la vente, soit déte-

nus jusqu'à l'échéance.

Actifs ffinanciers ddétenus àà ddes ffins dde ttransaction

Ce sont des actifs financiers détenus dans le but d'avoir des liquidités immédiates. Ils sont enregistrés initiale-

ment en comptabilité à leur coût d'acquisition, frais d'acquisition et coupons courus inclus, et sont évalués ulté-

rieurement à leur juste valeur. La variation de juste valeur est constatée en compte de pertes et profits. Les

actifs financiers détenus à des fins de transaction ne font pas l'objet de test de dépréciation et ne sont pas pro-

visionnés.

Actifs ffinanciers ddisponibles àà lla vvente

Ce sont des actifs financiers détenus dans le but d'avoir des liquidités disponibles. Ils sont enregistrés initialement

en comptabilité à leur coût d'acquisition, coupons courus et frais d'acquisition inclus, et sont évalués ultérieure-

ment à leur juste valeur. La variation de juste valeur est constatée directement en capitaux propres sous «

Changement de la juste valeur des actifs financiers disponibles à la vente » ou en compte de pertes et profits

dans le cas d'indication objective d'une dépréciation plus que temporaire de la valeur mobilière. Les actifs

financiers disponibles à la vente font l'objet de test de dépréciation et les dépréciations sont constatées en

compte de profits et pertes.

Actifs ffinanciers ddétenus jjusqu'à ll'échéance

Ce sont des actifs financiers pour lesquels la Banque Centrale a pris la décision et a la capacité de les garder

jusqu'à l'échéance. Ces actifs financiers sont enregistrés initialement en comptabilité à leur coût d'acquisition,

coupons courus et frais d'acquisition inclus. Ils sont évalués ultérieurement au coût amorti à l'aide du taux d'in-

térêt effectif. Les actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance font l'objet de test de dépréciation et les dépré-

ciations sont constatées en compte de profits et pertes.
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Comptabilisation ddes ttitres een ddevises

Les achats et ventes de titres en devises sont enregistrés en hors bilan à la date d'engagement. Ils sont comp-

tabilisés au bilan en date de mise à disposition des titres. Toutefois, si les opérations sont traitées sur des marchés

réglementés prévoyant des délais normalisés de règlement – livraison, les opérations sont comptabilisées direc-

tement au bilan en date de mise à disposition, sans les engagements en hors bilan.

2.16 - TTrésorerie eet ééquivalents dde ttrésorerie

Conformément à la norme IAS 7 « Tableau des flux de trésorerie », la trésorerie et les équivalents de trésorerie

figurant dans le tableau des flux de trésorerie, comprennent les avoirs en or, les avoirs sur le FMI ainsi que les

avoirs en monnaies étrangères, liquides et facilement convertibles en liquidités. Les titres en devises détenus jus-

qu'à l'échéance arrivant à maturité dans plus d'un mois, sont exclus de la trésorerie du tableau des flux de tré-

sorerie.

2.17 - CCréances ssur lles éétablissements dde ccrédit

Elles sont constituées principalement par les encours de pensions de titres en FCFA. Les pensions de titres

contre FCFA permettent soit de fournir des liquidités, moyennant l’engagement simultané ultérieur de

revendre à la contrepartie (prise en pension) ou de réduire des liquidités excédentaires contre l’engage-

ment simultané ultérieur de rachat à la contrepartie (mise en pension). Seul le volet monétaire de l’opéra-

tion est comptabilisé. Les créances et engagements résultant de pensions de titres sont inscrits au bilan à

leur valeur nominale, intérêts en sus. Les intérêts (produits et charges) sont portés au compte de pertes et

profits.

2.18 - CCréances mmonétaires ssur lles TTrésors NNationaux

Elles sont constituées par les encours sur les titres publics et les concours consolidés sur les découverts statutaires.

Les concours sur les titres publics sont les encours de titres d’Etat détenus par la BCEAO. Ils sont inscrits au bilan

à leur valeur nominale, intérêts courus en sus. Les concours consolidés sur les découverts statutaires sont des

découverts accordés aux Trésors Nationaux au titre de l’article 16 des Statuts, qui ont fait l’objet de consolida-

tion sur 10 ans par décision du Conseil des Ministres de septembre 2002. Les concours directs consolidés sont

inscrits au bilan à leur valeur nominale, intérêts courus en sus.

Depuis le 1er janvier 2003, l’Institut d’émission n’accorde plus de concours monétaire direct aux Etats au titre de

découverts statutaires.

2.19 - TTitres dde pparticipation nnon cconsolidés eet aautres iimmobilisations ffinancières

Bien que participant au Conseil d'Administration de la plupart des sociétés dans lesquelles elle détient des

actions, la BCEAO n'a pas la capacité de contrôler la politique d'exploitation et les actifs desdites sociétés. Elle

n'exerce donc pas un contrôle ou une influence notable sur ces sociétés. Les produits issus des participations

sont comptabilisés dans le compte de pertes et profits.

Conformément à la norme IAS 39 « Instruments financiers », les titres de participation dans des sociétés non

consolidées sont analysés comme disponibles à la vente. Ils sont évalués à leur coût d'acquisition que la BCEAO

estime représenter la juste valeur, en l'absence d'un marché actif. En cas de baisse durable de leur valeur d'uti-

lité, une perte de valeur est constatée à chaque arrêté. La valeur d'utilité est déterminée en fonction des cri-

tères financiers et les éléments disponibles tels que l'actualisation des flux futurs, l'actif net réévalué, la quote-

part de capitaux revenant à la BCEAO ou les perspectives de rentabilité.
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Les prêts sont comptabilisés au coût amorti. Ils peuvent faire l'objet d'une provision pour dépréciation s'il existe

une indication objective de perte de valeur. Les produits liés à ces prêts sont comptabilisés dans le compte de

pertes et profits. La dépréciation correspondant à la différence entre la valeur nette comptable et la valeur

recouvrable est comptabilisée en compte de pertes et profits et est réversible si la valeur recouvrable était

amenée à évoluer favorablement dans le futur.

A chaque clôture, un examen du portefeuille des titres non consolidés et des autres immobilisations financières

est effectué afin d'apprécier s'il existe des indications objectives de pertes de valeur de ces actifs. Le cas

échéant, une provision pour dépréciation est constatée.

2.20 - IImmobilisations ccorporelles eet iincorporelles

Conformément à la norme IAS 16 « Immobilisations corporelles » et à la norme IAS 38 « Immobilisations incor-

porelles », seuls les éléments dont le coût peut être déterminé de façon fiable et pour lesquels il est probable

que les avantages économiques futurs iront à la BCEAO sont comptabilisés en immobilisations.

Les immobilisations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou de production, avec possibilité de réévaluation.

Les acquisitions inférieures à 100 000 FCFA sont enregistrées aux comptes de charges. Les charges de rénovation et

de réparation sont constatées dans le compte de pertes et profits dès leur engagement. Les coûts d'emprunts utili-

sés pour financer les immobilisations sont comptabilisés en charges et sont exclus du coût des immobilisations. Les dif-

férentes composantes d'une immobilisation corporelle ne sont pas encore comptabilisées séparément.

Les réévaluations sont effectuées à dire d’expert. L’écart de réévaluation est imputé aux capitaux propres sous

une rubrique séparée, en contrepartie des comptes d’immobilisations, et est amorti. Seules les constructions

sont réévaluées.

Les amortissements sont calculés suivant la méthode linéaire, sur la base de la durée de vie utile estimée de

l’immobilisation. Les durées de vie retenues sont les suivantes :

Terrains Non amortissable

Constructions 20 ans

Agencements, Aménagements et Installations 6 ans 8 mois

Matériels et mobiliers 4 à 5 ans

Matériels de transport 3 ans

Logiciels 4 ans

Les immobilisations entièrement amorties demeurent inscrites au bilan aussi longtemps qu’elles subsistent. Les

immobilisations figurent au bilan à leurs valeurs nettes.

Conformément à la norme IAS 36 « Dépréciations d'actifs », lorsque des évènements ou modifications d'envi-

ronnement de marché indiquent un risque de perte de valeur des immobilisations incorporelles et corporelles,

celles-ci font l'objet d'une revue détaillée afin de déterminer si leur valeur nette comptable est inférieure à leur

valeur recouvrable, celle-ci étant définie comme la plus élevée de la juste valeur (diminuée du coût de ces-

sion) et de la valeur d'utilité. La valeur d'utilité est déterminée par actualisation des flux de trésorerie futurs atten-

dus de l'utilisation du bien et de sa cession.

Dans le cas où le montant recouvrable est inférieur à la valeur nette comptable, une perte de valeur est comp-

tabilisée pour la différence entre ces deux montants. Les pertes de valeur relatives aux immobilisations corpo-

relles et incorporelles à durée de vie définie peuvent être reprises ultérieurement si la valeur recouvrable rede-

vient plus élevée que la valeur nette comptable (dans la limite de la dépréciation initialement comptabilisée).
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2.21 - SStocks dde bbillets eet mmonnaies nnon éémis

A l’achat, les dépenses sont comptabilisées dans les comptes de charges au coût de revient. A la clôture, les

signes monétaires non émis sont traités comme des stocks. Le traitement consiste à évaluer, au coût moyen

pondéré, le stock de billets et monnaies non émis et à ajuster le compte de charge de l’exercice par l’annu-

lation du stock initial et la constatation du stock final.

2.22 - BBillets eet mmonnaies een ccirculation

Les billets et pièces de monnaie en circulation sont inscrits au bilan à leur valeur nominale.

2.23 - CComptes ccréditeurs eet ddépôts

Les comptes à vue (dettes à vue) et les dépôts auprès de la Banque Centrale sont inscrits au bilan à leur valeur

nominale, intérêts courus en sus. Certains comptes créditeurs et dépôts sont rémunérés. Les charges d’intérêts

sont imputées au compte de pertes et profits.

2.24 - TTransferts àà eexécuter

La Banque Centrale exécute, pour le compte de sa clientèle, des transferts de fonds à l’intérieur et à l’extérieur

de l’UMOA. Les encours de transferts de fonds sont portés au bilan à leur valeur nominale.

2.25 - EEngagements een mmonnaies éétrangères

La Banque Centrale a contracté un emprunt auprès de la Banque Mondiale dans le cadre de la réforme des

systèmes et moyens de paiement. Ces engagements sont inscrits à leur valeur nominale, intérêts courus en sus.

Les charges d’intérêts et les différences de change sont portées au compte de pertes et profits.

2.26 - PProvisions ppour rrisques eet ccharges

Conformément à la norme IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels », une provision est consti-

tuée lorsque la BCEAO a une obligation réglementaire, implicite ou juridique, qui résulte d’un événement passé

et dont il est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressources  dont le montant peut être esti-

mé de manière fiable.

Conformément au principe de prudence, des provisions sont aussi constituées pour tous les risques potentiels

liés à certains comptes d’actif (actifs non performants).

2.27 - AAvantages ddu PPersonnel

Au titre des avantages postérieurs à l'emploi, la BCEAO participe à des régimes de retraite et accorde à son

personnel, des indemnités de départ à la retraite ainsi que des gratifications au titre de médaille de travail.

Le Personnel de la Banque Centrale bénéficie d’une retraite versée par une structure spécialisée. Le plan de

retraite est financé par les contributions de la Banque Centrale et du personnel sur la base de pourcentages

spécifiques (régime à cotisations définies). La Banque Centrale comptabilise en charges les cotisations à payer

lorsqu'elles sont dues, et n'a aucune obligation (juridique ou implicite) d'effectuer des paiements supplémen-

taires si la structure spécialisée ne dispose pas des actifs suffisants pour assurer les paiements de prestations de

retraite.

Les engagements de la Banque Centrale versés au Personnel au titre des indemnités de départ à la retraite

sont évalués sur une base actuarielle et provisionnés. Il en est de même des engagements au titre des médailles

de travail qui sont fonction de l’ancienneté des agents en activité. 



RR aa pp pp oo rr tt  AA nn nn uu ee ll  dd ee  ll aa  BB CC EE AA OO  -  22 00 00 55124

COMPTES FINANCIERS DE LA BCEAO

2.28 - RRéserves  dde pprévoyance

La Banque applique une politique constante et prudente en ce qui concerne la constitution, sur une base

réglementaire, de réserves de prévoyance des risques bancaires spécifiques et généraux. A cet égard, les

réserves de prévoyance suivantes sont constituées :

Réserve dde rréévaluation ddes aavoirs een ddevises

Sous cette rubrique, est repris l’ancien Fonds de Réévaluation des avoirs en devises, créé en 1998 et destiné à

la couverture du risque de change encouru par la Banque Centrale dans le cadre de la gestion des avoirs en

devises. La réserve est alimentée par un prélèvement sur le bénéfice.

Fonds ppour RRisques BBancaires GGénéraux

La Banque Centrale constitue des fonds affectés à la couverture des risques généraux inhérents aux opérations

bancaires. Le Fonds pour Risques Bancaires Généraux, créé en 2000 et doté lorsque les raisons de prudence

l’imposent, est assimilé à une réserve. Le Fonds pour Risques Bancaires Généraux est alimenté par un prélève-

ment sur le bénéfice.

Réserve ssur rrisques dde rrefinancement

Cette réserve représente 5 % de la moyenne mensuelle du refinancement. Elle est constituée en couverture des

risques non individualisés inhérents aux activités de banque centrale. Initialement, la réserve était appelée «

Provision sur risques de refinancement », mais celle-ci ne répondant pas aux critères de comptabilisation en

normes internationales, la provision a été dénommée « Réserve sur risques de refinancement » et intégrée aux

capitaux propres. La réserve sur risques de refinancement est alimentée par un prélèvement sur le bénéfice.

2.29 - IInstruments ddérivés

En 2005, la BCEAO n’a effectué que des opérations à terme sur devises qui sont des engagements d'acheter

ou de vendre des devises à terme. Les instruments en devises entraînant l’échange de devises à une date futu-

re, sont inclus dans les positions nettes de change pour le calcul des gains et des pertes de change.

2.30 - GGestion ddes rrisques

La BCEAO est exposée à des risques variés qui sont les suivants :

Risque de marché : risque de perte due aux changements dans les prix et taux de marché (cours de

l'or, cours de change et taux d'intérêt) ;

Risques de contrepartie : risque de perte due à l'incapacité des contreparties de la Banque de faire

face à leurs obligations financières ;

Risque opérationnel : risque de perte résultant de l'inadaptation ou de la défaillance des procé-

dures, des personnes, des systèmes internes ou d'évènements extérieurs.

La gestion des risques est centrée sur le caractère imprévisible de l'environnement financier et a pour objet d'en

minimiser les conséquences négatives potentielles sur les performances de la BCEAO. 

Au plan administratif, la BCEAO a mis en place un dispositif de contrôle et de prévention des risques dont la

gestion est assurée par la Direction des Contrôles et de la Prévention des Risques (DCPR) sous l'autorité du

Contrôleur Général. Ce dispositif est complété par la Direction de l'Inspection et de l'Audit Interne (DIAI) qui

examine et évalue le contrôle interne d'une part, et contrôle les opérations d'autre part.

Au plan opérationnel, la BCEAO a recours à des outils pour évaluer et mesurer les risques. Ces risques sont

contrôlés en utilisant un ensemble de politiques, de directives et de procédures.
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La BCEAO cherche en permanence à adapter son dispositif de maîtrise des risques à la diversification de ses

activités.

2.31 - AAutres eengagements hhors bbilan

Ce sont des droits et obligations dont les effets sont subordonnés à la réalisation de conditions ou d’opérations

ultérieures. Les autres engagements hors bilan comprennent essentiellement les engagements de financement,

les engagements sur titres, les opérations pour compte de tiers, les engagements divers, les engagements de

garantie et les valeurs affectées ou reçues en garantie lors des opérations de refinancement. Ces engage-

ments sont comptabilisés à leur valeur nominale dès la naissance de l’obligation contractuelle.

2.32 - RReconnaissance ddes pproduits eet ccharges

La reconnaissance des produits et charges est effectuée selon les règles suivantes :

- les produits et les charges sont pris en compte au cours de l’exercice pendant lequel ils sont réalisés,

acquis ou dus ;

- les produits et les charges en monnaies étrangères sont convertis au cours de change de la date de

transaction ;

- la réévaluation des titres s'effectue ligne de titre par ligne de titre ;

- les plus values et moins values, réalisées ou latentes, sur devises étrangères et instruments financiers

liés aux taux d'intérêt et aux prix du marché, sont comptabilisées au compte de pertes et profits ;

- pour les titres à revenu fixe, la prime ou décote résultant de la différence entre le prix d'acquisition et

le prix de remboursement des titres à l'échéance est étalée proportionnellement à la durée résiduel-

le des titres et incorporée dans le résultat d'intérêts ;

- le coût moyen pondéré est utilisé pour le calcul du coût d'acquisition des titres vendus.

2.33 - EEvènements ppostérieurs àà lla ddate dde cclôture

Les actifs et les passifs font l’objet d’un ajustement pour tenir compte d’évènements significatifs survenus entre

la date de clôture et la date d’approbation des états financiers.

2.34 - LLa ccentralisation ddes ccomptes

Les situations comptables des Agences Principales, des Agences Auxiliaires, de la Représentation auprès des

Institutions Européennes de Coopération, de la Représentation auprès de la Commission de l’UEMOA et du

Secrétariat Général de la Commission Bancaire de l’UMOA font l’objet d’une centralisation au Siège.

2.35 - AAudit eet aapprobation ddes ccomptes ssociaux

Au terme de l’exercice social, les comptes arrêtés le 31 décembre sont soumis, dans les six mois qui suivent la

clôture de l’exercice, à l’approbation du Conseil d’Administration sur rapports des Contrôleurs, conformément

aux dispositions de l’article 63 des statuts de la BCEAO.

Le contrôle des comptes de la BCEAO est institué par l’article 64 de ses statuts qui stipule que : "le contrôle des

comptes est assuré par les Contrôleurs Nationaux chargés de contrôler les comptes particuliers des agences

d’un Etat et un Commissaire Contrôleur chargé de centraliser les observations des Contrôleurs Nationaux et de

vérifier la comptabilité centralisée de la Banque Centrale ».
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Le Commissaire Contrôleur est chargé du contrôle des comptabilités du Siège, du Secrétariat Général de la

Commission Bancaire, de la Représentation auprès de la Commission de l’UEMOA et de la Représentation

auprès des Institutions Européennes de Coopération.

Note 33 - MModifications ppar rrapport àà ll'exercice pprécédent

Des modifications par rapport à l'exercice 2004 sont intervenues au cours de l'exercice 2005. Ces modifications

visent à donner une présentation plus précise et plus détaillée de la situation financière de la Banque et de ses

résultats.

Les modifications sont résumées ci-après :

 Changement dde mméthode ccomptable

Il concerne l'application de la norme IAS 38 « Immobilisation incorporelle », en liaison avec la mise en oeuvre

de la décision de la Banque visant à appliquer l'ensemble des normes IAS/IFRS, dès lors que les conditions de

leur application sont remplies, et conformément aux engagements pris à l'égard du FMI, dans le cadre de l'éva-

luation des sauvegardes des ressources de cette Institution.

Les exercices précédents, les charges immobilisées étaient amorties et les annuités d'amortissement étaient

imputées au compte de pertes et profits.

L'IAS 38 précise que lorsqu'une dépense est encourue pour assurer des avantages économiques futurs, sans

qu'aucune immobilisation incorporelle ou aucun actif pouvant être comptabilisé n'ait été acquis ou créé, la

dépense est imputée en charge au moment où elle est encourue. Dans le bilan d'ouverture au 1er janvier 2005,

les charges immobilisées ont été décomptabilisées par ajustement des capitaux propres d'ouverture. 

Présentation ddu ccompte dde ppertes eet pprofits

Les exercices précédents, les produits et charges hors exploitation étaient constitués des éléments qui, en rai-

son de leur nature, ne sont pas considérés comme inhérents à l'exploitation. Ils contribuaient ainsi à la forma-

tion du résultat hors exploitation, inscrit en dessous du résultat d'exploitation.

Le format de présentation du compte de pertes et profits a été modifié pour respecter les rubriques minimums

de charges et de produits prescrites par l'IAS 30 « Informations à fournir dans les états financiers des banques

et des institutions financières assimilées ». Pour ce faire, les produits et charges hors exploitation ont été reclas-

sés dans une rubrique spécifique du résultat d'exercice, notamment dans les « autres produits et charges ordi-

naires ».

 Retraitement ppro fforma dde ll'exercice 22004

Afin d’assurer la comparabilité de l’exercice 2005 avec l’exercice 2004 :

- le bilan au 31 décembre 2004 a été retraité au format de celui du 31 décembre 2005 ;

- le compte de pertes et profits au 31 décembre 2004 a été retraité au format du compte de pertes et

profits au 31 décembre 2005.
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BILAN RETRAITE AU 31 DECEMBRE 2005 (AVANT AFFECTATION DU BENEFICE)

Notes 31/12/2004 Changement 331/12/2004
de

méthode

ACTIF

Avoirs en or 244 807 244 807
Avoirs sur le Fonds Monétaire International 28 612 28 612
Avoirs en monnaies étrangères 3 513 776 3 513 776
Créances sur les établissements de crédit 2 462 2 462
Créances sur les Trésors Nationaux 475 262 475 262
Opérations pour compte des Trésors Nationaux 599 717 599 717
Immobilisations (1) 227 367 -25 061 202 306

Charges immobilisées a 25 061 -25 061 -
Autres actifs 71 396 71 396

TOTAL 5 1163 3399 -225 0061 5 1138 3338

PASSIF

Billets et monnaies en circulation 1 988 086 1 988 086
Comptes créditeurs et dépôts 1 226 294 1 226 294
Transferts à exécuter 18 635 18 635
Engagements en monnaies étrangères 4 130 4 130
Engagements envers le Fonds Monétaire International 615 898 615 898
Provisions pour risques et charges 27 287 27 287
Autres passifs 180 152 180 152
Capital et Réserves (1) 1 083 641 -25 061 1 058 580

Report à nouveau a 381 190 -25 061 356 129
Résultat 19 276 19 276

TOTAL 5 1163 3399 -225 0061 5 1138 3338

en millions de FCFA

(1) : Les chiffres de l’exercice 2004 ont été retraités pour les rendre comparables avec ceux de l’exercice 2005.

Notes ssur lle bbilan rretraité
(a) Les charges immobilisées ont été annulées en contrepartie du report à nouveau.
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Notes 31/12/2004 Reclassement 31/12/04

Produits d'intérêts 118 846 118 846
Charges d'intérêts 17 419 17 419
Résultat nnet dd'intérêts 101 4427 101 4427
Dividendes

Autres produits ordinaires b 294 294
Produits sur opérations de change 41 661 41 661
Charges sur opérations de change 22 030 22 030
Résultat nnet dde cchange 19 6631 19 6631
Produits des commissions 23 23
Charges des commissions 80 80
Résultat nnet ddes ccommissions (57) (57)
Produit nnet bbancaire 121 0001 294 121 2295
Autres produits ordinaires (1) 26 421 1 039 27 460

Dividendes b (294)
Produits hors exploitation c 1 333

Autres charges ordinaires (1) 0 3 368 3 368
Charges hors exploitation d 3 368

Entretien de la circulation 37 668 37 668
Frais généraux 71 867 71 867
Résultat bbrut dd'exploitation 37 8887 (2 0035) 35 8852
Dotations nettes aux amortissements et provisions 16 576 16 576
Résultat dd'exploitation 21 3311 19 2276
Produits hors exploitation (1) 1 333 (1 333)

Produits hors exploitation c (1 333)
Charges hors exploitation (1) 3 368 (3 368)

Charges hors exploitation d (3 368)
Résultat hhors eexploitation (2 0035) 2 0035
Résultat nnet 19 2276 19 2276

en millions de FCFA

COMPTE DE PERTES ET PROFITS RETRAITES AU 31 DECEMBRE 2004 

(1) : Les chiffres de l’exercice 2004 ont été retraités pour les rendre comparables avec ceux de l’exercice 2005.

Notes ssur lle ccompte dde ppertes eet pprofits rretraité

b) Les dividendes ont été déclassés des autres produits ordinaires pour être reclassés dans les dividendes.

c) Les produits hors exploitation ont été reclassés dans les autres produits ordinaires.

d) Les charges hors exploitation ont été reclassées dans les autres charges ordinaires.
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Note 44 - CCours ddes mmonnaies éétrangères eet pprix dde ll'or

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS SSUURR LLEE BBIILLAANN EETT LLEE HHOORRSS BBIILLAANN 
BBIILLAANN AACCTTIIFF
Note 55 - AAvoirs een oor

Cette rubrique comprend l'or détenu au Siège de la BCEAO et à la Banque de France.

Monnaies éétrangères eet oor 31/12/05 31/12/04 Variations
en FFCFA en FFCFA en %%

1 Dollar des Etats Unis (USD) 556,040 481,580 15,46
1 Euro (EUR) 655,957 655,957 -
1 Livre Sterling (GBP) 957,180 930,370 2,88
1 Franc suisse (CHF) 421,810 425,150 -0,78
1 Yen japonais (JPY) 4,720 4,697 0,48
1 Droit de Tirage Spécial (DTS) 794,725 797,137 -0,3
1 Dollar canadien (CAD) 477,930 399,580 19,61
1 Kilogramme d’or 8 648 583 6 709 893 28,89
1 Once d’or 269 001 208 701 28,89

31/12/05 31/12/04 Variation
en onces en millions en onces en millions en millions

de FCFA de FCFA de FCFA

Or en dépôt au Siège 119 714,82 32 204 119 714,82 24 985 7 219
Or détenu à la Banque de France 1 053 212,15 283 315 1 053 286,56 219 822 63 493
Or solde compte poids 74,41 20 20
Total 1 1173 0001,38 315 5539 1 1173 0001,38 244 8807 70 7732

Aucune transaction n'a été effectuée en 2005. La variation de l’exercice résulte de l’appréciation du cours

moyen de réévaluation de l’once d’or  qui est passé de 208 701 FCFA  au 31 décembre 2004 à 269 001 FCFA

au 31 décembre 2005.

Note 66 - AAvoirs ssur lle FFonds MMonétaire IInternational

Les opérations de la BCEAO avec le FMI (le Fonds) sont régies par la convention signée avec les Etats membres

de l’UMOA, le 24 septembre 1981. Conformément à cet accord, la Banque Centrale assure les fonctions

d’agent financier  de ces pays auprès du FMI, telles que définies par l’article 5, section 1 des statuts du Fonds.

Elle est en outre dépositaire des avoirs du FMI en Francs CFA, en application de l’article 23, section 2 des sta-

tuts de cette Institution.

Les principales clauses financières de cette convention sont  exposées ci-après :

La BCEAO conserve pour elle les tirages sur la tranche de réserve en contrepartie de la libération des quotes-

parts des Etats au Fonds. Les cessions de DTS destinées à la reconstitution  ou au renforcement des réserves de

change globales de l’UMOA sont faites à son profit.
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31/12/05 31/12/04 Variation

en DTS en millions en DTS en millions en millions
de FCFA de FCFA de FCFA

Quotas FMI 855 800 000 680 126 855 800 000 682 190 -2 064
FMI, Compte n° 1 798 089 139 -634 262 826 491 176 -658 826 24 564
Tirages ordinaires 177 500 141 -141
Total 57 7710 8861 45 8864 29 4486 3324 23 5505 22 3359

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

en DTS en millions en DTS en millions en millions
de FCFA de FCFA de FCFA

Position de réserve 57 710 861 45 864 29 486 324 23 505 22 359
Avoirs en Droits de Tirages Spéciaux 2 662 879 2 116 6 407 060 5 107 -2 991
Total 60 3373 7740 47 9980 35 8893 3384 28 6612 19 3368

La BCEAO conserve les versements en devises effectués par le Fonds en faveur des Etats et leur rétrocède la

contrepartie en  Francs CFA, calculée au cours du jour de l’opération, dans les cas suivants :

- les tirages sur les ressources destinées au financement de correction de déséquilibres, d’assainissement

économique et financier, d’opérations d’investissement ou de restructuration de l’économie ;

- les utilisations de ressources dans le cadre d’accords soumis à la réalisation de critères de performance ;

- les tirages dont l’objet est de suppléer  à des baisses des recettes de l’Etat ;

- les opérations destinées à honorer les engagements particuliers des Etats, notamment les accords interna-

tionaux de produits de base.

La BCEAO s’acquitte des intérêts et commissions perçus par le Fonds sur les tirages dont la contrepartie n’est

pas mise à la disposition des Etats et du montant du principal  à rembourser.

La BCEAO, agissant pour le compte des Etats, exécute toutes les opérations et transactions avec le Fonds,

honore tous les versements (DTS, devises et Francs CFA) résultant des obligations contractées par les Etats en

leur qualité de membres du FMI, conserve les versements en devises effectués par le Fonds en faveur des Etats

et libère la contrepartie en monnaie de son émission.

La BCEAO prend en charge les commissions, les frais divers et les différences de change enregistrés lors des

opérations avec le FMI. La BCEAO rembourse aux Etats la contre-valeur en Francs CFA, les bonifications d’inté-

rêts accordées par le Fonds pour l’utilisation de ses concours.

La position de réserve s’analyse comme suit :

Par pays, la position de réserve se présente comme suit :
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L'augmentation de la position de réserve est liée à un effet volume, le cours du DTS étant passé de 797,136 en

2004 à 794,725 en 2005.

Les avoirs en Droits de Tirages Spéciaux sont ventilés comme suit :

31/12/05 31/12/04 Variation

en DTS en millions en DTS en millions en millions
de FCFA de FCFA de FCFA

DTS détenus 2 477 957 1 969 6 407 060 5 107 -3 138

BCEAO, son compte au FMI 184 922 147 - - 147

Total 2 6662 8879 2 1116 6 4407 0060 5 1107 -22 9991

Les DTS détenus ont baissé de 3 138 millions de FCFA à la suite des opérations suivantes :

Par pays, les DTS détenus se présentent comme suit :

en millions de FCFA

31/12/05

Acquisition 16 256

Cession -15 931

Rémunérations perçues 304

Commissions payées -3 764

Bonifications reçues 1

Réévaluation -4

Total -33 1138

PAYS EN DTS En millions de FCFA

Bénin 119 839 95

Burkina 139 501 111

Côte d'Ivoire 446 657 355

Guinée-Bissau 398 374 317

Mali 186 673 148

Niger 210 805 167

Sénégal 962 753 765

Togo 13 355 11

Total 2 4477 9957 1 9969
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Avoirs een mmonnaies éétrangères ddans lla zzone ffranc

Les avoirs en monnaies étrangères dans la zone franc, essentiellement en euros, sont constitués par les avoirs

en compte d’opérations, les avoirs (soldes débiteurs) chez les correspondants et les dettes (soldes créditeurs)

chez les correspondants.

L’Institut d’émission centralise et gère les réserves officielles de change des Etats membres de l’UMOA. En vertu

d’une convention signée le 04 décembre 1973 entre l’Etat français et les Etats de l’Union et de l'Avenant du 1er

septembre 2005 y relatif, une partie de ses avoirs extérieurs est déposée dans un compte d’opérations ouvert

dans les livres du Trésor français.

Les avoirs en monnaies étrangères dans la zone franc s'analysent comme suit :

Correspondants een ddehors dde lla zzone ffranc

Cette rubrique est ventilée comme suit :

31/12/05 31/12/04 Variation

Avoirs en monnaies étrangères dans la Zone Franc 1 823 379 3 442 658 -1 619 279

Correspondants en dehors de la Zone Franc 15 768 13 692 2 076

Billets étrangers 4 118 3 780 338

Titres en devises 1 143 634 - 1 143 634

Prêts interbancaires en devises 423 655 - 423 655

Créances rattachées (intérêts courus) 43 252 53 646 -10 394

Total 3 4453 8806 3 5513 7776 -559 9970

en millions de FCFA

en millions de FCFA

Note 77- AAvoirs een mmonnaies éétrangères

Cette rubrique comprend les avoirs détenus en compte auprès des correspondants situés dans la zone franc,

les avoirs détenus en compte auprès des correspondants situés en dehors de la zone franc, les billets étrangers,

les titres en devises, les prêts interbancaires et les créances rattachées.

31/12/05 31/12/04 Variation
Compte d’opérations (Trésor français) 1 835 615 3 449 439 -1 613 824
Correspondants dans la zone franc

Compte ordinaire à la Banque de France -13 978 -8 829 -5 149
Comptes ordinaires chez autres correspondants 1 757 2 048 -291

Provisions -15 - -15
Total 1 8823 3379 3 4442 6658 -11 6619 2279
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31/12/05 31/12/04 Variation

Comptes ordinaires chez Correspondants hors zone franc 5 756 5 236 520

Placements en devises étrangères 5 089 4000 1 089

Avoirs auprès de l'Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (AMAO) 6 172 5 676 496

17 017 14 912

Provisions -1 249 -1 220 -29

Total 15 7768 13 6692 2 0076

31/12/05 31/12/04 Variation
Titres en devises détenus à des fins de transaction 107 255 - 107 255
Titres en devises détenus jusqu'à l'échéance 1 036 379 - 1 036 379
Total 1 1143 6634 1 1143 6634

en millions de FCFA

en millions de FCFA

Les comptes ordinaires sont des comptes ouverts auprès des correspondants hors zone franc. Les placements

en devises étrangères sont effectués sous forme de dépôts à vue et de dépôts à terme. Les avoirs auprès de

l'AMAO sont des créances détenues sur l'AMAO, institution créée par les pays de la Communauté Economique

des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), pour favoriser le développement des échanges économiques,

commerciaux et monétaires entre les Etats membres. La BCEAO et les banques centrales des pays membres

de la Communauté ont adhéré à l'AMAO. Les transactions de l'AMAO sont libellées et comptabilisées en Unité

de Compte de l'Afrique de l'Ouest (UCAO) dont le cours est équivalent au DTS.

Billets éétrangers

Les billets étrangers sont constitués par les encaisses de billets en devises. Leur ventilation par devises se présen-

te comme suit :

Titres een ddevises

Les titres en devises sont constitués par les placements financiers effectués sous forme de titres en devises déte-

nus à des fins de transaction et de titres en devises détenus jusqu'à l'échéance.

Les titres en devises s'analysent comme suit :

31/12/05 31/12/04

Billets étrangers Valeur de marché Billets étrangers Valeur de marché

(en millions de FCFA) (en millions de FCFA)

EUR 5 168 821,11 3 391 4 828 615,56 3 167

USD 699 399,0 389 690 281,0 333

CHF 320 020,0 135 225 750,0 96

GBP 212 695,0 203 197 390,0 184

Autres - - -

Total 4 1118 3 7780
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Titres en devises détenus à des fins de transaction

a) Ventilation par catégorie de titres

b) Ventilation par catégorie de titres

c) Ventilation selon le mode de valorisation

en millions de FCFA

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation
Bons du Trésor et valeurs assimilées 107 255 - 107 255
Obligations - - -
Autres titres - - -
Total 107 2255 - 1107 2255

31/12/05 31/12/04

Titres en devises cotés 107 255 -

Titres en devises non cotés - -

Total 107 2255 -

d) Ventilation selon la catégorie d’émetteurs

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Etats 107 255 - 107 255

Institutions monétaires - - -

Entreprises - - -

Total 107 2255 - 1107 2255
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Titres en devises détenus jusqu’à l’échéance

a) Ventilation par catégorie de titres

en millions de FCFA

b) Ventilation par catégorie de titres

en millions de FCFA

c) Ventilation par devises

en millions de FCFA

d) Ventilation selon la catégorie d’émetteurs

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation
Bons du Trésor et valeurs assimilées 618 992 - 618 992
Obligations 417 387 - 417 387
Autres titres - - -
Total 1 0036 3379 - 11 0036 3379

31/12/05 31/12/04 Variation

Etats 618 992 - 618 992

Institutions monétaires 417 387 - 417 387

Entreprises - - -

Total 1 0036 3379 1 0036 3379

Encours bbrut VValeur dde PPlus-vvalues Moins-vvalues Encours dde Encours bbrut
au 331/12/05 marché latentes latentes provisions au 331/12/04

Bons du Trésor et valeurs assimilées 626 688 618 992 - 7 696 - -
Obligations 424 148 417 387 - 6 761 - -
Autres titres
Total 1 0050 8836 1 0036 3379 14 4457

31/12/05 31/12/04
Montant des titres en devises vendus
à l'échéance - -
Montant des plus-values de cession - -
Montant des moins-values de cession - -
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e) Ventilation selon la durée résiduelle des titres

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

< 1 an - - -

> 1 an et < 5 ans 785 651 - 785 651

> 5 ans 250 728 - 250 728

Total 1 0036 3379 - 11 0036 3379

f) Valeur de remboursement des titres en devises détenus jusqu'à l'échéance

en millions de FCFA

en millions de FCFA

en millions de FCFA

Encours ccomptable VValeur dde DDifférences
au 331/12/05 remboursement

Bons du Trésor et valeurs assimilées 618 992 596 003 22 989
Obligations 417 387 392 000 25 387
Autres titres - - -
Total 1 0036 3379 988 0003 48 3376

Prêts iinterbancaires

Les prêts interbancaires sont des placements de trésorerie en devises effectués chez des correspondants étran-

gers.

Par devises, les prêts interbancaires se ventilent comme suit :

Créances rratachées

Les créances rattachées aux avoirs en monnaies étrangères sont constituées essentiellement des intérêts cou-

rus à recevoir et se ventilent comme suit :

31/12/05 31/12/04 Variation

Créances rattachées au compte d'opérations 35 992 53 643 -17 651

Créances rattachées aux comptes de dépôts-placements 10 3 7

Créances rattachées aux comptes de prêts 38 - 38

Créances rattachées aux instruments financiers 7 212 - 7 212

Total 43 2252 53 6646 -110 3394
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Concours mmonétaires ssur lles TTrésors NNationaux

Les créances monétaires sont constituées principalement par les découverts statutaires consolidés, les

créances sur titres d’Etat et les créances rattachées.

Cette rubrique est ventilée comme suit :

La variation qui apparaît au niveau des découverts statutaires consolidés, s'explique principalement par les

remboursements des concours consolidés.

Note 88 - CCréances ssur lles éétablissements dde ccrédit

Cette rubrique comprend essentiellement en 2005, les effets en FCFA pris en pension et les créances ratta-

chées.

La prise en pension concerne essentiellement les avances sur Titres d’Etat détenus par les banques de Côte

d’Ivoire. 

Note 99 - CCréances ssur lles TTrésors NNationaux

Cette rubrique comprend les créances monétaires et les créances financières détenues sur les Trésors

Nationaux des Etats de l’Union.

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Effets pris en pension 11 644 2 459 9 185

Créances en souffrance 146 140 6

Créances rattachées (intérêts courus) 11 3 8

11 801 2 602 9 199

Provisions pour créances en souffrance (146) (140) (6)

Total 11 6655 2 4462 9 1193

en millions de FCFA

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Créances monétaires sur Trésors Nationaux 368 924 382 447 -13 523

Créances financières sur Trésors Nationaux 92 436 92 815 -379

Total 461 3360 475 2262 -113 9902

31/12/05 31/12/04 Variation
Comptes Courants Postaux 1 1 -
Concours sur valeurs publiques 8 563 10 822 -2 259
Autres concours monétaires

Créances gelées consolidées des établissements de crédit 5 537 5 640 -103
Découverts statutaires consolidés 340 733 356 043 -15 310

Créances rattachées 14 090 9 941 4 149
Total 368 9924 382 4447 -113 5523
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Note 110 - OOpérations ppour lle ccompte ddes TTrésors NNationaux

Cette rubrique est constituée par les créances de la Banque Centrale sur les Etats au titre de leurs opérations

avec le FMI et le dépôt du Gouvernement du Koweït auprès d'un Etat de l'Union.

Le poste Fonds Monétaire International  s'analyse comme suit :

En tant qu'intermédiaire entre le FMI et les Etats, la BCEAO reçoit les tirages en devises effectués par les pays

de l'UMOA auprès du FMI et règle en devises les échéances. La contrevaleur en FCFA des tirages est reversée

aux Etats avec qui la BCEAO signe une convention et établit un échéancier en FCFA. Le poste Fonds Monétaire

International représente les tirages en FCFA mis à la disposition des Etats et sa contrepartie figure au passif au

niveau des engagements envers le FMI.

Les variations de l'exercice concernent les opérations suivantes :

en millions de FCFA

en millions de FCFA

Créances ffinancières ssur lles TTrésors NNationaux

Les créances financières concernent les créances sur position extérieure débitrice des Etats, la créance sur le

Mali au titre du complément aux fonds propres, les créances sur la Guinée Bissau au titre des droits d'entrée à

l’UMOA et des engagements antérieurs vis-à-vis de l'AMAO et les dépenses en attente de couverture (taxes à

récupérer, dépenses diverses, etc.).

Cette rubrique est ventilée comme suit :

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Créances sur position extérieure des Etats 18 009 19 399 -1 390

Autres créances financières 74 358 69 702 4 656

Dépenses en attente de couverture 69 3 714 -3 645

Total 92 4436 92 8815 -3379

31/12/05 31/12/04 Variation

Fonds Monétaire International 457 398 550 577 -93 179

Concours des Gouvernements étrangers (dépôt Koweït) 56 910 49 140 7 770

Total 514 3308 599 7717 -885 4409

31/12/05 31/12/04 Variation

Tranches de Crédit - 155 -155

Facilité d’Ajustement Structurel (FAS) - 486 -486

Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC) 457 398 549 936 -92 538

Total 457 3398 550 5577 -993 1179
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Immobilisations ffinancières

Cette rubrique s’analyse comme suit :

Les titres de participation non consolidés s'analysent comme suit :

L’état des participations non consolidées se présente comme suit :

Note 111 - IImmobilisations

Cette rubrique se ventile comme suit : 

en millions de FCFA

en millions de FCFA

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Immobilisations financières 61 011 58 871 2 140

Immobilisations incorporelles 1 461 1 300 161

Immobilisations corporelles 145 871 134 804 11 067

Avances et acomptes versés sur immobilisations 3 536 7 331 -3 795

Total 211 8879 202 3306 9 5573

31/12/05 31/12/04 Variation

Titres de participation non consolidés 34 442 32 995 1 447

Prêts au Personnel 32 156 32 493 -337

Dépôts et cautionnements 85 88 -3

66 683 65 576 1 107

Provisions -5 672 -6 705 1 033

Total 61 0011 58 8871 2 1140

FAS FRPC Autres Total

Soldes au 31/12/04 486 549 936 155 550 577

Tirages - 21 839 - 21 839

Remboursements 486 114 377 155 115 018

Réévaluation - - - -

Soldes au 31/12/05 - 457 398 - 457 398

Encours Provisions Encours nnet EEncours nnet

au 331/12/05 au 331/12/05 au 331/12/04

Titres de participation non consolidés 34 442 5 672 28 770 26 290

Dividendes à recevoir - - - -

Total 34 4442 5 6672 28 7770 26 2290
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Logiciels

Au 331 ddécembre 22004

Valeur brute 4 143

Amortissements cumulés -2 843

Valeur nnette ccomptable 1 3300

Exercice 22005

Valeur nnette ccomptable 1 3300

Entrées 308

Sorties 0

Reclassements 69

Amortissements de l'exercice -216

Valeur nnette dde cclôture 1 4461

Au 331 ddécembre 22005 1 4461

Valeur brute 4 520

Amortissements cumulés -3 059

Valeur nnette ccomptable 1 4461

en millions de FCFA

en millions de FCFA

IImmobilisations iincorporelles

Les immobilisations incorporelles sont constituées exclusivement de logiciels.

IImmobilisations ccorporelles

Ces immobilisations comprennent les éléments suivants :

Valeur nnette VValeur nnette VVariation

comptable ccomptable 

au 331/12/05 au 331/12/05

Terrains 9 538 9 421 117

Immeubles 83 600 91 113 -7 513

Agencements, Aménagements et Installations 14 639 14 787 -148

Matériel et Mobilier 19 711 11 942 7 769

Matériel de transport 378 427 -49

Patrimoine artistique 612 90 522

Immeubles en cours 17 393 7 024 10 369

Total 145 8871 134 8804 11 0067
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Les mouvements détaillés des immobilisations corporelles se présentent comme suit :

Immobilisations ccorporelles

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 315 30 285
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 3 221 7 301 -4 080
Total 3 5536 7 3331 -33 7795

en millions de FCFA

Avances eet aacomptes vversés ssur iimmobilisations

Cette rubrique se ventile comme suit :
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Les produits ddivers àà eencaisser correspondent principalement aux produits d’assurance en attente

d’encaissement.

Le stock dde mmatériel dd’émission est constitué de billets et pièces non encore émis et valorisés au coût moyen

pondéré.

Les valeurs àà ll'encaissement sont des valeurs reçues par la BCEAO et dont elle se charge du recouvrement.

Les avances aau ppersonnel sont des avances sur salaire accordées dont la durée maximum de

remboursement est de 12 mensualités.

Les opérations àà rrégulariser aactif sont constituées d'opérations en attente.

Les autres ccomptes dd’ordre se décomposent comme suit :

Note 112 - AAutres aactifs

en millions de FCFA

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Produits divers à encaisser 520 449 71
Stock de matériel d'émission 20 007 25 179 -5 172
Valeurs à l'encaissement 3 942 14 764 -10 822
Avances au personnel 515 416 99
Opérations à régulariser Actif 8 683 7 696 987
Autres comptes d'ordre 62 942 37 551 25 391

96 609 86 055 10 554
Provisions (13 228) (14 659) 1 431
Total 83 3381 71 3396 11 9985

31/12/05 31/12/04 Variation

Stock d’ouvrages 1 568 1 235 333
Autres stocks 491 328 163
C21 Pana Loans 11 504 11 504 -
Avance solidarité UEMOA 4 000 4 000 -
Etats, créances diverses 28 428 - 28 428
Avances et acomptes versés aux fournisseurs 1 791 633 1 158
Autres débiteurs (ABCA, AMAO, CESAG, SONAM, BRS, etc.) 3 674 1 447 2 227
Charges payées d'avance 748 325 423
Comptes de passage 7 196 17 776 -10 580
Divers 3 542 303 3 239
Total 62 9942 37 5551 25 3391
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en millions de FCFA

BBIILLAANN PPAASSSSIIFF

Note 113 - BBillets eet mmonnaies een ccirculation

Cette rubrique comprend les billets et les pièces de monnaie en circulation et détenus par les agents

économiques.

La structure de la circulation fiduciaire se présente comme suit : 

Note 114 - CComptes ccréditeurs eet ddépôts

Cette rubrique comprend les comptes à vue et les comptes de dépôts des banques et institutions étrangères,

des banques et institutions communes, des établissements de crédit de l’Union (banques et établissements

financiers), des Trésors Nationaux et autres comptables publics et de divers autres titulaires.

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Billets en circulation 2 104 200 1 902 925 201 275
Monnaies en circulation 109 670 85 161 24 509
Total 2 2213 8870 1 9988 0086 225 7784

31/12/05 31/12/04 Variation

Banques et Institutions étrangères 79 104 66 004 13 100
Banques et Institutions communes à l'Union 71 694 96 267 -24 573
Banques inscrites dans les Etats 522 202 649 339 -127 137
Etablissements financiers inscrits dans les Etats 731 1 613 -882
Trésors Nationaux et autres comptables publics 317 643 399 630 -81 987
Autres comptes de dépôts 12 482 13 441 -959
Total 1 0003 8856 1 2226 2294 -2222 4438

Coupure 31/12/05 31/12/04

Montant een mmillions en %% Montant een mmillions en %%

Billets 2 1104 2200 95 1 9902 9925 95,7

10 000 1 287 986 58,2 1 134 786 57,1

5 000 517 250 23,4 488 242 24,6

2 500 933 0,0 1 067 0,1

2 000 162 317 7,3 140 758 7,1

1 000 122 648 5,5 121 551 6,1

500 11 373 0,5 14 870 0,7

Autres 1 693 0,1 1 651 0,1

Pièces 109 6670 5 85 1161 4,3

500 28 101 1,3 11 864 0,6

250 5 939 0,3 6 015 0,3

200 11 584 0,5 4 412 0,2

100 33 882 1,5 33 487 1,7

50 13 704 0,6 13 338 0,7

Autres 16 460 0,7 16 045 0,8
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b) Banques et institutions communes à l'Union

d) Autres comptes de dépôts

en millions de FCFA

en millions de FCFA

c) Banques, Etablissements Financiers et Trésors Nationaux et autres comptables publics

Les montants inscrits concernent principalement des comptes courants ordinaires.

en millions de FCFA

en millions de FCFA

Les soldes s'analysent comme suit :

a) Banques et Institutions étrangères

31/12/05 31/12/04 Variation

Comptes courants ordinaires 19 188 14 330 4 858
FMI Compte n° 2 27 11 16
Dépôts à échéance 59 574 51 354 8 220
Dettes rattachées (intérêts courus) 315 309 6
Total 79 1104 66 0004 13 1100

31/12/05 31/12/04 Variation

Comptes courants ordinaires 681 6 267 -5 586
BOAD, divers comptes de dépôts 45 071 54 781 -9 710
Caisses retraite (CRRAE et RCPNC) 12 022 16 883 -4 861
CRRAE, Remboursement prêt BCEAO 418 3 992 -3 574
Divers 13 219 14 209 -990
Dettes rattachées (intérêts courus) 283 135 148
Total 71 6694 96 2267 -224 5573

31/12/05 31/12/04 Variation

Banques inscrites dans les Etats 522 200 648 899 -126 699
Etablissements financiers inscrits dans les Etats 731 1 613 -882
Dettes rattachées (intérêts courus) 2 440 -438
Trésors Nationaux et autres comptables publics 312 822 396 122 -83 300
Dettes rattachées (intérêts courus) 4 821 3 508 1 313
Total 840 5576 1 0050 5582 -2210 0006

31/12/05 31/12/04 Variation

Dépôts du Personnel 4 828 4 232 596
Dépôts divers (organismes publics) 6 839 8 360 -1 521
Autres 815 815 -
Dettes rattachées (intérêts courus) 0 34 -34
Total 12 4482 13 4441 -9959

Note 115 - TTransferts àà eexécuter

Il s'agit des encours de transferts (mouvements de fonds à l’extérieur de l’UMOA) et dispositions (mouvements

de fonds à l’intérieur de l’UMOA) à exécuter par la BCEAO. Cette rubrique s’analyse comme suit :
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Note 116 - EEngagements een mmonnaies éétrangères

Les engagements en monnaies étrangères s'analysent comme suit :

en millions de FCFA

en millions de FCFA

Le montant de l'emprunt IDA correspond aux sommes empruntées auprès de la Banque Mondiale dans le

cadre du  financement des Systèmes et Moyens de Paiement.

Note 117 - EEngagements eenvers lle FFonds MMonétaire IInternational

Les commentaires sur les engagements envers le FMI ont été développés dans la note n° 6.

Les engagements envers le FMI se présentent comme suit :

en millions de FCFA

Par pays, les DTS alloués s’analysent comme suit : 

31/12/05 31/12/04 Variation

Transferts UMOA Extérieur émis 5 214 17 996 -12 782
Transferts Extérieur UMOA reçus -371 -376 5
Dispositions intra UMOA (entre pays de l'UMOA) 928 91 837
Dispositions internes (intra pays) 1 566 924 642
Total 7 3337 18 6635 -111 2298

31/12/05 31/12/04 Variation

Correspondants hors Zone Franc 2 1 1
Emprunt – IDA 4 384 4 129 255
Total 4 3386 4 1130 256

31/12/05 31/12/04 Variation

FMI Tirages ordinaires - 141 -141
DTS alloués 94 268 94 554 -286
Facilité d’Ajustement Structurel (FAS) - 504 -504
Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance (FRPC) 424 912 520 699 -95 787
Total 519 1180 615 8898 -996 7718

PAYS EN DDTS En mmillions dde FFCFA
Bénin 9 409 000 7 478
Burkina 9 409 000 7 478
Côte d'Ivoire 37 828 000 30 063
Guinée Bissau 1 212 400 963
Mali 15 912 000 12 645
Niger 9 409 000 7 478
Sénégal 24 462 000 19 441
Togo 10 975 000 8 722
Total 118 6616 4400 94 2268
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en millions de FCFA

en millions de FCFA

Note 118 - PProvisions ppour rrisques eet ccharges

Les provisions pour risques et charges se présentent comme suit :

Les provisions pour risques et charges correspondent à des obligations qui seront réglées au cours des exer-

cices futurs, au titre des indemnités de départ à la retraite du Personnel et des gratifications pour médaille

de travail.

D'une manière générale, la situation des provisions existantes dans les livres de la BCEAO se présente

comme suit :

PAYS EN DDTS En mmillions dde FFCFA
Bénin 36 940 000 29 357
Burkina 72 440 000 57 570
Côte d'Ivoire 138 813 400 110 318
Guinée Bissau 7 206 250 5 727
Mali 76 395 500 60 713
Niger 89 304 000 70 972
Sénégal 103 792 600 82 487
Togo 9 774 000 7 768
Total 534 6665 7750 424 9912

31/12/05 Dotation Reprise 31/12/04

Provisions pour engagements de retraite 28 594 1 852 - 26 742
Provisions pour gratification pour médaille du travail 2 402 1 857 - 545
Total 30 9996 3 7709 - 227 2287

Encours Dotations Reprises Autres Encours

au 331/12/05 variations au 331/12/04

Provisions ddéduites dde ll'Actif
. Avoirs en monnaies étrangères 1 265 43 1 - 1 223
. Créances sur les établissements de crédit 146 6 - - 140
. Titres en devises détenus jusqu'à l'échéance - - - - -
. Titres de participation non consolidés 5 672 - 1 033 - 6 705
. Autres actifs 13 228 392 1 821 - 14 657
TOTAL 20 3311 441 2 8855 - 222 7725
Provisions inscrites au Passif
. Provisions pour risques et charges 30 996 3 709 - - 27 287
TOTAL 30 9996 3 7709 - - 227 2287
TOTAL GGENERAL 51 3307 4 1150 2 8855 - 550 0012

Par pays, les tirages FRPC se présentent comme suit : 
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en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Valeurs à l'encaissement non disponibles 7 718 16 334 -8 616
Fonds d'Actions Communautaires UMOA 37 325 37 375 -50
Fonds d'actions spécifiques 9 320 10 948 -1 628
Créditeurs Divers Etats 21 531 18 844 2 687
Opérations à régulariser Passif 11 013 242 10 771
Créditeurs divers / BRS-SA 8 000 24 000 -16 000
Autres comptes d’ordre 68 133 72 409 -4 276
Total 163 0040 180 1152 -117 1112

Les valeurs àà ll'encaissement nnon ddisponibles représentent les sommes dues aux remettants de valeurs dont

la BCEAO se charge du recouvrement.

Le Fonds dd’Actions CCommunautaires UUMOA a été créé en avril 2000 pour soutenir les actions d’intégration

économique des pays membres de l’UMOA, que les Autorités de la BCEAO pourraient décider de mettre

en œuvre.

Le Fonds dd’Actions SSpécifiques a été créé en avril 2000 en vue du financement des actions que les Autorités

de la Banque pourraient décider de mettre en œuvre en faveur du personnel.

Tous les Fonds créés ont été alimentés par dotation en compte de résultat. Ces dotations ont été approu-

vées par le Conseil d'Administration.

Les Créditeurs DDivers EEtats sont constitués des sommes dues aux Etats au titre des commissions sur transferts

et des créances diverses des Etats.

Les Opérations àà rrégulariser PPassif sont constituées d'opérations en attente.

Le compte Créditeurs DDivers // BBRS-SSA a enregistré le capital du Holding BRS-SA en attente de la levée du

séquestre.

Les autres ccomptes dd’ordre se décomposent comme suit :

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Personnel créditeurs 270 553 -283
Fonds d’aide à la première construction 880 878 2
Impôts et taxes recouvrables 403 322 81
Créditeurs divers 2 623 20 381 -17 758
Centre médical BCEAO-CRRAE 3 110 692 2 418
Charges à payer 863 1 760 -897
Charges de congés à payer 2 794 2 841 -47
Fournisseurs, dettes en compte 41 483 33 875 7 608
Retenue de garantie 1 087 653 434
Fonds de solidarité africain 7 278 7 278 -
Comptes de passage (CDP inter applications) 6 408 2 240 4 168
Comptes de régularisations passif / Caisse 133 128 5
Divers 801 808 -7
Total 68 1133 72 4409 -44 2276

Note 119 - AAutres ppassifs

Cette rubrique se ventile comme suit :
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en millions de FCFA

en millions de FCFA

Note 220 - CCapital eet rréserves

Le capital et les réserves s'analysent comme suit :

Le capital social n’est pas divisé en actions. Il est souscrit à parts égales entre les huit Etats membres. Les

comptes de capital et de réserves ne tiennent pas compte de la répartition du résultat de l’exercice.

La réserve de réévaluation des devises est destinée à la couverture du risque de change encouru par la BCEAO

dans le cadre de la gestion des avoirs en devises. Elle est alimentée par un prélèvement sur le bénéfice.

Le Fonds pour risques bancaires généraux est constitué pour la couverture des risques généraux inhérents aux

activités bancaires. Il est alimenté par un prélèvement sur le bénéfice.

La réserve sur risques de refinancement est constituée en couverture des risques non individualisés inhérents aux

activités de refinancement de la Banque Centrale. Elle est alimentée par un prélèvement sur le bénéfice.

Le report à nouveau est constitué des sommes déjà réglées ou dues par les Etats de l'UMOA dont le rembour-

sement a fait l'objet de convention au titre des intérêts sur position extérieure débitrice, de la contribution d'un

Etat au renforcement des fonds propres, des intérêts de retard sur les soldes de compensation dus à la BCEAO

par les banques centrales membres de l'AMAO, des intérêts sur soldes débiteurs et intérêts réservés.

Note 221 - RRésultat

31/12/05 31/12/04 Variation

Capital social 134 120 134 120 -
Prime d'adhésion 43 587 43 587 -
Réserve statutaire 62 741 59 850 2 891
Réserve Générale 49 424 49 424 -
Autres Réserves 4 150 - 4 150
Réserves pour Risques de Refinancement 19 685 19 685 -
Réserve de réévaluation des devises 162 043 138 511 23 532
Réserve spéciale Réévaluation Devises 11/01/94 18 900 18 900 -
Réserve spéciale Réévaluation Or 11/01/94 77 234 77 234 -
Réserve de réévaluation or 77 288 6 556 70 732
Réserve de réévaluation Immeubles 106 584 106 584 -
Fonds pour risques bancaires généraux 48 000 48 000 -
Report à nouveau 344 832 356 129 -11 297
Autres Résultats directement affectés aux fonds propres 1 0 1
Total 1 1148 5589 1 0058 5580 90 0009

31/12/05 31/12/04 Variation

Résultat en attente d'affectation 8 654 19 276 -10 622



RR aa pp pp oo rr tt  AA nn nn uu ee ll  dd ee  ll aa  BB CC EE AA OO  -  22 00 00 55152

COMPTES FINANCIERS DE LA BCEAO

en millions de FCFA

ACTIF EURO USD DTS AUTRES CFA TOTAL

DEVISES

Avoirs en or 315 539 315 539

Avoirs sur le Fonds Mon. International 47 980 47 980

Avoirs en monnaies étrangères 3 437 301 9 587 6 918 3 453 806

Créances sur les établissements de crédit 2 541 2 541

Créances sur les établissements financiers 9 114 9 114

Créances sur les Trésors Nationaux 461 360 461 360

Opérations p/c Trésors Nationaux 514 308 514 308

Immobilisations 687 211 192 211 879

Autres Actifs 13 806 4 82 558 83 381

TOTAL ((1) 3 4437 3314 326 6619 47 9980 6 9922 1 2281 0073 5 0099 9908

ACTIF EURO USD DTS AUTRES CFA TOTAL

DEVISES

Billets et monnaies en circulation 2 213 870 2 213 870

Comptes créditeurs et dépôts 23 070 2 671 56 913 921 202 1 003 856

Transfert à exécuter 7 337 7 337

Engagements en monnaies étrangères 2 4 384 4 386

Engagements envers le FMI 519 180 519 180

Autres Passifs 1 351 279 1 351 279

TOTAL ((2) 23 0070 2 6673 523 5564 56 9913 4 4493 6688 5 0099 9908

ECART ((1-22) 3 4414 2244 323 9946 (475 5584) (49 9991) (3 2212 6615) 0

Note 222 - VVentilation dde ll’actif eet ddu ppassif ppar mmonnaies

En 2005, la ventilation de l'actif et du passif par monnaies se présente comme suit :
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ACTIF EUROPE AMERIQUE ASIE AAFRIQUE TTOTAL

DU NNORD & MM. OORIENT

Avoirs en or 283 335 32 204 315 539

Avoirs sur Fonds Mon. International 47 980 47 980

Avoirs en monnaies étrangères 3 438 844 9 784 255 4 923 3 453 806

Créances sur les établissements de crédit 2 541 2 541

Créances sur les établissements financiers 9 114 9 114

Créances sur les Trésors Nationaux 461 360 461 360

Opérations p/c Trésors Nationaux 514 308 514 308

Immobilisations 3 227 208 652 211 879

Autres Actifs 83 381 83 381

TOTAL ((1) 3 7725 4406 57 7764 255 1 3316 4483 5 0099 9908

PASSIF EUROPE AMERIQUE AASIE AFRIQUE TTOTAL

DU NNORD & MM. OORIENT

Billets et monnaies en circulation 2 213 870 2 213 870

Comptes créditeurs et dépôts 23 070 2 671 978 115 1 003 856

Transferts à exécuter 7 337 7 337

Engagements en monnaies étrangères 4 386 4 386

Engagements envers le FMI 519 180 519 180

Autres Passifs 1 351 279 1 351 279

TOTAL ((2) 23 0070 526 2237 0 4 5550 6601 5 0099 9908

ECART ((1-22) 3 7702 3336 (468 4473) 255 (3 2234 1118) 0

en millions de FCFA

Note 223 - VVentilation dde ll’actif eet ddu ppassif ppar zzones ggéographiques

En 2005, la ventilation de l'actif et du passif par zones géographiques se présente comme suit :
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en millions de FCFA

en millions de FCFA

Note 225 - EEngagements hhors bbilan

ACTIF 0-11 mmois 1-66 mmois 6-112 mmois Plus  TTOTAL

d’un aan 

Avoirs en or 315 539 315 539

Avoirs sur Fonds Mon. International 47 980 47 980

Avoirs en monnaies étrangères 2 307 881 2 291 107 255 1 036 379 3 453 806

Créances sur les établissements de crédit 2 541 2 541

Créances sur les établissements financiers 9 114 9 114

Créances sur les Trésors Nationaux 60 006 22 367 18 578 360 409 461 360

Opérations p/c Trésors Nationaux 307 512 18 146 15 446 173 204 514 308

Immobilisations 3 536 208 343 211 879

Autres Actifs 11 138 2 306 69 937 83 381

TOTAL ((1) 3 0050 5573 57 4478 143 5585 1 8848 2272 5 0099 9908

PASSIF 0-11 mmois 1-66 mmois 6-112 mmois Plus TTOTAL

d’un aan

Billets et monnaies en circulation 2 213 870 2 213 870

Comptes créditeurs et dépôts 930 485 73 371 1 003 856

Transferts à exécuter 7 337 7 337

Engagements en monnaies étrangères 2 4 384 4 386

Engagements envers le FMI 280 749 18 341 16 302 203 788 519 180

Autres Passifs 14 181 91 540 12 842 1 232 716 1 351 279

TOTAL ((2) 3 4446 6624 109 8881 29 1144 1 5514 2259 5 0099 9908

ECART ((1-22) (396 0051) (52 4403) 114 4441 334 0013 0

31/12/05 31/12/04 Variation

Engagements donnés sur titrisation de concours consolidés 24 554 55 408 -30 854
Opérations de change au comptant en devises - 159 -159
Autres engagements reçus 42 086 61 396 -19 310
Accords de consolidation 137 540 137 540 -
Valeurs sous dossier 27 892 27 552 340
Valeurs publiques suivies pour compte Trésors Nationaux 187 143 187 442 -299
Valeurs publiques nanties 7 000 400 6 400
Participations à libérer 289 001 291 346 -2 345

Engagements ddonnés ssur ttitrisation dde cconcours cconsolidés

Il s’agit des engagements de garantie de remboursements donnés aux détenteurs de concours consolidés titri-

sés en cas de défaillance des Etats émetteurs.

Note 224 - VVentilation dde ll’actif eet ddu ppassif ppar ééchéances

En 2005, la ventilation de l'actif et du passif par échéances se présente comme suit : 
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en millions de FCFA

Autres eengagements rreçus

Cette rubrique comprend les valeurs publiques reçues en garantie de refinancement et les cautions fournies

par les fournisseurs de la Banque à titre de garantie des acomptes et avances sur achat ou travaux qu’ils ont

reçus.

Cette rubrique s’analyse comme suit :

Accords dde cconsolidation

Il s’agit des accords de consolidation de certains Etats de l’Union suivis pour des raisons statistiques par la

Banque.

Valeurs ssous ddossier

Cette rubrique comprend les valeurs souscrites par les Etats à l’ordre d’institutions financières internationales en

représentation de souscriptions en monnaie nationale. Ces valeurs sont suivies par la Banque Centrale pour le

compte des Etats et des institutions financières internationales.

Valeurs ppubliques ssuivies ppour ccompte ddes TTrésors NNationaux

Il s’agit de valeurs dématérialisées émises par les Trésors Nationaux et suivies en compte par la Banque. La

BCEAO, agissant en qualité de mandataire des Etats de l’Union, est chargée de la compensation de ces

valeurs publiques (émises par l’intermédiaire de la Banque Centrale) et de leur gestion.

Valeurs ppubliques nnanties

Il s’agit de valeurs publiques en compte gagées auprès de la Banque Centrale par les établissements de cré-

dit.

Participations àà llibérer

Il s’agit des actions liées au capital non appelé des institutions dans lesquelles la BCEAO est actionnaire, notam-

ment la Banque Ouest Africaine de Développement (288 000 millions FCFA en 2005 contre 290 479 millions FCFA

en 2004 pour des actions libellées en FCFA) et Afreximbank (1 001 millions FCFA en 2005 contre 867 millions FCFA

et 2004 pour des actions libellées en USD).

31/12/05 31/12/04 Variation

Valeurs reçues en garantie d’avance 35 148 57 356 -22 208
Cautions reçues en garantie 6 938 4 040 2 898
Total 42 0086 61 3396 -119 3310
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Note 227 - DDividendes

Cette rubrique s’analyse comme suit :

Il s'agit des dividendes perçus sur des titres de participation non consolidés.

Note 228 - RRésultat nnet ddes ccommissions

en millions de FCFA

en millions de FCFA

en millions de FCFA

IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS SSUURR LLEE CCOOMMPPTTEE DDEE PPEERRTTEESS EETT PPRROOFFIITTSS 
Note 226 - RRésultat nnet dd’intérêts

Le résultat net d’intérêts s’analyse comme suit :

31/12/05 31/12/04 Variation

Produits dd’intérêts 106 4445 118 8846 -112 4401
Produits ssur lles aavoirs eextérieurs 94 1169 106 6647 -112 4478
- Compte d'opérations 88 092 106 221 -18 129
- Intérêts sur avoirs en devises 6 077 426 5 651

* Produits reçus du FMI. 349 240 109
* Produits en autres devises 5 728 186 5 542

Produits ssur oopérations dde ccrédit 12 2276 12 1199 77
- Refinancement 155 324 -169
- Titrisation 6 8 -2
- Consolidation Concours Statutaires 10 582 10 704 -122
- Intérêts solde déb. Créances gelées & conso. 340 286 54
- Produits sur avances Titres d’Etat 288 394 -106
- Pénalités sur Réserves obligatoires 905 483 422

Charges dd’intérêts 14 6670 17 4419 -22 7749
- Intérêts versés aux Trésors Nationaux 9 793 11 899 -2 106
- Intérêts versés aux autres Organismes 1 770 2 376 -606
- Intérêts sur Titres d'Etat 734 1 434 -700
- Intérêts versés au FMI 2 276 1 683 593
- Intérêts versés aux autres correspondants 97 27 70

Résultat nnet dd’intérêts 991 7775 101 4427 -99 6652

31/12/05 31/12/04 Variation

Dividendes 403 294 109

31/12/05 31/12/04 Variation

Commissions perçues 22 23 -1
Commissions versées 87 80 7
Résultat nnet ddes ccommissions -665 -557 -88
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en millions de FCFA

Note 229 - RRésultat nnet ddes oopérations ssur iinstruments ffinanciers

Cette rubrique s’analyse comme suit :

31/12/05 31/12/04 Variation

Produits des opérations sur instruments financiers 6 404 - 6 404

Intérêts sur bons du Trésor détenus à l'échéance 3 690
Intérêts sur obligations détenues à l'échéance 2 693
Plus value de cession sur instruments financiers disponibles à la vente 21

Charges des opérations sur instruments financiers 1 523 - 1 523
Charges sur bons du Trésor détenus à des fins de transaction 531
Pertes latentes sur bons du Trésor détenus à des fins de transaction 992

Résultat nnet ddes oopérations ssur iinstruments ffinanciers 4 8881 - 44 8881

en millions de FCFA

en millions de FCFA

en millions de FCFA

Note 330 - RRésultat nnet dde cchange

Les produits sur opérations de change s'analysent comme suit :

La ventilation par devises des produits sur opérations de change se présente comme suit : 

Les charges sur opérations de change s’analysent comme suit : 

31/12/05 31/12/04 Variation

Gains réalisés sur opérations de change 5 296 3 969 1 327
Gains latents sur opérations en devises 49 906 37 692 12 214
Total 55 2202 41 6661 13 5541

31/12/05 31/12/04 Variation

Dollar canadien (CAD) 336 66 270
Franc suisse (CHF) 324 554 -230
Droit de Tirage Spécial (DTS) 47 749 37 913 9 836
Livre sterling (GBP) 457 370 87
Yen japonais (JPY) 95 310 -215
Unité de Compte de l’Afrique de l’Ouest(UCAO) 421 454 -33
Dollar américain (USD) 5 820 1 994 3 826
Total 55 2202 41 6661 13 5541

31/12/05 31/12/04 Variation

Pertes réalisées sur opérations de change 4 222 4 235 -13
Pertes latentes sur opérations en devises 23 903 17 795 6 108
Total 28 1125 22 0030 6 0095
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en millions de FCFA

La ventilation par devises des charges sur opérations de change se présente comme suit :

31/12/05 31/12/04 Variation

Dollar canadien (CAD) 74 23 51
Franc suisse (CHF) 525 480 45
Droit de Tirage Spécial (DTS) 22 508 17 745 4 763
Livre sterling (GBP) 955 1 136 -181
Yen japonais (JPY) 245 457 -212
Unité de Compte de l’Afrique de l’Ouest(UCAO) 88 672 -584
Dollar américain (USD) 3 730 1 517 2 213
Total 28 1125 22 0030 6 0095

Note 331 - AAutres pproduits oordinaires

Les autres produits ordinaires comprennent :

Note 332 - EEntretien dde lla ccirculation

Les dépenses d’entretien de la circulation s’analysent comme suit :

Au 31 décembre 2004, les produits divers comprenaient principalement la contrepartie des charges immobili-

sées (25.061 millions) liées aux dépenses d’acquisition de signes monétaires de la nouvelle gamme, acquis dans

le cadre de la démonétisation des billets de la gamme 1992.

en millions de FCFA

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Produits divers 985 25 811 - 24 826
Intérêts acquis sur les prêts au Personnel 322 316 6
Produits exceptionnels 321 278 43
Profits sur exercices antérieurs 762 1 055 -293
Total 2 3390 27 4460 -225 0070

31/12/05 31/12/04 Variation

Achat de signes monétaires 17 957 38 975 -21 018
Variation de stocks de signes monétaires 5 172 -8 121 13 293
Assurances de signes monétaires 208 1 202 -994
Transports de signes monétaires 4 272 5 612 -1 340
Total 27 6609 37 6668 -110 0059
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Note 333 - FFrais ggénéraux

Les frais généraux se présentent comme suit :

en millions de FCFA

Les dépenses de Personnel comprennent les rémunérations, les allocations familiales, les charges sociales, les

frais médicaux et les œuvres sociales.

Au 31 décembre 2005, les mouvements du personnel se présentent comme suit

31/12/05 31/12/04 Variation

Dépenses des organes de l'UMOA 617 688 -71
Dépenses de Personnel 54 300 54 240 60
Impôts et taxes non recouvrables 57 47 10
Travaux et services extérieurs 12 673 11 830 843
Transports et déplacements 1 562 2 011 -449
Frais divers de gestion 1 975 2 869 -894
Frais de représentation 166 182 -16
Total 71 3350 71 8867 -5517

Note 334 - AAutres ccharges oordinaires

Les autres charges ordinaires se présentent comme suit :

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Dépenses sur exercices antérieurs 489 2 571 -2 082
Charges exceptionnelles 1 677 797 880
Total 2 1166 3 3368 -11 2202

Note 335 - DDotations nnettes aaux aamortissements eet pprovisions

Cette rubrique s’analyse comme suit :

en millions de FCFA

31/12/05 31/12/04 Variation

Dotations aux amortissements 15 386 16 084 -698
Dotations aux provisions 4 151 5 670 -1 519
Reprise de provisions (2 855) (5 178) 2 323
Total 16 6682 16 5576 106

Effectifs aau 331/12/2004 3 8890

Entrées +287

Sorties -172

Effectifs aau 331/12/2005 4 0005
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en millions de FCFA

DDIIVVEERRSS
Note 336 - OOpérations aavec lles pparties lliées

La Banque Centrale désigne comme parties liées, les membres du Conseil des Ministres de l'UMOA, les

membres du Conseil d'Administration, les membres des Comités Nationaux de Crédit, ainsi que le Personnel de

direction comprenant le Gouverneur, les Vice-Gouverneurs et les autres hauts responsables de direction de la

Banque. Sous la haute direction et le contrôle du Conseil des Ministres de l'Union, la Banque Centrale est admi-

nistrée par :

- le Gouverneur ;

- un Conseil d'Administration ;

- des Comités Nationaux de Crédit, un dans chacun des Etats de l'Union.

Aucune transaction n'est effectuée avec les membres du Conseil des Ministres, les membres du Conseil

d'Administration, les membres des Comités Nationaux de Crédit, le Gouverneur, les Vice-Gouverneurs et les

autres hauts responsables de direction de la Banque.

Les membres du Conseil des Ministres ainsi que ceux du Conseil d'Administration et des Comités Nationaux de

Crédit perçoivent des jetons de présence. Les montants des jetons de présence versés à ce titre se présentent

comme suit :

Le Gouverneur, les Vice-Gouverneurs, le Secrétaire Général, les Conseillers Spéciaux du Gouverneur, les

Directeurs de Département, les Directeurs des Services Centraux, les Directeurs Nationaux, les Directeurs

d'Agence Principale, les Représentants, les autres responsables de direction ainsi que les hauts responsables du

Secrétariat Général de la Commission Bancaire de l'UMOA sont rémunérés par la BCEAO. Leur rémunération

(traitements, primes et indemnités), exprimée en millions de FCFA, est la suivante :

Les responsables de direction ne bénéficient pas de prêts qui ne soient pas accessibles aux autres membres

du personnel.

2005 2004
Conseil des Ministres 62 44
Conseil d'Administration 67 25
Comités Nationaux de Crédit 58 62
Total 187 131

2005 2004
Rémunération Rémunération

3 151 2 994
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Note 337 - PProcédure jjudiciaire

Au 31 décembre 2005, le risque financier des actions en justice contre la BCEAO n’est pas apparu significatif.

Aucune provision n’a été constituée sur recommandation des conseils juridiques, car la Banque jouit, en toutes

matières, de l’immunité de juridiction et d’exécution dans les pays où les actions étaient en cours, notamment

l’ensemble du territoire de l’Union Monétaire Ouest Africaine en vertu de ses Textes de base, ainsi que le terri-

toire français, en application de l’Accord de Coopération du 4 décembre 1973 entre la République Française

et les Républiques membres de l’UMOA.

Par ailleurs, dans le cadre des agressions armées perpétrées contre certaines Agences Auxiliaires de Côte

d’Ivoire, la BCEAO a entrepris des actions judiciaires, tant en Côte d’Ivoire que dans les autres Etats de l’Union

et en France. Par sa constitution de partie civile, la BCEAO entend obtenir réparation des préjudices subis.

Ces attaques ne devraient avoir aucun impact sur la situation financière et l’exploitation de la Banque

Centrale, eu égard à son caractère notamment de risques souverains.

Note 338 - EEvènements ppostérieurs àà lla cclôture dde ll’exercice

Aucun événement significatif postérieur à la date du 31 décembre 2005, et qui n’aurait pas été pris en comp-

te pour l’établissement des comptes, n’est intervenu.
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174 245
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Chronologie des principales mesures de politique monétaire adoptées
par la BCEAO entre 2002 et 20051

7 janvier 2002
La Banque Centrale a procédé, valeur 7 janvier 2002, à son premier appel d'offres d'émission de
bons de la Banque Centrale au titre de l'année 2002. A cet effet, 400 bons d'une valeur nominale
globale de 20,0 milliards et d'une durée de deux semaines ont été mis en adjudication. 
L'appel d'offres a enregistré la participation de six intervenants dont les soumissions d'un montant
total de 17,3 milliards ont été retenues à hauteur de 16,8 milliards. Le taux marginal est ressorti à
5,00%.

16 avril 2002
La Banque Centrale a relevé de 3,00% à 9,00%, le coefficient des réserves obligatoires applicable
aux banques au Mali, à compter de la période de constitution qui a commencé le 16 avril 2002.
Ainsi, les coefficients des réserves obligatoires applicables aux banques dans l'UMOA se sont éta-
blis comme suit, pour compter du 16 avril 2002 : 
- Bénin : 9,00% ; 
- Burkina : 3,00% ; 
- Côte d'Ivoire : 5,00% ; 
- Guinée-Bissau : 3,00% ; 
- Mali : 9,00% ; 
- Niger : 5,00% ; 
- Sénégal : 9,00% ; 
- Togo : 3,00%. 
S'agissant des établissements financiers distributeurs de crédits, le coefficient des réserves obliga-
toires est demeuré inchangé à 5,0% pour l'ensemble des Etats de l'UMOA.

7 juillet 2003
Au regard des résultats favorables enregistrés en matière de maîtrise de l'inflation et, d'une maniè-
re générale, de stabilité monétaire, la Banque Centrale a décidé de réduire ses taux directeurs de
100 points de base, à compter du lundi 7 juillet 2003. Ainsi, le taux d'escompte est passé de 6,50%
à 5,50% et le taux de pension de 6,00% à 5,00%. 
Cet assouplissement de la politique des taux d'intérêt a été l'expression de la confiance de l'Institut
d'émission commun dans la capacité du système financier de l'Union à assurer le financement sain
et adéquat de la relance de l'économie régionale. Il a accompagné la dynamique du marché finan-
cier régional qui s'est animé grâce notamment aux émissions de titres publics, organisées dans plu-
sieurs Etats de l'Union, avec le concours de la BCEAO. Enfin, ce desserrement monétaire a traduit
la confiance du secteur privé, des épargnants, des investisseurs et des institutions financières dans
la solidité des mécanismes de fonctionnement de l'Union Monétaire. 

20 octobre 2003
L'examen de la conjoncture économique, monétaire et financière laissant apparaître des signes
encourageants de reprise de l'activité économique dans la plupart des Etats de l'Union, une confir-
mation de la décélération des prix et une consolidation des réserves de change, la Banque Centrale
a décidé de poursuivre l'assouplissement de ses conditions monétaires, en réduisant ses taux direc-
teurs de 50 points de base, à compter du lundi 20 octobre 2003. Ainsi, le taux d'escompte est passé
de 5,50% à 5,00% et le taux de pension de 5,00% à 4,50%. 

1 - Il s’agit des mesures ayant entraîné une modification des instruments de politique monétaire.
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Cette nouvelle détente de la politique monétaire a été l'expression de la confiance de l'Institut
d'émission commun dans la capacité du système financier à contribuer au financement sain et à un
moindre coût de la relance de l'activité économique dans les Etats membres. Elle a également
accompagné la dynamique du marché financier régional qui s'est animé grâce notamment aux
émissions de titres publics, organisées dans plusieurs Etats de l'Union, avec le concours de la
BCEAO. 

16 mars 2004 
La Banque Centrale a relevé de 9,00% à 13,00%, le coefficient des réserves obligatoires applicable
aux banques du Bénin, à compter de la période de constitution commençant le 16 mars 2004. Ainsi,
les coefficients des réserves obligatoires applicables aux banques dans l'UMOA sont ressortis
comme suit, pour compter du 16 mars 2004 : 
- Bénin : 13,00%
- Burkina : 3,00%
- Côte d'Ivoire : 5,00%
- Guinée-Bissau : 3,00%
- Mali : 9,00%
- Niger : 5,00%
- Sénégal : 9,00%
- Togo : 3,00%
Pour les établissements financiers distributeurs de crédits, le coefficient des réserves obligatoires
est demeuré inchangé à 5,00% pour l'ensemble des Etats de l'UMOA. 

22 mars 2004
Au regard des évolutions favorables constatées au niveau de l'orientation de l'activité économique,
de la maîtrise de l'inflation et de la consolidation des réserves de change, la Banque Centrale a
décidé de poursuivre l'assouplissement de ses conditions monétaires, en réduisant ses taux direc-
teurs de 50 points de base, à compter du lundi 22 mars 2004. Ainsi, le taux d'escompte est passé
de 5,00% à 4,50% et le taux de pension de 4,50% à 4,00%. 
Cette nouvelle détente de la politique monétaire, après les baisses de 150 points de base des taux
directeurs en 2003, traduisant la confiance de l'Institut d'émission commun dans la capacité du sys-
tème financier à soutenir la reprise économique constatée dans les Etats membres de l'Union, par
un financement à un moindre coût. Elle visait également à encourager les initiatives d'investisse-
ments nécessaires à la consolidation de l'activité économique. 

16 juin 2005 
La Banque Centrale a relevé les coefficients des réserves obligatoires applicables aux banques de
13,00% à 15,00% au Bénin, de 3,00% à 7,00% au Burkina et de 5,00% à 9,00% au Niger, à comp-
ter de la période de constitution commençant le 16 juin 2005. Ainsi, les coefficients des réserves
obligatoires applicables aux banques dans l'UMOA se sont fixés  comme suit, pour compter du 16
juin 2005 : 
- Bénin : 15,00%
- Burkina : 7,00%
- Côte d'Ivoire : 5,00%
- Guinée-Bissau : 3,00%
- Mali : 9,00%
- Niger : 9,00%
- Sénégal : 9,00%
- Togo : 3,00%
Pour les établissements financiers distributeurs de crédits, le coefficient des réserves obligatoires
est demeuré inchangé à 5,00% pour l'ensemble des Etats de l'UMOA. 
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